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Éducation nationale.

' 4« partie. — Personnel.

Chap. 100. - Traitement du ministre et du
personnel titulaire de l'administration cen-
trale, 109.000 F. ,

Chap. iOL - Administration centrale. —
Indemnités, 113.000 F.

5» partie. - Matériel:, fonctionnement
des services et travaux d'entretien.

Chap. 304. - Entretien du matériel auto
nobile, 76.000 F.

Total pour l'éducation nationale, 298.000 F.

Intérieur.

4« partie. - Personnel.

Chap. 100. - Traitements du ministre et du
personnel de l'administration centrale, 109.000
francs.

Ohap. 105. - Indemnités du personnel de
l'administration centrale, 113.000 F.

Total pour l'intérieur, 222.000 F,

Présidence du conseil.

I. — DérEXSES ADMINISTRATIVES DES SE HVICES
DE LA PRÉSIDENCE DU CONSEIL

4e partie. - Personnel.

Chap. 100. -r Traitement du personnel litu-
laire, 225.000 F.
Chap. io i. — Indemnités et allocations di

verses, S00.000 F.

S" panie. — Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien.

Chap. 300. - Matériel, 19.000 F.
Total pour les dépenses administratives des
services de la présidence du conseil.
544.000 F.

iVIII. — HAUT COMMISSARIAT A LA DISTIUBUTIOX

4e partie. — Personnel.

Chap. 100. - Traitement du haut commis
saire et du personnel temporaire de l' adminis
tration centrale, 6.000 F.

Travaux publics et transports.

4" partie. - Personnel.

Chap. 100. - Traitements du ministre et du
personnel de l'administration centrale. 109.000
lianes.

Chap. 105. - Indemnités et 'allocations di
verses au personnel de l'administration cen
trale, 113.000 F.

5» partie. - Maternel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien.

Chap. 342. — Entretien et fonctionnement
des véhicules automobiles, 7C.000 F..

Total pour les travaux publics et trans
ports, 293.000 F.

RÉCAPITULATION

.Affaires étrangères, 113.000 F.
Éducation nationale, 298.000 F.
Intérieur, 222.000 F.
Présidence du conseil:
I. - Dépenses administratives des services
de la présidence du conseil, 544.000 F.

MI). - Haut commissariat à la distribu
tion, 6.000 F.
Travaux publics et transports, 298.000 F.
Total pour l'état Ii, 1.5S1.000 F.

ÉTAT C. - Tableau par services et par chapi
tres des crédits supplémentaires demandés
pour l'exercice 1947 au titre du budget gé
néral (dépenses militaires).

Défense nationale.

L — ARMÉES

SECTION IL — Am

4e partie. - Personnel. »

Chap. 106. - Traitements et indemnités du
ministre et des membre.» du cabinet, Û03.000 F.

5» partie. - Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien.

Chap. 311. — Administration centrale. —
Matériel, 19.000 F.

Total pour la section air: 322.000 F.

SECTIOS III. - CUSURE

4° partie. - Personnel.

Chap.* 121. - Traitements et indemnités du
ministre et des membres du cabinet, 303.000 F.

5" partie. - Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien.

Chap. 325. — Matériel de l'administration
centrale, 19.000 F.

Total pour la section guerre: 322.000

•- SECTION IV. — MARKS

4" partie. - Personnel.

Chap. 112. - Traitements et indemnités du
ministre et des membres du cabinet, 303.000 F.

5# partie. — Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien.

Chap. 315. - Matériel de l'administration-
centrale, 19.{)00 F.

Total pour la section marine, 322.000 F.
Total pour la défense nationale et pour
l'état C, 966.000 F.

ÉTAT D. - Tableau par services et par chapi
tres des crédits à annuler sur l'exercice 19i7

au titre du budget général (dépenses mili
taires).

Défense nationale.

I. - ARMÉES

SECTION I. - SECTION COMMUNE .

4" partie. - Personnel.

Chap. 100. - Traitements et indemnités du
ministre et du personnel du cabinet, 222.000 F.

IL — ARMEMENT

4" partie. - Personnel.

Chap. 100. - Administration centrale. — 1
Personnel, 222.000 F.

Total pour la défense' nationale et pour
l'état D, 444.000 F.

ANNEXE N° 104

(Session de 1917. — Séance du 7 mars 1947.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant il in
viter le Gouvernement à faire abroger le
deuxième alinéa de l'article 65 de la loi
du 30 octobre 1916 sur la sécurité sociale,
présentée par M. Pinton et les membres
du groupe du rassemblement des gauches
républicaines, conseillers de la Républi
que. - (Renvoyée (L la commission du tra
vail et de la sécurité sociale.)

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, l'article 65 de la
loi du 10 octobre 1946 fixe- une règle nou
velle pour la réparation d'un accident du
travail provoqué par la faute inexcusable du
patron ou de son préposé. Il est désormais
interdit à l'employeur de se garantir par une
assurance contre les conséquences de la
faute inexcusable. L'auteur de la faute inex
cusable en est responsable sur son patri
moine personnel; aucun contrat d'assurance
ne pourra être signé et la fortune toute en
tière du chef d'entreprise répondra de son
insouciance, de sa légèreté ou de sa cupi
dité. *
On comprend aisément l'esprit qui a pré

sidé à la rédaction do ce paragraphe. Il est
inadmissible qu'un patron néglige les pré
cautions élémentaires qui s'imposent afin de
donner aux travailleurs de son entreprise le

maximum de garanties contre les accidents
risquant de mettre en jeu leur intégrité cor
porelle ou leur vie. Il est plus inadmissible
encore quo la cupidité puisse inciter des
hommes à se refuser aux dépenses que né
cessitent des mesures de sauvegarde dont la
vie d'un homme peut dépendre sous le pré
texte que l'asssurancc couvre tous les ris
ques.
Il est donc juste que, dans ces conditions,

la perspective de payer lourdement les con
séquences d'une faute aussi capital vienne
stimuler l'action préventive du chef d'en
treprise.
En fait, cette conception, exacte dans son

principe, a des conséquences très dangereu
ses. Elle engage la plupart du temps un pa
tron dont la" faute personnelle est nulle. Elle
risque d'être catastrophique pour les petites
entreprises et, fait plus grave, elle est d'au
tant plus au désavantage du travailleur acci
denté que celui-ci est plus gravement atteint.

1° Qu'appelle-t-on faute inexcusable ?

Les dispositions du paragraphe visé de l'ar
ticle 65 sont bien loin de sanctionner exclu
sivement des fautes lourdes commises par le
patron, imputables à sa négligence, à ses
maladresses ou à sa mauvaise volonté.
La jurisprudence des tribunaux, même de

la cour de cassation, a donné à ce terme
de « faute inexcusable » une extension par
ticulièrement redoutable:
« La faute Inexcusable de l'employeur ou

de ses préposés, déclare la cour de cassation,
est une faute d'une exceptionnelle gravité eu
égard à la conscience que son auteur devait
avoir du danger résultant de son acte ou
de son omission. Le caractère inexcusable de
la faute ne saurait être subordonné à l'exis
tence d'un élément volontaire dans son exé
cution.

« Commise par un préposé du chef d'entre--
prise, sans qu'aucune faute (puisse être impit
tee à ce dernier, elle n'engage pas moins sa
totale responsabilité.
« Constitue une faute inexcusable, le fait,

pour un chef d'équipe, au cours de travaux
de réfection, sur une ligne électrique, après
avoir ouvert un sectionneur, d'ouvrir par
inadvertance et par une inexcusable méprise
un autre sectionneur inopérant placé i proxi
mité, provoquant ainsi l'électrocution d'un
ouvrier. » (Chambre civile - 15 février 1933
- D. H. 181.)
Autre exemple non moins significatif. Un

petit transporteur possède deux camions. Con
duisant l'un, il confie l'autre à son compa
gnon qui le conduit en compagnie de deux
chau fleurs. Pendant les «opérations de déchar
gement, le véhicule, dont les freins sont
insuffisamment serïés, se met en marche et
écrase en des deux chauffeurs. Quelle est la
faute du patron, au surplus fort éloigié du
lieu de l'accident ? Il n'en supportera pas
moins, sur la totalité de ses biens, les consé
quences d'iune faute où il n'est cependant
pour rien.

2° Les grandes et les petites entreprises
devant la faute inexcusable.

La logique même des faits implique, entre
ces deux catégories, une injustice qui ne peut
avoir été dans la pensée du législateur.
Alors que les premières supporteront les

conséquences même graves d'une faute
inexcusable, sans inconvénient sérieux et que
la mort d'un ouvrier grossira simplement un
peu 4e compte des frais généraux, il est trop
évident que pour le petit patron et pour l'ar
tisan la « faute inexcusable » ayant entraîné
un accident très grave signifiera presque auto
matiquement la faillite de l'entreprise et 14
ruine totale de l'employeur et de sa famille

3° Les conséquences pour les employés,.

Les victimes des accidents du travail ris
quent de supporter lourdement les conséquen
ces de la déconfiture des entreprises et, avec
d'autant plus de certitude que l'accident aura
été plus grave. L'artisan, le petit patron se
ront ruinés par les frais médicaux et pharma
ceutiques, les dépenses consécutives au pro
cès, avant d'avoir pu constituer le capital de
réparation. L'accidenté se verra donc frustré
de ses droits légitimes el réduit tt la misera
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si l'État ne se substitue pas au patron défail 
lant. Nous cherchons vainement qui peut ti
rer profit d'une telle situation. . _ .
Il apparaît donc que doit être abrogée la

disposition de l'article 65 de la loi, suivant
lequel « il est interdit à l'employeur de se
garantir ,par une assurance contre les consé
quences de ta faute inexcusable. L'auteur de
la faute inexcusable en est responsable sur.,
son patrimoine personnel ».
Au surplus, nous croyons savoir qu'un texte

de proposition de loi a été déposé à cet effet
sur le bureau de l'Assemblée nationale par
MM. Julien, Morice, Devinat, Masson, De

et plusieurs de leurs collègues et ren
voyé par célïe-ci à la commission da travail
et de la sécurité sociale.

En conséquence, nous vous demandons
d'adopter 4a proposition de résolution sui
vante.

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République Invite le Gou
vernement à déposer un projet de loi abro
geant le deuxième alinéa de l'article 65 de la
loi du 30 octobre 1916 sur la sécurité sociale,
ainsi conçu

Il est interdit à l'employeur de se garan
tir par une assurance contre les conséquences
de la faute inexcusable. L'auteur de la faute
inexcusable en est responsable sur son patri
moine personnel. »

ANNEXE N° 105

(Session de 1917. — Séance du 7 mars 1917.)

PROJET DE LOI, adopté far l'Assemblée na
tionale, portant ouverture de crédit au mi
nistre de l'éducation nationale au titre du
chapitre 3863 « Funérailles nationales de
M. Champetier de Ribes », transmis par
M. le président de l'Assemblée nationale
à M. le président du Conseil de la Républi
que (1). — (Renvoyé à la commission des
finances.)

Paris, le 6 mars 1917.

Monsieur le président,
Dans sa séance du 6 mars 1947. l'Assem

blée nationale a adopté, après déclaration
d'urgence, un projetr de loi portant ouverture
de crédit au ministre de l'éducation natio
nale, au titre du chapitre 3863: « Funérailles

' nationales de M. Champetier de Ribes ».
Conformément aux dispositions de Parti -

cle 20 de la Constitution, j'ai l'honneur de
vous adresser une expédition authentique de
co projet de loi dont je vous prie de vouloir
bien saisir, pour avis, ie Conseil de la Répu
blique.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser ré

ception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance

de ma haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale.
Signé: EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de
loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Art. 1er. — Les funérailles de M. Champe
tier de Ribes, ancien ministre et président du
Conseil de la République, seront célébrée?
aux frais da l'État.

Art. 2. — Un crédit do deux millions de
francs est ouvert à cet effet au budget de
l'éducation nationale, exercice 1947, au titre
du chapitre 3863 « Funérailles nationales de
M. Champetier de Ribes ».

Il' sera pourvu à cette dépense au moyen
des ressources générales du budget de 1947.

ANNEXE N° 106

(Session de 19i7.' — Séance du 7 mars 19i7.)

PROPOSITION DE LOI adoptée par l'Assem
blée nationale relative à la revision et à
la résiliation exceptionnelles de certains
contrats passés par les collectivités locales
transmise par M. le président de l'Assem
blée nationale à M. le président du Conseil
de la République (1). — (Renvoyée à la
commission de l'intérieur (administration
générale, départementale' et communale
Algérie.)

Paris, le G mars 1947.

Monsieur le président,
Dans sa séance du 4 mars 1947, l'Assemblée

nationale a adopté une proposition de loi re
lative à la revision et à la résiliation excep
tionnelles de certains contrats passés par les
collectivités locales.
Conformément aux dispositions de l'arti

cle 20 de la Constitution, j'ai l'honneur de
vous adresser une expédition authentique de
cette proposition de loi dont je vous prie
de vouloir bien saisir, pour avis, le Conseil
de la République.
. Je vous prie de bien vouloir m'accuser ré
ception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assuranco

de ina haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: EDOuAnD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté la proposi
tion de loi dont la teneur suit:

PROPOSITION DE LOI -

TITRE Ier

Résiliations en vue de reprise en régie
ou en société d'économie mute. ,

Art. 1er. — Jusqu'à l'expiration d'un délai
d'un an à compter de la publication de la
présente loi, toute collectivité départementale
ou communale, tout groupement de ces col
lectivités, tout établissement public en dé
pendant, qui a concédé ou affermé, avant la
promulgation de la présente loi, l'exploitaVion
d'un service publie ou d'intérêt public, avec
ou sans l'exécution de travaux, pourra de
mander la résiliation du contrat, lorsqu'une
reprise en régie ou en société d'économie
mixte lui paraîtra devoir s'imposer dans l'in
térêt public, soit parce que des déficiences
graves, imputables à la faute du concession
naire ou fermier, compromettent le fonction-
nement ou la continuité même du service,
soit parce que le bouleversement des circons
tances économiques rend préjudiciable le
maintien des conventions en vigueur, soit
enfin en vue de faire cesser l'application des
conventions conclues ii la faveur des événe
ments consécutifs à l'état de guerre et qui
ne semblent pas répondre aux nécessités de
l'intérêt général.
La collectivité intéressée devra motiver sa

demande et présenter un projet de réorgani
sation du service, respectant, dans toute la
mesure compatible avec l'intérêt public, les
droits acquis du personnel.
Art. 1er bis. — Nonobstant toutes- disposi

tions législatives contraires, ces régies pour
ront être créées sous forme d'établissement
à caractère industriel et commercial, doté de
l'autonomie financière; dans ce cas, la comp
tabilité aura la forme commerciale, les mar
chés seront passés dans les conditions du
droit privé et les litiges nés à l'occasion de
ces marchés seront de la compétence des
tribunaux judiciaires.
La demande sera transmise par le préfet,
ui mettra le concessionnaire ou fermier en

emeure de produire ses observations dans
un délai d'un mois aux ministres de l'inté
rieur et des finances et conjointement au mi
nistre des travaux publics et des transports. '
lorsqu'il s'agira d'entreprises ayant pour objet
l'exécution de transports publics.
Art. 1er ter. — Lorsque le service aura été

concédé ou affermé conjointement par plu
sieurs collectivités locales, la décision de ré
siliation ne sera valable que si elle est prise

par les deux tiers au moins de ces collec
tivités, représentant au minimum la moitié
de la population de l'ensemble de ces collec
tivités. '
Lorsque le service aura été concédé ou

affermé par deux collectivités seulement, la
demande de résiliation sera valable si ello
est présentée par la collectivité supportant
au moins les deux tiers des charges flnan-
cières'et elle s'étendra à l'ensemble du ser
vice.

Art. 1er quater. — La demande de résilia
tion devra être approuvée, après consultation
du conseil national des services publics dé
partementaux et communaux, par décret
rendu sur la proposition conjointe des minis
tre de l'intérieur et des finances et du mi
nistre des travaux publics et des transports
lorsqu'il s'agira d'entreprises de transports
publics et sur la proposition des ministres
de l'intérieur et des finances dans tous les
autres cas.
Ce même décret, qui devra intervenir dans

les quatre mois qui suivront la réception du
dossier au ministère de l'intérieur, approu
vera le projet de réorganisation et le règle
ment de la régie à créer, même lorsque ca
dernier s'écartera du règlement-type ou lors
que la régie sera créée suivant les modalités
prévues à l'alinéa l«r de l'article 1er bis.
Il opérera les reprises et transferts visés à

l'article 2 ci-après et pourra ordonner le paye
ment immédiat par la collectivité d'une in
demnité provisionnelle formant acompte à
valoir sur le montant de l'indemnité défini
tive due au concessionnaire ou fermier.
Toutefois, si l'un des ministres intéressés

estime que la demande n'est pas conforme à
l'intérêt public, ou que le projet de réorgani
sation est défectueux, il pourra, par un ar
rêté motivé, pris dans le délai fixé ci-dessus
pour le décret de résiliation, rejeter la de
mande.
Dans ce. cas, le ou les collectivités intéres

sées pourront faire appel de cette décision
par une nouvelle demande présentée aux
ministres qui devront statuer dans les qua
tre mois. Le délai prévu à l'alinéa 1er de l'ar
ticle 1er ne sera pas opposable à cett»
deuxième demande.

Art. 2. — La résiliation du traité prononcée
dans les conditions fixées à l'article 1er gvw
ter entraînera le transfert de propriété des-
biens qui, aux termes du contrat, doivent re
venir gratuitement à la collectivité en fin da
concession ou d'affermage, ainsi que la re
prise des biens appartenant déjà à la collec
tivité et dont le concessionnaire ou le fer
mier a seulement la jouissance ou la garde..
Lorsque, dans sa demande visée à l'arti

cle 1er, la collectivité locale Intéressée aura
fait connaître explicitement qu'elle désire ob
tenir le transfert de propriété de tout ou
partie des biens appartenant en propre au
concessionnaire ou fermier affectés au ser
vice public, mais dont le retour gratuit en
fin de concession ou d'affermage à la collec
tivité n'est pas prévu par le contrat, ainsi
que le transfert de la -propriété des stocks et
approvisionnements nécessaires à l'exploita
tion dudit service public, le décret visé au
premier alinéa de l'article 1er avaler pourra
également prononcer les transferts correspon
dants.

Toutefois, ces transferts seront obligatoires
pour ceux de ces biens dont la reprise par le
concédant est imposée par le cahier des
charges.
Art. 3. — En vue de l'application des ar

ticles qui précèdent, tout concessionnaire ou
fermier d'une collectivité locale doit, sur la
demande qui lui en est faite par cette der
nière,- présenter dans le délai de deux mois
l'inventaire de l'ensemble des biens affectés
à l'exploitation du service public qu'il as
sure.

En cas d'inexécution de cette obligation,
et après une mise en demeure restée sans
effet au delà d'un nouveau délai de quinze
jours, le concessionnaire ou fermier encourra
la déchéance sans indemnité.

Art. 4. — Les transferts de propriété et re
prises de jouissance visés à l'article 2 s'effec
tueront à la date à laquelle interviendra la
décret visé à l'article 1er quater. .
Les droits de propriété et de jouissance re

tirés au concessionnaire ou fermier seront
résolus immédiatement et transformés en un
droit à l'indemnité d'éviction. La rupture du
contrat ne donnera pas elle-même lieu à au
cune indemnité.

(1) Voir les n««: Assemblée nationale
XI" Mgisl.) : 836 et in-8® 6a. m. Voir les n°». Assemblée nationale

".Ci10 législ-l; H7, 223, iiG, 030 ci ia-S» G3«
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Lès mutations de propriété et les règle
ments <le toute nature entre la collectivité,
les concessionnaires ou fermiers et éventuel
lement: leurs actionnaires, à . intervenir en
exécution do la présente loi ne donneront
lieu à aucune perception au profit du Trésor.
Nonobstant toute clause contraire du traité,

les réserves correspondant à des provisions
normales constituées par prélèvement sur les
produits annuels de l'exploitation en vue du
renouvellement d'installations, appareillage
et matériels affectés au service public se
ront transférées gratuitement à -la.collecti
vité en même temps que ces installations,
pjif'freillage et matériels; • .. ..
Art. 5, — Dans le cas où l'exploitation 'de

l'entreprise aurait donné lieu à une réqui
sition d'usage contestée ou non, la réquisi
tion sera réputée régulière depuis la daie où
elle aura été prononcée et donnera lieu, de
ce jour jusqu'à l'intervention du décret visé
H l'article premier quater, au payement, par
Jà collectivité, d'une indemnité calculée dans
les conditions prévues par la loi du 11 juil
let 1938.
Art. 6. — L'indemnité d'éviction visée à

ï'arliclé 4 correspondra:
i" A une première annuité, égale A l'intt -

rôt et à l'amortissement des emprunts régu
lièrement souscrits par lé' concessionnaire ou
fermier en vue de la création ou de l'amélio
ration des biens affectés au service public
qui doivent être effectivement repris, y com
pris ceux qui devaient faire retour gratuite
ment it la collectivité en fin de concession
ou d'affermage.
La période pendant laquelle sera due l'an

nuité ci-dessus résultera des conditions effec
tives de durée afférentes aux emprunts en
cause, sans; toutefois pouvoir s'étendre au
delà de la date normale d'expiration de la
icoiu'ession ou de l'affermage;

2° A une deuxième annuité, égale à l'amor
tissement financier de la partie normalement
non encore amortie des dépenses effectuées
par le concessionnaire ou fermier sur son
capital ou ses réserves propres, pour la. créa
tion ou l'amélioration des mfipes biens.
L'amortissement dont il s'agit devra en tout
état de cause être achevé à la date normale
d'expiration de la concession ou de l'allcr-
ïiïaiie ; '",
> A une, troisième annuité, due, pendant

•chacune des années restant â courir jusqu'à
jl'expirâtion , de la concession ou de l'affer
mage,' égale, 'à la. fraction ci-après définie
dû chiffré moyen.résultant des profits et
pertes, afférents à l'exploitation pour les cinq
meilleures, des sept dernières années précé
dant celle pendant laquelle interviendra la
yj\-iliatïori.
Pour le calcul dudit chiffre moyen, les
pertes seront comptées sousfractivemen.t, Si
|c chiffre moyen calculé était négatif, la
troisième annuité serait nulle. '

■ La fraction do ce chiffre moyen à retenir
pour ,1e "calcul de l'annuité s'obtiendra en
prenant comme dénominateur, le montant
total . des dépenses non encore amorties qui
ont été investies par le concessionnaire ou
termicr pour la création ou l'amélioration
de -l'ensemble des biens, lui appartenant en
propre ou non, affectés au service publie, el
comme numérateur, le montant des dépenses
non encore amorties qui ont été investies
pour la création ou l'amélioration des biens
ju i seront effectivement transférés à la col
lectivité locale,, y compris ceux qui dévalent
lui faire retour gratuitement en fin de con
eé<î.ion ou d'affermage;

5° . AU versement d'une somme égale à la
•valeur . actuelle des ,stocks et apptovisionne-
pu'iils .effectivement repris par la collecti
vité.

En aucun cas le profit pris en compte pour
une année déterminée dans le calcul de l'an
nuité visée au 3° du présent article ne
pourra.dépasser l'un des chiffres définis ci-
Après :
u) Le montant du bénéfice net effeclivc-

nii ent compris dans la déclaration du con
cc.-sionnaii'Q ou fermier en vue de .l'établis-
renient de l'impôt sur les- bénéfices indus
triels et commerciaux au titre des résultais
de l'année en cause, les rectiiications éven
tuelles des administrations fiscales ne de-

vaut, en ; aucun cas,.entrer en ligne de
.comptes;-

h) La moyenne arithmétique des. bénéfices
Tiets des cinq meilleures des années rJ32 il
{l'JoO, multipliée par le coefficient 3;

. c) Dans l'hypothèse où, à la date de la
résiliation, la collectivité locale n'a pas été
intégralement remboursée des sommes
qu'elle a déboursées pour couvrir tout ou
partie des déficits de l'exploitation de ser
vice public, alors même que ce - rembourse
ment n'était contractuellement pas prévu, le
chiffre égal à l'intérêt, au taux des avances
de la Banque de France, plus deux points,
des capitaux non amortis investis en propre
par le 'concessionnaire ' ou fermier pour
l'établissement ou le fonctionnépient du ser
vice public.-
. Le concessionnaire ou fermier peut échap
per à l'application de cette dernière dispo
sition en remboursant intégralement la col- ,
lectivité locale concédante, soit par un paye
ment spécial à cet effet, soit par la renon
ciation à tout ou partie de l'indemnisation à
laquelle il peut prétendre ou en établissant
qu'il n'a pas été mis en mesure d'éviter le
déficit.
Art. C bis. — Dans le cas où la concession

oir l'affermage du service public n'aurait pas
donné lieu à au moins sept années d'exploi
tation, les annuités visées aux paragraphes
1°, 2° et 3° de l'article C seraient remplacées
par les deux annuités ci-dessous définies:
a) Une annuité égale à l'intérêt et à l'amor

tissement des emprunts régulièrement sous
crits par le concessionnaire . ou fermier en
vue de la création ou de l'amélioration des j
biens affectés au service public qui doivent
Cire effectivement repris, y compris ceux qui
devaient faire retour gratuitement à la col
lectivité en fin de concession ou d'aller-
mage.
La période pendant laquelle sera due l'in

demnité ci-dessus résultera des conditions
effectives de durée, afférentes aux emprunts
en cause, sans toutefois pouvoir s'étendre
au delà de la date normale d'expiration de
la concession ou de l'affermage;
b) Une annuité égale à l'intérêt et à

l'amortissement de la partie normalement
non encore amortie des dépenses effectuées
par le concessionnaire ou fermier sur son ca
pital ou ses réserves propres pour la créa
tion on l'amélioration des mêmes biens, l'in
térêt étant, compté, au taux .des avances fai
tes par la .Banque de France augmenté de
deux points.
Art. 6 ter. — Le montant- total de l'indem- .

nité d'éviction . sera fixé en ajoutant .les élé
ments définis -précédemment après • avoir ca
pitalisé en valeur actuelle ceux qui corres
pondent à des annuités, le taux d'intérêt in
tervenant dans le calcul étant de 3 p. 100.
De ce montant il sera déduit, s'il y a lieu,

les sommes nécessaires pour mettre en bon :
état les installations et matériels, à moins
qu'il ne soit établi que le concessionnaire
on fermier n'a pas été mis en mesure, soit
d'assurer effectivement un entretien suffi
sant, soit' de 'mettre en réserve les sommes
correspondantes.'
. .. ........ ...... .\ . v .
Art. 9. — Le payement de l'indemnité

pourra être 'effectué' au choix de la collecti
vité, soit par le versement, selon tm mode
de payement bancaire, de sa valeur actuelle
en capital, soit par le mqyen d'ob'igations
remises au concessionnaire par la collectivité
locale et portant intérêt au taux de 3 1/2 p.

'100. Ces obligations seront amortissables en
-trente années et remboursables par antici
pation. -! - '
Toutefois, une première' inderhnité provi

sionnelle sera versée dans le mois qui suivra
la date du décret 'prononçant là résolution;
elle le sera en espèces et son montant sera
au moins égal au total obtenu en ajoutant,
au montant de Jà fraction, non amortie à la

-date de la résiliation, des emprunts Tégul'è-
rement souscrits, la valeur actuelle des stocks

. et approvisionnements.
Art. 10. — Dans le mois qui suivra la rési

liation, le concessionnaire ou fermier devra
communiquer à l'autorité concédante les mar
chés, baux et contrats passés par lui en vue

•de l'exploitation et de l'exécution des travaux.
En cas d'inexécution de cette, obligation,

et après mise en demeure restée sans effet
au-delà d'un nouveau délai de quinze jours,

; le concessionnaire ou fermier pourra encou
rir la déchéance de tout droit à indemnité.
La collectivité sera tenue de se substituer

aux engagements régulièrement, pris par le
concessionnaire ou fermier pour l'exi'eut'on

h du service public. Elle devra, par notification
1 aux parties dans le mois suivant la réception

des renseignements fournis par. le-concession
naire, se subroger, aux droits et obligations
résultant, pour le concessionnaire ou fermier,
dès conventions passées en vue. de l'exploita
tion. .

Toutefois, lorsqu'il s'agira de marchés ou
de contrats passés avec des filiales, la collec
tivité ne sera pas tenue de se substituer au
concessionnaire ou fermier mais; dans ce cas,
la collectivité devra opter dans le même délai.
Art. 10 bis. — Même dans le cas où l'auto

rité concédante n'aura pas demandé à acqué
rir la propriété de la totalité des biens, appar
tenant en propre au concessionnaire ou fer
mier, affectés à l'exploitation,- mais dont le
retour gratuit à £«a collectivité en fin de con
cession n'est pas prévu par le contrat, elle
pourra faire usage de ceux de ces biens non ■
visés au 3" alinéa de l'article pendant une pé
riode qui ne pourra pas excéder une année
à compter de la résiliation.
A défaut d'accord entre les parties, l'indem

nité à verser au concessionnaire ou fermier
pour l'utilisation temporaire des biens non
transférés sera fixé à dire d'experts.
Art. 10 ter. — Si, dans les quatre mois qui

suivent la résiliation du contrat, la collectivité
focale et le concessionnaire ou femier n'ont
pas réalisé leur accord sur la détermination
des éléments d'actif dont la propriété est
tranférée ainsi que sur celle 5 du montant de
l'indemnité d'éviction,- il appartiendra à la
partie la plus diligente de saisir la juridiction
administrative. - • ■ • .

IUUVISIOXS on RÉSILIATIONS SANS nErni?»
EN JiÉGlE DIISEWE , •

Art. ll. — En dehors des cas où elles envi
sagent la reprise en régie directe prévue par
l'artic'e l or , Ils collectivités intéressées pour
ront, dans le délai fixé audit article, deman
der la revision ou la résiliation. de leurs con-,
trais. ' • '-t. ■
Ces demandes pourront porter notamment

sur les -traités de concession ou. d'affermage,
sur les conventions qui comportent la partici
pation financière des collectivités sous une
forme quelconque à une entreprise-de lotisse
ment ou de construction immobilière,, sur les
marchés de travaux, transports et fournitures
et, d'une manière générale, sur tes contrats

i présentant un caractère d'intérêt public. # _
Le même droit à demander une revision

ou une résiliation sera -ouvert aux conces
sionnaires, fermiers ou autres contractants.
Art. 12: — Les administrations fiscales M,

seront pas liées, pour l'application de la pré- ;
sente loi. par les dispositions -législatives ou
réglementaires relatives au secret profession -
ncl ' • * '.

: Art '13 — Lorsque les contractants n'auront
pu dans un délai de six mois s'entendre fc
ramiab'e -sur les modalités d'une revisioa
demandée pap l'un d'eux au titre- de
cie 11, il appartiendra A la partie la plus oui-,
sente de saisir, par l'intermédiaire du préfet
le ou les minisires visés au 2« alinéa de 1 ar
ticle bis.

■ Les ministres compétents procéderont S
l'instruction de l'affaire. Les parties seront en-,
tendues et le Conseil national des services
publics départementaux et communaux, ou la
section compétente -.de cet organisme seront;
appelés à émettre un avis.

^ La révision fera l'objet d'un arrêté pris
: conjointement par le ministre de l'intérieur,
le ministre des finances et le ministre des
travaux publics, des transports, lorsquU
s'a r, ira de services concédés ou afferme»

■avant pour objet l'exécution de transports
publics, et par les min.stres de l intérieur
et des finances dans les autres cas. Cet ar
rêté devra intervenir dans un délai de six

^Si!" avant l'expiration d'un délai de déni
mois, à compter de l'arrêté interministériel
visé ci-dessus, une des parties a fait con
naître ii l'autre qu'elle n'accepterait pas les
conditions de la révision, la résiliation sera,
de droit- à la demande, de l'une d'elles.
Art il. — A défaut d'entente amiable entra

les parties, l'indemnité de résiliation sera n
. xée par le conseil de préfecture interdéparte
mental', à la requête de la partie lap.us dm-
wc n t e

■ " Appel de ces décisions pourra être formé
vaut ie Conseil d'État,
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TITRE 111 ■ -

CONSTATATION DB LA NULLITÉ DES CONTRATS PASSÉS
SOCS. LE RÉGIME DE L'AUTORITÉ DE FAIX SE DISANT
a GOUVERNEMENT DE L'ÉTAT FRANÇAIS »

. ^rt. 15. — Indépendamment des possibilités
de révision ou de résiliation qui leur sont
offertes par la présente loi, les collectivités
locales pourront, dans le délai fixé à l'arti
cle 1er, constater par des délibérations spécia
les à chaque cas et approuvées par l'autorité
de tutelle qui aurait été compétente pour ap-

Ïirouveertoun lountrsatodnetrmsêmaesnatu pre, lraiemul-ité de tous leurs contrats passés postérieure
ment au 16 juin 1940 et antérieurement à la
libération de leur territoire, lorsque ces con
trats ne constituent pas la prorogation pure
et simple de contrats conclus entre les mô
mes parties antérieurement au 16 juin 1940
et arrivant à expiration après cette date, la
constatation de cette nullité n'ouvrira par
«Ile-même aucun droit à indemnité, sous
quelque forme que ce soit, au profit des co-
contractants de l'administration.
Toutefois, elle ne portera pas atteinte aux

effets découlant de l'application antérieure
des contrats et les intéressés pourront de
mander le remboursement des dépenses réel
les et justifiées régulièrement engagées en
yertu desdits contrats. .

Dispositions diverses.

'Art. 15 bis (nouveau). — Lorsque les instal-
Eations affectées à un service public repris
en régie directe ou faisant l'objet d'un con
trat résilié en application de la présente loi
ou de dispositions antérieures auront été en
dommagées ou bien totalement ou partielle
ment détruites du fait de la guerre, la collec
tivité intéressée sera purement et simple
ment substituée au contractant évincé dans
les conséquences des dommages subis par lui,
et subrogée de plein droit dans l'effet de tou
tes les dispositions légales relatives à cet

, :
' Les avances que le concessionnaire ou fer
mier auraient faites en vue de la remise en
état provisoire ou définitive des installations
seront retenues parmi les éléments détermi
nant la valeur liquidative.
Art. 16. — La présente loi est applicable en

Algérie et dans les départements d'outre
mer.

ANNEXE N° 107

(Session de 1947. -*■ Séance du 7 mars 19*7.)

RAPPORT fait au nom de la commission des
finances sur le projet de loi, adopté par
l'Assemblée nationale, portant ouverture de
crédits sur l'exercice 1947, par M. Jean-Marie
Thomas, conseiller de la République (1).

NOTA. — Ce document a été publié au Jour
nal officiel du 8 mars 1947. (Compte rendu
in extenso de la séance du Conseil de la Ré
publique du 7 mars 1947, p a ge 165, lre co
lonne).

ANNEXE N° 108

(Session de 1947. — Séance du 7 mars 1947.) I

RAPPORT SUPPLÉMENTAIRE fait au nom de
la commission du suffrage universel, du rè
glement et des pétitions sur le projet de loi,
adopté par l'Assemblée nationale, relatif au
remplacement des conseillers de la Républi- ,
que décédés, démissionnaires ou invalidés,
par M. Nicod, conseiller de la République (2).

Mesdames, messieurs. dans sa séance du 25
février dernier le Conseil de la République
a décidé le renvoi à la commission du suf

frage universel, du règlement et des pétitions,
du projet de loi tendant à établir les modali
tés du remplacement des conseillers de la
République décédés, démissionnaires, ou inva
lidés.
Votre commission avait volontiers accepté

le renvoi, désireuse de souscrire à l'invitation
de M. le ministre de l'intérieur qui lui deman
dait de reconsidérer sa position en fonction de
cas d'espèces qu'il signalait.
Il s'agissait:
1° De nos deux collègues « indépendants »

qui, au moment des élections, n'ont adhéré à
aucune formation politique en vue de la répar
tition proportionnelle des sièges sur le plan
interdépartemental prévue par la loi électo
rale;
2° Des élus au bénéfice de l'âge;
3« Des conseillers invalidés;
4° De l'éventualité où, un groupe s'étant

scindé, il apparaissait difficile d'établir quelle
serait la fraction qui désignerait le rempla
çant.
Votre commission a examiné avec bonne

volonté tous ces cas.

Appelée, une fois de plus, à donner son
avis sur le sujet de loi initial du Gouverne
ment — projet- qui prévoyait une nouvelle
élection avec le même collège électoral pour
les conseillers élus sur le plan départemen
tal au scrutin uninominal, ou au scrutin de
liste quand la liste est épuisée — elle l'a re
poussé.
Puis, elle a examiné un amendement à

l'article 4 du projet de loi n» 28 déposé par
M. Léo Hamon, qui tendait à établir qu'excep
tionnellement et plus particulièrement pour
les cas soulevés par M. le ministre de l'in
térieur, il serait pourvu à la vacance par
élection.
Votre commission du suffrage universel a

repoussé cet amendement, estimant que le
projet de loi adopté par l'Assemblée natio
nale, apportant une solution à tous les cas
d'espèces, avait le mérite essentiel de ména
ger les droits de tous les partis ou organisa
tions politiques et surtout de respecter le
principe de la représentation proportionnelle
inclus dans la loi du 27 octobre 1946.
Pour ces raisons, votre commission vous

propose l'adoption du projet de loi tel que l'a
voté à. l'unanimité, l'Assemblée nationale.

PROJET DE LOI

Art. 1er. — En cas de décès, démission ou
Invalidation d'un conseiller de la Républi
que élu dans la métropole, il est pourvu à la
vacance dans le délai de deux mois et dans
les conditions ci-après déterminées.
Art. 2. — Si le département compte plu

sieurs sièges de conseillers élus dans le ca
dre départemental, la commission de recense
ment proclame élu le candidat figurant sur la
même liste que le conseiller à remplacer et
venant immédiatement après le dernier élu de
cette listf, que celui-ci ait été élu dans le
cadre départemental ou dans le cadre interdé
partemental.
Si tous les candidats de cette liste ont été

élus, dans l'un ou l'autre cadre, il est pourvu
à la vacance comme il est dit à l'article 3.
Art. 3. — Si le département ne compte

qu'un siège de conseiller élu dans le cadre
départemental, l'Assemblée nationale pro
clame élu le délégué au collège électoral du
département appartenant au môme parti ou
organisation politique que le conseiller à rem
placer et désigné au choix de l'Assemblée par
le parti ou l'organisation politique intéressé.
Art. 4. — Dans le cas où la vacance porto

sur un siège attribué dans le cadre interdé
partemental, la commission centrale de re
censement instituée par l'article 17 de la loi
n° 46-2383 du 27 octobre 1946, proclame élu le
candidat appartenant au même parti ou orga
nisation politique que le conseiller à rempla
cer et ayant obtenu, dans les conditions fixées
par les articles 18 et 19 de la loi n° 46-2383 du
27 octobre 1946 et les articles 51 et 52 du dé
cret n° 46-2429 du 31 octobre 1946, le pourcen
tage de voix immédiatement inférieur à celui
obtenu par le dernier élu de co parti ou de
cette organisation.
Si tous les candidats d'un parti ou d'une or

ganisation politique susceptibles, dans les
conditions indiquées à l'alinéa précédent,
d'être proclamés élus dans le cadre interdé
partemental ont été élus, il est pourvu à la
ïacanec du êiège par l'Assemblée naionale

dans les conditions prévues' à l'article 20 de»
la loi n° 46-2383 du 27 octobre 1946.
Art. 5. — Dans le cas où la vacance portel

sur un siège attribué par l'Assemblée natio
nale, il y est pourvu dans les conditions pré-»
vues à l'article 20 de la loi n° 46-2383 du 21
octobre 1946.

Art. 6. — Il ne sera pas pourvu aux vacan
ces qui viendraient à se produire dans le s
trois mois précédant le renouvellement géné
ral du Conseil de la République.
Art. 7. — La présente loi n'est applicable!

qu'aux vacances susceptibles de se produire!
au sein du premier Conseil de la République.
Art. 8. — Les dispositions de la présente loi

ne s'appliquent pas à l'Algérie, aux départe-»
ments et territoires d'outre-mer.

ANNEXE N° 109

(Session de 1947. — Séance du 7 mars 1947.3
PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à in
viter le Gouvernement à hâter la mise en
place des organismes constitutionnels te
l'Union française, présentée par M. Max
André, Mme Lefaucheux et les membres du
groupe du mouvement républicain populaire,
conseillers de la République. — (Renvoyée
à la commission de la France d'outre-mer. )]

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, notre nouvelle Con?'î-
tution a, dans son titre VIII, organisé l'Union
française, dont les principaux rouages doivent
être en dehors du Président de la République,
président de l'Union française, l'Assemblée et
le haut conseil de l'Union.
Au moment où, non seulement les Etats as

sociés, mais encore les populations des terri
toires d'outre-mer, s'interrogent sur la valeur
du statut politique que leur offre ainsi , la
France: au moment où se construit la Fédé
ration indochinoise dans le cadre de l'Union
française; au moment enfin, où, à l'étranger,
l'ignorance de nos intentions, ou l'erreur par
fois malveillante, inspirent trop de jugements
sur notre politique d'outre-mer, il paraît im
pératif et urgent que nous prouvions par des
actes notre volonté de tenir libéralement tous

nos engagements.
Lorsque fonctionneront les nouveaux or

ganes de l'Union française — et en particulier
l'Assemblée de l'Union —, le monde reconnaî
tra, avec tous les peuples d'outre-mer liés S
la France, que celle-ci s'est placée line fois
de plus à l'avant-garde du progrès humain.
En conséquence, nous vous demandons

d'adopter la proposition de résolution sui
vante :

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le f.ott»
vernement à hâter la préparation des disposi
tions législatives, réglementaires et maté
rielles qui permettront à l'Assemblée et aâ
haut conseil de l'Union française de fonction
ner dans le plus bref délai et avec le maxt*
mun d'efficacité et de prestige.

ANNEXE N° 110

(Session de 1947. — Séance du 7-mars 1917.J

RAPPORT fait au nom de la commission (1) des
finances sur le projet de loi, adopté par
l'Assemblée nationale, portant ouverture de
crédit au ministre de l'éducation nationale
au titre du chapitre 3.863: « Funérailles na
tionales de M. Champetier de Ribes », par
M.. Alain Poher, conseiller de la Répu
blique,

NOTA. — Ce document a été publié au Jour*
nal officiel du 8 mars 1947. (Compte rendu
in extenso de la séance du Conseil de la Répu
blique du 7 mars 1947, page 194, 2« colonne).(1) Voir les noa : Assemblée nationale (1" lé-

gisl. : 737 et in-8° 66; Conseil de la République:
«9 (année 1947).

(2) Voir les n°>: Assemblée nationale (1™ lé
Cisl. : 298, 490 et in-8° 31; Conseil de la Répu
blique: 28, 52 (année. 1947.},

(1) Voir les n°s : Assemblée nationale (lre lé-
gisl.) : 836 et in-8° 68; Conseil de la Répu
blique: 105 (année 1947).
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ANNEXE N° 111

(Session de 1947, — Séance du 11 mars 1947.)
I'ROJET DE LOI adopté par l'Assemblée natio
nale portant fixation du budget de recons
truction et d'équipement pour l'exercice1
1947, transmis par M. le président de l As-
samblée nationale à M. le président du
Conseil de la République (1). — (Renvoyé à
la commission des finances.)

Paris, le 8 mars 1947.

Monsieur le président,
Dans sa séance du 7 mars 1947, l'Assemblée

nationale a adopté un projet de loi portant
fixation du budget de reconstruction et d'équi
pement pour l'exercice 1947.
Conformément aux dispositions de l'article 20

de la Constitution, j'ai l'honneur de vous
adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien
saisir, pour avis, le Conseil de la République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser ré

ception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de

ma haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de
loi dont la teneur suit :

PROJET DE LOI

TITRE Ier

Dispositions générales.

irt. lw. — Jusqu'à la promulgation de la loi
organique qui, conformément aux dispositions
de l'article 16 de la Constitution, doit régler
le mode de présentation du budget, les d*
penses d'investissement de l'État sont impu
tées au budget de reconstruction et d'équipe
ment (budget général et section des investisse
ments en capital des budgets annexes).
Elles comprennent:
a) Les dépenses productives qui ont pour

objet la création, la reconstruction ou la mo
dernisation du capital d'établissement des ser
vices publics de l'État ou de leur équipement
permanent, dont le programme est établi dans
le cadre du plan;
h) Les subventions accordées par l'État pour

des objets similaires aux offices et établisse
ments publics, aux entreprises nationales à
caractère industriel ou commercial, aux col
lectivités secondaires, aux organismes privés
ou aux particuliers;
c) La participation de l'État au capital de

Ions organismes publics, semi-publics ou pri
vés, lorsque cette participation est destinée à
faire face à des investissements de même na
ture que ceux qui sont définis à l'alinéa a) ci-
dessus; ^
d) La participation de l'État à la réparation

de3 dommages de guerre prévue par la législa
tion en vigueur, à l'exclusion des indemnités
non destinées à permettre aux bénéficiaires
de reconstituer leur patrimoine.
Art. 2. — Pour chacun des programmes aux

quels s'applique le budget extraordinaire, il
<;st fait mention:

Des autorisations de programme accordées
antérieurement;
Des modifications, additions ou annulations

apportées à ces programmes par la nouvelle
loi de finances.

Le budget extraordinaire fait apparaître,
• d'autre part, un rappel pour chaque pro
gramme :
. Du montant des dépenses d'ores et déjà en
gagées;
Du montant des crédits de payement ouverts

et de celui des crédits consommés.

Art. 3. — La nature des programmes de re
construction ou d'équipement exécutés par

■l'État est définie soit dans les lois de finances,
soit par des lois spéciales, et leur volume est
lixé par des autorisations dites « autorisations
de programme » accordées au ministre respon-

• sable.

Ces autorisations couvrent la totalité des
dépenses du programme autorisé. Elles peu
vent être revisées dans la forme même ou
elles ont été autorisées, soit pour tenir compte
d'une variation des pris, soit en fonction de
la conjoncture économique ou financière, soit
enfin pour adapter le programme autorisé a
de nouvelles conditions techniques.
Art. 4. — Les lois de finances ou de pro

gramme précisent, chaque année, les tranches
annuelles de crédits de payement applicables
aux programmes de reconstruction et d équi
pement. Aucun service fait ne pourra donner
lieu à la naissance d'une créance exigible
avant la date que la loi a fixée pour le paye
ment. , , .
Art. 5. — Quand, après étude technique,

une tranche du programme autorisé est indi
vidualisée et en état d'être exécutée, la por
tion d'autorisation de programme correspon
dante est bloquée dans les écritures des ser
vices gestionnaires et du contrôleur des dé
penses engagées. La fiche de blocage afférente
a une opération ou à une série d'opérations
indique la répartition probable des payements
à effectuer au titre de i'exerclce en cours et
des exercics ultérieurs. Cette répartition des
payements doit demeurer dans les limites pré
vues par la loi de finances ayant autorisé les
programmes et ouvert les crédits de paye
ment correspondants.
Art. 6. — Les dépenses sur crédit do pro

grammes peuvent être engagées à tout mo
ment dans la double limite des crédits de
payement ouverts et des autorisations do pro
gramme bloquées préalablement pour le même
objet. Ces engagements couvrent le montant
des dépenses à effectuer au cours de l'année
financière. Ils doivent être calculés de telle
manière que le service fait ne puisse donner
lieu à la naissance d'une créance exigible
avant la date que la loi a fixée pour le paye
ment et que la somme des services faits n'ex
cède pas l'autorisation globale accordée par le
législateur.
Art. 7. — Les dépenses de programme sont

imputées au budget en cours a la date de leur
ordonnancement. Les crédits disponibles à la
fin de l'exercice peuvent être reportés à l'exer
cice suivant nar une loi spéciale. Toutefois,
pendant là période de tension extérieure pré
vue par l'article 1er de la loi du 11 juillet 1938
sur l'organisation générale de la nation pour
le temps de guerre, ies crédits des départe
ments de la- défense nationale peuvent être
reportés par décret.
Art. 8. — La nature des dépenses de pro

grammes exécutés par d'autres collectivités
que l'État et qui peuvent donner lieu à des
subventions de l'État, est définie soit dans les
lois de finances, soit par des lois spéciales et
leur volume est fixé, chaque année, par des
autorisations de promesse de subventions ac
cordées au ministre responsable. .
Ces autorisations couvrent le montant des

subventions que l'État peut accorder au titre
des dépenses du programme autorisé.

Art. 11. — Les lois de finances ou de pro
gramme précisent chaque année les tranches
annuelles de crédits de payement applicables
aux subventions allouées pour les programmes
de reconstruction et d'équipement exécutés
par des collectivités autres que l'État. Le
payement de la subvention ne peut maté
riellement être effectué avant la date fixée
par la loi.
Art. 12. — Aucune promesse de subvention

ne peut être accordée ou aucune autorisation
de promesse ne peut être déléguée par le
ministre responsable sans que soient blo
quées dans les écritures des services gestion
naires et du contrôleur des dépenses enga
gées les autorisations de promesse d'un mon
tant égal A celui de la subvention promise ou
de l'autorisation déléguée. L'arrêté accordant
la promesse de subvention doit signifier à la
collectivité bénéficiaire:

lo Le taux maximum de la subvention;
2° Le montant maximum de la dépense

subventionnable ;
3« L'échelonnement des payements au cours

des exercices à venir,
et préciser que, même dans le cas d'un
rythme de réalisation plus rapide, l'État ne
peut effectuer les payements avant la date
fixée par la loi. Mention de ces éléments
chiffrés est portée sur les fiches de blocage
correspondantes.

Art. 12 bis (nouveau), — La conclusion'
définitive de l'engagement de l'État envers
la collectivité maître de l'œuvre est marqués
par le commencement d'exécution. Celui-ci est
constitué par l'acte juridique créant entre
l'entrepreneur et le maître de l'œuvre une
obligation contractuelle définitive (procès-
verbaux d'adjudication ou approbation d'un
marché de gré à gré) ou, dans le cas de tra
vaux effectués en régie directe, par la consti
tution d'approvisionnements ou le début
d'exécution des travaux.
Jusqu'au commencement d'exécution, les

promesses de subventions peuvent être annu
lées, soit par le législateur s'il s'agit d'une
mesure générale, soit par le ministre respon
sable s'il s'agit d'une mesure particulière.
La promesse de subvention est nulle da

plein droit quand le commencement d'exécu
tion ne suit pas dans les deux années la
décision d'attribution de subvention.
Art. 13. — Lors du commencement d'exécu-

tion, la collectivité maître de l'œuvre rend
compte au ministre ayant accordé la pro
messe de subvention de la mise en route et
de l'échelonnement probable . des travaux.
Ces indications sont mentionnées sur la fiche
de blocage correspondante.
Art. 14. — Les subventions accordées aux

collectivités à titre de participation de l'État
à des dépenses de programmes régulièrement
autorisées sont imputées au budget en cours à
la date de l'ordonnancement. Les crédits dis
ponibles à la fin d'un exercice peuvent être
reportés à l'année suivante par une loi spé
ciale.

Le montant des subventions (partielles ou
globales) effectivement versées est porté sur
la fiche de blocage correspondante au mo
ment de l'ordonnance ou de la délégation des
crédits.

TITRB II

Budget général.

S l8r. — Crédits ouverts.

Art. 15. — Il est ouvert aux ministres, au
titre du budget de reconstruction et d'équipe
ment de l'exercice 1947, des crédits s'élevant
à la somme totale de 58.018.079.000 F.
Ces crédits, qui sont applicables aux dé-*

penses de l'exercice 1947, sont répartis, par
service et par chapitre, conformément à
l'état A annexé à la présente loi.
Art, 16. — Sont annulés les crédits ouverts

par la loi du 23 décembre 1946, portant auto
risation d'engagement de dépenses et ouver
ture de crédits provisionnels au titre du bud
get de reconstruction et d'équipement de
l'exercice 1947.

■ Les dépenses faites à la date de la promul
gation de la présente loi sur les dotations
dont l'annulation est prononcée par le pré
sent article seront réimputées, à due concur
rence, sur les crédits ouverts par l'article 15
de la présente loi.

§ 2. — Autorisations de programme
ou de promesse de subvention.

Art. 17. — Les ministres sont autorisés à
engager des dépenses s'élevant à la somme
totale de 77.605.965.000 F et réparties confor
mément à d'état B annexé à la présente loi.
Ces autorisations de programme ou de pro

messe de subvention seront couvertes tant
par les crédits ouverts par l'article 15 de la
présente loi que par Je nouveaux crédits à
ouvrir ultérieurement.

Art. 18. — Sont annulées les autorisations
de programme ou de promesse de subvention
accordées par la loi du 23 décembre 1946, por
tant autorisation d'engagement de dépenses et
ouverture de crédits provisionnels au titre du
budget de reconstruction et d'équipement de
l'exercice 1947.

Les blocages effectués à la date de la pro
mulgation de la présente loi sur les autorisa
tions dont l'annulation est prononcée par le
présent article seront réimputées, à due con
currence, sur les autorisations accordées par
l'article 17 de la présente loi.
Art. 18 bis. — Sur les autorisations d'enga

gement accordées au ministre de l'éducation
nationale par la loi du 31 décembre 1915 et
par des textes spéciaux, au titre du ministère
de l'éducation nationale (chap. R: « Centre

(1) Voir les n°«: Assemblée nationale (1™ lé-
gisl.)j n»' 545, 789, 800, el in-8» n° 31»
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de formation nautique. — Travaux »), une
somme de 15 millions de francs est définitive
ment annulée.

TixnE III

Budgets annexes.

§ 1er. — 1 Crédits ouverts.
Art. 19. — Il est ouvert aux ministres, pour

les dépenses, d'investissement, au titre des
budgets annexes rattachés pour ordre au bud- '
gel général de l'exercice 1947, des crédits
s'élevant à la somme totale de 5.377.605.000 F.
Ces crédits sont répartis, par service et par
chapitre,. conformément à l'état C. annexé à
la présente, loi.
Art. 20, — Sont annulés les crédits ouverts

au titre des budgets annexes (services civils)
par la loi du 23 décembre 1946, partant auto
risation .d'engagement de dépenses et ouver
ture da crédits provisionnels au titre du
budget.extraordinaire de l'exercice 1947; re
construction, équipement, dommages de
guerre (services civils).
Les dépenses faites à la date de la promul

gation de la présente loi sur les dotations dont
l'annulation est p.-ononcée par le présent
article seront réimputées, à due concurrence,
sur les crédits ouverts par l'article 19 de la
présente loi. .

§ 2. — Autorisation de programme ou de
promesse de subvention.

Art. 21. — Les ministres sont autorisés à
engager, au titre des budgets annexes ratta
chés pour ordre au budget général de l'exer-
cise 1947, des dépenses s'élevant à la somme
totale de 7.066.155.000 F et réparties confor
mément à l'état D annexé à la présente loi.
. Ces autorisations de programme ou de pro
messe de subvention seront couvertes tant par
tes crédits ouverts -par l'article 19 de la pré
sente loi que par de nouveaux crédits à ou
vrir ultérieurement. '* • '
Art. 22. — Sont annulées les autorisations de

programme ou de promesse de subvention
accordées au titre des budgets annexes (ser
vices civils)' par la loi du 23 décembre 1946,
portant autorisation d'engagement de dé
penses' et ouverture de crédits provisionnels
au titre du budget extraodinaire de l'exercice

,1947: reconstruction, équipement, dommages
de guerre (services civils).
Les blocages effectués à la date de la pro

mulgation de la présente loi sur les autorisa
tions dont l'annulation est prononcée par la
présente loi- seront réimputés, à due concur
rence, sur les autorisations accordées par
l'article 21 de la présente loi.

• ■ ' t

§ 3. — Recettes.

Art. 23. — Les recettes extraordinaires des
budgets annexes rattachés' pour ordre au
budget général de l'exercice 1947 sont fixées
à ,la sommé de 5.377.605.000 F conformément
i l'état E annexé à la présente loi.

TITRE IV

Dommages de guerre.

Art. 21. — Il est accordé au ministre de la
, reconstruction et de l'urbanisme, au titre de
la réparation des dommages de guerre et des
dépenses de reconstruction, des autorisations
d'engagement s'élevant à 96.720.000.000 F et
des autorisations de payement d'un montant
total de 97.300.000.000 F, réparties conformé
ment à l'état F annexé à la présento loi.
La - répartition des autorisations d'engage

. ment et de payement entre les paragraphes
Ie' et 2 de l'état F et entre les différentes
lignes de ces paragraphes pourra être modifiée
en cours d'exercice par décrets contresignés
par le ministre de la reconstruction et de
l'urbanisme, le ministre de l'-économie natio
nale et le ministre des finances.
Les autorisations d'engagement et de paye

ment afférentes aux indfemnités pour recons
truction des immeubles (ligne 1 du paragra -
,phe 1er de l'é.lat F) seront automatiquement
majorées, en cours d'exercice, du montant
des indemnités qui seront, in contrepartie de
prestations fournies par l'État aux sinistrés,
routées en recettes aux comptes spéciaux du
Trésor concernant les constructions et amé
nagements provisoires et les réparations ur

gentes exécutées d'office ainsi que les cons- 1
fructions d'immeubles d'habitation réalisées
par l'État (ligne 4 et 5 du paragraphe 2 de
l'état F). . .
Art. 25. — Sont annulées le s autorisations

d'engagement et de payement accordées au
ministre de la reconsruction et de l'urba
nisme par l'article 6 de la loi du 23 décem- '
bre 1916, ..portant. autorisation d'engagement
d< dépenses et ouverture de crédits provision
nels au titre du budget extraordinaire de
l'exercice 1947: reconstruction,, équipement,
dommages de guerre (services civils).
Les engagements' pris et les dépenses faites

sur les autorisations dont l'annulation est
prononcée par le présent article seront réim-
puté à duc concurrence sur les autorisations
d'engagement et de payement, accordées par
l'article 24, de la présente loi.
Art. 2ù. — Le montant des avances du Tré

sor que le ministre des finances est autorisé
à accorder à la Société nationale des chemins
de fer français ou le montant des emprunts
que cette société -sera autorisée à émettre
pour la couverture des dépenses de recons
truction est fixé, pour l'année 1917, à la
somme de 25.800.000.000 F, conformément à
l'état G annexé à la présente loi.

-TUBE V • -

. Dispositions spéciales.

Art. 27! —'Les autorisations de dépenses et
les crédits prévus aux différents chapitres,
articles ou paragraphes des états A, B, C, D,
F et G annexés àlaprésente loi ne pourront
être utilisés qu'à concurrence de CO p. 100
de leur, montant, de manière que 'le total
des autorisations de dépenses et des crédits
à engager ne dépasse pas les totaux accordés
ou ouverts par les articles 15, 17, 19, 21, 21
et 26 de la présente loi.
La portion non utilisable des autorisations

de dépenses ou des crédits de payement sera
bloquée préalablbment à tout engagement ou
à tout versement d'avances, soit dans les
écritures' des contrôleurs des dépensés enga
gées s'il s'agit de dépenses suivies en comp
tabilité 'budgétaire, soit dans les écritui-es du
Trésor s'il s agit d'avances du Trésor.
Art. 28. — 11 pourra être procédé, par ar

rêtés conjoints des ministre chargé du plan,
de l'économie nationale, des finances et du
ministre intéressé,- au déblocage d'autorisa
tions de dépenses et de crédits de payement
afférents à une opération dont la réalisation
apparaît urgente et prioritaire, à la condition
qu'un blocage d'égal montant soit elïectué en
contrepartie au titre d'opérations moins ur
gentes.
Art. 28 bis (nouveau). — L'utilisation des

crédits par chapitre et l'ordre de priorité de
l'utilisation de ces crédits seront décidés par
arrêté conjoint de chaque ministre intéressé
et . du ministre des finances. ■

- - Les engagements de tranches de program
mes effectués en application de l'article 5 de
la présente loi feront préalablement l'objet
de communications, de la part des ministres
intéressés, aux commissions des- finances du
Parlement
Art. 29. — Le tableau F du décret du 21 avril

1939, relatif aux crédits et aux régimes des
subventions en matière de travaux civils, est
modifié comme suit :

« Hôpitaux et hospices: 20 p. 100;
« Écoles d'infirmières: 20 j>. 100. »
Art. 30. — Le taux maximum de la subven

tion -de l'État prévu par l'article 22 de l'or
donnance du 31 octobre 1915, relative à l'or
ganisation et au ■ fonctionnement de la lutte
contre la tuberculose, est fixé à 25 p. ICO en
ce qui concerne les établissements dont le
financement est assuré par la perception d'un
prix de journée.
Le montant cumulé des subventions et des

avances accordées en vertu de l'ordonnance
du 31 octobre 1913 précitée ne pourra dépas
ser 90 p. 100 du. montant des dépenses.
Art. 31. — Les dispositions du titre VII de

l'ordonnance nt 45-2720 du 2 novembre 1945,
relative à la protection maternelle et infantile,
sont modifiées et complétées ainsi qu'il suit:
Le paragraphe 4» de l'article 42 est rem

placé par les dispositions suivantes: .,
« 4° Les frais de fonctionnement et les dé

penses courantes d'installation des centres de
protection maternelle et infantile, tels qu'ils
sont définis à l'article 30 ci-dessus, des consul
tations de nourrissons et des consultations pré

natales, ainsi que la charge financière dt#
emprunts contractés , pour couvrir leurs «im
penses d'établissement. »
Il est ajouté au paragraphe, 1« do l'ai'.t»

clé 43 l'alinéa ci-après:
« La nature et l'importance de ces reniiouru

sements. et des avantages particuliers conciS
dés de ce fait aux caisses de sécurité social®
et aux caisses d'assurances sociales agric-oioat
sont fixées par conventions passées avec lesi
caisses intéressées en fonction du mombra
des assurés sociaux du régime général et Iu(
régime agricole par rapport au chiffre giobaj
de la population de la circonscription iai
l'établissement ».
II est ajouté au titre VU les articles 43

et 43 ter ci-après:
« Art. 43 bis. — Le . taux maximum de lat

subvention de l'État aux départements est
fixé à 25 p. 100 du montant des dépenses da
premier établissement, d'agrandissement e#
d'aménagement des centres de protection ma
ternelle et infantile visés à l'article 30 ».

« Art. 43 ter.— Les départements qui sero.nl
dans l'obligation dé recourir ; à l'emprail
pour la création, l'agrandisscmontt ou ramé-
nagenent des centres de protection materrieJlei
et infantile bénéficieront des facilités de cré
dit prévues par la législation en vigueur pour
la construction des habitations à bon mardi À
• « Le montant cumulé des subventions et des
avances accordées en vertu de la présenta
ordonnance- ne pourra dépassé 90 p. 100 du
montant des dépenses ».

Art.' 33. — le montant du programme tv
premier , établissement de la société Ai<
France, fixé initialement par l'article 49 de lot
loi du 27 avril 1916, est porté de 12 milliards
de francs à 14 milliards de francs.
Art. 31. — Le ministre des finances es|

autorisé à accorder en 1947, sur la proposi
tion du ministre de* travaux publics et des
transports, à la société Air France, en Tu®
de lui permettre de faire face aux payements
à valoir sur son programme de premier élo
bassement, des avances de trésorerie dans la
limite d'un montant total de 4.500 .' millions
de francs. . .
Les modalités de remboursement de • ces

avances, qui porteront intérêt au taux d»
3 p. 100, seront arrêtées aussitôt que la société
Air Fonce aura été dotée d'an nouveaij
statut.

Art. 35. — Est porté de 1 milliard à 2 mil
liards de francs le montant maximum- deS
avances que le ministre des finances est auto
risé à mettre à la disposition de la caisse!
nationale de crédit agricole en vertu de l'arti
cle 83 de la loi n1 46-2914 du 23 décembre 10 10,

Art. 38. r- Le ministre des finances estt
autorisé à mettre à la disposition de la Ci' ss a
centrale de crédit coopératif sur les ressour
ces de -la trésorerie, en vue de- faciliter -les
opérations de prêts de cet établissement visées
par le décret du 17 juin 1938, modifié par le*
textes subséquents, des avances partant inté
rêt an taux do 2 p. 100 et remboursables dans
un délai de dix ans au maximum. ,
Uri décret rendu sur la proposition du mi

nistre du travail et de la sécurité sociale et
du ministre des finances fixera les conditions
de réalisation et de remboursement de cea
avances, dont le montant maximum pourrai
atteindre 100 millions de francs et qui devront)
être employées -à l'octroi de prêts affectés
A l'achat de matériel et d'outillage ou à1
l'améliora lion des installations. :

Art. 38' bis ' (nouveau). — Le montant dit
programme de constructions d'habitations &
bon marché au litre duquel le Gouvernemend
est autorisé à effectuer des avances aux orga
nismes d'habitations à bon marché et de cré
dit immobilier fixé à 3 milliards de francs
par l'article 162 de la loi n° 450195 du 31 dé
cembre 1945 est porté à 9 milliards de francs.
' Le montant des avances qui pourront être!
etT-ec tuées. à ce titre aux organismes d'habi
tations à bon marché et de crédit immobilier
est porté de 3 à 5 milliards de francs;
Art. 39. — Sans préjudice des pouvoirs qu'il

tient de l'article. 10 de la ■ loi validée des
11 octobre 1910-12 juillet 1911, relative à la
reconstruction des immeubles d'habitation
partiellement ou totalement détruits par suite
d'actes de guerre, le ministre chargé de lai
reconstruction et de l'urbanisme est autorisé
à intervenir, dans les conditions oréraee sua



DOCUMENTS PARLEMENTAIRES — CONSEIL DE LA REPUBLIQUE 107

' articles 40 et 41 ci -après, en vus de faciliter
■ les 'opérations d'urihan'snws qui conditionnent
l'exécution des projets de reconstruction et
d'aménagement des communes sinistrées.
Ait. 40. — Chaque opération- d'urbanisme

donnant l'eu à intervention du ministre de la
■ reconstruction et de l'urbanisme fera l'objet
d'une convention passée entre ledit ministre
et les divers ministères, collectivités publi
ques, établissements publics, organismes
chargés de la gestion d'un service public ou
particuliers intéressés. , .
La convention déterminera les modalités de

''opération et, notamment, les participat.ons
financières de -chacune des parties. Elle sera
soumise à l'approbation du ministre des finan
ces et, s'il y a lieu, du ou des ministres
compétents en raison de leurs pouvoirs géné
raux de contrôle. ,
Art. -41. — Lorsqu'une opération d urba

nisme est exécutée par l'État, les participa
tions financières des autres parties intéres
sées seront versées au Trésor à titre de fonds
de concours pour dépenses d'intérêt publie.
Le produit des aliénations d'immeubles do-,

manlaux de l'État réalisées dans le cadre des
opérations d'urbanisme exécutées par l'État

• ou avec sa participation, donnera lieu à ré
tablissement de crédit, -pour un montant égal,
au bénéfice du chapitre du budget extraordi»
nalre qui supporte les dépenses afférentes a
ces opérations.
Art. 42.- — Le ministre des finances est au

torisé à consentir, jusqu'au 31 décembre 1948,
aux communes intéressées par les opérations
d'urbanisme visées h l'article 39 ci-dessus,
dans la limite de leur contribution financière
i ces opérations, des avances du Trésor por
tant intérêt au faux de 2,50 p. 100 et rem
boursables en cinq années au plus.
Art. 43. — En vue de permettre l'expéri

mentation des diverses techniques de la cons
truction et le contrôle de leurs prix de re
vient, la construction d'Immeubles d'habita
tion à caractère définitif pourra être entre

. prise sur l'initiative du ministre de la recons
truction et de l'urbanisme, dans les condi
tions prévues par l'ordonnance n° 45-2061 du
8 septembre 1945, dont les dispositions sont
prorogées A cet ellet pendant l'année 1957 et
dans la limite de l'autorisation de dépense de
i .500.000 F accordée pour cet objet par l'ar
ticle .24 de la présente loi (ligne 0° du S II
de l'état F).
Art. 43 bis. — Sur proposition de la com

mission de contrôle des opérations immobiliè
res instituée par le décret du 2 novembre
1945, le président du conseil, par décret con
tresigné par le ministre chargé du départe
ment militaire intéressé et les ministres char
gés de l'urbanlsino et de l'architecture, af
fectera au fonctionnement des services pu
blics et A l'habitation les immeubles mili
taires bâtis ou non bâtis.

Art. 43 ter. — Sous la seule condition d'y
Cire autorisés par le ministre des finances, le
m'nistre de l'économie nationale et le mi- ■
nislre de la reconstruction, les sinistrés ayant
droit à une indemnité de reconstitution au
titre de la loi du 28 octobre 1916 sur les dom
mages de guerre peuvent s'associer pour cons
tituer des groupements en vue de faciliter le
financement de la reconstltu4 :on des ' biens

autres que les biens meubles d'usage courant
ou familial.

Art. 43 quater. — Tout groupement ainsi
constitué peut être autorisé à contracter avec
la garantie de l'État des emprunts dont le
produit est affecté aii financement des dépen
ses de reconstitution des biens sinistrés en
gagées par les adhérents du groupement en
conformité de l'ordre de priorité et des pro
grammes prévus à l'article 4 de la loi du 23
octobre 194C.

Les emprunts en cause sont contractés dans
la limite présumée des indemnités à paver
par l'État au titre de la législation en vi
gueur. Les fonds d'emprunt sont déposés au
Crédit national et font l'objet d'une compta
bilité distincte dans les écritures de cet éta
blissement. La loi qui fixera l'organisation et
le fonctionnement de la Caisse autonome, pré
vue par l'article 5 de la loi du 28 octobre
1946, déterminera les conditions dans lesquel
les cet organisme se substituera au Crédit
national comme dépositaire des fonds d'em
prunt.

Les fonds d'emprunt peuvent être m's à la
disposition des sinistrés sous forme d'avances

qui leur sont consenties par le groupement
dans la limite des dépenses engagées par eux.
Le montant des avances est versé par frac
tions successives, sous réserve de justification
d'emploi.
Art. -43 quinquies. — Jusqu'à la liquidation

définitive des' indemnités de reconstitution,
l'État assure le service des emprunts et lts
frais de fonctionnement des groupements.
Si, après la liquidation des indemnités, il

apparaît que celles-ci sont inférieures au mon
tant emprunté, les annuités incombant res
pectivement à l'État et aux sinistrés- au titre
du service des emprunts et des frais de fonc
tionnement des groupes sont déterminés
compte tenu.
1° Des indemnités de reconstitution dur?

par l'État aux sinistrés sans qu'il soit fait
application des dispositions de l'article 4 de
la loi du 23 octobre 1946 relatives au paye
ment différé ;
2» Des règlements provisoires opérés par

l'État en exécution des dispositions du pre
mier alinéa du présent article.
Par le versement des annuités ainsi déter

minées, l'État est libéré de sa dette au titre
des dommages de guerre subis par les biens
dont le groupement a financé la reconstitu
tion et les sinistrés sont libérés de leur
dette envers le groupement au titre des avan
ces que cet organisme leur a consenties
La créance du groupement sur les sinistrés

est garantie dans les conditions prévues aux
. articles 45 et 46 de la loi du 28 octobre 1916.

Art. 43 sexics. — Les titres des emprunts
contractés par les groupements avec la ga
rantie de l'État peuvent servir d'emploi ou
de remploi aux fonds des incapables, des
femmes (mariées quel que soit leur régime
matrimonial, des communes, des établisse
ments publics et d'utilité publique et autres
particuliers et collectivités autorisés ou obli
gés à convertir leur capitaux en rentes sur
l'État.

Art. 43 septies. — Les emprunts contractés
par les groupements avec la garantie de l'État,
ainsi que les annuités versées par l'État et
les sinistrés, sont exempts pour toute leur
durée ' de . toutes taxes frappant les valeurs
mobilières.

Les intérêts des avances consenties aux
sinistrés par les groupements sont exempts de
l'impôt sur le revenu des capitaux mobiliers, .
de la taxe à la production et de la taxe sur
les transactions.

Les (bénéfices que les groupements réalisent
en amortissant leurs emprunts par voie de
rachats en bourse sont exempts de l'impôt
sur les bénéfices industriels et commerciaux,
de la taxe à la production et de la taxe sur
les transactions.

Les actes ayant pour objet la constitution
des groupements ainsi que les conventions
conclues par les groupements tant avec l'État
qu'avec les sinistrés A l'occasion des opéra
tions prévues par les articles 43 ter à 43 séries
de la présente loi sont dispensés de timbre
et enregistrés gratis.
^ Art. 43 octies. — Les modalités d'application
des dispositions des articles 43 ter à 43 septies
ci-dessus, notamment en ce qui concerne le
contrôle de l'État, seront fixées par décret,
pris sur la proposition dm ministre des finan
cés, du ministre de l'économie nationale et
du ministre de la reconstruction et de l'urba
nisme. •

Art. 41. — Les dépenses qu'entraînera
l'application, en Algérie et dans les territoires
relevant du ministre.de la (France d'outre-mer
énumérés à l'article 45 ci-après, des décrets
prévus à l'article 75 de la loi du 25 octobre
1946 sur les dommages de guerre seront répar
ties à raison de 80 p. 1o0 pour l'État et de
20 p. 100 pour l'Algérie ou pour chaque ter
ritoire intéressé.

. Art. 45. — L'Algérie et les territoires rele
vant du ministre de la France d'outre-mer
énumérés ci-dessous verseront à l'État pen
dant dix années, à compter de 1947, à titre
de contribution de solidarité à la réparation
des dommages de guerre subis car l'ensemble
de l'Union française, une annuité dont le mon
tant est fixé comme suite sous réserve des
dispositions du dernier alinéa du . présent
article :

Algérie, 150 millions de francs.
Afrique occidentale française, 100 millions

de francs.

Afrique équatoriale française. 30 millions d*
francs.
Madagascar, 50 millions de francs.
Cameroun, 15 millions de fran.ta.
Togo, 5 millions de francs
CôFe des Somalis. 500.000. F.
Saint-Pierre et Miquelon, 100.000 F
Indes françaises, 50o.000 F
Océanie, 2 millions de francs.
Nouvelle-Calédonie, 5 millions de francs.
Nouvelles-Hébrides, 100.000 F. *
Cette annuité pourra être couverte par des

fonds d'emprunt ou toute autre ressource d«
caractère extraordinaire.
t La contribution de solidarité de chaque ter
ritoire intéressé sera diminuée, s'il y a lieu,
du montant de la dépense restant A sa charge
en exécution de l'article 44 ci-dessus. .
Art. 46. ~~ Il est interdit aux ministres de

prendre des mesures nouvelles entraînant des
augmentations de dépenses imputables sur les
crédits ouverts par les aiticles 15, 19 et 2i
liu ne résulteraient pas de l'application de
lois et ordonnances inférieures ou. de disposi
tions de la présendte loi.
Les ministres ordonnateurs et le ministre
llnances seront personnellement respon

sables des décisions prises h rencontre de»
dispositions ci-dessus

ÉTAT A. — Tableau, par senice et par cha
pitre, des crédits de payement demandés au
titre de l exercice 1947.

BUDGET GÉNÉRAL (CRÉDITS DE. PAYEMENT)

Affaires étrangères,

ÉQUIPEMENT

Chap. 900. — Achat, aménagement et ameu
blement d immeubles diplomatiques et consu
laires, mémoire.
Chap. 901. — Œuvres françaises à l'étranger.
Acquisitions immobilières. — Construction»

et grosses réparations d'immeubles apparte--
nant à l E.at, 55 millions de francs.
Chap. 902. — Œuvres françaises A l'étranger.
Participation à des acquisitions ou A dos

constructions neuves, 58.170.000 F.
Chap. 903. — , Dépenses des exercices pérl-

mosr,.no Ii fraPr<?es de déchéance, mémoire.
Total pour les affaires étrangères, 113 mil
lions 170.000 francs.

foliaire sur l'ensemble,
4o.2(i8.000 francs.

Net pour les. affaires étrangères, G7 mil
lions 902.000 francs. .

Agriculture.

liECOXSTHUCTlO» '

Chap. 800. — Reconstitution des malériels
disparus, 41.600.000 F.
Chap. 801. — Reconstruction des immeubles

détruits par la guerre, 159.100.000 F.
.Chap. 802. — Reconstitution du cheptel bo

vin dans le département des Ardennes, mé
moire. ■ '

Chap. 803. — Reconstitution dcs forêts do
maniales détruites par faits de guerre, 30 mil
lions 500.000 francs.
Chap. 804. — Dépenses des exercices péri

mes non frappées de déchéance, mémoire.
Total pour la reconstruction, 2-:i. o00 000
francs.

ÉQUIPEMENT'

a) Travaux exécutés avec la participation
financière de l'État.

Chap. 900. —■ Études et travaux d'hydrau.
lique et de génie rural. — Apurement des
programmes antérieurs au 31 décembre 1945.
800 millions de francs.
Chap. 901. — Travaux d'équipement rural,

1 milliard de francs.

42l.4S0.b00F. ~ Travaux .dft remembrement,
Chap. 903. — Restauration de l'habitat rural,

oOO millions de francs.
Chap. 904. — Direction générale du génie

rural et de l'hydraulique agricole. — Travaux
exécutés en -application de l'ordonnance du
1er mai 1915, 10 millions de francs.
Chap. 905. — Réparation des destructions

causées par les inondations dans les départe
ments des Pyrénées-Orientales et de l'Aude,
00 millions de francs.
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Chap. 900. — Travaux d'aménagement agri
cole de la iasse vallée du Rhône. 66.135.000
Irancs.

Chap. 907. - Travaux de mise en valeur
de la Sologne, mémoire.
Chap. 008. - Construction et aménagement

d'abattoirs régionaux et municipaux. 7 mil
lions de francs.
Chap. 909. - Achèvement du barrage de

Castillon, 292.500.000 F.
Chap. 910. — Subventions exceptionnelles

pour travaux d'améliorations pastorales et fo-
reslières (achèvement -des anciens piogramr
mes), mémoire.

Chap. 911. - Subvenions pour travaux
d'améliorations pastorays forestières.
40 millions de francs.

Chap. 912. - Reboisement. - Travaux sub
ventionnés (programmes antérieurs à 1916).
mémoire.

Chap. 914. — Fixation des dunes du Nord,
i million de francs.

Total pour le paragraphe a, 3.1CS.175.0C0
francs.

b) Travaux exécutés par l'État.
Chap. 915. - Mise en valeur de la région

des Landes de Gascogne, 150 millions de
Irancs.

Chap. 916. - Travaux neufs dans les forêts
domaniales, 131.500.000 francs.
Chap. 918. - Restauration des terrains en

' montagne, 130 millions de francs.
Chap. 919. - Service de liaison agricole de

guerre. - Redistribution provisoire des terres
et travaux divers de réinstallation des agricul
teurs expulsés, mémoire.
Chap. 920. - Magasins d'approvisionnement

et centres de congélation, mémoire.
Chap. 921. — Aménagement d'un centre de

recherches et d'expérimentation du génie ru
ral, 60 millions de francs.
Chap. 922. - Établissements d'enseignement

agricole. - Travaux d'équipement, 270 mil
lions <i.e francs.

Chap. 923. - Institut national de la re
cherche agronomique. - Travaux d'équipe
ment, 48.050.000 F.
Chap. 924. - Services vétérinaires. - Tra

vaux d'équipement, 10 millions de francs.
Chap. 925.-Services centraux. - Achève

ment des programmes de grands travaux pré
vus par la loi du 7 juillet 193S, 10 millions
tfe- francs.

Total pour le paragraphe b), 816.150.000 F.

c) Acquisitions.

Chap. 926. - Établissements d'enseignement
agricole. - Acquisitions, 7 millions de francs.
Chap. 927. - Direction générale des eaux

et forêts. — Acquisitions, 5.112.000 F.
Chap. 923. — Institut national de la recher

che agronomique. — Acquisitions, 29.600.000 F.
Chap. 923. - Dépenses des exercices péri

més non frappées de déchéance, mémoire.
Chap. 930. - Entretien des prisonniers do

guerre utilteés à des travaux de reconstruction
et d'équipement, mémoire.

Total pour le paragraphe c), 42.012.000 F.
Total pour l'équipement, 4.035.337.000 F.
Total pour l'agriculture, 4.257.537.000 F.

Abattement forfaitaire sur l'ensemble,
(.703.011.000 F.

Net pour l'agriculture, 2.554.523.000 F.

Anciens combattants et victimes de la guerre.

KEcoxsrnuciioi»

Chap. P00. - Travaux de reconstruction et
^e remise en état, 3G1.000 F.

ÉQUIPEMENT

Chap. 900. - Construction, aménagement
et équipement ■ technique, 16 ' millions de
Irancs.

Chap. 901. - Dépenses des exercices péri
més non lrappées de déchance, mémoire.

Total pour les anciens combattants et
victimes de la guerre, 16.G6i.000 F.

-Abattement forfaitaire sur l'ensemble,
C.5;i.000 F.

Net pour les anciens combattants et vic
times Ue la guerre, 9.S17.000 F.

Économie nationale.

ÉQUIPEMENT

Chap. 903. - Services de l'économie natio
nale. - Acquisitions et aménagements, mé
moire.

Éducation nationale.

RECONSTRUCTION

■ a) Reconstruction des établissements
et (bâtiments appartenant à l'État.

Chap. 800. - Établissements du second de
i gré appartenant à l'État. - Reconstitution
I du matériel détruit, 50 millions de francs.

Chap. 801. - Établissements du second de
gré appartenant à l'État. — Travaux de re
construction, 50 millions de francs.
Chap. 802. - Établissements nationaux d'en

seignement technique. - Reconstitution du
matériel détruit, 40 millions de francs.
Chap. 803. - Établissements nationaux d'en

seignement technique. - Reconstruction,
70 millions de francs.
' Chap. 804. - Inspection de l'éducation phy
sique et des sports. - Reconstitution du ma
tériel détruit, 1.400.000 F. '
Chap. 805. — Travaux de reconstruction des

établissements nationaux d'éducation physi
que et sportive, 4 millions de francs.
Chap. 806. - Protection et réparation -des

monuments historiques endommagés par les
opérations de guerre, 750 millions de francs.
Chap. 807. - Bâtiments civils et palais na

tionaux. - Reconstruction, 200 millions de
francs.

Total pour le paragraphe a), l.lCô.i00.000 F.
b) Participation aix dépenses de reconstruc
tion et de reconstitution de matériel dé
truit. •

Chap. 603. - Participation aux dépenses de
reconstitution du matériel détruit des univer
sités, établissements d'enseignement supé
rieur et cités universitaires, 60 millions de
francs.
Chap. 809. - Participation aux dépenses de

reconstruction et de reconstitution du maté
riel des établissements du second degré n'ap
partenant pas à l'État, -109 millions de
francs.
Chap. 810. — Participation aux dépenses de

reconstitution du matériel scolaire et des bi
bliothèques d'enseignement du premier de
gré, 20 millions de francs.

• Chap. 811. — Participation aux dépenses de
reconstruction des établissements du premier
degré, 30 millions de francs.
Chap. 812. - Participation aux dépenses de

reconstruction et de reconstitution du maté- '

riel des établissements d'enseignement techni- I
que, J0 millions de francs.
Chap. 813. - Éducation physique et sports.

— Participation à la reconstitution du maté
riel détruit, mémoire.

Chap. 814. - Participation à la reconstitu
tion du matériel des salles de spectacle, con
servatoires, écoles nationales et sociétés de
musique, 19.500.000 F.
Chap. 815. - Participation à la reconstitu

tion des fonds de livres des bibliothèques si
nistrées, 9 millions de francs.

Total pour le paragraphe D), 277.500.000 F.
Chap. 816. - Dépenses des exercices pé

rimés non frappées de décliSance, mémoire.
Total pour la reconstruction, 1.412.900.000
francs.

ÉQUIPEMENT

a) Travaux exécutés et financés par l'État.

Chap. 900. - Frais d'études et de contrôle
de travaux d'équipement, 12 millions de
francs.

Chap. 901. - Lycées et collèges. — Acquisi
tions, 100 millions de francs.
Chap. 902. - Établissements du second de

gré appartenant à l'État. - Travaux, 420 mil
lions de francs.
Chap. 904. - Écoles nationales de l'ensei

gnement technique. — Acquisitions, 100 mil
lions de francs.

Chap. 903. - Établissements de l'enseigne
ment technique appartenant à l'État. - Tra
vaux, 80 millions de francs.
Chap. 906. - Centre d'apprentissage. - Ac

quisitions, 057 millions de francs.

Chap. 907. - Centre d'apprentissage. - Tra
vaux, 1.500 millions de francs.
Chap. 908. - Écoles nationales d'enseigne

ment technique. —■ Équipement en matériel
technique et machines-outils, 210 millions de
francs. ,
Chap. 909. - Centres d'apprentissage. —

Équipement en matériel technique, 1 milliard
de francs.

Chap. 910. - Mouvements de jeunesse e!
éducation populaire. - Acquisitions, mémoire.
Chap. 911. - Mouvements de jeunesse et

éducation populaire. - Travaux, mémoire.
Chap. 913. — Construction et aménagement

des établissements nationaux d'éducation phy
sique et sportive, 130 millions de francs.
Chap. 915. - Construction et aménagement

des collèges nationaux, centres régionaux et
écoles préparatoires d'éducation physique et
sportive, mémoire.
Chap. 916. - Centres de formation nauti

que. — Construction et aménagement, 2 mil
lions de francs.

Chap. 917. - Équipement de la montagne.
- Acquisitions, 5 millions de francs.
Chap. 923. - Extension des archives na

tionales. - Acquisitions, 6 millions de francs.
Chap. 924. - Bâtiments civils et palais na

tionaux. — Achèvement des opérations en
cours, 230.568.000 F.
Chap. 927. - Établissements d'enseigne

ment supérieur. - Équipement, 70 millions de
I francs.

I Chap. 923. — Aménagement des administra
tions centrales des ministères, 100 millions de
francs.

Total pour le paragraphe a), 4.322.568.009
francs.

b) Travaux exécutés avec une participation
financière de l'État

Chap. 932. - Centre national de la recher
che scientifique. - Acquisitions, 7.500.000 F.
Chap. 933. - Centre national de la recher

che scienliflque. - Travaux, 123.900.000 F.
Chap. 934. — Centre national de la recher

che scientifique. — Achat de matériel scien
tifique, 89.600.000 F.
Chap. 935. - Enseignement supérieur. —

Acquisitions, 138 millions de francs.
Chap. 936. - Enseignement supérieur. —

Travaux, 280 milloins de francs.
Chap. 937. - Constructions scolaires de l'en

seignement du second degré. - Subventions.
152.500.000 F.

Chap. 938. - Constructions scolaires de l'en
seignement du premier degré. — Subventions,
250 millions de francs.

Chap. 939. — Subventions pour la construc
tion de cantines scolaires, 150 millions da
francs.

Chap. 910. - Constructions scolaires de l'en
seignement '"clhnique. - Subventions, 135
millions do francs.

Chap. 911. - Équipement en matériel tech
nique des établissements communaux d'ensei
gnement technique, 300 millions de francs.
Chap. 942. - Hygiène scolaire et universi

taire. — Acquisitions, mémoire.
Chap. 913. - Hygiène scolaire et universi

taire. - Travaux, 128.800.000 F.
Chap. 946. - Subventions aux collectivités

pour travaux d'aménagement sportif (pro
gramme du 13 novembre 1940), 400 millions
de francs

Chap. 947. - Subventions aux collectivités
pour travaux d'aménagement sportif (pro
gramme 1946-1947), 250 millions de francs.
Chap. 948 — Subventions aux universités

et établissements d'enseignement pour travaux
d'équipement sportif, 25 millions de francs.

Total pour le paragraphe b, 2.330.300.000 F.
Chap. 953. - Dépenses des exercices péri

més non frappées de déchéance, mémoire.
Chap. 954. — Entretien des prisonniers da

guerre utilisés à des travaux de reconstruc
tion et d'équipement, mémoire.

Total pour l'équipement, 6.702.868.000 F.
Total >our l'éducation nationale, 8 mil
lions 145.7*58.000 F.

Abattement forfaitaire sur l'ensemble, 3 mil
lions 258.307.000 F. -

Net pour l'éducation nationale^ 4 millions
S87.401.000 F.
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Finances.

tECOXSTtUCnOH

Chap. 800. - Services financiers. - Recons-
îruction, 102 millions de francs.
Chap. 801. - Services financiers. - Recons

truction du matériel détruit, 67 millions de
francs.
Chap. 802 — Dépenses des exercices péri

més non frappées de déchéance, mémoire.
Total pour la reconstruction, 169 millions
de francs.

ÉQUIPEMENT

Chap. 900. — Achat, construction ou amé
nagement d'immeubles pour les services
financiers, 409.000.000 F.
Chap. 901. - Services financiers. - Équipe

ment technique, 210 millions de francs.
Chap. 9012. — Participation de l'État aux

augmentations de capital des sociétés natio
nales d'économie mixtes ou privées, mé
moire.

Chap. 902. — Dépenses des exercices péri
més non frappées de déchéance, mémoire.

Total pour l'équipement, 619.600.000 F.
Total pour les finances, 788.600.000 F.

Abattement forfaitaire sur l'ensemble, 315
fnihions 410.000 F.

Net pour les finances, 173.150.000 F.

France d'outre-mer.

I. — Dépenses civiles.

ÉQUIPEMENT

Chap. 900. - Subvention au fonds d'inves
tissement pour la développement économique
et social des territoires d'outre-mer, 3.200.000
francs. .
Chap. 901. - Construction d'immeubles et

grosses réparations, mémoire.
Chap. 902. — Installations radioélectriques

aux colonies, 200 millions de francs.
Chap. 904. - Travaux d'aménagement du

Cap Vert, 783 millions de francs.
Chap. 903. — Dépenses des exercices péri

més non frappées de déchéance, mémoire.
Total pour l'équipement, 4.183 millions
de francs.

Total pour la rance d'outre-mer, 4.1^3
millions de francs.

Abattement forfaitaire sur l'ensemble,
4.673.200.000 F.

Net pour la France d'outre-mer, 2.509 mil
lions 800.000 F.

Intérieur,

EECONSTKUCnON

Chap. 800. - Services de la sûreté natio
nale. - Bâtiments et travaux. — Réinstal
lation des services. - Reconstruction, 40 mil
lions de francs.

Chap. 801. - Réparation des dégradations
anormales subies du fait de la guerre et de
l'occupation par les chemins départemen
taux et communaux, 500 millions de francs.

Total pour la reconstruction, 540 millions
de francs.

ÉQUIPEMENT

a) Travaux exécutés avec la participation
financière de l'État.

Chap. 900. - Subventions pour travaux d'in
térêt local et pour aide exceptionnelle aux
associations reconnues d'utilité publique,
mémoire.

Chap. 902. - Plan d'équipement national.
- — Tranche de démarrage. - Subventions aux
collectivités locales et aux établissements et

-services qui en dépendent pour l'exécution
des travaux d'équipement de la vie collective
de la nation. — Constructions publiques. —
Îlots insalubres. — Habitation, 120 millions
de francs.

Chap. 903. - Plan d'équipement national
— Tranche de démarrage. - Subventions aux
départements et aux communes pour travaux
de remise en état de viabilité et travaux
d'équipement urgents du réseau routier dé
partemental, vicinal et rural, 2 milliards de
ternes.

Chap. 904. - Plan d'équipement national.
•— Tranche de démarrage. - Subventions aux
Éollectivités locales et aux établissements et

services qui en dépendent au titre de com
munications (véhicules utilitaires, passages
d'eau et défense contre les eaux), 100 mil
lions de francs.
Chap. 905. - Plan d'équipement national.

— Tranche de démarrage. - Subventions aux
collectivités locales et au* établissements et
services qui en dépendent pour construction
et travaux d'équipement spécial. - Assainis
sement. - Distribution d'eau et de chaleur.
- Voirie, 1.050 millions de francs.
Chap. 908. - Subventions aux collectivités

locales en vue de les aider à supporter les
dépenses laissées à leur charge pour la régle
mentation sur la reconstruction, 285 millions
de francs. -
Chap. 911. - Réalisation du câble téléphoni

que souterrain nord-africain, 288 millions de
francs

Total pour le paragraphe a), 3.813 millions
de francs.

b) Travaux exécutés par l'État.

Chap. 911. - Équipement en matériel de
transmission du ministère de l'intérieur et de
la direction générale de la sûreté nationale,
433.740.000 F.
Chap. 916. - Service de la sûreté nationale.

— Acquisitions d'immeubles et travaux neufs,
25 millions de francs.

Total pour le paragraphe b), 458.740.000 F.
Chap. 917. - Dépenses des exercices péri

més non frappées de déchéance, mémoire.
Chap. ' 918. - Entretien des prisonniers de

guerre employés à des travaux de reconstruc
tion et d'équipement, mémoire.

Total pour l'équipement, 4.301.740.000 F.
Total pour l'intérieur, 4. 811.740.000 F.

Abattement forfaitaire sur l'ensemble,
1.936.696.000 F.

Net pour l'intérieur, 2. 905.011. 000 F.

Justice.

BECONSTunCrrjOH

Chap. 800. — Reconstruction des bâtiments
pénitentiaires et d'éducation surveillée,
110 millions de francs.

ÉQUIPEMENT

Chap. 901. - Travaux neufs aux bâtiments
pénitentiaires et d'éducation surveillée,
180 millions de francs.
Chap. 902. - Acquisitions Immobilières,

GO millions de francs.
Chap. 903. - Achat de matériel, 55 millions

de francs.

Chap. 904. - Dépenses des exercices péri
més non frappées de déchéance, mémoire.

Total pour l'équipement, 295 millions do
francs.

Total pour la justice, 405 millions de
francs.

Abattement forfaitaire sur l'ensemble,
102 millions de francs.

Net pour la justice, 243 millions de
francs.

Présidence du conseil.

Chap. 900. - Journaux officiels. — Tra
vaux d'équipement, 50 millions de francs.
Chap. 901. — Journaux oiiiciels. — Achat

de matériel, 10.420.000 francs.
Chap. 902. - État-major de la défense na

tionale. — Travaux d'aménagement et d'équi
pement de l'école militaire, 30 millions de
francs.

Chap. 903. — Service de documentation
extérieure et de contre-espionnage. - Acqui
sition de terrains et d'immeubles, mémoire.
Chap. 901. - Service de documentation ex

térieure et de contre-espionnage. - Travaux
d'équipement, 45 millions de francs.
Chap. 905. - Groupement des contrôles ra

dioélectriques. - Acquisition de terrains et
d'immeubles, 17 millions de francs.
Chap. 906. — Groupement des contrôles ra

dioélectriques. - Travaux neufs, 41 mil
lions de francs.

Chap. 907. - Groupement des contrôles
radioélectriques. — Achat de matériel tech
nique, 50 millions de francs.
Chap. 90$. - Participation de l'État aux dé

penses du commissariat à l'énergie atomi
que, 500 millions . de . francs.

Chap. 909. — Dépenses des exercices péri
més non frappés de déchéance, mémoire.

Total pour la présidence du conseil,
743.120.000 francs. .

Abattement forfaitaire sur l'ensemble,
297.368.000 francs.

Net pour la présidence du conseil,
416.052.000 francs.

Production industrielle.

nECOMSÏiUCIION

• Chap. 800. — Reconstruction du barrage d»
'Kernbs sur le Rhin, 155 millions de francs.
Chap. 801. - Reconstruction de l'école

technique des mines de Douai, mémoire.
Chap. 802. — Dépenses des exercices péri

més non frappées de déchéance, mémoire.
Total pour la reconstruction, 155 millions

de francs.

ÉQUIPEMENT

Chap. 900. — Sondages et recherches géo»
logiques et géographiques au laboratoire et
sur le terrain, 6 millions de francs.
Chap. 901. — Construction de lignes élec

triques d'interconnexion, 9 millions de
francs.

Chap. 901. - Construction de pipe-lines,
mémoire.

Chap. 905. - Subvention au bureau de re
cherche des pétroles. 2 milliards de francs.
Chap. 907. - Contrats de fournitures, d'é*

quipement et d'entretien d'usines non rési
liés en exécution de la loi du 20 juillet 1910,
74 millions de francs.

Chap. 908. - Dépenses des exercices péri
més non frappées de déchéance, mémoire.

Total pour l'équipement, 2 ' milliards
89 millions de francs.

Total pour la production industrielle,
2.221.000.000 de francs.
Abattement forfaitaire sur l'ensemble,

897.600.000 francs.

Net pour la production industrielle,
1.346.400.000 francs.

Reconstruction et urbanisme.

RECONSTRUCTION

Chap. 800. - Projets d'aménagement et de
reconstruction, 505.300.000 francs.
Chap. 801. - Travaux de remembrement.
- Subventions aux associations syndicales,
226 millions de francs.

Chap. 804. - Études et travaux relatifs aux
plans masse et des immeubles types, mé
moire.
Chap. 806. — Reconstruction des bâtiments

et services publics. - Subventions pour les
améliorations et les extensions, mémoire.
Chap. 807. — Opérations d'urbanisme dans

les villes sinistrées, 966 millions de francs.
Total pour la reconstruction, 1.097.000.000

francs.

ÉQUIPEMENT

Chap. 900. — Regroupement des services
administratifs de la région parisienne, 290
millions de francs.
Chap. 901. — Regroupement des services

administratifs dans les départements, 750 mil
lions de francs.

Chap. 902. — Dépenses périmées non frap
pées de déchéance, mémoire.
Chap. 903. - Entretien des prisonniers de

guerre employés à des travaux de recons
truction ou d'équipement, mémoire.

Total pour ^équipement, 1.040.000.000 de
francs.

Total pour la reconstruction et l'urba
nisme, 2.737.300.000 francs.
Abattement forfaitaire sur l'ensemble,

1.091.920.000 francs.
Net pour la reconstruction et l'urba

nisme, 1.612.380.000 francs.

Santé publique et population.

liECOSSTRUCTlON

Chap. 800. - Reconstruction des établis
sements hospitaliers nationaux, 50 millions
de francs.

Chap. 801. — Reconstruction et rééquipe
ment des centres de contrôle sanitaire aux
frontières, 19.280.000 F.

Total pour la reconstruction. 69.280.000 F.,
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ÉQUIPEMENT

%rjv. — innut's et établissements de

bienfaisance. — Hôpitaux et hospices. — Dé
penses d'équipement,. 125 millions de francs.
Chap. 901. - Subventions aux organismes

d'hyg.ène sociale pour dépenses d'équipe
ment, 190 millions de francs.
Chap. )02. - Protection de l'enfance. —

Dépenses d'équipement, 75.500.030 F.
Chap. 903. — Dépenses des exercices péri

més non frappées de déchéance, mémoire.
Total pour J'équlpement, 390.500.000 F.
Total pour la santé publique et la popula

tion, 439.7S0.000 F.
Abattement forfaitaire sur l'ensemble.

483.912.030 F;
Net pour la santé publique et population,
275.SG8.000 F.

Travail et sécurité sociale.

HECONSTRUCCTION

Chap. 800. - Reconstruction des immeu
bles détruits par faits de guerre, 1 million de
francs.
Chap. 801. - Reconstruction des matériels

détruits, 1 million de francs.
Total pour la reconstruction, 2 millions

de francs.

ÉQUIPEMENT

Chap. 900. - Achèvement de l'immeuble
Fontenoy, 100 millions de francs.
Chap. 901. - Achat de terrains ou d'im

meubles destinés aux maisons du travail,
20 millions de francs.
Chap. 902. - Équipement des centres de

formation professionnelle, 550 millions de
francs.

Chap. 903. - Dépenses des exercices péri
més non frappées de déchéance, mémoire.

Total pour l'équipement, 670 millions de
francs.

Total pour le travail et la sécurité sociale,
672 millions de francs.

Abattement forfaitaire sur l'ensemble,
268.800.000 F.

Net pour le travail et la sécurité sociale,
403.200.000 F.

Travaux publics et transports.
' »'• »

RECONSTRUCTION

Chap. 800. — Remise en état du réseau rou
tier national, 5.503.000.000 F.
Chap. SOI. — Routes nationales.. — Travaux

dans les localités sinistrées, 210 millions de
Irancs.

Chap. 802. - Reconstruction des ouvrages
d'art, C.020.000.000 F.
Chap. 803. - Routes nationales. — Amélio

rations apportées aux ponts détruits lors de
leur reconstruction, 400 millions de francs.
Chap. 804. — Voies de navigation intérieure.
- Travaux de déblaiement et de remise en
état, 1.800.000.000 F.
Chap. 805. - Ports maritimes. - Travaux

de déblaiement et de remise en état, 12 mil
liards de francs. ,,
Chap. 806. - Phares, balises et signaux di

vers. - Reconstruction et reconstitution du
matériel, 800 millions de francs.
Chap 807. - Application de l'article 36 du

cahier des charges annexé à la convention du
29 décembre 1920 conclue entre l'État et la
Société des services contractuels des messa
geries maritimes, 45 millions de francs.
Chap. 803. — Reconstitution de la flotte de

commerce et de pêche, 21.Si7.000.000 F.
Chap. 8082. — Reconstitution de la flotte

rhénane, 2 milliards de francs.
Chap. 809. - Participation de l'État aux

dépenses de reconstitution du matériel des
sociétés de sauvetage,15 millions de francs.
Chap. 810, - Fottillc garde-pêche et ba-

teaux-pilotes. - Construction et grosses répa
rations, 112.920.000 F.
Chap. 811. - Reconstruction et réparation

d'immeubles des services de la marine mar
chande, 13 millions de francs.
Chap. 812. — Dépenses des exercices péri

més non frappées de déchéance, mémoire.
Total pour la reconstruction, 50.762 mil
lions 920.000 F.

ÉQUIPEMENT

Travaux exécutés et financés par l'État.

Chap. 900. - Achat, construction, aména-
genient et grosses réparations des immeubles
destinés aux services des travaux publics et
transports, 154.200.000 F.
Chap. 901. — Routes nationales. - Équipe

ment, 1 .300. 000.000 F.
Chap. 902. - Passages à niveau, 250 millions

de francs
Chap. 903. - Ponts des routes nationales.

— Constructions et grosses réparations,
130 millions de francs.
Chap. 904. - Voies de navigation intérieure.
- Équipement, 1 milliard de francs.
Chap. 935. — Extension du port de Stras

bourg, 35 millions de francs.
Chap. 900. — Travaux de défense contre

les eaux, 35 millions de francs.
Chap. 907. - Aménagement et assainisse

ment des plaines de l'Isère, du Drac et de la
Romanche (Grésivaudan et Oisans), 50 mil
lions de francs.
Chap. 903. — Réparation des - dégâts causés

par les inondations d'octobre 1940 et d'avril
1942 dans les départements des Pyrénées-
Orientales et de i'Aude, 190 millions de francs.
Chap. 909, — Ports maritimes. - Équipe

ment, 500 millions de francs.
Chap. 910. — Ports de pêche. — Equipe

; ment, 500 millions de francs.
Chap. 911. — Études et travaux de chemins

de fer exécutés par l'État, mémoire.
Chap. 912. — Études et travaux de chemin

de fer Méditerranée-Niger, mémoire.
Chap. 913. - Institut géographique natio

nal. - Équipement, 72 millions de francs.
Chap. 914. - Phares, balises et signaux di

vers - Am.éiiora'tion, extension et restaura
tion des établissements de signalisation mari
time des territoires d'outre-mer, 130 millions
de francs.

Chap. 915. — Matériel aéronautique, 1 mil
liard 589 millions de francs.
Chap. 916. - Équipement t'ecffinique de

l'aéronautique, civile et commerciale, 2 mil
liards 15 millions de francs.

Chap. 917. - Travaux et installations de
l'aéronautique, 8.259 millions de francs.

Travaux exécutés avec la participation
financière de l'État.

Chap. 918. - Subventions allouées par
l'État pour l'exécution ,des. travaux d'intérêt
local visés par la loi du 11 octobre 1940,
22 millions de Irancs.

Chap. 919. - Subventions pour travaux de
défense contre les eaux, 65 millions de francs.
Chap. 920. — Subventions pour travaux de

défense contre la mer, 30 millions de francs.
Cha.p. 921. - Dépenses des exercices • péri

més non frappées de déchéance, mémoire.
Chap. 922. - Entretien des prisDnniers de

guerre utilisés à des travaux de reconstruc
tion et d'équipement, mémoire.

Total pour l'équipement, 16.326.200.000 F.
Total pour les travaux publics et trans
ports, 67.0S9.120.0CO F. ,

Abattement forfaitaire sur l'ensemble,
26.835.618.000. F

Net pour les travaux publias et les trans
ports, 40.253.472.000 F.

RÉCAPITULATION

• Affaires étrangères, 67.902.000 F.
Agriculture, 2.554.523.000 F.
Anciens combattants et victimes de la

guerre, 9. 817.000 F.
Économie nationale, mémoire.
Éducation nationale, 4.887.461.000 F.
Finances, 473.160.000 F.
France d'outremer :

I. — Dépenses civiles, 2.509.800.000 F.
Intérieur, 2. 905. 044.000 F.
Justice, 243 millions de francs.
Présidence du conseil, 446.052.000 F.
Production industrielle, 1.346.400.000 F. ■
Reconstruction et urbanisme, 1.612 millions

380.000 F.
Santé publique et population, 275.868.000 F.
Travail et sécurité sociale, 403.200.000 F.
Travaux publics et transports, 40. 253 mil

lions 47.2.000 F.
Total pour l'État A, 53. 01S. 079.000 F.

ÉTAT B. - Tableau, par service et par cha
pitre, des autorisations de progtamme ou de
promesse demandécs en 1917.

BUDGET GÉNÉRAL (AUTORISATIONS DE T.OCRAMMH
OU DE PROMESSE)

Affaires étrangères.

ÉQUIPEMENT

Cha.p. 901. — Œuvres françaises à l'étraiv
gar. - Acquisitions immobilières. — Construc
tions et grosses réparations d'immeubles
appartenant à l'État, 105 millions de francs.
Chap. 902. - Œuvres françaises à l'étran

ger. - Participation à des acquisitions ou à
des constructions neuves, 72.620.000 F.

Total pour les affaires étrangères, 177 mil
lions 620. 000 F.

Abattement forfaitaire sur l'ensemble,
71.0i8.000 F.

Net pour les affaires étrangères, 1C6 mil
lions 572.000 F.

Agriculture.

RECONSTRUCTION

Chap. 800. - Reconstitution des matériels
disparus, 40.380.000 F.
Chap. 801. - Reconstruction des immeubles

détruits par la guerre, 288 millions de francs.
Chap. 802. - Reconstitution du cheptel bo

vin dans le département des Ardennes, mo»
moire.

Chap. 803. — Reconstitution des forêts doma
niales- détruites par faits de guerre, 85 millions
de francs.

Total pour la reconstruction, 423.380.000 F.

ÉQUIPEMENT

a) Travaux exécutés avec la participation
financière de l'État.

Chap. 900. - Études et travaux d'hydrau
lique et de génie rural. - Apurement des pro
grammes antérieurs au 31 décembre 1945,
200 millions de francs.
Chap. 901. — Travaux d'équipement rural,

2.500.000.000 F. . . -
, Chap. 902. — Travaux de remembrement,
620 millions de francs.
Chap. 903. - Restauration de l'habitat ru

ral, 400 millions de francs.
Chap. 904. — Direction générale du génie ru

ral et de l'hydraulique agricole. - Travaux
exécutés en application de - l'ordonnance du
1er mai 19 i 5, 10 millions de francs.
Chap. 905. — Réparation des destructions

causées par les inondations dans les départe
ments des Pyrénées-Orientales et de l'Aude,
120 millions de francs.

Chap. 906. — Travaux d'aménagement agri
cole de la basse vallée du Rhône, mémoire.
Chap. 907. — Travaux de mise en valeur de

la Sologne, mémoire.
Chap. 908. — Construction et aménagement

d'abattoirs régionaux et municipaux, 10 mil
lions de -francs.

Chap. 909. — Achèvement du barrage de Cas
tillon, 300 millions de francs.
• Chap. 910. — Subventions exceptionnelles
pour travaux d'améliorations pastorales et fo
restières (achèvement des anciens program
mes), mémoire.
Chap. 911. - Subventions pour travaux

d'améliorations pastorales et forestières, 40 mil
lions de francs.
Chap. 912. — Reboisement. - Travaux sub

ventionnés (programmes antérieurs à 1916).
mémoire. .

Chap. 914. — Fixation des dunes du Nord.
10 millions de francs.

Total pour le paragraphe a), 4.210.000.000 F.

b) Travaux exécutés par l'État.

Chap. 915. — Mise en valeur do la région
des Landes de Gascogne, 280 millions de
francs.

Chap. 916. — Travaux neufs dans les forêts
domaniales, 300 millions de francs
Chap. 918. - Restauration des terrains en

montagne, 200 millions de francs.
Chap. 919. — Service de liaison agricole da

guerre. - Redistribution provisoire des terres
et travaux divers de réinstallation des agri
culteurs expulsés, mémoire.
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Chap. 920. •— Magasins d'approvisionnement
let centres do congélation, mémoire..
Chap. 921. — Aménagement d'un centré de

m :hcirhes et d'expérimentation du génie ru-
yai, mémoire.
Chap. 922. — Établissements d'enseignement

fgricole. — Travaux d'équipement, 446 mil
lions de francs.
Chap. 923. — Institut national de la recher

che agronomique. — Travaux (l'équipement,
60.150.000 F.
Chap. 924. — Services vétérinaires'. - Tra-

Vvanx d'équipement, 15 millions de îrancs.
(Jhap. 025. - Services centraux. — Achève

ment des programmes de grands travaux pré-
D"' P" la loi du 7 juillet 1934, 10 millions de
francs.

Total' pour le paragraphe b), 1.321.150.000 F.

c) Acquisitions. ''
._ '-T"' aP- 020. — Établissements d'enseignement
flcfuîole. — Acquisitions, 5 millions de. francs,
j Minp. 9-7. — Direction générale des eaux et
lïo.ets. - Acquisitions, mémoire.
, t.hnp. 928. — Institut national de la recher
che agronomique. — Acquisitions, 29.600.000 F.

iotal pour le paragraphe c). 3t.600.000 F.
total. tour l'équipement, 5.565.750.000 F.

• iotal pour 1 agriculture, 5.989.130.000 F.

WÎdl^SwF"8^ 6UI lensclni)le, 2-inil-
S'et pour l'agriculture, $.593.478.000 F..

Anciens combattants et victimes de la guerre.
--. ' îECossTnucTips . ♦ ...

Oh ap 800. — Travaux de renons truction et
de '^'tiuse eu état, 113.000 F., ...

ÉQUIPEMENT

Chap. 900.— Construction," aménagement et
é i.uipement technique, 16.500.000 F

Total pour les anciens, combattants et vic-
times de la guerre, 16.613000 F.

sur l'ensemble-, 6 mil-
uaOitXW F. ...

Net pour les anciens combattants et vic
times de la guerre, 9.968:000 F., , . ^

Économie nationale. •

ÉQUIPEMKNÏ

Chap. 000. — Services de; Itëconomic. natlo-
A-auisilions- et. '.aménagements* nrô-'

Éducation nationale, -. .

■ IlECOXSÏltUCIJON "

# a ) Reconstruction des établissements
et bâtiments appartenant à l'État.

Chap. 800. — Établissements du second de
gré appartenant à mat. — Reconstitution du
iù.i!ejiel détruit, 50 millions de francs.-
Chap. 801. — Établissements du second dc-

grê appartenant à l'État. — Travaux de re
construction> 50 millions de francs
Chap. 802. - Établissements nationaux d'en

seignement- technique. - Reconstitution du
matériel détruit. 40 millions de francs.
jChap. 803. — Établissements nationaux d'en-

60.gterneit' technique. — Reconstruction,
iO millions do francs. ;
Chap. 801. — Inspection de l'éducation phy-

?<q .u? etdes — Reconstitution- du ma
tériel détruit, 800.000 F;
Chap. 805. — Travaux de reconstruction des

établissements nationaux d'éducation physi
que et sportive, 4 millions de francs.
Chap. 806. — Protection et réparation des

monuments historiques endommagés par les
opérations de guerre, 3 milliards de' francs.
Chap. S07. — Bâtiments civils et palais na

tionaux. — Reconstruction, 158 millions de
francs.

Total pour le paragraphe ' a, 3.372.800.0CO
francs.

6) Participation aux dépenses de reconstruc
tion et de reconstitution du matériel dé
truit. •

Chap. 808. — Participation aux dépenses de
reconstitution du matériel détruit des univer
sités, établissements d'enseignement supé-
a.eur et cités universitaires, 60 millions de
lunes.

Chap. 809. — Participation aux dépenses de
^constitution et de reconstitution du matériel

des établissements du second degré n'apparte
nant pas à l'État, 100 millions de francs.
Chap. 810. — Participation aux dépenses de

reconstruction de matériel scolaire et des bi
bliothèques d'enseignement du premier degré,
40 millions de francs.
Chap. 811. — Participation aux dépenses de

reconstruction des établissements du premier
degré, 30 millions de francs.
Chap. 812. - Participation aux dépenses de

reconstruction et de reconstitution du maté
riel des établissements d'enseignement tech
nique, 10 millions de francs.
Chap. 813. - Éducation physique et sports.
- Participation à la reconstitution du maté
riel détruit, mémoire. •
Chap. 814. — Participation à la reconstitu

tion du matériel des salles de spectacles, con
servatoires, écoles nationales et sociétés de
musique, 15 millions de francs,
Chap. 815, - Participation à la reconstitua

tion des fonds de livres des bibliothèques si
nistrées, 9 millions de francs.'

Total pour le paragraphe b, 261 millions
de francs. . ■ .

■I Total pour la reconstruction, 3.G26.800.t'00
francs-. " - -

■ -ÉQtnrtMpxx-.

a) Travaux exécutés et financés, par l'État. "
Chap.- 900. - Frais d'études et de contrôle

de travaux d'équipement, 12. millions de
francs. ■ ... ,
' Chap. 901. — Lycées et Collèges, • Acquisi
tions, 100 millions de francs. 1 „• :
Chap. 902.— Établissement du second degré

appartenant il l'État. - Travaux, &>0 millions
de Iran-cs.

Chap. 90 1. — Écoles ■■ nationales de -l'ensei
gnement technique. —r Acquisitions, 200 mil
lions de francs. ... .. . ..

.Chap.- 905. — Écoles nationales de l'ensel-
gnement technique appartenant à l'État. •
Travaux, 20 millions. de francs.

; Chap. 906. - Centre d'âppreritissagc. — Ac
quisitions, -310- millions de francs. ''
Chap. 907. — Centre d'apprentissage. Tra

vaux, 2.115 millions de francs. , -
. Chap. 908. — Écoles nationales d'enseigne
ment technique. — Équipement en matériel
technique et machines-outils, 225 millions de
francs.

Chap. 909. — ' Centres d'apprentissage. —
Équipement en matériel technique, 1 milliard
de francs.
. Chap. 910. — Mouvements de jeunesse et
éducation populaire. — Acquisitions, mémoire,.
Chap. 911. - Mouvements- da jeunesse et

éducation populaire. — Travaux, mémoire.
Chap. 913. - Construction et aménagement

des établissements nationaux d'éducation phy
sique et sportive. 58 millions de francs.
Chap. 915; — Construction et aménagement

des. collèges nationaux,; centres régionaux et
écoles préparatoires d'éducation -physique et
sportive, mémoire. -
Chap. 91«. - Centre de formation nautique.
Construction et aménagement, mémoire.

. Chap. 917. — Équipement fie la montagne.
— Acquisitions, 5 millions de francs.-
Chap. 923. - Extension des archives natio

nales. — Acquisition, mémoire.
; Chap. 924. — Bâtiments civils et palais na
tionaux. — Achèvement des opérations en
cours, mémoire. .
.. Chap. 927. — Établissement d'enseignement
supérieur. — Équipement, 90.millions de
francs.

Chap. 928. - Aménagement des administra
tions centrales des ministères, 200 millions de
francs. -

Total pour le paragraphe a),. 1.985 millions
de francs. ■ ~

t>) Travaux exécuté/ avec une, participation,
financière de l'État.

Chap. 932. -.Centre national de la recher
che scientifique. - Acquisitions, 8 millions de
francs. ■ ■

Chap. 933. — Centre national de 11 recher
che scientifique. - Travaux, 123.825.000 F.
Chap. — Centre national de la recher

che scientifique. - Achat de matériel scienti
fique, 67.900.fc0 F.
Chap. 935. —' Enseignement supérieur. -

Ac' 'l;itions, 205 "millions de francs.

Chap. 936. — Enseignement supérieur. —
Travaux, 1.156 millions de francs.

Chap. 937. — Constructions scolaires de l'en
seignement du second degré. — Subventions,
300 millions de francs.
Chap. 933. — Constructions scolaires de l'en

seignement du premier degré. — Subventions,
350 millions de francs.
Chap. 939. — Subventions pour la construc

tion tle cantines scolaires, 400 millions do
francs. .

Chap. 910, — Constructions scolaires de l'en
seignement technique. — Subventions, 300
millions de francs.

Chap. 911. - Équipement en matériel tech
nique des établissements communaux d'ensei
gnement technique, 300 millions de francs.
Chap. 9i2. — Hygiène scolaire et universi

taire. — Acquisitions, mémoire.
Chap. 9i3. — Hygiène scolaire, et universi

taire. - Travaux, 185 millions de francs.
Chap. 916. - Subventions aux collectivités

pour travaux d'aménagement sportif (.pro
gramme du 13 novembre 194«), 1S0 millions
de francs.

Chap. 9i7. - Subventions aux collectivités
pour travaux d'aménagement sportif (pro
gramme 1916-1947), 650 millions de francs. .
Chap. 948. - Subventions aux universités

et établissements d'enseignement pour .tra
vaux d'équipement sportif, MS. millions da
francs.

Total pour le paragraphe b-, 4. 5201725.000 F.
Total pour l'équipement, 9.505.725.000 I.
Total pour l'éducation nationale, 13 mil
liards 145.525.000 F. '

Abattement forfaitaire sur l'ensemble, 5 mil-
1' -rds 257 .010.000 F. : .

Net -pour l'éducation nationale, '71885/515.000
. francs. - ...... : ' -.. ; .

Finances. . ■

ùicoxsTrucnos .

Chap. 8C0. — Services financiers. — Recons*
truction, 123.300.000 F. • ..."
Chap. 801. .— Services financiers. .— Recons

truction du matériel détruit, 67 millions de
francs. • - - -

Total pour la reconstruction, djo.3ooio00 F.

■ ÉQUIPEMENT , . . 'I "■
: Chap. 900. — Achat, conslructiôri ou' arrén#-
ge.™ 'nt d'immeubles pour les- services, finan
ciers, 161.500.000 F. .... . , -
Chap. 901. — Services financiers. - Équi

pement technique, 205 millions de francs.
Chap. 9012. - Participation de l'État aux

augmentations de capital des, sociétés natio
nales, d'économies mixtes ou privées, mé
moire. ...... ,

Total pour l'équipement, 366.500.000 F.
. Total pour les finances, 556.800.000 F.
Abattement forfaitaire sur l'ensemble; 22S

millions 720.000 F. ' ; - -

Net pour les inances,. 334.080.000 F.

France d'outre-mer,

I. - Dépenses civiles :

ÉQUIPEMENT

Chap. 000. - Subvention au fonds d'invev
tissement pour le développement économi
que et social des territoires d'outremer, 6 mil
liards 770.000.000 de francs.

Chap. 901. — Construction d'immeubles el
grosses réparations, méinoire.
Chap. ■ 9C2. — Installations radioélectriqiies

aux colonies, 138.959.000 F. .
Chap. 904. — Travaux d'aménagement du

Cap Vert, 1.242.000.000 de francs.
Total pour l'équipement, 8.150.959.000 F.
Total pour la France d'outre-mer, 8 mil
liards 150.959.000 F. ....

Abattement forfaitaire sur l'ensemble, 3 mil
liards 260.383XHM) F. * .

Net pour la France d'outre-mer,* 4 mil
liards 890.576.000 F.

Intérieur.
- • As» • t

KliCONSTHUClîON
' ' ■ » ■ ■ .

Chap. 800. - Services de la' sûreté nativ
nale. — Bâtiments et travaux. — Réinstalla-
lions des services. « Reconstruction, me*
moire.
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Chap. 801. - Réparation de dégradations
anormales subies du fait de la guerre et de
l'occupation par les . chemins départemen
taux et communaux, 1 milliard de francs.

Total pour la reconstruction, 1 milliard
do francs.

. ÉQUIPEMENT

a) Travaux exécutés avec la participation
flnancièro de l'État.

Chap. 902. — Plan d'équipement national.
■— Tranche de démarrage. — Subventions
aux collectivités locales et aux établissements
et services qui en dépendent pour l'exécution
dos travaux d'équipement de la vie collective
de la nation. — Constructions publiques. —
Îlots insalubres. - Habitation, 128.750.000 F.
Chap. 903. - Plan d'équipement national. —

Tranche de démarrage. — Subventions aux
départements et aux communes pour travaux
de remise en état de viabilité et travaux
d'équipement urgents du réseau routier dé
partemental, vicinal et rural, 4.850 millions
le francs.
Chap. 90i. - Plan d'équipement national.

— Tranche de démarrage. - Subventions aux
collectivités locales et aux établissements et
services qui en dépendent au titre de com
munication (véhicules utilitaires, passages
d'eau" et défense contre les eaux), 70 millions
de francs.

Chap. 905.- — Plan d'équipement national.
. ' Tranche de démarrage. - Subventions
aux collectivités locales et aux établissements
et services qui en dépendent pour construc
tion et travaux d'équipement spécial. - Assai
nissement. — Distribution d'eau et de cha
leur. - Voirie, 1.405 millions de francs.
Chap. 903. - Subventions aux collectivités

locales en vue de les aider à supporter les dé
penses laissées à leur charge par la réglemen
tation sur la reconstruction, 540 millions de
francs.

Total pour lo paragraphe a), 6.993.750.000 F.

b) Travaux exécutés par l'État.'
Chap. 914. - Équipement en matériel do

transmission du ministère de l'intérieur et do
la direction générale de la sûreté nationale,
439 millions de francs. ^
Chap. 916. — Services de la sûreté nationale

•— Acquisition d'immeubles et travaux neufs,
23 millions de francs. -

Total pour le paragraphe b),- 461 millions
de francs.

Total pour l'intérieur, 8.457,750.000 F
Abattement forfaitaire sur l'ensemble,

3.383.100.0000 F.
Net pour l'intérieur, 5.074.650.000 F.

Justice.

RECONSTRUCTION

Chap. 800. — Reconstruction des bâtiments
pénitentiaires et d'éducation surveillée, 1li
millions de francs. 1 •

ÉQUIPEMENT

Chap. 901. - Travaux neufs aux bâtiments
pénitentiaires et d'éducation surveillée, 311
millions de francs.

- Chap. 902. — Acquisitions immobilières,
95 millions de francs.

' Chap. 903. - Achat dû matériel, 68 millions
de francs.

' Total pour l'équipement, 47i millions de
francs.

. Total pour la justice, 613 millions de
francs.

Abattement forfaitaire sur l'ensemble.
217.200.000 F.

Net pour la justice, 370.800.000 F. •

Présidence du conseil.

ÉQUIPEMENT

Chap. 900. - Journaux officiels. - Travaux
d'équipement, 150 millions de francs.
Chap. 901. — Journaux officiels. — Achat

de matériel, 30.420.000 F.
Chaj. 902. — État-major de la défense na

tionale. - Travaux d'aménagement et d'équi
pement de l'éco.e militaire, 30 millions *de
irancs.
Chap. 903. - Service de documentation ex

térieure et de contre-espionnage. - Acquisi-
Jion de terxaias et d'immeublee.. piémoire.

■ Chap. 904. — Service de documentation ex
térieure et de contre-espionnage. - Travaux
d'équipement, 72 millions de Irancs.
Chap. 905. - Groupement des contrôles ra-

dioélec triques. - Acquisition de terrains et
d'immeubles, 2 millions de francs.
Chap. 906. - Groupement des contrôles

radioélectriques. - Travaux neufs, 18 millions
de francs.

Chap. 907. — Groupement des contrôles
radioélectriques. — Achat de matériel techni
que, 42.550.003 F. -
Chap. 908. - Participation de l'État aux

dépenses du commissariat à l'énergie atomi
que, 500 millions de francs.

Total pour la présidence du conseil,
844.970.000 F.
Abattement forfaitaire sur l'ensemble,

337.988.000 F.
Net pour la présidence du conseil,
506.982.030 F.

Production industrielle.

RECONSTRUCTION

Chap. 800. - Reconstruction du barrage de
Kem'hs sur le Rhin, 78.426.000 F.
Chap. 801. - Reconstruction de l'école tech

nique des^mines de Douai, mémoire.
Total pour la reconstruction, 87 mil

lions 426.000 F .
ÉQUIPEMENT

Chap. 901. — Construction de lignes électri
ques d'interconnexion, 9 millions de francs.
Chap. 904. - Construction de pipes-lines,

mémoire.
Chap. 905. — Subvention au bureau de re

cherches des ' pétroles, 1.900 millions de
fiancs.

Chap. 907. - Contrats de fournitures, d'équi
pement et d'entretien d'usines non résiliés en
exécution de la loi du 20 juillet 1940, 74 mil
lions de francs.

Total pour l'équipement, 1.983 millions de
francs. ■ .

' Tota; pour la production industrielle,
2.061.426.000 F.

Abattement, forfaitaire sur l'ensemble,
82i.570.0000 F.

Net pour la production industrielle,
1.236.856.000 F.

Reconstruction et urbanisme.

■ . RECONSTRUCTION

Oliap. 800. — Projet d'aménagement et de
xeconsti'uclion, 572.996.000 F
Chap. 601. —' Travaux de remembrement.

— Subventions aux associations syndicales,
226 millions d.e francs.
Chap. 804. - Études et travaux relatifs aux

plans masse et des immeubles types, mé
moire.

Chap. 803. - Reconstruction des bâtiments
et services publics. - Subventions pour les
améliorations et les extensions, mémoire.
Chap. 807. - ' Opérations d'urbanisme dans

les villes sinistrées, 3.471 millions de francs.
Total pour la reconstruction, 4.272 mil
lions 990.000 F.

ÉQUIPEMENT

Chap.- 900. — Regroupement des services
administratifs dans la région parisienne,
160 millions de francs.
Chap. 901. - Regroupement des services

administratifs dans les départements, 850 mil
lions de francs

Total pour l'équipement, 1.010 millions de
francs.

Total pour la reconstruction ' et l'urba
nisme, 5.232.990.000. F. - >

* Abattement forfaitaire sur l'ensemble,
2. J 13. 198.000 IF. ■ .

Net pour la reconstruction et l'urbanisme,
3.169.798.000 F.

Santé publique et population.

RECONSTRUCTION

Chap. 300. — Reconstruction des établisse
ments hospitaliers nationaux, 73 millions de
francs. ..■•■■ >
Chap. 801. - Reconstruction et rééquipe

ment des centres de contrôle sanitaire aux
frontières, 13 millions de francs.

Total pour la' reconstruction, 86 nitiions
de francs, - ' ' i

ÉQUIPEMENT

Chap. 900. - Œuvres et établissements îa
-bienfaisance. — Hôpitaux et hospices. - Dé
penses d'équipement, 160 millions de francs.
Chap. 901. - Subventions aux organiques

d'hygiène sociale pour dépenses d'équipe
ment, 431 millions de francs.
Chap. 902. - Protection, de l'enfance. —

Dépenses d'équipement, 80 millions de fran:-.
Total pour l'équipement, 674 millions ca
francs.

Total pour la santé publique et popula
tion, 760 millions de francs.

Abattement forfaitaire sur l'ensemble,
304 millions de francs.

Net pour la santé publique et population,
453 millions de francs.

Travail et sécurité sociale.

RECONSTRUCTION

Chap. 800. — Reconstruction des immeub!-§
détruits par faits de guerre, 1 million d3
francs.
Chap. 801. - Reconstruction des- matcnci.3

détruits, 1 million de francs. .
Total pour la reconstruction, 2 millions 3 a
francs.

ÉQUIPEMENT '

, Chap. 900. — Achèvement de. l'immeuWa
Fontenoy, mémoire.
Chap. 901. — Achat de terrains d'immeu

bles destinés aux maisons du travail, 25 mil
lions de francs

• Chap. 002. — Centre de formation profes
sionnelle. — Dépenses de premier établisse»
ment, 700 millions de francs.
-Chap. 903. - Dépenses 'des exercices péri
més non frappés de déchéance, mémoire.

Total pour l'équipement 725 millions -fa
francs.

Total pour le travail et la sécurité sociale,
727 millions de francs. .

: Abattement forfaitaire . sur l'ensemble,
290.800.000 F. . •',•,,.•

Net pour le • travail et- la sécurité sociale,
. 43t>.200.000 F. .. ..

Travaux publics et transports.

, : RECONSTRUCTION • - '

Chap. 800. — Remise en état du réseau rou
tier national, 5.500 millions de francs..

■ Chap. 801. - Routes nationales. - Travaux
dans les localitées sinistrées, 500 millions <ï-3
francs. ■ • ■ •

■ Chap. .802. — Reconstruction des ouvrages
d'art, 9 milliards de francs.
Chap. 803. - Routes nationales. - Amélio

rations apportées aux ponts détruits lors de.
leur reconstruction, 650 millions de francs.
Chap. 804. — Voies de navigation intérieure.

— Travaux de déblaiement et de. remise en
état, 2.500 millions de francs.
Chap. 805. -.Ports. maritimes. - Travaux

de déblaiement et de remise en état, 10 mi]-
liards de francs.
Chap. 606. — Phares,, balises et signaux di

vers. - Reconstruction et reconstitution da
matériel, 600 millions de francs.. -
Chap. 803. — Reconstitution de la flotte de

commerce et de pêche, 21.723.000.000 F.
Chap. 8082. — Reconstruction .de la flotta

rhénane, 3 milliards de francs.
Chap. 809. - Participation de l'État aux

dépenses de reconstitution du .matériel des
sociétés de sauvetage, 15 millions de francs.
Chap. 610 — Flottil'e garde-pêche et ba-,

teaux-pilotes. - Constructions et grosses ré
parations, 119.300.000 F
Chap. 811. — Reconstruction et réparation

d'immeubles des services de la marine mar
chande, 12.232.000 F.

Total pour la reconstruction, 56.619 mi!-
• lions 582.000 F.

ÉQUIPEMENT

Travaux exécutés et financés par l'État.

- Chap. 900. •— Achat, construction, aménage,
ment .et grosses réparations des immeubles
destinés aux services des travaux publies et
transports, 16G.900.000 F. .
Chap. 901. - Routes nationales, équipement*

5 milliards de iranci - *



• DOCUMENTS PARLEMENTAIRES — CONSEIL DE LA REPUBLIQUE 113

Chap. 902. -, Passages à niveau, .610 mil
lions de francs. ' ' ~ '
Chap. ,903. - Ponts des routes nationales.
- Construction et grosses réparations, 390 mil
lions de Irancs.
Chap. 901. Voies .de navigation inté

rieure. - Équipement, 2 milliards de francs.
Chap. 905. — Extension du port de Stras

bourg. 60 millions de francs. '
Chap. 906. - Travaux de. défense contre les

eaux, 70 millions de francs;
Cljap. 907. - Aménagements et assainisse

ment des plaine de l'Isère, du Drac et de la
Romanche (Grcsivaudan et Oisans), 100 mil
lions de francs. . - . .
Chap. 908.— Réparation des dégâts causés

par- les inondations d'octobre 1910 et d'avril
1942 dans les départements des Pyrénées-

Orientales et de l'Aude, 190 millions de
francs.

Chap 909. - Ports maritimes. - Équipe*
ment, mémoire.
Chap. 910. - Ports de pêche. — Équipe

ment, -i milliards de francs.
Char. 911. — Études et travaux de chemins

de fer exécutés par l'État, mémoire.
Chap. 912. — Études et travaux du chemins

de fer Méditerranée—Niger, mémoire.
Chap. 913. — Institut géographique natio

nal. — Équipement, 63 millions de francs. '
Chap. 91 i. Phares, balises et signaux di

vers. - Amélioration, extension et restaura
tion des établissements de -signalisation mari
time des territoires d'outre-mer, ISO millions
de francs. ■

Chap. 915. - Matériel aéronautique,
1.197 millions de. francs.

Chai». 916. - Équipement technique de l'aé
ronautique civile et commerciale, 2.150 mil
lions de francs. N- -V

. Chap. 917. — Travaux et installations de l'aé
ronautique, 9;136 millions de francs. •

Travaux exécutés avec la participation
• financière de l'État.

Chap. 913. - Subventions allouées par l'État
pout 'l'exécution ' des travaux d'intérêt local
visés ipar la loi du 11 octobre 1910, 15 millions
de "francs. . ■ -

Chap. 919. — Subventions pour travaux de
défense contre les eaux, 210 millions de
francs.

Chap. 920. — Subventions pour travaux de
défense Contre la mer, 50 millions de francs;

Total pour- l'équipement, -25.937.900.000 F.
- Total pour les travaux publics et trans

ports, .82.557.182.000 F.
Abattement, forfaitaire sur l'ensemble,

33.022.992.000 F. • - ......
Net pour les travaux publics et transports,
49.531.490.000 F.

RÉCAPITULATION

Affaires étrangères, 100.572.000 -francs.
Agriculture, 3.593.178.000 francs.
"Anciens combattants et victimes de la

guerre, 9.9J8.000 francs.
. Économie nationale, mémoire.
Éducation nationale, 7.885.515 000 francs.-
Finances, 334.080.000 francs.
France d'outre-mer:

J. — Dépenses civiles, 4.S90. 576.000 francs.
Intérieur, 5.074.650.000 francs.
Justice, 370.800.000 francs
Présidence du conseil, 500.9S2.000 francs.
Production industrielle, 1.230.856.000 -francs.
Reconstruction et urbanisme, 3 milliards

i69.79S.000 francs.
• Santé publique et population, 456 millions
de francs.
Travail, et sécurité sociale, 436 millions

200.000 francs.

Travaux publics et transports, 49 milliards
534.190.000 francs.

Total pour l'état B, 77.005.965.000 francs.

Caisse nationale d'épargne.

ÉQUIPEMENT

Chap. 900. — Équipement. - Matériel et
outillage, 4.800.000 francs.
Chap. 901. - Achat, appropriation ou cons

truction d'immeubles, 85.150.000 francs.
: Chap 902. — Dépenses des exercices péri
més non frappées de ■ déchéance, mémoire.

Total pour la caisse nationale d'épargne,
89.9^0.000 frano

. Abattement forfaitaire sur 1 ensemble,
35.980.000- francs.

Net pour la. cai ; se' nationale d'épargne,
53.970.000 francs.

Postes, télégraphes et téléphones.

RECONSTRUCTION

Chap. 800. - Reconstruction.. — Rétribu
tion de la main-d'œuvre exceptionnelle,
65 millions de francs.
Chap. 801. - Reconstruction. - Allocations

familiales de la main-d'œuvre exceptionnelle,
10 millions de francs.
Chap. 802. - Reconstruction. - Indemni

tés éventuelles et spéciales du personnel ti
tulaire, 40 millions de francs.
Chap. 803. - Reconstruction. - Transport

et emballage du matériel, 5 millions de
francs

Chap. 804. - Reconstruction. - Bâtiments,
400 millions de francs.
Chap. 805. - Reconstruction. - Matériel

postal, 100 millions de francs.
Chap. 806. ■ — Reconstruction. - Matériel

électrique et radioélectrique, .1.267.425.000
francs

Chap.' 807. — Reconstruction. — Matériel
de transport routier, 50 millions de francs.
Chap. 808. - Reconstruction. - Dépenses

des exercices périmés non frappées de dé
chéance. mémoire.

Total pour la reconstruction, 1 milliard
937.425.000 francs. .

ÉQUIPEMENT : - -

Chap. 900. .— Équipement. — Bâtiments,
1 milliard de francs.
Chap. 901. - Équipement. — Matériel pos

tal, 270 millions de francs.
Chap.- 902. - Équipement. — Matériel élec

trique et radioélectrique, 3 milliards 500 mil
lions de francs.
Chap. 903. - Équipement. - Matériel de

transport ro-tier. 2'0 millions de francs.
■ Chan. 904, — Équipement..— Dépenses des
exercices périmés non i frappées de dé
chéance. mémoire.

- Total- pour l'équipement, 4 milliards
970 millions de francs.

D:. . . - ERSES

Chap. 905. - Versement au fonds d'appro
visionnement, S«._ millions d^ francs.
Chap. 90J. - Remboursement des avances

institui. • par l'article 58 de la loi du 31 mars
1932.. 2.500.01)0 francs'.

Total pour les dépendes diverses, C0i mil
lions 500.000 francs.

Total pour les rostes, télégraphes et té
léphones, ' 7.811 925.000- francs.

Abatt' . _t forfaitaire - sur • - l'ensemble,
3.121.770.000 francs.- ,

Net pour les postes, télégraphes-et télé
phones, 4.687.155.000 francs.

Radiodiffusion française.

■ IÏECONSTRUCTION

Chap. 800. - Travaux de reconstruction".—
Outillage et bâtiments, 208.500.000 F.
Chap. 801 - Dépenses des exercices péri

més non frappées de déchéance, mémoire.
Total pour la reconstruction, 208.800.000 F.

ÉQUIPEMENT ~

Chap. 900. - Travaux de programme. —
Outillage pour la radiodiûusion (métropole),
306, millions de francs.

Chap. 901. - Travaux de programme. - Ba
mems pour la radiodiffusion (métropole),

160 millions de francs.

Cnap. 902. - Travaux de programme. - Ou
tillage pour la télévision-(métropole), 131 mil
lions de francs.

• Cn'ap. 903. - Travaux de programme. —
Bâtiments pour la télévision (métropole), 100
millions de francs.

Chap. 904. - Travaux de programme. —
Équipement du réseau radiophonique .africain..
- Outillage, 45 millions de francs.
Chap. 905. - — • Travaux de ■ programme.-—

Équipement du réseau radiophonique afri
cain. - Bâtiments, 50 millions de francs.

Chap. 906. - Dépenses des exercices péri
més non frappées de déchéance, mémoire.
, Total pour l'équipement, 852 millions de

francs. '

Total pour la radiodiffusion française.
l.OG0.SO0.000 F. "

Abattement forfaitaire sur l'ensemble, 424
millions 32.0.000 F.

Net pour la radiodiffusion française, 636
millions 480.000 F. /

. . , - .%
RÉCAPITULATION

Ga'sse nationale d'épargne, 53.970.000 F. '
Postes, télégraphes et téléphones, 4 mil*

liards 687.155.000 F.

, Radiodiffusion française, 636.480.000 F.
Total pour l'état C, 5.377.605.000 F.

ÉTAT D. — Tableau, par service et par chapi
tre, des autorisations de programme ou de

.promesse demandées au titre de l'exercice
1947.

Caisse nationale d'épargne.

... ÉQUIPEMENT - !

Chap. 900. - Équipement. — Matériel et ou
tillage, .mémoire.
Chap. 901. — Achat, appropriation ou cons

truction d'immeubles, 112 millions de francs.
Total pour la caisse nationale d'épargne,
112 millions de francs.

- Abattement forfaitaire sur l'ensemble, 4i
millions 800.00 F. - -

Net pour. la caisse nationale d'épargne, 61
.: . millions 200.000 F. - -

Postes, télégraphes et téléphones.

RECONSTRUCTION . ..

Chap. 800. — Reconstruction. - Rétribution
de la main-d'œuvre exceptionnelle, mémoire.
Chap. 801. - Reconstruction. - Allocations

familiales de la main-d'œuvre exceptionnelle,
mémoire.

Chap. 802. — Reconstruction. — Indemnités
éventuelles et - spéciales du . personne- titu
laire", mémoire. - ,
.. Chap. 803. —" Reconstruction. - Transport
et emballage du matériel, mémoire
Chap. 801 — Reconstruction. — Bâtiments,

250 millions de francs.
. Chap. 805. s— Reconstruction. — Matériel
postal,. 50 millions de francs.
Chap. 806. - Reconstruction. — Matériel

électrique et radioélectrique, 1.115 millions-
de francs
Chap. 807. - Reconstruction. — Matériel de

transport routier, 45 millions de francs.
Chap. 808. — Reconstruction. — Dépense»

des exercices clos, mémoire.
Chap. 809. - Reconstruction. - Dépense!

des exercices clos, mémoire. • .
Chap. 809. - Reconstruction. - Dépense?

des. exercices périmés non frappées de dé
chéance, mémoire.

Total pour la reconstruction, 1.460 mil
lions de francs.

ÉQUIPEMENT ' ' " x "

Chap. 900. - Équipement. — Bâtiments,
1.G0S milliards de francs.

Chap. 901. - Équipement. - Matériel pos
tal, 286.375.000 F. . ,
Chap. 902. — Équipement. - Mtaériel élec

trique et radioélectrique, 5. 808. 200.000 F
Chap. 903 - Équipement. - Matériel de

transport routier, 300 millions de francs
Total pour l'équipement, 8.002.575.000 P.
Total pour les postes, télégraphes et télé
phones. 9.462.575.000 F. .

Abattement forfaitaire sur l'ensemble 3 mil
liards 785.030.000 F. ' " '

Net pour les postes, télégraphes et télé»
phones, 5.677.545.000 F.

Radiodiffusion.

RECONSTRUCTION.. i

Chap. 800. — Travaux de. reconstruction.
— Outillage 'et bâtiments, 107.900.000 F.

ÉQUIPEMENT

■ Chap. - 900. • Travaux de programme. —
Outillage pour la radùodiflusion (métropole),
1.221.200 .flOO F .
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Chap. 901. — Travaux de programme. —
râtiments pour la radiodiffusion (métropole),
806 raillions <lie francs.
Chap. 902. — Travaux de programme. —

Outillage pour la télévision (métropole),
E57.000.000 F.
Chap. 903-. —' Travaux de programme. —

BiYtirnents pour la télévision (métropole),
i01 millions de francs.
Chap. SOi.. - Travaux de programme. —

Équipement, du réseau rad'ophonique africain.
-- Outillage, 132.500.000 F.
Chap. 905.. — Travaux de programme. —

(Équipement du réseau radio,phonique africain.
«— Bâtiments, 74.250.000 F.

Total pour l'équipement, 2.004 .-550.000 F
Total pour la radiodiffusion française.

,.2.202.3fi0.000 F
Abalte<ï>ent forfaitaire sur l'ensemble,

630.910.000 F.
Net -poir la radiodiffusion française,
. i. 321.410.000 F.

.'RÉCAPITULATION ;

Caisse, nationale d'épargne, 07.200.000 F.
(Postes', lelé'gra plies et. téléphones. 5.677 mil

lions 5i6.000 F.. , .
Kadiodiffùsiôn . française, 1.321. 410. 0Q0. F.
Total pour l'état D, 7. 066. 155.000 F,

ÉTAT E. — fahh'nu des receUes éxtniortinaires
«tes budgets annexes pour Vexercice 1947.

Caisse nationale d'épargne.

> 'Sicnbs' — 'Recettes extraordinaires.'

Chap. 100. — Prélèvement sur l'excédent de
|a première1 section, 4.800.000 F.

Chap. 101. - Prélèvement SUT les fonds de
la dotation pour achat, appropriation ou cons
truction d'immeubles, 85.150.0<X> F.

Total pour Jà caisse nationale d'épargne,
89.950.000 F.

Abattement forfaitaire sur l'ensemble,
35.960.000 F.

Ne-t -pour la caisse nationale d'épargne,
. 03.070. C00 F.

Postes, télégraphes, téléphones.

• 2* SËCTIOX. — Recettes extraordinaires.
. Recettes à charge de remboursement

ou d'amortissement.

Chap. 100. — Avances du Trésor à titre
remboursable, 5. 875. 500.000 F.
Chap. 101. - Produit de l'émission des bons

et- obliga tons amortissables, mémoire.
Chap. 102. - Avances instituées par l'arti

cle 58 de la loi du 31 mars 1932, mémoire.
Chap. 103. — Avances des départements

po'ur l'établissement du téléphone automa
tique rural, mémoire.

Recettes à titre d&linitif.

Cliap, 104. — PréVivement -sur les 'recettes
d'exploitation de . la ^première section, : mé
moire.

Chap. 105. i— Remboursement au budget
annexe des dépenses elïe-c-tuées par l'appli
cation de la loi du 8 avril 1935 sur l'organi
sation de la défense passive et de la loi du
5 octobre 1910 relative aux travaux de recons
truction, 1.937 .425.000 F.
' Chap. 106. — Fonds de concours et produits
assimilés, mémoire. *
Chap. 107. — Produits des ventes d'objets

mobiliers et divers, mémoire.

Recettes d'ordre,

Chap. 108. — Prélèvement sur le fonds
d'amortissement, mémoire.
Chap. 109. - Prélèvement sur le fonds de

réserve, mémoire.
Total pour les postes, télégraphes et télé
phones, 7.811 .925.000 F.

Abattement forfaitaire EUT l'ensemble,
3.124.770.000 F.

Net pour les postes, télégraphes et télé
phones, 4. 6S7. 155.000 F.

Radiodiffusion française.

2» SECTION. - Recettes extraordinaires.

Chap. 100. - Avances du Trésor et
emprunts, 1.050.600.000 F.
Chap. 101. - Fonds de commerce, recettes

d'ordre et produits divers, 200.000 P.
Chap. 102. — Produit de la vente du maté

riel, 10 millions de francs.
Chap. 103. — Produit de la vente d'immeu

bles, mémoire.
Chap. loi. - Produit de la vente des valeurs

du portefeuille, mémoire.
Total pour la radiodiffusion ■ française,
1.000. 800. 000 F. -

Abattement forfaitaire sur l'ensemble,
l21.320.000 F..

Net pour la radiodiffusion française,
636.180.000 F.

RÉCAPITULATION

Caisse nationale d'épargne, 53.970.000 F.
Postes, télégraphes et téléphones, 4 mil

liards 6à7.1î>5.000 F.
Radiodiffusion française, C36.480.000 F, :
Total pour l'État E, 5.377.605.000 F.

ÉTAT F,. - Tableau des autorisations d'engagement et de payement de' dépenses demandées au litre Ce la reconstruction
et de la réparation des dommages de guerre.

AtTORïS.VTIOPïS D'ENGAGEMENT AUTORISATIONS DE PAYEMENTS

.7.1.'.,. ,*•„.* NATURE DES DEPENSES • .. . j Dépenses 1916.

Autorisations

validées.

Dépenses 1047.

Autorisations
accordées.

Totaux,

Dépenses 1916.

Autorisations

validées.

Dépenses 1941.

Autsrisatioa» ,
- accox4éea.

I;, »— Indemnités directement- payées par le Crédit national
aux sinistrés.

f» Indemnités pour reconstruction des immeubles de toute nature
(loi du 28 octobre 1946)

Indemnités -pour reconstitution des meubles d'usage courant ou
1 familial (loi du 28 octobre 1946) ....;

6° Indemnités pour reconstitution des biens autres que ceux visés
aux paragraphes 1» et 2® (cheptel, matériel agricole, industriel,
commeircial, etc.) (loi du 28 octobre 1946)

fk° Allocations d'attente (loi du 1" septembre 1942)....,...,.«...,.,.

12.000

13.000

7.000
»

(En

53.000

10.000 ;

20.000
500 "

millions de fratt

. 05.000

' 23.000

27.000

500

s.) ' -

12.000

13.000

7.000
»

45.000

10.000 7

£7.000
500

-- • Totaux pour le paragraphe 1« | 32.000 83.500 115.500 32.000 72.500

II. —» Dépenses imputées sur comptes spéciaux du Trésor.

iC Travaux de voirie et de réseaux d'assainissement et de distribution
d'eau, de gaz ou d'électricité (ordonnance n° 45-2002 du 8 sep
tembre 1945, art. 16, 17, 18 et 20) .

•«Acquisitions ou ,expmprintlons de terrains (lois validées des
41 octobre 1940, 13 juillet 1941, art. 10)

9° Travaux préliminaires à la reconstruction (ordonnance n° 45-609
du 1Ô avril 1945, art. 21)

4» Construction et aménagements provisoires et réparations urgentes
exécutées d'office (ordonnance n° 45-609 du 10 -avril 1945. —
Titres T1 et m)

6» Construction d'Immeubles d'habitation par l'État ou des associa
tions syndicales de reconstruction (ordonnance n° 45-20G4 du

' 6 septembre 1945)
§° .Construction expérimentale d'immeubles d'habitation

4.000

000

10.000

48.200

23.000
»

10.000

2.700

10.000

41.500

1.500

20.00»

3.300 .

. . 20.000

92.700

23.000
d. 500

4.000

600

8.000

31.000 '

7.500
B

■4 . •

- '• 12.000
• *

2.000 .

9.000

: 48.000

45.500
i.000

Totaux pour le paragraphe II. ............. 85.800 - 74.700 160.500 • 54.100 87.500

.... . t ' l
4HI. •— Participation 4e la France à la reconstruction des territoires
d'outre-mer de l'Union française et des pays de protectorat (loi
des M. et 28 octobre 1946) w ..... ■ * 3.000 S. 000 s 3.000

Totaux pour l'état ....... .i..... .c..oc. j
Sbfltemenf sur l'ensemble '

117.800 ' 161 .200

Ci. ISO '
279.000 86.100 I 163.000 •

65.200

Net |
L . 1

96.720 j 97.800
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ÉTAT G. — Tableau des avances du Trésor
susceptibles d'être accordées à la Société
nationale des chemins de fer français pour
la couverture des dépenses de reconstruc
tion.

NATURE DES DÉPENSES
MONTANT

' des

dépenses.

Dépenses de ^reconstitution
de la Société nationale des
chemins de fer français :
acomptes. versés, par le
Trésor en application de
l'article 46 de la loi du
27 avril 194*3 (compte 15/43) .

Abattement forfaitaire

francs.

•53.000.000.000
17.200.000.000

Net " 25.800. 000.000

Vu pour être annexé au projet de loi adopté
par l'Assemblée nationale dans sa séance du
7 mars 1947.

Le président,
Signé : JACQUES DUCLOS,

ANNEXE N° 112

(Session de 1917. — Séance du 11 mars 1947.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à in
viter le Gouvernement à réduire l'exporta
tion des voitures automobiles tant que les
besoins du marché intérieur ne seront pas
satisfaits, présentée par M. Boisrond, con
seiller de la République. — (Renvoyée à la

■commission des affaires économiques, des
douanes et des conventions commerciales.)

. EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, dans le but de récu
pérer le maximum de devises étrangères, la
production automobile française «st actuelle
ment réservée, dans sa presque totalité, à
l'exportation.
Pendant ce temps, le pays souffre d'une

façon extrêmement grave du manque de voi
tures car elles ne sont pas, comme les gou
vernements français ont toujours eu tendance
à le croire, des objets de luxe mais des
outils de travail.

• Ce matériel est des plus importants et des
plus nécessaires à la reprise économique du.
pays. Un bon nombre d'entreprises sont litté
ralement étouffées faute de moyens pour as-,
surer' les liaisons commerciales. ;
Il ne peut y avoir de production sans auto-''

mobiles ' '

Ce matériel est également indispensable au
maintien d'un état sanitaire satisfaisant; sans
lui les médecins et les sages-femmes ne pour-,
ront bientôt plus assurer l'exercice de leur
profession. Il en sera de môme pour les vétéri
naires.

Do plus, 11 résulte de l'attitude actuellement
adoptée par les pouvoirs publies et de la pé
nurie extrême des moyens de transports une
spéculation scandaleuse sur les voitures d'oc
casion.

Or, les devises étrangères recherchées par
î'Etat pourraient être obtenues par l'exporta
tion d'autres produits moins indispensables à
la nation, notamment celle des parfums, pro
duits de luxe, etc..., dont la fabrication pour
rait être encouragée.
Ces devises pourraient encore provenir des

touristes étrangers, si l'on voulait bien se
préoccuper de les recevoir et, pour ce faire, de
supprimer les taxes exagérées qui ruinent et
lont disparaître les grands hôtels.
Il y aurait lieu, enfin, de surveiller très

sévèrement l'emploi des devises dont nous
disposons et d'exercer un contrôle sévère sur
les importations effectuées par nos missions
d'achat.

Il sera alors possible de réserver au pays
le matériel nécessaire à "son relèvement «t
è son existence même.

En conséquence, nous vous demandons
d'adopter la proposition de résolution sui
vante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Cou
vernement à réduire très sensiblement le con
tingent des voitures automobiles réservé a
l'exportation et à répartir d'une façon équi
table dans le public les véhicules fabriqués
en France.

ANNEXE N° 113

(Session de 1917. — Séance du 11 mars 1947.)

RAPPORT fait au nom de Ta commission du
suffrage universel, du règlement et des pé
titions, tendant à fixer les articles 40 à 61
et 80 à 82 du règlement du Conseil de la
République par M. Salomon Grumbach,
conseiller de la République.

Mesdames, messieurs,
Votre commission du suffrage universel, du

règlement et des pétitions a procédé à l'exa
men des articles du règlement du Conseil
de la République correspondant aux articles
du règlement de l'Assemblée nationale adop
tés par cette dernière dans sa séance du
7 février 1947.
Un certain nombre de ces articles peuvent

être adaptés au Conseil de la République
moyennant de simples- modifications de
forme. Dans d'autres cas, votre commission
vous propose, soit des modifications touchant
au fond, soit des textes entièrement nou
veaux.

Le présent rapport vous donnera ci-après
pour les articles modifiés ou nouveaux, les
raisons des propositions qui vous sont faites
par votre commission..

EXAMEN' DES ARTICLES

Article 39.

Avait été réservé par l'Assemblée nationale
le 1 février, après rejet de la rédaction pro
posée par sa commission.
Nous vous proposons de réserver votre dé

cision jusqu'à l'examen des articles corres
pondant à ceux que l'Assemblée nationale a
adopté le 4 mars, et qui feront très prochai
nement l'objet d'un nouveau rapport.

' Article 40.

Nous vous proposons de décider que le
Conseil ne ^tiendra qu'éventuellement séance
le vendredi: son ordre du jour devant être,
en règle générale, moins chargé que celui de
l'Assemblée nationale, quisqu'il n'aura pas à
discuter d'interpellations pouvant mettre en
jeu la responsabilité ministérielle, il semble,
en effet, probable, que le Conseil n'aura pas
besoin, à certaines époques, de siéger en
séance publique aussi fréquemment que
l'Assemblée nationale, ce qui lui permettrait
de consacrer le plus de temps possible au
travail de ses commissions.

Article 42.

Reprend, sous forme d'un article spécial,
les dispositions relatives aux excuses et con
gés qui font l'objet des trois derniers alinéas
de l'article 42 du règlement de l'Assemblée
nationale.

Article 43.

Correspond aux deux premiers' alinéas de
l'article 42 du règlement de l'Assemblée na
tionale.

Article 45.

A la différence de l'article 45 du règlement
de l'Assemblée nationale, celui que vous pro
pose votre commission ne mentionne pas le
droit de parole des rapporteurs du Conseil éco
nomique.
Le Conseil de la République se souvient que

la commission provisoire du règlement avait
réservé l'article 29 du règlement (correspon
dant à l'article 28 du nouveau règlement de
l'Assemblée nationale), et relatif au droit pour
les commissions de renvoyer pour avis au
Conseil économique ou à l'Assemblée de
l'Union française les projets ou propositions
dont elles seraient saisis.

A l'occasion de l'article 45 du ' règlement,
votre commission du suffrage universel et du
règlement a procédé à un nouvel examen du
problème des relations entre le Conseil de la
République et le Conseil économique. Elle a
notamment examiné la loi organique du 27 oc
tobre 19if>, relative à la composition et au
fonctionnement du Conseil économique, ans
termes da laquelle (art. 3) « l'avis du Conseil
économique sera imprimé et distribué à tous
les membres du Parlement » — donc à ceux
du Conseil de la République comme, l ceux da
l'Assemblée nationale — et (art. 9) « les i iem-
bres du Parlement peuvent assister aux séan«
ces du Conseil économique. Les présidents el
rapporteurs des commissions parlementaires
peuvent assister aux séances des commissions
du Conseil économique ».
En conclusion de ce premier examen du

problème, la commission a pensé qu'il con
venait d'attendre, pour lui donner une solu
tion, que le Conseil économique ait été mis
en place, et que l'expérience ait montré dans
quelles conditions pratiques Bès avis devront
être portés à la connaissance des chambres du
Parlement et de leurs commissions. Si la com
mission n'a pas repris dans le texte quYJfa
vous propose les formules adoptées à cet égard
dans le règlement de l'Assemblée nationale,
c'est donc simplement parce que le problèma
lui a paru ne pouvoir Cire utilement résolu
pour le moment.
Aussi la commission a-t elle chargé son rap

porteur d'indiquer expressément que la nt<<riii
llcation apportée pour le moment PU texte da
l'article 45 du règlement, par rapport à celui
du règlement de l'Assemblée nationale, ne
préjuge en rien de la solution qu'elle pourra
être amenée à proposer ultérieurement au pro
blème des rapports entre le Conseil de la
République et le Conseil économique: les
mentions qui ne figurent pas à l'article 45 ci-
nprès sont réservées, elles ne sont pas su$*
primées,

Article 49.

A l'ar'icle 49 — (comme antérieurement
l'article 35, précédemment adopté par lo
Conseil de la République), les dispositions vi
sant la disjonction d'amendement ont dû êtra
supprimées, cette procédure, qui aboutit à la
transformation de l'amendement disjoint en
une proposition de loi, laquelle doit être rap
portée par la commission compétente, étanli
exclue, en ce qui concerne lo Conseil do la
République* par le dernier alinéa de l'article ti
de la Constitution, aux termes duquel les pro
positions de lois forr.uiées par les membres
du Conseil sont transmises sans débat à l'As
semblée nationale.
Art. 54. — L'article 54 — (correspondant à

l'article 55 du nouveau règlemet de l'Assem
blée nationale) ne comporte d'autre modillca-
tion que la double référence d'une part à lA
procédure de discussion immédiate, dont la
mise en jeu dépendra d'une décision du Con
seil, et qui sera applicable aux propositions
de résolution-et aux projets et proposition-)
de loi adoptés par l'Assemblée nationale sans
déclaration d'urgence, d'autre part. à la pro
cédure d'urgence,, applicable aux affaires adop.
tees par l'Assemblée nationale après déclara
tion d'urgence, et qui sera de droit devant la
Conseil, conformément à la troisième phras)
du deuxième alinéa de l'article 20 de la Cons
titution.

Article 55.

L'article 55. — (correspondant à l'article 50
du nouveau règlement de l'Assemblée natio
nale) concerne la procédure d'examen des ré
solutions tendant à la revision de la Cons
titution, dont le Conseil pourrait être saisi
par l'Assemblée nationale, conformément au
deuxième alinéa de l'article 90 de la Consti
tution.

Votre commission s'est trouvée, h cet- égard
devant un problème d'interprétation: après en
avoir délibéré, elle a considéré que les mots
« majorité absolue » figurant au quatrième ali
néa de l'article 90 de la Constitution à propos
du vote d'une telle résolution par le Conseil
devaient être entendus comme visant la ma
jorité absolue des membres composant le
Conseil de la République, par analogie aveo
l'expression employée dans le deuxième alinéa
de l'article 90 de la Constitution.à propos de
l'Assemblée nationale.

La commission a pensé d'autre part que le
vote sur un projet de résolution tendant à Jà
revision de la Constitution était trop imnor-
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tant pour qu'il pût y être procédé autrement
(que par scrutin public.
Pour le surplus, les dispositions qui vous

tsont proposées tendent à préciser les condi
tions dans lesquelles le Conseil de la Républi
que appliquerait éventuellement îles règles po
sées par l'article 90 de la Constitution au su
jet des résolutions tendant à la revision. Nous
«sommes entrés à cet égard dans un plus de
détails que ne l'ont fait nos collègues de l'As
semblée nationale : toutefois l'article que
nous vous proposons prévoit purement et sim
plement l'application des principes posés par
Jà Constitution.

Article 56.

Il en va de même pour l'article 56 (corres
pondant à l'article 56 du nouveau règlement
de l'Assemblée nationale), et qui est consacré
Spécialement à la procédure d'examen des
projets de loi portant revision de la Constitu
tion.
I.e recours au scrutin public à la tribune

Dons a paru convenir à l'importance de ces
projets.
La Constitution ne précise pas par rapport

ii quel chiffre doit être calculée la majorité
éventuelle des trois cinquièmes, dont la for
mation au Conseil de la République dispense-
trait un projet de revision d'être soumis au
référendum, si la même majorité s'était for
mée à l'Assemblée nationale. 11 a paru à
votre commission qu'on devait entendre qu'il
s'agissait des membres ayant pris paît au
vote, c'est-à-dire le scrutin ayant lieu à la
Itribune, non seulement de ceux qui auraient
voté « pour n ou « contre », mais également
de ceux qui auraient déposé des bulletins
Jilancs ou nuls.
La commission A enfin considéré comme

Indispensable, pour l'application du dernier
«linéa de l'article 90 de la Constitution, ainsi
(conçu : « Aucune revision constitutionnelle
relative à l'existence du Conseil de la Répu
blique ne pourra être réalisée sans l'accord
de ce Conseil ou le recours à la procédure du
référendum », de charger le président de don
ner acte éventuellement, avant le vote sur
l'ensemble d'un projet portant révision, du
fait que celui-ci contient des dispositions rela
tives à l'existence du Conseil.

Article 57.

Cet article, qui concerne la procédure de
ffote, ne diffère de l'article 57 du règlement
«3 l'Assemblée nationale que par la distinc
tion qui y est laite entre les propositions de
Résolution déposées par des membres du Con
seil , que celui-ci adopte ou repousse, et les
projets et propositions de loi qui lui sont trans
mis par l'Assemblée nationale, sur lesquels
|i donne un avis,

. Article 56.

Nous vous .poposons de modifier légèrement
Je texte de l'article correspondant du règle
ment de l'Assemblée nationale (qui porte le
même numéro) en décidant qu'en cas -de
renvoi d'un texte à la commission pour revi
sion et coordination, la séance sera suspendue
si la commission le demande, afin de lui per
mettre de procéder utilement 4 ce travail de
fevision et de coordination,

Article 59.

. L'article 59 est un texte nouveau, qui ré
pond à la nécessité de prévoir la mise en
application du dernier alinéa de l'article 20
de la Constitution, aux > termes duquel un
projet ou une proposition de loi amendé par
le Conseil de la République et adopté par
icelui-ci, au scrutin public, à la majorité abso
lue des membres le composant, doit être
adopté dans les mêmes conditions par l'As
semblée nationale, en cas die rejet total ou
partiel par cette dernière des amendements
(du Conseil.
Nous vous proposons donc de charger votre

président de donner acte publiquement, le
tas échéant, de l'adoption de l'ensemble d'un
avis non conforme, au scrutin public, à la
majorité absolue des membres composant le
Conseil de la République.

Article 60,

L'article 60 (sans correspondance au nou
veau règlement de l'Assemblée nationale)
concerne la procédure de. discussion immé

diate. Si vous adoptez les conclusions de votre
commission, cette procédure pourrait être ap
pliquée par décision «xpresss du Conseil, sur
demande du Gouvernement, d'une commis
sion ou de l'auteur d'une proposition de ré
solution, d'une part, à des projets ou propo
sitions de loi pour lesquels le délai consti
tutionnel imparti au Conseil pour formuler
son avis serait de deux mois, parce qu'ils
auraient été adoptés par l'Assemblée nationale
après inscription régulière à son ordre du
jour, mais qu'il paraîtrait nécessaire au Con
seil d'examiner rapidement, «ans leur appli
quer les délais réglementaires de distribution
du rapport nécessaires à leur inscription à
l'ordre du jour; d'autre part, à des proposi
tions do .résolution sur lesquelles le Conseil
entendrait également " délibérer séance te
nante.

Les détails de cette procédure seraient, à
peu de chose près, identiques à ceux qui figu
raient à l'article 51 du règlement de l'As,
semblée nationale constituante, provisoire
ment appliqué par le Conseil de la Républi
que depuis le 31 janvier. Nous vous propo
sons, toutefois, d'une part, de donner a une
commission le droit de demander l'application
de la procédure de discussion immédiate;
d'antre part, de fixer à trente la nombre des
membres du Conseil qui devront appuyer une
demande de discussion immédiate, formulée
par l'auteur d'une proposition de résolution
sans l'accord de la commission compétente;
enfin, et c'est là une innovation plus impor
tante, de décider que dans le débat éventuel
sur la demande de discussion immédiate, un
orateur « contre » pourra être entendu en
sus de l'auteur de la demande et des repré
sentants du Gouvernement et de la commis
sion.

Article 61.

L'article 61 (correspondant à l'article 6i du
règlement de l'Assemblée nationale) est con
sacré à la procédure d'urgence. Votre com
mission a très attentivement étudié cette

question. C'est à l'unanimité qu'elle vous
propose le texte de cet article.
Voici le texte constitutionnel (troisième

phrase du deuxième alinéa de l'article 20 de
la Constitution) qu'il s'agit d'appliquer :
« Quand l'Assemblée nationale a décidé
l'adoption d'une procédure d'urgence, le Con
seil de la République donne son avis dans
le même délai que celui prévu pour les dé
bats de l'Assemblée nationale par le règle
ment de celle-ci. »

Votre commission a constaté que le seul
article du règlement de l'Assemblée nationale
prévoyant un Klai pour les débats de celle-ci,
lorsqu'elle a décidé l'adoption d'une procédure
d'urgence est l'article 64, adopté par elle le
7 février dernier, et dont le deuxième alinéa
est ainsi conçu:

« Lorsque l'Assemblée a décidé l'adoption
de la procédure de discussion d'urgence, elle
peut, soit délibérer séance tenante sur un
rapport verbal et éventuellement sur un avis
verbal, soit décider que la discussion sur le
fond sera inscrite en tête de l'ordre du jour
de la plus prochaine séance; dans l'un et
l'autre cas, la délibération, dès qu'elle est
commencée, est poursuivie jusqu'à sa conclu
sion, toute autre discussion devant être ajour
née. a

Dans ces conditions, votre commission vous
propose, pour l'article 61 de votre règlement,
une rédaction dont le premier alinéa dispose
que la procédure d'urgence est applicable de
droit à tout texte transmis au Conseil de la
République par l'Assemblée nationale après
déclaration d'urgence par cette dernière, et
dont le deuxième alinéa, fixant le délai dans
lequel le Conseil devra formuler son avis,
reproduit textuellement le deuxième alinéa de
l'article 64 du règlement de l'Assemblée na
tionale.

Le troisième alinéa, enfin, prévoit que les
dispositions de l'article 58 relatives au renvoi
à la commission pour revision et coordination
sont applicables en cas de discussion d'ur
gence (comme d'ailleurs, en vertu de l'arti
cle 60, en cas de discussion immédiate) : la
revision et la coordination peuvent être, en
effet, particulièrement nécessaire pour un
texte adopté rapidement.
Telle est la solution que votre commission

unanime vous propose de donner au problème
des discussions d'urgence; cette* solution ne

fera, d'ailleurs, que consacrer la procédure
suivie en fait depuis quelques semaines pour
les textes adoptés après déclaration d'urgence
par l'Assemblée nationale, et sur lesquels,
dans trois cas, le Conseil de la République- a
formulé son avis au début de la séance sui
vant leur transmission:

1° Projet relatif à l'augmentation de la
quote-part française dans les organismes de
Bretton-Woods; transmission le 25 février;
avis du Conseil de la République donné le
27 février; prise acte par l'Assemblée natio
nale de l'avis du Conseil le 27 février;
2° Proposition relative à la modification de

l'organisation de la sécurité sociale dans l'in
térêt de la mutualité française: transmission
le 27 février; avis du Conseil de la Républi
que formulé le 4 mars; prise acte par l'As
semblée nationale de l'avis du conseil 1«
4 mars;
3® Projet de loi portant ouverture et annu

lation de crédits comme conséquence des mo
difications apportées à la composition du Gou- .
vernement: transmission le 7 mars; avis du
Conseil de la République formulé le 11 mars
prise acte par l'Assemblée nationale de l'avis
du Conseil le 11 mars.

Le simple rappel de ces dates suffit à mon
trer que la procédure appliquée -actuellement
par le conseil, et que nous vous proposons de
consacrer réglementairement, permet, confor
mément à la Constitution, de régler dans le
moindre délai les affaires pour lesquelles l'As
semblée nationale a déclaré l'urgence, tout
en donnant, le cas échéant, aux commissions,
du Conseil de la République le temps d'exa
miner utilement les textes dont elles sont sai
sies.

Article 80.

L'article 80 (correspondant aux articles 73 bis
et 73 ter du nouveau règlement de l'Assem
blée nationale), fixe les conditions dans les
quelles les avis du Conseil de la Répubique
seront communiqués à l'Assemblée nationale.

Article 81.

L'article 81 (nouveau) a pour but de fixer
les modalités selon lesquelles le délai supplé
mentaire prévu par la dernière phrase du 2® ali
néa de l'article 20 de la Constitution pourra
être demandé par le Conseil de la Républi
que à l'Assemiblée nationale, comme le prévoit
le paragraphe 3 de l'article 87 (ex 73 ter) du
règlement de l'Assemblée.
Il a paru à votre commission que l'initiative

d'une telle' demande devait ne pouvoir être
prise qu'une seule fois pou* un toxte déter
miné, et qu'elle devait émaner soit de la com
mission compétente, soit de quinze membres
du conseil au moins.

Le débat sur cette demande de délai devra
venir rapidement:
a) en discussion Immédiate, c'est-à-dire sur

rapport de la commission compétente, après
délai d'une heure, s'il s'agit d'un texte pour
lequel le Conseil aurait disposé initialement
d'un délai de deux mois ;
b) Selon la procédure applicable aux mo

tions préjudiciables, c'est-à-dire sans rapport,
le conseil délibérant immédiatement sur le
texte de la proposition de résolution deman
dant le délai, s'il s'agit d'un texte auquel
s'applique la procédure d'urgence définie par
l'article 61.

Ce débat devra être très bref.

Nous vous proposons également de décider
que l'adoption de la demande de délai sus
pend le débat en séance publique jusqu'à ré
ception de la réponse de l'Assemblée natio
nale, ce qui doit permettre à la commission
compétente de parfaire l'élude du projet ou
de la proposition dont elle est saisie.

Article 82.

L'article 82 (correspondant à l'article 88
(ex 73 quater) du règlement de l'Assemblée
nationale) s'applique, il faut le souligner, non
pas aux communications concernant les
textes législatifs qui, conformément à la
Constitution, sont faites, en vertu de l'article
80, au président de l'Assemblée nationale,
mais à celles qui concernent les résolutions
adoptées par le Conseil, les nominations de
membres de commissions extraparlementai-
Tes, les questions protocolaires, etc...
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C'est sous le bénéfice de ces observations,
mesdames et messieurs, que nous vous pro
posons d'adopter la proposition de résolution
dont la teneur suit:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

CHAPirRB X. — TENTE DES SÉANCES

Art. 40. — Les séances du Conseil sont
publiques.
Le Conseil se réunit en séance publique

dans l'après-midi des mardis, jeudis et,
éventuellement, vendredi de chaque semaine.
En outre, il peut décider de tenir d'autres

séances à la demande de son président, du
Gouvernement, de la commission intéressée,
de la conférence des présidents, ou de
30 membres- dont la présence doit être cons
tatée par appel nominal; il peut également
Je décider sur l'initiative d'un seul membre,
raais seulement lorsque la proposition en est
faite lors de l'adoption des propositions de la
conférence des présidents prévue par l'arti-
ole 34.
Le Conseil peut également décider de se

réunir en comité secret par un vote exprès
et sans débat émis à la demande du Gouver
nement ou de la conférence des présidents ou
de 15 membres dont la présence est constatée
par appel nominal.
Lorsque le motif qui a donné lieu au comité

secret a cessé, le président consulte le Conseil
sur la reprise de la séance .publique.
Le Conseil décide ultérieurement si le

compte rendu in extenso des débats en co
mité secret doit être publié.
Art. 41. — Le conseil est toujours en nom

bre pour délibérer et pour régler son ordre
du jour.
Le président ouvre la séance, dirige les dé

libérations, fait observer le règlement et
maintient l'ordre. Il peut à tout moment sus
pendre ou lever la séance.
Les secrétaires surveillent la rédaction du

procès-verSoâ, contrôlent les appels nomi
naux, constatent les votes à mains levées
ou par assis et levés, et dépouillent les scru
tins. La présence d'au moins deux d'entre
eux au bureau est obligatoire.
Au début de chaque séance, le président

soumet à l'adoption du conseil le procès-ver
bal de la séance précédente. Le procès-verbal
de la dernière séance d'une session est sou
mis à l'approbation du conseil avant que cette
séance soit levée.
Si le procès-verbal donne lieu à contesta

tion, la séance est suspendue pour permet
tre au- bureau d'examiner les propositions do
modification du procès-verbal. A la reprise
de la séance, le président fait connaître la
décision du bureau et il est procédé alors,
pour l'adoption du procès-verbal, à un vote
sans débat et par scrutin public.
Après son adoption, le procès-verbal est re

vêtu de la signature du président ou du vice-
président qui a présidé la séance, et de celles
de deux secrétaires.

En cas de rejet du procès-verbal, sa dis
cussion est inscrite en téte de l'ordre du jour
de la séance suivante. Dans ce cas, le compte
rendu in extenso, signé du président et con
tresigné de deux secrétaires fait fol pour la
validité des textes adoptés au cours de la
séance.

Art. 42. — Les conseillers peuvent s'excu
ser de ne pouvoir assister à une séance déter
minée. Ils peuvent solliciter un congé du
conseil; les demandes doivent taire l'objet
d'une déclaration écrite, motivée et adressée
au président.
Le bureau du conseil donne un avis sur la

demande de congé; cet avis est soumis au
conseil.

Le congé prend lin par une déclaration per
sonnelle écrite au conseiller.
Art. 43. — Avant de passer à l'ordre du

jour, le président donne connaissance au
Conseil des communications qui le concer
nent; le Conseil peut en ordonner l'impres
sion, s'il le juge utile.
A l'exception des motions préjudicielles ou

incidentes prévues par l'article 47 ci-après,
des contre-projets et des amendements, au
cune motion, adresse ou proposition quel
conque ne peut être soumise au vote du Con
seil sans avoir fait au préalable l'objet d'un
rapport de la commission compétente dans
les conditions réglementaires.

Art. 44. — Aucun membre du Conseil ne
peut parler qu'après avoir demandé la pa
role au président et l'avoir obtenue.
La parole est accordée sur le champ à tout

conseiller qui la demande pour un rappel au
règlement. Elle est accordée, mais seulement
en fin de séance, au conseiller qui la de
mande pour un fait personnel. Dans les deux
cas, elle ne peut être conservée plus de cinq
minutes.
Les conseillers qui demandent la parole

sont inscrits suivant l'ordre de leur demande.
Sauf le cas d'organisation d'un débat prévu

à l'article 39, tout conseiller inscrit peut cé
der son tour u. l'un de ses collègues, ou, d'ac
cord avec lui, faire intervenir l'ordre de leurs
inscriptions.
L'orateur parle à la tribune ou de sa place.

Le président peut l'inviter à monter à la
tribune.
Si l'orateur parla sans avoir obtenu la pa

role ou s'il prétend la conserver après que
le président la lui a retirée, le président peut
déclarer que ses paroles ne figureront pas au
procès-verbal.
L'orateur ne doit pas s'écarter de la ques

tion, sinon le président l'y rappelle.
Si l'orateur rappelé deux fois à la question

dans le même discours continue & s'en écar
ter, le président doit consulter le Conseil pour
savoir si la parole ne sera pas interdite à
l'orateur sur le même sujet pendant le reste
de la séance. Le Conseil se prononce, sans
débat, à mains levées; en cas de doute, la pa
role n'est pas interdite à l'orateur.
Art. 45. — Les ministres, les présidents et

les rapporteurs des commissions intéressées
obtiennent la parole quand ils la deman
dent.
Los commissaires du Gouvernement, à la

demande du Gouvernement, peuvent égale
ment intervenir.
Sauf le cas où la commission demande ou

accepte le renvoi à la commission ou la ré
serve d'une disposition, un conseiller peut
toujours obtenir la parole après l'un des ora
teurs prévus aux deux alinéas qui précèdent.
Art. 46. — Lorsqu'au moins deux orateurs

d'avis contraire ont pris part à une discus
sion et traité le fond du .débat, le président
ou tout membre du Conseil peut proposer la
clôture de cette discussion.

Lorsque, dans la discussion générale, la pa
role est demandée contre la clôture, elle ne
peut être accordée qu'à un seul orateur qui
ne peut la garder plus de cinq minutes. Le
premier des orateurs demeurant inscrits dans
la discussion et, à son défaut l'un des ins
crits dans l'ordre d'inscription, s'il demande
la parole contre la clôture, a la priorité; à
défaut d'orateurs inscrits, la parole contre la
clôture est donnée au conseiller qui l'a de
mandée le premier.
En dehors de la discussion générale, le

Conseil est appelé à se prononcer sans débat
sur la clôture.

Le président consulte le Conseil à mains
levées; s'il y a doute sur le vote du Conseil,
il est consulté par assis et levés. Si le doute
persiste, la discussion continue
Dès qt» la clôture d'une discussion est

prononcée, elle a effet immédiat et la pa
role ne peut être accordée que pour une
explication sommaire de vote n'excédant pas
cinq minutes.
La clôture d'une discussion organisée con

formément à l'article 39 ne peut être de
mandée ni prononcée.
Art. 47. — Les motions préjudicielles ou

incidentes peuvent être opposées à tout mo
ment en cours de discussion; elles sont mises
aux voix immédiatement avant la question
principale et, éventuellement, avant les
amendements.

L'auteur de la motion, un orateur d'opi
nion contraire, le Gouvernement et le pré
sident ou le rapporteur de la commission sai
sit du fonds ont seuls droit à la parole.
Art. 48 — Le renvoi à la commission de

l'ensemble d'un projet ou d'une proposition,
le renvoi à la commission ou la reserve d'un

article, d'un chapitre de crédit ou d'un amen
dement peuvent toujours être demandés;
lorsque la commission demande ou accepte
Je renvoi ou la réserve, il est de droit et
prononcé sans débat.
Au cas de renvoi à la commission de l'en

semble d'un projet ou d'une proposition, le
conseil peut fixer la date à laquelle le projet
ou la proposition lui sera à nouveau soumis.

Au cas de renvoi à la commission ou de*
réserve d'un article, d'un chapitre de crOdU
ou d'un amendement, la commission est tenu»
de présenter ses conclusions avant la fin dej
la discussion; elle doit strictement limite*
ses conclusions aux textes qui lui ont cl6
renvoyés.
Art. 49. — La disjonction d'un article oui

d'un chapitre de crédit peut toujours é!r«
demandée.
Lorsqu'elle est prononcée, l'article ou 1«

chapitre disjoint est renvoyé à la commis
sion qui doit le rapporter dans les mêmes
conditions que le texte initial dont il faisait)
partie.
Art. 50. — Les demandes touchant à l'ordre

du jour, les demandes de priorité ou de rap«
pol au règlement ont toujours la préférence
sur la question principale; elles en suspens
dent la discussion. Elles ne peuvent se pro
duire tant que l'orateur n'a pas achevé soni
discours.
Dans les' questions complexes, la division

est de droit lorsqu'elle est demandée. ElleS
peut être proposée par le président.
Art. 51. Toute attaque1 personnelle, t note

manifestation ou interruption troublant l'or*
dre sont interdites.
Si les circonstances l'exigent le président

peut annoncer qu'il va suspendre la séance*
Si le calme ne se rétablit pas, il suspend la
séance; lorsque la séance est reprise, et sU
les circonstances l'exigent a nouveau, le pté*
sident lève la séance.
Art. 52. — Avant de lever la séance, IS

président fait part au conseil de la date el
de l'ordre du jour de la séance suivante.-
Art. 53. — Il est établi pour chaque séance!

publique un compte rendu in extenso, lequel
est publié au Journal officiel.

CHAPITRE XI. — DISCUSSION DES PROJETS
ET >BS 'IIOPOSITIONS

Art. 54. — Saut le cas de discussion IITH
médiate iprévu à l'article 60 et le cas de dis»
cussion d'urgence prévu à l'article 61 ci-après,
la discussion d'un projet ou d'une proposition
ne peut commencer que vingt-quatre heures
au moins après la distribution du rapport ou
son insertion au Journal officiel.
Lorsque la discussion a commencé, '£

suite du débat est inscrite de droit en tête
de l'ordre du jour de la séance suivante, sau|
demande contraire de la commission.

Section A. — Revision des textes
constitutionnels.

Art. 55. — Lorsque le Conseil de la Répt*
tlique discute un projet de résolution adoptél
par l'Assemblée nationale et tendant il lo
revision de la Constitution, le vote sur l'en
semble de cette résolution a lieu de droil
au scrutin public.
En proclamant le résultat du vote, et dans

le cas où le Conseil de la République accepte
la résolution déjà adoptée par l'Assemblée
nationale, le président donne acte, le cat
échéant, du fait que1 le vote a été acquis il
la majorité absolue des membres composant
le Conseil de la République.
Après que le Conseil a statué sur la réso

lution, le président donne communication daj
sa décision au bureau de l'Assemblée natio
nale en précisant à quelle majorité elle a
été prise.
Art. 56. — Lorsque le Conseil de la Répu

blique est saisi par l'Assemblée nationalai
d'un projet de loi portant revision de la Cons
titution, la discussion et le vote ont lieu dantl
les formes prévues par les. lois ordinaires.
Mais le vote sur l'ensemble a lieu de droit

au scrutin public à la tribune. En procla
mant le résultat, et dans le cas où le Conseil
de la République a adopté sans modification
le projet qui lui a été envoyé par l'Assem
blée nationale, le président, en vue de l'appli
cation du 6® alinéa de l'article 90 de la Cons
titution, donne acte, le cas échéant, du fait
que le vote a été acquis à la majorité des
trois cinquièmes des membres ayant pris
part au vote.
En vue de l'application du dernier alinéa

de l'article 90 de la Constitution, dans le cas
où le projet de loi portant revision de la;
Constitution contient des dispositions relati
ves à l'existence du Conseil de la République,
le Président en donne acte avant le scrutin,
sur l'ensemble.
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■ Après que le Conseil a statué sur le projet
8e loi, le président fait connaître son avis
tin président de l'Assemblée nationale, en
précisant h quelle majorité cet avis a été
adopté.

Section D. —. Discussion des textes législati/s
■et des résolutions. .

' Art. 57. — Les projets et propositions trans
mis par l'Assemblée nationale, ainsi que les
propositions de résolution, sont, en principe,
soumis à une seule délibération en séance
publique.

11 est procédé, tout d'abord, à une discus
sion générale du rapport lait sur le projet
ou la proposition.
Après la clôture de la . discussion générale,

le président consulte le Conseil sur le pas
sage à la discussion des articles du rapport
Ûe la commission.
Lorsque la commission conclut à ce que le

Conseil donne un avis défavorable à l'adop
tion du projet, le président met aux voix
l'avis défavorable immédiatement après la
clôture de la discussion générale; s'il s'agit
d'une- résolution dont la commission propose
lo rejet, celui-ci est mis aux voix par le pré
sident.
Lorsque la commission ne présente aucune

conclusion, le Conseil est appelé à se pronon
cer sur le passage à la discussion des articles
du texte initial du projet ou de la proposi
tion.
Dans tous les cas où le Conseil décide de

ne pas passer à la discussion des articles,
le président constate que l'avis est défavora
ble à l'adoption du projet ou de la proposi
tion, ou, s'il s'agit d'une résolution, qu'elle
est rejetée.
■ Dans le cas contraire, la discussion conti
nue et elle porte successivement sur chaque
irticle et sur les amendements qui s'y ra-
Jachent.
Après le vote de tous les articles, il est

procédé au vote sur l'ensemble.
Lorsqu'avant le~ vote sur l'article unique

'd'un projet ou d'une proposition il n'a pas
été présenté d'article additionnel, ce vote
équivaut à un vote sur l'ensemble; aucun
ulicle additionnel n'est recevable après que
ce vote est intervenu.
Il ne peut être présenté de considérations

générales sur l'ensemble; sont seules admî
tes, avant le. vote sur l'ensemble, des expli
cations sommaires n'excédant pas cinq mi
nutes. .
- Art. 58. — Avant le vote sur l'ensemble
id'un avis sur un projet ou une proposition,
lo Conseil peut décider, sur le demande d'un
«le ses membres, soit' qu'il sera procédé à
lane seconde délibération, soit que le texte
sera renvoyé à la commission . pour revision
tt coordination.
La seconde délibération ou le renvoi est de

llroit si la commission le demande ou l'ac-
(copte.
Lorsqu'il y a lieu à seconde délibération,

les textes adoptés lors de la première délibé
ration sont renvoyés h la commission qui
doit présenter un nouveau rapport.
Dans sa deuxième délibération, le Conseil

n'est appelé à statuer que sur les nouveaux
textes proposés par la commission ou sur les
modifications apportées aux textes précédem
ment adoptés.
Lorsqu'il y a lieu à renvoi à la commission

pour revision ou coordination, la séance est
suspendue si la commission le demande, le
travail de la commission est soumis au Con
seil dans le plus bref délai possible, et la dis
cussion ne peut porter que sur la rédaction.
Art. 59. — Lorsque le Conseil de la Répu-

Mique a amendé le texte d'un projet ou
d'une proposition de loi qui lui a été trans
mis par l'Assemblée nationale, et que le vote
sur l'ensemble de l'avis a été acquis, au
scrutin , public, l la majorité absolue des
membres composant le Conseil, le président
du Conseil de la République en donne acte en
proclamant le résultat du scrutin.

Sectioc: C. — Discussion immédiate
et discussion d'urgence.

'Art. CO. — A u.ut moment, la discussion
immédiate d'un projet ou d'une proposition
peut être demandée par le Gouvernement,
jjar la commission compétente ou, s'il s'agit

i d'une proposition de résolution, par son au
teur.

La demande est communiquée au Conseil
de la République, affichée, et il ne peut être
statué sur cette demande qu'après expiration
d'un délai d'une heure.
Lorsque la discussion immédiate est deman

dée par l'auteur d'une proposition de réso
lution sans accord préalable avec la commis
sion compétente, cette demande n'est com
muniquée au Conseil de la République que.
si elle est signée par 30 membres, dont la
présence doit être constatée par appel no
minal.

(Le débat engagé sur une demande de dis
cussion immédiate concernant un .projet ou
une proposition de loi ou une proposition
de résolution ne peut jamais porter sur 'le
fond; l'auteur de la demande, un orateur
contre, le président ou le rapporteur de la
commission et le Gouvernement sont seuls
entendus.
Lorsque la discussion Immédiate est déci

dée, il peut être délibéré sur un rapport
verbal. La délibération comporte une discus
sion générale, une décision sur le passage
à la discussion des articles, un examen des
articles et un vote sur l'ensemble, confor
mément aux dispositions de l'article 57.
Les dispositions de l'article 58 relatives à

la révision et à la coordination sont appli
cables A la discussion immédiate.
Art. 61. — Lorsque le Conseil de la Répu

blique -est saisi par l'Assemblée nationale
d'un projet ou d'une proposition de loi que
celle-ci a adopté après déclaration d'urgence,
la discussion d'urgence de ce projet ou de
cette proposition est de droit devant le Con
seil

Le conseil peut, soit délibérer séance
tenante .sur un rapport verbal et éventuelle
ment' sur un avis verbal, soit décider que-
la discussion sera inscrite en télé de l'or
dre du jour de la plus prochaine séance;
dans l'un et l'autre cas, la délibération, dès
qu'elle est commencée, est poursuivie jus
qu'à sa conclusion, toute autre discussion
devant être ajournée.
Les dispositions de l'article 58 relatives à

la révision et à la coordination sont appli
cables à la procédure d'urgence.

CHAPITRE XIV. . — RAPPORTS nu CONSEIL >E LA
RÉPUBLIQUE AVEC.L'ASSEMBLÉE NATIONALE ET
AVEC LE GOUVERNEMENT

Art. 80. — L'avis donné par le Conseil
de la République sur un projet ou une pro
position de loi qui lui a été transmis par
l'Assemblée nationale est immédiatement
et directement communiqué au président do
l'Assemblée nationale par le président du
conseil de la République dans les formes
suivantes:

Si l'avis est conforme, le président du con
seil de la République le fait connaître au
président de l'Assemblée nationale.
Si l'avis tend à l'adoption d'amendements,

le président du Conseil do la République
transmet au président de l'Assemblée natio
nale le texte des articles amendés.
Si l'avis est défavorable à l'ensemble du

projet ou de la proposition le président du
Conseil de la République le fait connaître
au président de l'Assemblée • nationale.
Art. 81. — La prolongation de délai prévue

par la dernière phrase du 2° alinéa de l'ar
ticle 20 de la Constitution peut être deman
dée par le Conseil de la République à l'As
semblée .nationale sur l'initiative de la com
mission compétente ou de quinze membres
au moins.

Cette .initiative prend la forme d'une pro
position de résolution.
Dans le cas ou la demande de prolonga

tion de délai s'applique à un projet ou à
une proposition de loi adopté par l'Assem
blée nationale sans déclaration d'urgence,
cette proposition de résolution est examinée
de droit selon la procédure de discussion
immédiate établie par l'article CO. Peuvent
seuls être entendus, pendant cinq minutes
chacun, l'auteur ou l'un des signataires de
la proposition et un orateur contre.
Si la résolution demandant un délai est

adoptée, 'elle est immédiatement et direc
tement transmise à l'Assemblée nationale.
Jusqu'à réception de la demande de cette
dernière, le projet ou la proposition de loi

; dont II s'agit ne peut être inscrit d'office à
l'ordre du jour de la séance pub.ique du
Conseil en application du dernier paragraphe
de l'article 35 du présent règlement.
Dans le cas où la demande de prolonga

tion de délai s'applique à un projet ou à
une proposition de loi adopté par l'Assem
blée nationale ■ après déclaration d'urgence,
cette proposition de résolution est considérée
comme une motion préjudicielle et examinée
conformément aux dispositions de l'article 47
du présent règlement. Toutefois, ne peuvent
êlre entendus, pendant cinq minutes cha
cun, que l'auteur ou l'un des signataires
de la proposition et un orateur contre.
Si la résolution demandant un délai est

adoptée, elle est immédiatement et directe
ment transmise à l'Assemblée nationale.
Jusqu'à réception de la réponse de cette
dern : ère, la discussion en séance publique
est interrompue. Au.cas où l'Assemblée
nationale n'accorde pas au Conseil la pro
longation de délai .demandée, la discussion
en . séance publique reprend, toute autre
affaire cessante, dès réception de la réponse
de l'Assemblée nationale. Dans le cas con
traire, la suite de la discussion est inscrite
à l'ordre du jour d'une séance ultérieure,
compte tenu de la date d'expiration du nou
veau délai.
Aucune proposition de résolution tendant à

demander un» prolongation de délai n'est
recevable si le Conseil^ an téri eu rement saisi
d'une proposition tendant du même objet, ne
la pas adoptée.
Art. 82. — Les communications du conseil

de la République au Gouvernement sont fai
tes par son président au président du conseil
des ministres.

ANNEXE N° 114

(Session de 1917. — Séance du 13 mars 1917.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à
inviter le Gouvernement à transformer
l'école pratique de commerce et d'industrie
de Fort-de-France (Martinique) en école
nationale professionnelle des Antilles, pré
sentée par MM. Léro, Sablé, Adrien Baret,
Colardeau et 'les membres du groupe com
muniste et apparentés, conseillers de la
République. — (Renvoyée à la commission
de la France d'outrc-mer.L

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, l'enseignement tech
nique à la Martinique a été organisé dès la
fin du siècle dernier sur l'initiative du conseil
général de la colonie et a subi des fortunes
iverses du fait des tâtonnements inévitables
que nécessitait l'adaption de cet enseignement
aux besoins locaux.

Une école préparatoire d'arts et métiers fut
d'abord créée ainsi qu'une école profession
nelle où renseignement était donné par les
officiers d'artillerie en garnison à Fort-de-
France. On y forma les cadres techniques qui
furent employés par les usines, distilleries,
ateliers mécaniques, les services des ponts et
chaussées et les entreprises diverses. Les
meilleurs élèves sortants bénéficièrent de
bourses de la colonie pour poursuivre leurs
études à l'école nationale des arts et métiers
d'Aix. La suppression de la base d'artillerie
avant la guerre 1911-1918 entraîna le ratta
chement ai lycée de Fort-de-France de l'école
qui eut à souffrir de ce changement de direc
tion et d'orientation de l'enseignement. Puis
l'école fut placée sous le contrôle de la direc
tion des travaux publics de la colonie jusqu'à
ce qu'en 1937, transformée en écolo pratique
de commerce et d'industrie. elle fût de nou
veau rattachéo au service locaî de l'instruc
tion publique.
La loi du 19 mars 1946 qui classe la Marti

nique comme département français fait obli
gation au minist&re do l'éducation nationale
de ne plus laisser l'enseignement technique
de cette vieille colonie en dehors du contrôle
de la direction générale de l'enseignement
technique de la métropole. Il devient enfin
possible d'organiser l'apprentissage et de
former les cadres techniques selon les prin
cipes et les méthodes en vigueur dans la
France métropolitaine, avec les moyens mo
dernes d'éducation, au moment. où un plan
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d'équipement est établi en vue de la moder
nisation de l'outillage, de l'industrialisation
de l'agriculture et du développement de l'in
dustrie du bâtiment.
L'école pratique de commerce et d'industrie

comporte actuellement un effectif de 400 élè
ves. Elle forme en 4 années des ajusteurs-
mécaniciens, des tourneurs, des chaudron
niers, des électriciens, des menuisiers-char-
pentiers. Des sections spéciales auxquelles ont
également accès les élèves de l'enseignement
primaire ou secondaire forment des manipu-
lateurs-radio et des dessinateurs. La section
commerciale prépare en deux années les
jeunes garçons et les Jeunes filles qui se des
tinent aux emplois de sténodactylo, comp
table, secrétaire. Enfin les cours d'apprentis
sage obligatoires institués par la. municipalité
de Fort-de-France pour les. jeunes de moins
de 18 ans ont lieu à l'école pratique. Vu
l'insuffisance des locaux actuels, le départe
ment de la Martinique, toujours prêt à faire
des sacrifices pour développer l'enseignement,
a prévu la construction sur fonds d emprunt
d'un établissement pouvant comporter 500 élè
ves et disposant d'ateliers modernes, pourvus
de machines-outils en nombre suffisant.

Il est souhaitable que l'État se préoccupe
enfin du développement de l'enseignement
technique aux Antilles et il ne pourrait mieux
le faire qu'en parachevant l'œuvre de cette
vieille colonie qui, par ses propres moyens,
s'est efforcée de donner à l'élite de sa classe
ouvrière une formation technique poussée et
une bonne culture générale, en même temps

fu'lelelo aicdhait lueesspluusédouuees àdeacc léde Frraauxcoles techniques supérieures de la France
métropolitaine.
Nous, pensons que la France a le plus grand

intérêt a créer un foyer de rayonnement des
techniques françaises aux Antilles et que
l'école pratique de commerce et d'industrie
de Fort-de-France, transformée en école na
tionale professionnelle, pourrait jouer ce rôle
essentiel. . .
En conséquence, nous vous demandons

d'adopter la proposition de résolution sui
vante :

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

' Le Conseil de la République invite le Gou
vernement à transformer l'école pratique de
commerce et d'industrie de Fort-de-France en
école nationale professionnelle des Antilles.

ANNEXE N° 115

(Session de 1947. — Séance du 13 -mars 1947.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à in
viter le Gouvernement à modifier le taux
de douanes sur les articles de maroquinerie
en provenance du Maroc, présentée par
M. Jullien, conseiller de la République. —
(Renvoyée à la commission des affaires éco
nomiques, des douanes et des conventions
commerciales.)

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, le noble rôle de '
tutelle que la France exerce au Maroc a
amené noire pays depuis de longues années
à faire bénéficier les populations autochtones
de nos techniques agricoles et industrielles.
Parmi les produits marocains, les articles

en peaux ouvragées sont les plus célèbres et
la maroquinerie doit être comptée comme une
des industries locales les plus importantes;
en période de pleine activité, la valeur en
est de plus de cinq cent milliards de francs.
En 1915 et 1916, la production mensuelle a

atteint:

Cent tonnes de cuir a semelles'!
Un million deux cent pieds carrés, de peaus-

s u'ie.

D'autre part, ô l'occasion de ■ in guerre, de
nombreux réfugiés de France et d'Europe cen
trale ont considérablement perfectionné les
méthodes de production et actuellement, tout
en ayant gardé les caractéristiques artistiques
locales, celle-ci a atteint le degré de fini et do
qualité qui manquait aux articles autochtone*
Ainsi, près de 80 fabriques ont été mises en
route, souvent encouragées et sollicitées par
kl France,

Ces articles do qualité courante manquent
complètement dans la métropole : sacs, va
lises, portefeuilles. articles de bureau, etc.,
où il n'est possible de les trouver que dan»
la série de luxe et de haute couture. Sur co
dernier plan, l'évolution de la technique au
Maroc est loin d'être suffisante pour attein
dre le grand art de nos artisans. On voit
même le Maroc, excédentaire en produit»
courants, importer largem:nt ces articles d>
luxe. Il n'y a donc à craindre aucune coneur
rence de notre propre industrie, mais au con
traire un complément.
Or un droit de douane de 3G p. 100 ad volo

rem frappe ces produits marocains, rendanl
impossible toute exportation sur la métropole,
alors que le mouvement commercial inverse
n'ejUrainîi ft l'entrée au Maroc que la taxe
unique de 12 p. 100.

11 en. est résulté une grave crise dans l'in
dustrie de la maroquinerie et le nombre d'ato
liers artisanaux est tombé de 80 à 5 et cette
industrie jadis très prospère est en train de
disparaître.

11 est essentiel de maintenir cette -activité
dont l'importance est d'ordre national. Notre
politique de protection risque d'être atteinte
en même temps que des difficultés économi
ques peuvent surgir dans une nation qui nou.»
a confié ses destinées, que nous avons amenée
en trente ans à un degré élevé de moder
nisme amenant pour tous un mieux-être digne
de notre mission.

En conséquence, nous vous demandons
d'adopter la- proposition de résolution sui
vante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gou
vernement i reconsidérer les tarifs douaniers
con-trnant l'importation des articles de ma
roquinerie locale en provenance du Maroc et
particulièrement à abaisser le taux de 36
pour 100 actuellement en vigueur.

ANNEXE N° 116

(Session de 1947, — Séance du 13 mars 1947.)

RAPPORT fait au nom de la commission de
l'agriculture sur la proposition de résolu
tion de M. Jules Boyer et plusieurs de ses
collègues tendant à inviter le Gouverne
ment à faire procéder dans le plus bref
déiai à des distributions de scories aux pro
ducteurs laitiers, par M. René Simard, con
seiller de la République (1).

Mesdames, messieurs, c'est encore un pro
blème agricole à résoudre qui m'amène à
cette Iribune, problème dont l'importance ne
vous échappera pas, puisqu'il conditionne
l'approvisionnement de nos villes en lait frais,
cet aliment complet indispensable aux nour
rissons, aux malades et aux vieillards.
S'il est d'une importance primordiale que

les producteurs de blé puissent obtenir des
engrais pour forcer leurs récoltes, il est éga
lement impérieux que la production laitière
puisse rapidement.s'accroître.
Il est inutile , d'insister sur cette branche

particulière de l'agriculture qu'est la Réduc
tion laitière; vous avez tous vu dans nos villes
les laitiers faisant la distribution chaque ma
tin, ou bien c'est le ramasseur qui le col
lecte dans les fermes et l'amène dans les lieux
de distribution.

La prairie est la base de cette production
et les scories de déphosphoration composent
l'engrais de prédilection pour ces prairies.
Or, les années terribles que nous avons

passées n'ont pas permis d'utiliser cet élé
ment fertilisant. De plus, ces mêmes prairies
ont eu singulièrement à souffrir par suite des
sécheresses persistantes et cette année encore
par suite du gel prolongé.
Il s'en est suivi que les rendements ont

considérablement' baissé en quantité et en
qualité et comme il a été impossible de com
penser l'alimentation des vaches laitières par
des aliments concentrés, notamment des tour
teaux, il s'en est suivi une diminution du
nombre do bêtes en lactation et, par voie de
conséquence, une. diminution sensible à la

fois de la quantité de lait produit et de sa
teneur en matières grasses.
Il en résulte que les bassins laitiers1 qui en

tourent nos villes ne suffisent plus à satisfaire
en lait trais une demande qui se fait de plus
en plus pressante. ■
Vous savez, mesdames et messieurs, que la

lait est une denréo délicate supportant mat
les longs parcours, surtout l'été. Cette parti
cularité fait que les solutions à apporter à
ce problème doivent l'Ctre sur le plan local.
C'est donc la production locale qu'il faut

intensifier.

De plus, là comme ailleurs, quand la qualité
de lait produit diminue, c'est le prix. de re
vient qui augmente car l'amortissement, la
main-d'œuvre, les frais de livraison ou de
collecte restent sensiblement constants.
En l'état actuel de notre économie et pour

apporter une chance de succès de plus à la
campagne de baisse des. prix entreprise par
le Gouvernement, le remède à apporter à cetto
situation est bien l'abaissement du prix de
revient par une production accrue.
Certes, l'apport d'engrais n'est pas a lui

seul suffisant pour obtenir un rendement en
lait maxima, il faudra, dès que les conditions
économiques le permettront, fournir fi l'éle
vage les aliments équilibrés qu'il avait avant
la guerre.
Il est cependant possible dès maintenant

d'améliorer la qualité de nos herbages par ui*
apport d'engrais adaptés. --...•
Pour que cette répartition soit faite- en tout»

équité, nous proposons de répartir ces scories
aux cultivateurs proportionnellement à leur»
livraisons de 1946. ' -,
En conséquence, votre commission de l'agri-i

culture unanime vous demande d'adopter 1*
proposition de résolution suivante; .

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gou
vernement à procéder sans délai à la mise»
à la disposition des coopératives- laitières et
de tous les producteurs laitiers d'un stock
aussi important que possible de seories ré
parties proportionnellement aux- livraisons
moyennes de l'année 1946.

ANNEXE N° 117

(Session de 1947. — Séance du 13 mars 1947.))

PROPOSITION DE LOI tendant & organiser
l'agriculture par la création dé fermes-
témoins départementales en Vue de recher
cher les divers prix de revient des princi
paux produits agricoles pendant la période
de pénurie, présentée par M. René Simard,
conseiller de la République,' et' transmise*
au bureau de l'Asscrflblée nationale confort
mément à l'article 14 de la Constitution,

EXPOSE DES MOTIFS . J,

Mesdames, messieurs, l'absence . regretta
ble de politique agrisole cohérente a eu:
comme conséquence une désertion des cam
pagnes qui ne cesse pas, du reste,, de 1 se
manifester, bien que nous soyions en période
de pénurie, ce qui vient s'inscrire en faux
contre les affirmations non contrôlées de
ceux qui prétendent que les agiicultcurs.sont
tous des gens qui dans les temps présents font
des fortunes rapides. ■"
. D'autre part,, les mesures en ordre dispersé
prises jusqu'à ce jour n'ont pas réussi à vain
cre la pénurie, mais par contre, elles sont
allées à rencontre du but recherché; elles
ont abouti trop souvent à irriter le producteur,
à rarélier la production, exemple pour' le blé,
ceci pour le plus grand dommage de l'intérêt
général.
Ce résultat est dû h la méconnaissance de

cet état do fait portant évident,.que la France
est le pays par excellence de la diversité des
sols et des cultures.
Dans le temps présent en particulier, la

France étant privée de devises pour ses impor
tations, le Gouvernement doit pousser au
maximum le rendement des terres, même de
celles dont la richesse est moindre .et quel que
soit l'endroit où est fixé 'le paysan. il doit
trouver dans la vente de ses produits lAj
juste rémunération de son travail*

(1) Voir le numéro: Conseil de la Républi-
mej 79 (rectifié) (année i%7).
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C'est une erreur de croire que les mesures
; prises pour une région puissent être*générali-
eées et satisfaire aux besoins de tout le pays,
c'est ainsi que le prix fixé pour le blé, par

■ exemple, a eu ce résultat qu'il peut satisfaire
aux besoins d'une région qui récolte 40 quin
taux à l'hectare, mais ne couvre pas le prix
de revient d'une région qui ne récolte, que
15 quintaux à l'hectare.
Il apparaît encore que si la nécessité de la

spécialisation s'impose, il faut bien constater
que dans la plupart des sols de France, au
cune spécialisation vraiment rentable n'est
possible; seule la culture par assollemenls

. peut permettre des récoltes acceptables; il
faut donc que, là encore, le travailleur ait la
sécurité de son gain.
Les Irais de culture sont de plus en plus éle

vés: il s'y ajoute ies charges sociales auxquel
les l'agriculture n'entend pas se dérober mais

. qu'elle revendique au contraire; cela fait que
la situation de la petite et moyenne culture
est de plus en plus difficile; si l'on ne per- ■

: met pas h ces exploitations, oi qu'elles soient,
de pouvoir absorber leurs charges, elles vont

; être littéralement broyées.
Enfin, depuis trop longtemps dans la majo

rité de nos campagnes, les cultivateurs ont
travaillé sans couvrir leur prix de revient;
ceux qui y sont restés, travaillent pénible
ment, souvent quatorze heures par jour avec
de petits moyens et des méthodes ai tardées.
Il importe de- mettre à leur portée la possi

bilité de changer ces méthodes et d'augmenter
; leurs moyens.

Très peu de cultivateurs sont à même de
pouvoir calculer le prix de revient exact de
leurs récoltes ; il apparaît donc nécessaire de
inettre à leur portée un organisme capable de

, calculer ce prix de revient qu'il est indispensa-
We de connaître par région si l'on veut que

. les prix de vente laissent une marge suffis-
sante, laquelle marge constitue le gain du cul
tivateur.

Toutefois, cet organisme ne doit point don
ner lieu il la création de fonctionnaires nou
veaux, ni Être un nouvel organisme d'Ftat,
11 doit au contraire Ctre créé par les cultiva

. teurs eux-nômes, s'appuyant sur leurs syndi-
, cats.

Il aura pour but de faire appel l l'émula
tion et d'établir dans ce domaine la justice
sociale par une rémunérai ion équitable de
l'effort. La production générale sera vite ac
crue pour le plus grand bien de l'intérêt gé
néral et un grand pas sera fait pour vaincre
la pénurie, la production agricole étant l'élé
ment essentiel du relèvement de notre pays.
En conséquence, nous vous demandons

d'adopter la proposition de loi suivante:

; . PROPOSITION DE LOI
Art. 1 er. — 11 sera créé dans chaque dépar

tement une commission d'études agricoles
. composée de dix membres choisis parmi les
■ exploitants et élus par les syndicats agricoles,

'■ assistée du directeur des services agricoles
qui en sera le conseiller technique.
Cette commission désignera son .bureau et

se réunira sur l'appel de son président ou à la
demande de la majorité des membres, ou de
l'exploitant d'une ferme-témoin, définie l l'ar
ticle 2.
Art. 2. — Dans chaque département, en at

tendant la création de régions économiques
par affinité de culture, il sera désigné une ou
plusieurs fermes-témoins correspondant il la
ferme-type du département et, exploitée par
les cultivateurs (propriétaires, 'métayers ou
fermiers) les plus qualifiés, sur leur demande
et leur agrément. Les exploitants de ces fer
mes-témoins seront conseillés par la commis
sion définie il l'article premier.
Art. 3. — Des prêts l faibles intérêts seront

consentis pour le crédit agricole aux exploi
tants des fermes-témoins pour leur permettre
une culture par des moyens normaux et mo
dernes. „
Art. 4. — Tous les ans après récoltes, la

commission déterminera notamment les prix
, de revient du blé, des céréales secondaires, de
la viande, du vin, des pommes de terre.
Toutes les fois qu'une taxation devra être

établie, elle s'inspirora de ces prix de revient.
. Au cas oii pour des raisons accidentelles des

" différences accentuées seront constatées entre

les prix de revient dos diverses régions, ine
péré'iua'ion sera envisagée.

ANNEXE N 11S

(Session de 1947. — Séance du 13 mars 1947-)

PROJET DE LOI, adopté par l'Assemblée na
tionale, complétant l'article 483 du code
pénal, transmis par M. le président de l'As
semblée nationale l M. le président du
Conseil de la République (t). — (Renvoyé l
la commission de la justice et de législa
tion civile, criminelle et commerciale.)

Paris, le 12 mars 1917.

> Monsieur le président,

Dans sa séance du 4 mars 1947, l'Assem
blée nalionite a adopté un projet de loi com
plétant l'article 483 du code pénal.
Conformément aux dispositions de l'arti

cle 20 de la Constitution, j'ai l'honneur de
vous adresser una expédition authentique de
ce projet de loi, dont je vous prie de vouloir
bien saisir, pour avis, le Conseil de la Répu
blique.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser ré

ception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance

de ma haute considéra tien.

Le président de l'Assamblée nationale,
Signé : EDOUARD HEnnIOT.

L'Assemblée nationale a adepte le projet
de loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Article- unique. — L'article 483 du code
pénal est complété par un paragraphe 8» ainsi
conçu:

« 8» Ceux qui détournent à leur profit l'eau
que la loi, les règlements faits par l'auto-
rite administrative. ou établis par les orga
nismes de distribution ou par décision de
justice, ont attribuée à autrui. »

ANNEXE N° 119

(Session de 1947. — Séance du 13 mars 1917.)

PROPOSITION DE LOI tendant à porter à
vingt ans l'âge limite de l'apprenti béné
ficiaire des prestations familiales, présentée
par M. Abel-Durand, conseiller de la Répu
blique, et transmise au bureau de l'Assem
blée nationale conformément à l'article 14
de la Constitution.

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, dans l'état actuel de
la législation sur les prestations familiales,
l'enfant placé en apprentissage et demeurant
à la charge de ses parents no peut ouvrir
droit au bénéfice des allocations familiales
et à l'allocation de salaire unique que jusqu'à
l'âge de 17 ans.
Il est certain que dans un grand nombre

de cas l'a-pprenli de plus de 17 ans perçoit
une rémunération assez importante pour qu'il
puisse être considéré comme n'étant plus à
la charge de ses parents. L'arliclé 19 du
R. A. P. du 10 décembre 191G exclut en effet

du bénéfice des prestations l'apprenti qui
perçoit un salaire mensuel supérieur à la
moitié du salaire moyen servant de base au
calcul des prestations" familiales.
Il n'en reste pas moins, cependant, que

cei Le situation n est pas générale et qu un
grand nombre d'apprentis ayant dépassé l'âge
de dix-sept ans perçoivent une rémunération
insuffisante pour assurer leur propre subsis
tance.

Il y a lieu d'observer, d'autre part, qu'en
application de la loi du 22 mai portant géné
ralisation de la sécurité sociale, les apprentis
de plus de dix-sept ans sont désormais assu
jettis à l'obligation de payer une cotisation

au titre de l'assurance-vieillesse et que cette
charge incombera pratiquement aux parents
ou personnes qui ont la charge de l'enfant.
Au surplus, il apparaît que, dans l'appli

cation pratique du régime des prestations
familiales, la d'fférenciation de la limite d'âge
pour l'attribution des prestations aux appren
tis, d'une part,, et aux enfants poursuivant
leurs études, d'autre part, entraîne de nom
breuses difficultés dans les cas, notamment,
où, conformément aux instructions ministé
rielles, les organismes payeurs doivent assi
miler à des apprentis les enfants placés dans
certains centres où ils reçoivent un enseigne
ment à la fois théorique et pratique. I.a dis
tinction entre l'apprenti et l'étudiant est d'au
tant plus malaisée que, pouf l'interprétation

la qualité d'étudiant, les textes réglemen
ta ires admettent les études données dans les
établissements d'enseignement technique et
professionnel.
En vue d'éviter qu'un chef de famille avant

effectivement la charge d'un enfant placé en
apprentissage se trouve privé du bénéfice de
l'allocation familiale,.et pour faciliter l'appli
cation pratique des prescriptions légales rela
tives à .l'attribution des prestations familiales,
u conviendrait d'unifier à vingt ans l'âge
limite des enfants au titre desquels les allo
cations peuvent être maintenues, qu'il s'agisse
d apprentis, d'étudiants ou toutes autres situa
tions similaires visées l l'article 10 de la loi
du 22 août 194G.
En conséquence, nous- vous demandons
d adopter la proposition de loi suivante:

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — Les dispositions du pre
mier alinéa de l'artcle 10 de la loi du 22 août
1916 fixant le régime des prestations, fami
liales sont modifiées comme suit:

« Art. 10 Les allocations familiales sont
dues tant que dure l'obligation scolaire et
un an au delà pour l'enfant à charge non
salarié, et jusqii à vingt ans si l'enfant est
placé en apprentissage, s'il poursuit ses' étu
des ou s'il est, par suite d'infirmité ou de
maladie incurable, dans l'impossibilité per
manente de se livrer à un travail salarie. »'

ANNEXE N° 120

(Session de 1917. — Séance du 13 mars 1917.)

RAPPORT fait au nom de la commission de
l'intérieur (administration générale, dépar
tementale et communale, Algérie) sur le
projet de loi, adopté par l'Assemblée na

. tipnale, modifiant l'ordonnance n° 45-2399
du 18 octobre 1945, relative aux frais de
mission et aux indemnités. de fondions
des maires et adjoints, par M. Trémintin,
conseiller de la République (1).
Mesdames, messieurs, la question qui est

soumise à vos délibérations n'est pas nou
velle. -

Elle a fait depuis de longues années l'ob
jet d'études et de descussions dans les con
grès des maires, aussi bien qu'au sein des
commissions parlementaires saisies de plu
sieurs propoitions de lois tendant à la modi
fication de l'article 7i de la lot municipale
du 5 avril 1884.
Cet article est -ainsi conçu:
« Les fonctions de maires, adjoints, con

seillers municipaux sont gratuites. Elles don
nent seulement droit au remboursement des
frais que nécessite l'exécution de mandats
spéciaux. Les conseil^ municipaux peuvent
voter, sur les ressources ordinaires de la
commune, des indemnités ,aux maires pour
frais de représentation. »
Ce texte traduit clairement l'intention du

législateur de 1881.
Pour. Ihi, comme pour celui de 1371, légi

férant sur les conseils généraux, les fonc
tions municipales ne sauraient comporter de
rémunération à un titre quelconque, ni
comme dédommagement de- pertes subies

;i) Voir tes numéros: Assemblée national
(l™ législ.): 211, 461 et in-8° 57,

(1) Voir les numéros: Assemblée nationale
(1™ législ.): 70, 24i, 553, 631 et in-8» 4k ;
Conseil de la République: 76 (année 19171.
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dans lexercice d'un métier ou d'une profes
sion ni comme représentation du travail
fourni. . ,
La jurisprudence du conseil d'État vint

d'ailleurs, confirmer cette manière de voir au
législateur.
Ce principe admettait toutefois, sinon deux

exceptions, du moins deux atténuations':
1® Le remboursement des frais occasionnés

par l'exécution de missions spéciales, lesquel
les pouvaient, en certains cas, donner lieu à
des déplacements hors de la commune et à
des débours sérieux. .

Encore fallait-il, aux termes des instructions
ministérielles et des décisions administratives,
justifier des dépenses sur mémoires et fac
tures:

2° L'attribution de frais de représentation,
qui pouvaient être votés en faveur du maire
exclusivement. Dans cette hypothèse, aucune
justification n'était exigée du maire qui dis
posait librement du crédit une fois qu'il avait
été approuvé par l'autorité supérieure.
Mais, en ce qui concerne les adjoints, le

principe de la gratuité restait absolu et la
jurisprudence n'admettait pas que le maire
puisse leur déléguer une partie de ces indem
nités de représentation.

Évolution de la législation. '

Sous la double poussée de l'évolution dé
mocratique — qui fréquemment investissait
de mandats municipaux des citoyens dont le
travail ou la profession constituait les seuls
revenus — et de la complexité de plus en
plus grande des fonctions de maire, on ne
tarda pas à s'apercevoir que l'extension des
fraiâ de représentation non seulement aux
maires des villes, mais même des communes
rurales n'apportait pas une solution satisfai
sante à cet irritant problème. Le Parlement
fut saisi de plusieurs propositions de loi ten
dant» à rémunérer les maires et les adjoints.
Retenons celle de MM. Paul Bellamy et

Lévy-Alphandcry, respectivement président et
vice-président de l'association des maires de
France, déposée le 2 décembre 1925 sur le
bureau de la Chambre des députés.-
Ce texte innovait fortement en la matière,

car la rémunération des maires et des adjoints
s'étendait à toutes les communes du terri
toire suivant un barème progressif d'après
la population. Et de plus elle constituait une
dépense obligatoire dans la limite des minima
fixés par la loi: rémunération, obligation, tels
sont les deux termes auxquels aboutissait
l'évolution législative que nous venons de
résumer brièvement.
Il fallut attendre la libération pour que prit

forps la réforme depuis longtemps amorcée.
Nous ne parlerons, en effet, que pour mé

moire de la tentative du gouvernement de
Vichy de domestiquer les maires en prenant
l'initiative de leur allouer une sorte de- trai
tement qui devait être inscrit obligatoirement
aux budgets, des communes. C'était, sans
doute, un moyen pour les administrations de
l'époque de recruter plus facilement des titu
laires pour des fonctions dont les risques
avaient singulièrement augmenté sous l'occu
pation.
Deux ordonnances du Gouvernement provi

soire de la République, rendues les 21 février
et 18 octobre 19i5, légalisèrent cette situa
tion en instituant deux barèmes d'indemni
tés, l'un: barème A pour toutes les commu
nes de France, avec taux progressif, suivant
la population, l'autre: barème B pour les com
munes surburbaines- de la Seine.

• Mais l'élévation rapide du coût de la vie
jointe % certaines imperfections du tableau,
ne tardèrent pas à rendre nécessaire une révi
sion- des chiffres limites fixés par les ordon
nances. ' ■

Le Gouvernement n'ayant plus le pouvoir
législatif dut saisir le Parlement de cette ré
forme qui aboutit au vote par l'Assemblée na
tionale, le 23 février dernier, du projet dont
vous êtes saisis.

Barème et référence.

Votre commission de l'intérieur n'a pas cru
devoir vous proposer son adoption pure et
simple.
Elle a tenu, en effet; à examiner de plus

près le problème de la rémunération des mai
res et adjoiaU et à en tirerlesconséquences

juridiques conformément aux principes énon
cés dans, le rapport de notre distingué collè
gue. M. Bollaert lors du débat récent sur les
Indemnités de déplacement et de séjour des
conseilliers généraux.
Nous nous sommes prononcés, en effet, de

façon nette, contre la gratuité des mandats
électi'fs, gratuité qui nous parait contraire aux
règles de l'évolution démocratique et aux
dures nécessités du temps présent. Mais en
môme temps nous avons estimé que l'appli
cation de cette réforme devait échapper à
toute possibilité de surenchère — surtout à
six mois du renouvellement des conseillers
municipaux et qu'il y avait lieu, également,
de la garantir contre les fluctuations économi
ques.

Le système de la référence à un traitement
déterminé nous a paru le vrai moyen d'éviter
ces graves inconvénients, en même temps
qu'il permettait une revision en quelque sorte
automatique des chiffres du barème, sans re
courir à l'intervention -d'une loi ou même
d'un décret.

H est trop certain, en effet, que, quelle que
soit la dénomination que l'on donnera à la ré
munération des maires et adjoints qu'on l'ap
pelle traitement ou indemnité de fonction (et
nous préférons ce dernier terme plus conforma
au caractère d'un mandat électif), il faut bien
reconnaître que l'émolument qu'elle consacre
doit constituer un dédommagement des frais
supportés et de la privation, au moins par
tielle, de l'exercice d'une profession. La for
mule de la référence au traitement d'un fonc
tionnaire se justifie dès lors, ne serait-ce que
pour écarter tout soupçon de détermination
arbitraire pour éclairer l'opinion sur la valeur
du barème adopté.
Il nous a paru, que pour des communes au-

dessous de 35.000 habitants, nous devions
nous référer à la rémunération du juge de
paix de l™ classe et pour les villes plus im
portantes, à celle du président du tribunal
civil de 3» classe. Ces assimilations sont faci
lement contrôlables et déterminent un paral
lélisme intéressant entre le pouvoir exécutif
et- judiciaire, d'une même circonscription (1).

Ita question de l'obligation.

Fallait-il aller plus loin, et une fois le prin
cipe posé en déduire que la référence com
portait l'obligation pour les conseils munici
paux de voter les indemnités prévues ?
Certains de nos collègues • proposaient de

concilier la liberté d'appréciation des conseils
municipaux avec les exigences d'une légitime
rémunération, en leur permettant d'opter
entre un maximum et un minimum; on sait
que le barème des ordonnances précédentes,
comme celui de l'Assemblée nationale, com
porte seulement des chiffres maxima, ainsi
que le précise «ettement le texte des arti
cles.

Cette suggestion a été écartée. C'est dans
ces conditions que s'est posé, en termes abso
lus, le principe de l'obligation.
Les indemnités aux maires et adjointe — et

dans les grandes villes et notamment à Paris,
aux conseillers municipaux — doit-elle cons
tituer une dépense obligatoire?
Rappelons à ce sujet que la proposition de

loi Bellamy se prononçait formellement, dès
1925, pour le caractère obligatoire.
Votre commission de l'intérieur s'est trou

vée partagée, à cet égard, et c'est à égalité
de voix que l'obligation a été repoussée.
Mais elle s'est de nouveau prononcée en

faveur du système de la référence, estimant
qu'il gardait néanmoins sa valeur et qu'il
était du plus grand intérêt pour les conseils
municipaux de connaître et d'apprécier sur
quelle base de calcul se posait le barème des
indemnités de fonctions.

Le cumul de l'indemnité parlementaire.

La question des maires Investis de fonc
tions parlementaires s'est trouvée posée à
l'Assemblée nationale par deux amendements
proposés par MM. Pleven et Demusois.

Le premier avait pour objet de réduire da
moitié l'indemnité de fonctions pour le maire
ou l'adjoint — parlementaire. Repoussé par la
commission qui estimait- que le problème du
cumul ne devait pas être traité incidemment,
mais réservé pour la discussion de la loi orga
nique, l'amendement a néanmoins été adopté»
à une faible majorité (287 contre 276).
Celui de M. Demusois qui envisageait la fa

culté de déléguer l'indemnité du maire-parle-
mentaire à l'adjoint qui le remplace a, au
contraire, été repoussé.
Votre commission, après examen de la ques

tion, a estimé qu'elle ne pouvait se rallieç ni
à l'un, ni A l'autre de ces amendements.
Acceptant d'ailleurs de réserver l'étude

complète du cumul pour la loi organique des
conseils municipaux, elle a décidé, élan»
donné la situation provisoire actuelle, que:
1° Aucune interdiction formelle de cumul

ne saurait être prononcée;
2» Mais qu'en cas de cumul, le maire ou

l'adjointjparlementaire est dans Toibligation da
déléguer à son remplaçant la moitié au moins
de l'indemnité qui lui est allouée.
D nous paraît' inutile d'entrer dans le détail

des autres articles dont le texte se justifia
par leur énoncé.
Toutefois, nous avons jugé nécessaire de

rassembler en un seul article les dispositions
des articles 4 ter et quater du projet de l'As
semblée nationale: autant il était nécessaire,
en l'état actuel de notre législation- coloniale,
de prévoir que la présente loi s'appliquerait
à l Algérie et aux nouveaux départements
d'outre -mer, c'est-à-dire h la Guadeloupe, à la
Martinique, à -la Guyane et à la Réunion,
autant il paraissait inutile et contraire à la
notion d e l'unité française de mentionner les
départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et
de la Moselle qui font partie intégrante de la
mère patrie.
A l'appui de ces observations, votre commis

sion vous propose d'adopter le projet de loi
ci-après.

PROJET DE LOI

Article 1er. — Les maires et maires ad*
joints pourront recevoir sur les ressources
ordinaires du budget municipal des indem*
nités de fonctions fixées par référence à l'en
semble des émoluments annuels accordés à
divers magistrats de l'ordre judiciaire et dé
terminés d'après le barème n° 1 annexé à la
présente loi.
Art. 2. — L'article 5 de l'ordonnance n° hS-

2399 du 18 octobre 1915 est abrogé et rem
placé ainsi qu'il suit:
. Les maires et adjoints des communes de
la région parisienne comptant plus de 2.509
habitants et faisant partie de la première
zone de salaires, ainsi que les adjoints obli
gatoires aux termes de l'article 75 de la loi
du 5 avril 1881, peuvent recevoir des indem
nités de fonctions dans les limites correspon
dant à l'échelon immédiatement supérieur à
celui de leur population dans le barème n° i
annexé ci-après.
Art. 8. — Dans les communes de plus de

110.000 habitants, les conseillers municipaux
sont autorisés à voter des indemnités de
fonctions aux conseillers municipaux autres
que le maire et les adjoints pour l'accom
plissement de certaines fonctions ou mis
sions particulières. .
Art. 4. — L'article 8 de l'ordonnance pré

citée est abrogé et remplacé par les disposi
tions suivantes:

Les membres du conseil municipal, ainsi
que les maires et adjoints des arrondisse
ments de Paris, peuvent recevoir sur les res
sources ordinaires du budget municipal une
indemnité annuelle de fonctions déterminée
selon le barème n° 2 annexé à la présenta
loi.

Art. 5. — Le parlementaire qui exerce les
fonctions de maire ou d'adjoint doit délé
guer à son remplaçant la moitié, au moins,
des indemnités prévues par la présente loi.
Art. 6. — La présente loi est applicable S

l'Algérie iinsi qu'aux départements de la
Guadeloupe, de la Guyane et de la Réunion.
Art. 7. — La présente loi aura effet à

compter du 1er janvier 1917 jusqu'à la misa
en vigueur de la loi portant réforme de l'or
ganisation municipale qui,devra être prise
conformément aux termes de l'article 8U Ià
la Constitution.

(1) Pour Paris — où les maires et maires-
adjoints sont de véritables fonctionnaires —
leur indemnité serait évaluée sur la base du
traitement des directeurs adjoints de la pré
fecture de la Seine, i
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... ANNEXE If° 1 .

, , Première partie.

. iinmunes ayant une population de moins' de 3S.0C0 habitants. • ..
Pourcentages donnant le montant des Indemnités, par référence à l'ensemble des émolu-

nuijits annuels d'un juge de paix de irs classe (273.700 F).

COMMUNES D'UNE POPULATION MUNICIPALE TOTALE
MAIRES ET PRÉSIDENTS

OB

délégations spéciales.

ADJOINTS ET MEMBRES
de dSIégatùras spéciales

lvisant fonction d'adjoints.
Indemnités incfiTidu&iles.

p. 100, p. iOO.

De moins de 500 habitants...........
De 501 à 1.000 habitants
De 1.001 à 1.500 habitants
De 1.501 à, 2.000 habitants
De 2.001 & 2.500 habitants
De 2.501 à 5.003 habitants
De 5.001 à 10.000 habitants ,
De 10.000 à 35.000 habitants

' 4
7
9

11
ia
22
35
44

2
3
4
5
7
10
13
20

Deuxième partie,

Communes ayant une population de plus de 35.D00 habitants.
Lyon et Marseille.
Pourcentages donnant le montant des indemnités par référence à l'ensemble des émolu

ments annuels d'un président do tribunal civil de 1" classe (114.000 Fi.

COMMUNES D'UNE POPULATION MUNICIPALE TOTALE
MAIRES ET PRÉSIDENTS

«a

délégations spéciales.

ADJOINTS ET MEMBRES

de délégations spéciales
faisant fonction d'adjoints.
Indemnités indiiithielles.

p. 100. p. 100, ■■

De 35.001 & 60.000 habitants
De 60.001 â . 85.000 habitants
De 85.001 à 110.000 habitants.
De-110.00t à 150.000 habitants
De plus de 150.000 habitants
Lyon et Marseille...

41
46
52
58
72 .
87 •

14 •
. 1«
19

22
29

■ 36 . :

ANNEXE No 2

Paris.

M AIRE
MAIRE-ADJOINT

CONSEILLERS MUNICIPAUX

Référence à l'ensemble des émoluments annuels

d'an directeur adjoint de la préfecture de fo Seine
• - 1 an »" échelon (502.W0 F).

Directeur . adjoint
au Ier échelon ( 130.600 F).

Conseillers de préfecture
de la Seine

an (• échelon (391400 F).

p. 100. p. 100. p. 100.

■ ' 36 .83 12

ANNEXE N°121

^Session de 1947. — Séance du 13 mars 19i7.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à
inviter le Gouvernement à prendre des me
sures immédiates pour assurer d'une fa
çon: plus équitable l'attribution du régime
alimentaire n» Il dit' « lacto-végétarien »,
présentée par M. Teyssandier, conseiller de
la République. — (Renvoyée à la com
mission de la famille, de la population
et de la santé publique.)

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, le haut commissa
riat à la distribution, par sa circulaire n° 1206
Il DR /2 du 13 février 1947, a notifié à MM. les

Îiréfsetsmbelteles direcitseurs départ teomuehntaaux que'ensemble des dispositions touchant i at
tribution des régimes alloués à certaines ca
tégories de malades était modifié sur certains
points. -■
Celle circulaire remplacé et annule toutes

îes instructions relevant des
Circulaire n° 41 RDR/1 du 24 octobre 19ii.
Circulaire n° 102 RDR/1 du 23 décembre

BOil. '

Circulaire n» 55 i RDR/1 du 23 novembre 1915.
Circulaire n» 740 RDR/2/1 du 8 mars 1946.
Circulaire n° 746 RDR/R/1 du 13 mars 1M6.
Circulaire n» 910 RDR/2/1 du 12 juin 1946.
(En ce qui concerne le régime n» 4).
Circulaire n® 945 HDR/2/1 du 1er juillet 1916.
Mais dans son paragraphe A, du régime

n0 ' II (lacto-végétarien), elle divise les ma
lades qui en sont des bénéficiaires éventuels
en deus catégories:
1° lieux qui résident dans les localités à

suppléments nationaux et régionaux;
2fi Ceux des localités à "classement diffé

rent.

Dans les premifres localités, elle prévoit la
délivrance des rations supplémentaires de lait,
de sucre, de pâtes alimentaires se substituant
à certaines denrées telles que la viande, le
fromage et le vin. sous forme de tickets spé
ciaux remis par les services municipaux du
lieu de résidence sans autre formalité que la
remise par l'intéressé d'un certificat médical
prescrivant, pour le malade, la nécessité de
ce régime pendant une période pouvant al
ler de quinze jours à trois mois.
Dans les autres localités, le bénéfice de ce

même régime pour un malade se trouvant
dans les mêmes conditions physiologiques est
considéré comme une dérogation et doit faire
l'objet d'une demande spéciale à 'l'appui de
laquelle devront être joints des certificats mé

dicaux, mentionnant l'Age, le poids, la taill»
da malade et les raisons thérapeutiques qui
le justifient, le tout devant être soumis à
l'examen, pour décision, d'une commission
prévue par la circulaire n» 657 RDR/1 du
25 janvier 19x6.
Nous y notons un léger correctif puisque

M. le préfet, s'il le juge et si l'attribution
ne doit pas entraîner d'abus dans le dépar
tement, pourra accorder aux malades, dans
ces communes de deuxième zone, le béné
fice du régime n» 2 avec une certaine modi
fication dans sa composition.
En effet, dans son paragraphe B, cette cir

culaire nous fait connaître que si, dans les
localités 4 suppléments nationaux et régio
naux, les suppléments alloués, au titre du ré
gime n® II, sont:
Lait, un demi litre par jour;
Sucre, 500' grammes par mois;
Pâtes alimentaires, TM grammes par mois
Dans les autres localités, ils seront:
Lait, un demi litre par jour;
Sucre, 250 grammes par mois;
Pâtes alimentaires, 750 grammes par mois.
D'où la différence importante, portant sur le

sucre.

Or, les malades appelés h bénéficier de ce
régime sont, soit des convalescents d'une
affection aiguë, grave, pour qui un régime
d'adaptation est nécessaire, avant de repren
dre l'alimentation normale, soit des malades A
affection chronique, qui ne peuvent s'accom
moder d'un rég.me normal sans subir une
aggravation de leur état précaire; mais dans
les deux cas ces malades ne sauraient être
assimilés A des consommateurs ordinaires.
Vouloir les classer, en prenant pour base de.

ce classement leur lieu de résidence qui, au
hasard des délimitations, les place dans les
localités à • suppléments nationaux et régio
naux ou autres localités, paraît être une thèse
difficile à soutenir. Les besoins physiologiques
de ces malades sont identiques dans les deux
cas et nous estimons qu'ils ont droit' aux
mêmes avantages quant & la composition de
ce régime.
En conséquence, nous vous demandons

d'adopter la . proposition de résolution sui
vante:..

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gou
vernement à modifier le texte de la circu- .
laire 1206 RDR/2 du 13 février 1947, concer
nant l'attribution du régime II (lacto-végéta-
rien) en supprimant le paragraphe A et l'ali
néa 2 du' paragraphe B pour ne retenir que,
l'alinéa 1 de ce mime paragraphe qui sera
appliqué, sans réserve, à tous les futurs bene-'
fleiaires, suivant les modalités de délivrance
prévues au paragraphe C de ladite circulaire*

ANNEXE N° 122

(Session de 1947. — Séance du 13 mars 19170-
PROPOSITION DE LOI tendant à modifier îa
loi du 9 juillet 1931 qui avait elle-même mo
difié, d'une part, l'article 2 de la loi . du

' 27 février 18s0, relative à l'aliénation des
valeurs mobilières appartenant aux mineurs
et aux interdits et la conversion de ces me-.
mes valeurs, en' titres au porteur et, d'autre
part, l'alinéa 1 de l'article 389 du code civil,
relatif aux obligations du père, administra
teur légal des biens de ses enfants mineurs,
non émancipés, présentée paf M. Gadoin
et les membres du groupe du rassemble
ment des gauches républicaines, conseillers
de la République, et transmise aa-bureau
de l'Assemblée nationale conformément à
d'article 14 de la Constitution.

. EXPOSE DES MOTIFS

"Mesdames, messieurs, pour protéger effica
cement le mineur et l'interdit contre les abus
et la négligence possible de leur tuteur, la
loi du 27 février 16S0, complétant utilement
les dispositions du code civil, a, dans son
article Ie , décidé que les meubles incorpo
rels appartenant u l'incapable, notamment les
rentes, actions, parts d'intérêts, obligations,
ne pourraient être aliénées par le tuteur
qu'avec l'autorisation du conseil de famille.
La même formalité doit être observée au

cas de conversion <ie titres nominatifs en ti
tres au porteur (art. 10) .
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Il en est de même, enfin, d'après l'inter
prétation de la jurisprudence, en ce qui con
cerne les placements par les tuteurs des capi
taux de l'incapable.
La loi a prévu que pour les opérations d'un

montant élevé l'autorisation seule du conseil
de famille serait suffisante.
Mais au delà d'un certain chiffre, elle a es

timé que le mineur et l'interdit seraient plus
sérieusement protégés si elle exigeait que
l'autorisa'ion du conseil de famille fut homo
loguée par le tribunal.
La loi du 27 février 1880 avait fixé à 1.500 F

en capital le chiffre à partir duquel l'homo
logation de la délibération devait être obte
nue.

Tenant compte des hausses subies depuis
celte époque par les prix de toutes choses,
une loi du 9 juillet 1931, modifiant l'article 2
de la loi précitée, élève ce chiffre à 7.500 F.
Cette même loi, modifiant l'article 389 du

code civil, alinéa 7, -a également porté à 7.500
francs la somme au-dessus de laquelle le père,
administrateur légal des biens de ses enfants
mineurs non émancipés, était tenu de faire
emploi de capitaux appartenant à l'enfant,
etc.

Depuis celte date, l'élévation des prix s'est
sensiblement accentuée. On peut estimer,
sans exagérer, qu'elle correspond aux coeff-
cients 6 à 7. 11 paraît donc logique, pour main
tenir en pratique à ce même niveau l'exi
gence de la loi, que le chiffre limite de 7.500
francs soit relevé dans une sensible propor
tion.

Le chiffre de 40.000 F peut être adopté.
11 doit être fait observer que le maintien du

chiffre actuel présente de graves inconvé
nients. En obligeant, pour des opérations rela
tivement minimes, à l'emploi d'une procédure
onéreuse, la précaution prise par la loi en
faveur des mineurs et des incapables se re
tourna contre eux en lésant un patrimoine
que l'on s'efforce de protéger.
' En conséquence, nous vous demandons
d'adopter la proposition de loi suivante:

PROJET DE LOI

Art. 1«. — Le premier alinéa de l'article 2
de la loi du 27 février 1880 relative à l'aliéna-
1ion des valeurs appartenant aux mineurs et
interdits, modifié par la loi du 9 juillet 1931,
est, à nouveau, modifié ainsi qu'il suit:

« Lorsque la valeur des meubles incorporels
à aliéner dépassera, d'après l'estimation du
conseil de famille, quarante mille francs en
capital, la délibération sera soumise à l'homo
logation du tribunal qui statuera en chambre
du conseil,' le ministère publie entendu, le
tout sans dérogation à l'article SS3 du code de
procédure civile. »
i Art. 2. — L'article 389, alinéa 7, du code
civil relatif à l'administration légale par te
père des biens appartenant à ses entants mi
neurs, modifié par la loi du 9 juillet 1931, est,
a nouveau, modifié comme suit:
« 11 est tenu de faire, en bon administra

teur, emploi des capitaux appartenant à l'en
fant, lorsqu'ils s'élèvent à plus de quarante
mille francs (40.000 F) et de convertir en
titres nominatifs les titres au porteur des va
leurs mobilières lui appartenant, à moins que,
par leur nature ou en raison des conventions
les titres no soient pas susceptibles de cette
conversion, sans que les tiers aient à surveil
ler cet emploi ou cette conversion. »

ANNEXE N° 123

(Session de 1947. — Séance du 13 mars 1947.)
RAPPORT tait au nom de la commission de

1 agriculture, sur la proposition de résolu
tion de M. Chochoy et plusieurs de ses col
lègues, tendant a inviter le Gouvernement à
tout mettre en œuvre pour augmenter le
contingent d'engrais mis à la disposition
des jardins ouvriers, par M. Chochoy, con
seiller de la République (1).

Mesdames, messieurs, les jardins ouvriers
ou. familiaux sont une réalité de toujours.
Depuis longtemps il a été reconnu qu'ils nu

représentent pas seulement un délassement
mais une belle œuvre d'une portée sociale
indiscutable.
La France a actuellement 7 à 8 millions

de jardins ouvriers familiaux, industriels et
ruraux, dont la production est de l'ordre de
40 à 50 milliards de francs par an.
Cette production doit être attribuée pour

plus de 90 p. 100 aux jardins familiaux, indus
triels et ruraux, et celle-ci est d'autant plus
appréciable sur le plan économique que, se
trouvant sur les lieux où elle est absorbée,
elle ne pose pas de problème de transports.
Il no semble pas que, dans l'état de la pro

duction d'avant guerre, le législateur se soit
fortement soucié d'apporter un encouragement
particulier aux jardins ouvriers.
La pénurie, l'affaiblissement considérable du

pouvoir d'achat des travailleurs ont mieux
souligné l'utilité sociale des jardins ouvriers
ou familiaux '

En dehors du délassement moral qu'ils pro
curent à ceux qui les exploitent, ils ont con
tribué largement ces dernières années à as
surer le ravitaillement familial, et aux moin
dre frais, de millions de travailleurs.
Un texte de Vichy, l'acte dit loi du 31 octo

bre 1911, a donné un statut juridique aux jar
dins ouvriers.
Ce texte est émaillé de certaines formules

qui dénotent bien l'esprit de totalitarisme du
gouvernement d'usurpation, mais il contenait
quelques principes satisfaisants:
Restriction au droit du bailleur dc donner

congé sans préavis ou dans un esprit ■ de
lucre.

Indemnisation à l'exploitant pour l'amélio
ration qu'il a pu apporter au terrain lors de
la reprise de possession par le bailleur.
Cette loi de Vichy -comportait deux dispo

sitions qui n'étaient applicables que jusqu'à
la date de cessation des hostilités:

Possibilité pour les pouvoirs publics de ré
quisitionner des terrains mal exploités et de
les attribuer aux associations de jardins fami
liaux.

Possibilité .pour l'exploitant d'obtenir, d'an
née en année, le maintien en j-ouissace.
L'état de guerre ayant cessé lu 1er juin 1946,

ces dispositions devenaient caduques.
La loi de Vichy du 31 octobre 1941 complé

tée par une autre loi du 21 janvier 1913, ac
cordait des subventions aux associations de
jardins ouvriers dont les statuts devaient être
conformes à un type établi par le ministère
de l'agriculture.

Dans le budget de 1940, un crédit de 3 mil
lions figurait à cet effet.
La loi ouvrant les crédits pour les trois pre

miers mois de l'année 1947 n'a pas reconduit
• ées subventions. Le chapitre a été réservé
pour le motif que la législation concernant les
jardins ouvriers n'est pas au point. •.
La loi n° 4G-935, du 7 mai 1946, portant codi

fication et modification de la législation sur
les jardins ouvriers, sans doute un peu hâti
vement votée sans débats, n'a pour ainsi dire
rien modifié à ce qui était reproché à la légis
lation vichyssoise si ce n'est que les primes
de défrichagî ont été remplacées par des sub
ventions attribuées non plus aux jardiniers
mais aux sociétés

Par ailleurs, l'attribution des subventions
du ministère de l'agriculture, qui doivent être
portées à cinq millions en 1947, est condition
née par la nécessité, que nous ne voudrions
pas voir se traduire par une contrainte, d'être
d'abord reconnue « société agréée ».
La loi est injuste quand elle impose l'obli

gation d'adopter, pour obtenir l'agrément né
cessaire, des statuts-types et c'est là, à notre
avis, une grave atteinte au principe républi
cain de la liberté d'association.

L'expression « jardins ouvriers », employée
dans la loi du 7 mal 1916, nous semble avoir
une définition trop restrictive. En effet, sont
seuls considérés comme jardins ouvriers ceux
qui sont créés par une œuvre désintéressée.
Quel est le but visé lorsqu'on encourage le

jardinage ? Faciliter le ravitaillement des fa
milles ouvrières en légumes.
Ce serait donc un non-sens que de limiter

le bénéfice des lois aux seuls jardins dits « ou
vriers », tels qu'ils sont improprement définis,
en laissant de côté les jardins familiaux, ru
raux, industriels, et qui représentent plus de
00 £. i£W des jardins de France.

En fait, c'est bien l'ouvrier et non une œu
vre quelle qu'elle soit que le législateur en
tend protéger et aider au maximum.
Il serait heureux que la législation sur les

Jardins ouvriers précise demain que :
. « Sont considérées comme jardins ouvriers
les parcelles de terre que leurs exploitants
cultivent personnellement en vue de subvenir
aux besoins de leur foyer à l'exclusion de tout
usage commercial.

« Sont considérées comme œuvres de jar
dins ouvriers toutes les œuvres qui ont pour
but:
Soit de favoriser ou d'encourager le jardi

nage chez les ouvriers^
Soit de procurer la jouissance d'un jardin

à ceux qui ne l'ont pas; .
Soit d'aider ceux qui en ont un à en deve

nir propriétaire.
Ceci admis et tenant compte que c'est grâce

aux jardins des banlieues et des grandes vil
les, des centres ouvriers et ruraux que des
millions de travailleurs ont pu atténuer, pour
eux-mêmes et leurs familles, les effets désas
treux de la pénurie alimentaire, il y a lieu de
donner aux associations de jardinage sans
but lucratif toujours plus de facilité pour
étendre leur action bienfaisante.
Les associations en jardins ouvriers recon

nus d'utilité publique pourraient être aidées
en vue d'acquérir les terrains nécessaires à
la réalisation de leur objet social et exoné
rées de la patente et de l'impôt sur les béné
fices industriels et commerciaux.
En agissant ainsi le législateur ferait véri

tablement œuvre utile.
En 1916, la vente des engrais horticoles des

tinés aux jardins individuels s'est elfec'uée
librement, sous les seules réserves imposées
aux fabricants d'une limitation de tonnage
sur le plan national et du conditionnement
spécial de ces produits.
Trente mille tonnes ont été rérwrties l'an

dernier pour les jardins individuels en sacs
de 3 oy 5 kg et les déblocages se sont faits
par tranches successives de cinq mille tonne-.
Les emballages contenant ces engrais de

vaient être revêtus obligatoirement d'indica
tions îéglernentaii-es relatives à- hi nature, à .
la composition et au poids de la marchandise,
et d'un label au millésime de 1946.
Afin de faciliter l'achat, par les collectivité*,

de jardins ouvriers ou familiaux régulière
ment constitué-, des quantités nécessaires
aux besoins exclusifs de leurs adhérents, les
fabricants ont été tenus de réserver en faveur
de ces groupements une tranche de 23 p. 100
au minimum de leur production dont la livrai
son s'est effectuée en sacs de 25 kg, avec ap
plication de la tarification réduite, prévue pour
ce mode de conditionnement.
Un arrêté du 15 juillet 1942 a indiqué que

les engrais composés les plus employés en jar
dinage devront contenir au minimum 18 p. 100 -
d'azote, acide phosphorique et potasse pour
être ramenés à 15 p. 100 si l'azote à une ori
gine organique. t
Pour la campagne 1917, trente mille tonnes

sont prévues pour les jardins individuels et
les associations des jardins ouvriers et fami
liaux. Quinze mille tonnes- ont déjà été déblo
quées.
Nous insistons pour que les trente mille 'ton

nes promises soient livrées et réparties en
temps opportun et ceci pour favoriser la cul
ture, l'ensemencement et la fertilité de nos
jardins individuels ouvriers ou familiaux. Nous
demandons en même temps que ces quantités '
soient augmentées au fur et à mesure du dé
veloppement de notre production.
En ce qui concerne les prix, s'ils sont con

formes aux prix homologués, il nous apparaît
que les engrais horticoles pourraient être di
minués en abaissant les prix des matières pre
mières composant ces engrais.

-En conséquence, nous vous* proposonr
d'adopter la proposition de résolution sui
vante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil do la République, invite le Cou*
vernement:

1° A mettre tout en œuvre pour le dévelop
pement et la création de jardins ouvriers, fa
miliaux, industriels et ruraux;
2° A augmenter le contingent d'engrais mis

a leur disposition et ceci pour assurer au maxi
mum leur fertilisation et leur rendement.(1) Voir le numéro: Conseil de la Républi

que.: 45 (année 19i7J,
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ANNEXE N° 124

(Session de 19.17. — Séance du JS .mars 19Î7.)

RAPPORT fait au nom de la commission des
pensions (pensions civiles et militaires et
victimes de la guerre et de l'oppression)
sur la proposition de résolution de M. Jean
Ascencio et plusieurs de ses collègues, ten
dant à demander au Gouvernement l'appli
cation de l'ordonnance n° 45-2510 du 25 oc
tobre 1915 accordant le droit au salaire
unique et aux allocations familiales aux
victimes de la guerre, par M. Jean-Marie
Thomas, conseiller de la République (1).

. Mesdames, messieurs, l'ordonnance no 45-251G
du 25 octobre 1915 (J. O. du 2G octobre 1915),
* accordé- un certain nombre d'avantages aux
grands mutités de guerre:
L'article l«r a augmenté de 2i0 p. 100 sur

le taux du 30 septembre 1937, les allocations
spéciales aux grands invalides.
Les allocations 1-2-3-1, ont été augmentées

de 700 p. ICO.
L'article 2 a augmenté de 300 p. 100 les

allocations spéciales de l'article 3 du 22 mars
1935 et décret du 17 juin 193S. {Statut des
grands mutilés.)
L'indemnité des aveugles a été portée à

38.000 F.

L'article 3 a porté l'indemnité temporaire
des soins aux tuberculeux à SS.0X) F.
• Enfin, l'article 4 a fixé à 12.000 F Jà pen
sion des veuves non remariées.
- Toutes les augmentations prévues dans les
«•ticles qui précèdent ont été etjcclives et
immédiatement appliquées.
L'article 6 et l'article 7 visent les familles

des victimes de la guerre les plus intéres
santes, celles qui sont pensionnées à un taux
égal ou supérieur à 85 p. 100.
L'article fi est ainsi conçu :
« Les victimes de la guerre titulaires d'une

pension de la loi du 31 mars 1919 d'un taux
égal ou supérieur à 65 p. 100 ont droit aux
allocations familiales et de salaire unique
suivant les modalités et les tarifs prévus par
He décret du 29 juillet 1939 et les testes qui
l'ont complété ou modifié.
« Pour les enfants résidant sur un territoire

où le décret du 29 juillet 1939 n'est pas
applicable, les intéressés bénéficient du même
régime de suppléments pour enfants que les
fonctionnaires métropolitains eu service sur
ice territoire, »

L'article 7 (prévoit les mêmes mesures con
cernant les veuves et les orphelins, béné
ficiaires de l'article 19 de la loi du 31 mars
d919.

Il y a là, pour nos camarades mutilés de
guerre et pour les veuves et les orphelins,
les dispositions heureuses.
H est d'ailleurs précisé, dans le 3e para

graphe de l'article 0, que:
« Sous réserve des mesures transitoires

jkévues à l'article 8 de la présente ordon
nance, les dispositions de l'article 13 de la
loi du St mars 1919 et celles de l'arjjele 138
de la loi de finances du 31 décembre 1921,
accordant une majoration temporaire pour
enfants aux titulaires de l'allocation spéciale
«rux grands invalides, cessent d'être appli
cables aux bénéticiaires du préî"nt article. »
Enfin, l'article 8 de la même ordonnance

indique qu'en aucun cas les mesr^s ci-des
sus ne pourront entraîner line c inulion
des majorations pour enfants préct „mment
perçues.
Or, par suite d'une négligence inconceva

ble, les articles C, 7 et 8 de l'ordonnance
précitée, c'est-à-dire, ceux qui intéressent les
enfants des veuves ou des srands mutilés de

"guerre à plus de 85 p. 100 d'invalidité n'ont
pas encore été appliqués; les services des di
rections départementales des pensions (sauf
la direction départementale de la Seine) ont j
supprimé les allocations qui étaient payées
au titre de l'article 13 et de l'article 19 et il j
en résulte que depuis le 1er octobre 1915 les
victimes de la guerre les plus éprouvées ne
touchent absolument aucune allocation pour
leurs enfants.

Mieux encore, les épouses do certains mu
tilés de guerre sont pourvues d'un emploi,
et à ce titre elles percevaient auparavant les

allocations familiales. Mais les caisses d'al
locations familiales ont supprimé leurs ver
sements sous prétexte que l'ordonnance du
25 octobre 19S5 permettait à leurs maris d'ob
tenir des allocations familiales et de salaire
unique et que le cumul est interdit.
En somme. depuis le 1er octobre 1955, les

grands mutilés, pour la plupart, ne perçoi
vent aucune allocation pour leurs enfants.
Il est inadmissible qu'une ordonnance

ayant force de loi ne soit pas appliquée dix-
liuit mois après sa promulgation, surtout
quand il s'agit de mesures intéressant les
familles des plus grandes victimes du la
guerre.
Nous pourrions indiquer des situations na

vrantes créées par cette carence de l'État:
certains mutilés 100 p. 100, en effet, con
fiants dans la promesse que constituait une
loi promulguée au Journal officiel, ont pense
qu'il bénéficieraient des allocations fami
liales et du salaire unique, et que la percep
tion des- sommes dues n'était qu'une ques
tion de délai. Pour élever leurs enfants et
les maintenir à l'école, ils ont emprunté, en
ayant soin que le montant de l'emprunt soit
inférieur au total des sommes qui devaient
leur revenir. Mais ils commencent k déses

pérer puisque l'État ne tient point ses enga
gements.
Nous pourrions multiplier les exemples,

aussi bien n'en est-il pas besoin.
Une loi a été promulguée au Journal offi

ciel; son application a pu soulever certaines
difficultés et nous savons les objections qui
ont été faites par le ministère des finances
à l'application des dispositions prévues par
les articles C et 7, mais rien ne peut justi
fier un tel retard dans son application, rien
surtout ne peut excuser la carence de l'Étal
vis-à-vis des familles des grands mutilés de
guerre qui, pour le moins, auraient dû per
cevoir les majorations qui leur étaient prccé
demment accordées. Ils ne peuvent com
prendre que les améliorations promises SP
traduisent en fait par une diminution de
ressources.

Je pense, par éonséquent, que vous con
viendrez qu'il est nécessaire d'inviter le
Gouvernement à prendre immédiatement les
mesures qui s'imposent pour que soit ap
pliquée l'ordonnance du 25 octobre 1945 et
que les mutilés de guerre à 85 p. 300 et plus,
les veuves et les orphelins perçoivent enfin
les allocations familiales qui leur ont été pro
mises et qui leur sont dues.
C'est pourquoi nous vous demandons de

voler la proposition de résolution suivante •

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gou
vernement à' appliquer immédiatement l'or
donnance n° 45-2516 du 25- octobre 1915, ac
cordant aux pensionnés da guerre d'un taux
d'invalidité égal ou supérieur à 85 p. 100,
ainsi qu'aux veuves et orphelins bénelicinnt
de la loi du 31 mars 1919, le droit au salaire
unique et aux allocations familiales.

ANNEXE N° 125

(Session de 1?17. —Séance du 18 mars 1917.)

RAPPORT fait au nom de la commission des
pensions (pensions civiles et militaires et
victimes de la guerre et de l'oppression)
sur la proposition de résolution de Mme Ma
rie-Hélène Cardot et plusieurs de ses col
lègues, tendant à inviter le Gouvernement
à prévoir la présence d'un membre du Con
seil de la République au sein de la com
mission consultative chargée d'examiner la
revalorisation de la retraite du combattant

qui a été instituée par arrêté du ministre
des anciens combattants et victimes de la
guerre, du 17 février 1947, par M. Fournier
conseiller de la République (1).

Mesdames, messieurs, le rapport que j'ai
mission de vous présenter n'exige pas de
larges développements.
Comme vous le savez, la retraite du com

battant instituée par la loi du 1G avril 1930,

légèrement modifiée par le décret du 18 dé
cembre 1937 fait l'objet de nombreuses reven
dications de la part de diverses associations
de combattants, quand à sa revalorisation et
à son extension aux combattants de 1939-
19i5 de toutes catégories.
Ces revendications sont appuyées par de

nombreuses propositions de loi et proposi
tions de résolution déposées sur le bureau
de l'Assemblée nationale, notamment celles
imprimées sous les nos 30, 43, 181, 556, 609,
610, 659 et €91, qui nous ont été distribuées.

>1 en inutile d'insister ici sur l'importance
des problèmes que soulèvent ces questions
aussi bien sur le plan moral que sur le plan
financier.
Elles demanderont toute l'attention parti

culière du Parlement.
Leur complexité n'a pas échappé à M. le

ministre des anciens combattants et victimes
de la guerre, puisque, pour l'étude des pos
sibilités et /les moyens de revalorisation, il
a, par arrêté du 1/ février dernier, institué
une commission consultative.

Celle-ci, placée sous la présidence d'un re
présentant du ministre, comprendrait, ainsi
qu'il est prévu à l'article 2 dudit arrêté:
1° Deux membres de l'Assemblée natio-i

nate ;
2° Deux représentants de l'Union française

des associations des combattants,.combat
tants de la Libération et victimes des deux

guerres;
3° Trois représentants des ministères inté

ressés, savoir:
Un représentant du ministère des finances,
Deux représentants du ministère des an

ciens combattants et victimes de la guerre,
Le directeur des pensions,
Le directeur de l'office national des an

ciens combattants et victimes de la guerre.
Une omission semble avoir été faite dans

la désignation des membres de cette com
mission. L'on y remarque en effet l'absence
de membres dû Conseil de la République.
Cette assemblée étant appelée à discuter

et à légiférer sur les textes qui seront éla
borés par la commission instituée par le
décret su svisé, il paraît éminemment sou
haitable qu'un membre du Conseil de la
République suive les travaux de la commis
sion et puisse notamment, renseigner les
membres de cette assemblée sur tous les as
pects des questions qui y auront été traitées.
C'est pourquoi votre commission des pen

sions vous demande d'adopter la proposition
de résolution suivante présentée par Mrno
Cardot et plusieurs de ses collègues.

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le ml-
nistre des anciens combattants et victimes do
la guerre à prévoir la présence d'un mem
bre du Conseil de la République au sein do
la commission consultative chargée d'exa
miner la revalorisation de la retraite du com
battant qui a été instituée par l'arrêté du
17 février 1947.

ANNEXE N° 126

(Session de 1917. — Séance du 18 mars 1917.).

PROPOSITION DE LOI tendant à fixer la com
position des commissions administratives
des hôpitaux et hospices publics et le mode
de désignation de leurs" membres, présen
tée par MM. Jules Boyer, Leuret et les
membres du groupe du Mouvement répu
blicain populaire, conseillers de la Répu
blique et transmise -au bureau de l'As
semblée nationale conformément à l'arti
cle 14 de la Constitution.

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, la présente propo
sition de loi a pour but' de mettre fin au
régime transitoire instauré par l'ordonnance
du 15 juin 19i5, en fixant de façon défini
tive la composition des commissions admi
nistrative des hôpitaux et hospices publics
et le mode de désignation de leurs membres.
Les commissions administratives hospitaliè 

res dans le régime de i'ordonnAiice du 15 juin
(1) Voir le n»: Conseil de la République: 1:
nnée 1917).

(1) Voir le numéro: Conseil de la Rcpubli- J
quej 5G (année 19i7), i
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1915 comprenaient le maire et six membres
renouvelables. .
Deux de ces membres étaient élus par le

conseil municipal; les autres étaient nom
més par le préfet. ,
'armi eux devaient figurer un médecin

présenté par le conseil départemental de
l'ordre des médecins, un représentant _ des
caisses d'assurances sociales et un représen
tant des organisations syndicales.
Au moment où le pays s'est donné des

Institution stables, il convient de mettre un
terme au provisoire .et de doter nos établisse
ments hospitaliers publics de commissions
administratives où seront représentée l'admi
nistration municipale, l'administration cen
trale, le corps médical et les organisations
syndicales ouvrières.
Dans ce but, il apparaît souhaitable que

les conseils municipaux qui garantissent en
fait la gestion financière des hôpitaux et hos
pices, puisqu'ils ont l'obligation au moins
morale de subventionner ces établissements
en cas de déficit, «oient appelés à élire, non
plus deux, mais quatre délégués, dont deux
conseillers municipaux et deux autres mem
bres choisis en dehors du conseil, parmi des
personnalités ayant démontré, par leurs acti
vités antérieures, leur désintéressement et
leur dévouement à des œuvres sociales.
Le nouveau texte prévoit au sein des com

missions Administratives trois membres nom
més par lo préfet, sur désignation du corps
médical, des caisses de sécurité sociale et
du personnel hospitalier.
Dans lus villes de faculté ou bien dans

celle où fonctionne une école de médecine
de plein exercice, un membre supplémen
taire sera désigné par le conseil de faculté
ou par le comité de direction de l'école,
parmi les professeurs de cette faculté ou
école.

En outre, pour défendre les intérêts du
personnel hospitalier, il a paru opportun
d'admettre parmi les administrateurs des
hôpitaux, un représentant d ce personnel.
Enfin, les organisations syndicales pourront

faire entendre, avec voix consultative, un
délégué des unions départementales et pour
affirmer encore le caractère technique donné
aux commissions administratives par la pré
sente proposition de loi, il semble bon que
les représentants départementaux du minis
tre de la santé publique et de la population
puissent assister aux séances de ces com
missions, avec voix consultative, chaque lois
qu'ils jugeront leur présence opportune.
Cette mesure permettra d'assurer, dans la

gestion hospitalière d'un département, une
certaine unité de vues et de doctrines.
Les membres désignés par le préfet sont

nommés pour six ans, tandis que les admi
nistrateurs élus, même s'ils ne sont pas
eux-mêmes conseillers municipaux, suivent
le sort de l'assemblée qui les a choisis.
En résumé, le texte proposé fait confiance

aux conseillers municipaux, il limite l'inter
vention trop étendue du pouvoir central dans
la désignation des membres des commissions
administratives et reste ainsi dans la tra
dition républicaine affirmée par les lois des
16 vendémiaire an V et 5 août 1879.
Il maintient, par ailleurs, au sein de ces

commissions, des personnalités qui, en rai
son de leur compétence, apparaissent comme
plus particulièrement qualifiées pour faire
lace aux taches si complexes que comporte
l'administration d'un hôpital.
En conséquence, nous vous demandons

,d'adopter la proposition de loi suivante:

PROPOSITION DE LOI

Art. 1er. — Les commissions administratives
des hôpitaux et hospices communaux sont
composées du maire et de sept membres
renouvelables.

Quatre de ces membres sont élus par le
conseil municipal, les autres sont nommés
par le préfet.
Parmi les quatre membres élus par le con

seil municipal, deux sont choisis parmi les
conseillers municipaux et deux autres sont
choisis en dehors du conseil municipal parmi
les personnalités compétentes pour la ges
tion d'un hôpital. Les délibérations que
prennent les conseils municipaux à cet effet
sont soumises au préfet dans la forme régle
mentaire.

Parmi les membres nommés par le préfet
doivent figurer:
Un médecin désigné par le conseil dépar

temental de l'ordre des médecins et choisi
parmi tes médecins de l'hôpital en activité
de service ou honoraire;
En représentant des caisses de sécurité

sociale, présenté par le directeur régional
de la sécurité sociale et domicilié dans la
commune siège de l'hôpital. 11 ne peut être
dérogé à cette condition de domicile que
dans - le cas où aucun représentant des
caisses de sécurité sociale n'habite la com
mune;
Un représentant du personnel hospitalier

élu par l'ensemble des- personnels adminis
tratif et secondaire de l'établissement;
Un représentant de la faculté.
Art. 2 — Les délégués du conseil muni

cipal, qu'ils soient conseillers municipaux
ou non, suivent le sort de cette assemblée
quant à la durée de leur mandat; mais en
cas de dissolution ou de suspension du con
seil municipal, le mandat est continué jus
qu'au jour du remplacement de ces délé
gués par le nouveau conseil municipal.
L'éleciion des délégués du conseil muni

cipal a lieu au scrutin secret à la majorité
absolue. Après deux tours de scrutin, la
majorité relative suffit et, en cas de partage
de# voix, le plus âgé est élu.
Les membres sortants sont rééligibles sauf

en cas de révocation.
Ne sont pas éligibles ou sont révoqués

de plein droit, les membres qui se trouve
raient dans un des cas d'incapacité prévus
par les . lois électorales.
Les membres désignés par le préfet sont

nommés pour six ans.
Leur renouvellement se fait par tiers tous

les deux ans.
L'ordre de renouvellement est déterminé

par le sort lors de la première séance de
l'installation.
Art. 3. — La présidence de la commission

administrative des hôpitaux et hospices pu
blics communaux appartient au maire ou à
la personne remplissant, dans leur plénitude,
les fonctions de maire. Le président a voix
prépondérante en cas de partage.
La commission administrative nomme tous

les ans-
Un vice-prési,dent qui ne peut êtro choisi

parmi les conseillers municipaux élus, un
ordonnateur et un ordonnateur suppléant.
En cas d'absence de maire et du vice-pré

sident. la présidence appartient au plus an
cien des membres et à ancienneté égale, au
plus âgé.
Art. i. — Les commissions administratives

peuvent être dissoutes ou leurs membres ré
voqués par le ministre de la santé publique.
En cas de dissolution ou de révocation, la

commission est remplacée ou complétée dans
le délai d'un mois.
En cas de renouvellement total ou de créa

tion nouvelle, les membres que l'article pre
mier laisse à la nomination du préfet sont,
sur sa proposition, nommés par le ministre de
la santé publique.

Est réputé démissionnaire et remplacé im
médiatement le membre de la commission

administrative qui, sans excuses légitimes,
s'abstient, pendant la durée de six mois, d'as
sister aux séances de ladite commission.
Si un membre vient à cesser ses fonctions

avant l'expiration de la-durée normale de son
mandat, il est pourvu immédiatement à son
remplacement. En ce cas, les fonctions du
nouveau membre expirent à l'époque où au
raient cessé celles du membre qu'il a rem
placé.
Les fonctions de membres des commissions

administratives son gratuites.
• Art. 5. — Les directeurs départementaux de
la santé et de l'assistance ou leurs adjoints
peuvent assister, avec voix consultative, aux
séances des commissions administratives.

L'ordre du jour des délibérations doit leur
être communiqué deux jours à l'avance, afin
de leur permettre d'apprécier s'ils doivent as
sister auxdites délibérations.

Art. 6. — Quand elles le jugent utiles, les
unions départementales des syndicats peuvent
déléguer un de leurs membres pour être en
tendu, avec voix consultative, par les .com
missions administratives.

Le cas échéant, les unions départementales
adressent leur demande au presidÊiU. 46 lâ

commission ' administrative . qui convoque le
délégué.
Art. 7. — Le renouvellement total des com

missions administratives sera effectué con
formément aux dispositions de la présente loi,
avant l'expiration d'un délai de trois mois a
compter de sa publication.

ANNEXE N° 127

(Session de 1947. — Séance du 18 mars 1947.)

PROJET DE LOI, adopté par l'Assemblée na
tionale, interprétant l'article 16 d ela loi du
16 avril 1 9 i6 portant amnistie, transmis par
M. le président de l'Assemblée nationale à
M. le président du Conseil de la Républi
que (1). — (Renvoyé à la commission da
la justice et de législation civile, criminelle
et commerciale.)

Paris. le 14 mars 1947.

Monsieur le président,
Dans sa séance du 11 mars 1947, l'Assem

blée nationale a adopté un projet de loi in
terprétant l'article 16 de la loi du 16 avril
1916 portant amnistie.
Conformément aux dispositions de l'arti

cle 20 de la Constitution, j'ai l'nonneur de
vous adresser une expédition authentique de
ce projet de loi dont je vous prie de vouloir
bien saisir, pour avis, le Conseil de la Répu
blique.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser ré

ception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance

de ma haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet
de loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Article unique. — Les dispositions de l'ar
ticle 16 de la loi du 16 avril 1956 sont appli
cables à tous les faits de collaboration définis
à l'article 1er de l'ordonnance du 28 no
vembre 19ii et à l'article lw de l'ordon-?
nance n® 45-507 du 29 mars 1945, quelle qu«
soit la juridiction ayant statué.

ANNEXE N° 128

(Session de 1947, — Séance du 18 mars 1947.)

RAPPORT fait au nom de la commission du
travail et de la sécurité sociale sur la pro
position de résolution de M. Jules Masson
et plusieurs de ses collègues, tendant à in
viter le Gouvernement a étendre le béné
fice de l'allocation mensuelle de 700 F h
toutes les personnes remplissant les con
ditions requises par la loi du 13 septembre
1946 dont les ressources ne dépassent pas un
certain total, par M. Dassaud, conseiller de
la République (2).

Mesdames, messieurs, la loi s» 46-1146 du
22 mai 1946 a institué (art. 15) une alloca
tion aux vieux, destinée à venir en aide aux
Français âgés de soixante-cinq ans au moins,
privés de ressources suffisantes et ne bénéfi
ciant ni d'une retraite ou pension au titra
d'une législation de sécurité sociale, ni d'une
allocation au titre de l'ordonnance du 2 fé
vrier 1945.
La loi n° 46-1990 du 13 septembre 1946 fixant

la dat3 de mise en application des précé
dentes dispositions indique à l'article 2: -

« A titre transitoire et jusqu'au 1er avril
1947, les personnes auxquelles l'article 15 de
la loi du 22 mai 1946 ouvre droit à l'alloca
tion aux vieux pourront recevoir, à compter
du 1« septembre 1946. une allocation tempo
raire dont le montant est fixé à 700 F par
mois. »

(1) Voir les numéros: Assemblée nationale
(1™ législ.). 614, 665 et ln-8° 75.

(2) Voir le numéro: Conseil de la Républi-
gue: 50 laiyiée £947).
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Les personnes 4gées de plus de soixante
ans et reconnues inaptes au travail dans les
conditions prévues par l'ordonnance du 2 fé
vrier 1915 peuvent obtenir les prestations de
la présente loi dans les mêmes conditions
que les personnes âgées de plus de soixante-
cinq ans.
L'allocation provisoire n'est due que si le

total de cette allocation et des ressources per
sonnelles de l'intéressé, de quelque nafure
qu'elles soient, n'excèdent pas 45.000 lF' par
an ou, dans le cas où le requérant est marié,
si le total des allocations '3-t des ressources
des conjoints n'excèdent pas 60.000 F par
an.

Enfin, les dispositions de l'article 3 ne met
tent pas obstacle à ce que les pensionnés dont
le montant de la pension 3st intérieur à 8.400
francs perçoivent l'allocation, mais elles ne
permettent pas de cumul.
En somme les seules pensions qui n'ont pas

1 être considérées sont 1 es pensions des vic
times militaires et cviiles des lois du 31 mars

et du 24 juin 1919 et les rentes pour accident
du travail.
L'examen des diverses conditions énumé

rées ci-dîssus montre ce que la loi a d'inique.
Ainsi un salarié qui aura eu le souci d'as

surer sa vieillesse en versant pendant de lon
gues années à une caisse de retraites une
cotisation souvînt importante, qui aura pré
levé sur son gain journalier ce qui représen
tait parfois le nécessaire, qui aura surtout
voulu faire effort pour ne pas devenir une
charge pour la collectivité, ainsi que tous les
titulaires d'un régime de retraites, tous les
affiliés aux assurances sociales, tous les vieux
qui perçoivent une allocation de 12 u 15.000
francs sont exclus du bénéfice de cette loi.

Par contre, les anciens commerçants ou in
dustriels. les propriétaires importants et les
rentiers peuvent percevoir l'allocation des
tinée par le législateur aux plus pauvres, aux
plus faibles, dès lors que leurs ressources an
nuelles n'atteignent point 45.000 ou 60.000 F.
- Ces chiffres de revenus devant être consi
dérés indépendamment de ta somme qui les
produit, les gros propriétaires immobiliers ou
ruraux sont susceptibles de figurer parmi les
bénéficiaires car, avec le bolcace actuel des
loysrs, on peut estimer que 51.000 F de reve
nus immobiliers représentent un capital d3
plusieurs millions.
Mais où l'iniquité de la loi apparaît encore

plus cruelle c'est lorsqu'elle permet à une
personne ayant vécu dans -l.'oisiv ïté la plus
complète, en véritable parasite social, de per
cevoir l'allocation si le total de ses rentes
n'excède point 45.000 F, mais celle-ci sera
refusée à la femme de journée qui aura tra
vaille durement, simplement parce qu'elle
bénéficie d3 l'allocation aux vieux travailleurs
ou encore à la veuve du marin qui, seule,
aura élevé une nombreuse famille, parce
qu'elle jouit d'une pension de quelques mil
liers de francs.
La loi n'est pas seulement inique, elle est

éneore paradoxale puisque pour les uns le
minimum vital est fixé à 45.000 ou 60.000 F,
alors que pour les autres il est seulement de
8.400 F et encore ces chiffres ne rjprésen-
tent-iis qu'une approximation car, s'il est
très rare qu'un travailleur salarié puisse dis
simuler quoi que ce soit de ses ressources, il
n'en est pas de même de ceux qui ne sont
ni salariés, ni pensionnés. Il est facile de dis
simuler des bijoux, des bons du Trésor, des
valeurs anonymes, il est facile de céder à
ses enfants ou à des tiers intéressés des pro
priétés que l'on sous-estime.
Dans ces conditions l'allocation apparaît

seulement comme devant préserver les biens
d'éventuels héritiers.

Ce que le législateur a voulu, c'est corriger
l'avilissement du pouvoir d'achat pour les
moins fortunés, c'est prouver la solidarité
nationale en faveur d3 ceux dont le travail
a créé les biens dont nous jouissons et non
créer une prime en faveur des gens fortunés.
Il 'V a bien, théoriquement, le frein aux

abus "constitué par la nécîssité d'un avis non
défavorable du contrôleur des contributions
directes ou du maire; en pratique ce frein est
insuffisant. . .

Nous demandons qu'un contrôle sévère soit
exercé en s'appuyant sur les commissions can
tonales d'assistance, que les abus soient pour
chassés, supprimés et l'on trouvera ainsi les
ressources suffisantes pour que la loi du
13 eptembre 1946 soit une loi de sécurité et d.
solidarité sociale et non pue aumtae*

En conséquence, nous vous demandons
d'adopter la . proposition de résolution sui
vante :

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gou
vernement à déposer un projet de loi ayant
pour objet de modifier comme suit l'article 2
de la loi n° 46-1990 du 13 septembre 1916:

« Toute personne de nationalité française
résidant sur le territoire de la France métro
politaine, figé 3 de soixante-cinq ans au moins
avant le 1er décembre 1946, ou, en cas d'inap
titude au travail dans les conditions prévues
à l'ordonnance du 2 février 1945, de soixante
ans avant le 1er décembre 1956, percevra l'al
location mensuelle de 700 F à compter du
1er septembre 1916 jusqu'au 1« avril 1947,
sans qu'il soit tenu compte des exceptions
prévues ft l'article 15 de la loi n° 46-1146 du
22 mai 1910 concernant le titulaire de la pen
sion, de l'allocation, du secours. »

ANNEXE N° 129

(Session de 1917. — Séance du 18 mars 1947.)

RAPPORT fait au nom de la commission
du suffrage universel, du règlement et des
pétitions tendant à fixer les articles 39, 62,
63 et 65 à 79 du règlement du Conseil de
la République, par M. Salomon Grumbach,
conseille? de la Répudique (1:

Mesdames, messieurs, votre commission a
examiné dans sa séance du 18 mars les arti
cles du règlement du Conseil de la Répu
blique correspondant aux articles du règle
ment de l'Assemble nationale que celle-ci
a adoptés' le 4 mars dernier.
La plupart de ces articles peuvent être

adoptés au Consul de la République moyen
nant de simples modifications do forme.
Vous trouverez ci-dessous exposées les rai-,

sons pour lesquelles les retouches apportées
h certains articles par la commission ont une
portée un peu plus grande.

EXAMEN DES ARTICLES

Article 62

(Correspondant h l'article 56 du règlement de
l'Assemblée nationale constituante et à l'ar

ticle 68 du nouveau règlement de l'Assem
blée nationale.)

Le premier alinéa de cet article dispose
qu'aucune proposition de résolution ne peul
être jointe à la discussion d'une loi de bud;
get ou de crédit. Mais pareille exclusion n'a
pas à être étendue, comme à l'Assemblée
nationale, aux interpellations et aux ordres
du jour motivés: les ministres n'étant pas
responsables devant le Conseil do la Repu
blique (art. 48 de la Constitution), celui-ci
ne semble pas, en effet, pouvoir exercer 1P
droit d'interpellation.
Le troisième alinéa du texte que nous vous

proposons est nouveau : la Constitution
(art. 17) ne donnant pas aux membres du
Conseil de la République l'initiative des dé
penses, qu'elle accorde aux députés à l'As
semblée r-"onale, il y a lieu en effet dp
prévoir réglementairement l'irrecevabilité des
amendements tendant à élever la dotation
d'un chapitre au delà du chiffre le plus élevé
de ceux dont l'initiative aurait été prise do-
vant l'Assemblée nationale par le Gouverne
ment ou par la commission, réserve faite du
cas de transfert d'une dépense d'un chapitre
à un autre (qui, notons-le, doit toujours don
ner lieu à deux amendements, l'un au cha
pitre duquel cette dépense serait retirée, l'au
ire au chapitre où elle serait inscrite).

Article 63.

(Correspondant h l'article 57 du règlement de
l'Assemblée nationale constituante et à
l'article 69 du nouveau règlement de l'As
semblée nationale.)

Voici les raisons des quelques changements
apportés A la rédaction de cet article.
Au 1er alinéa, le Conseil de la République

étant saisi des projets de loi par l'Assemblée

nationale, et non par le Gouvernement, on
ne saurait écrire que le Gouvernement i« de
mande au Conseil » la ratification d'un traité.

Au 3e alinéa, il faut tenir compte de ce que
le Conseil de la République n'a pas à « adop
ter » ou à « repousser » un projet de loi,
mais à formule: un avis favorable ou défa
vorable à ce projet, et de ce que, s'il désire
ajourner cet avis, il peut être nécessaire qu'il
demande à l'Assemblée nationale un délai
supplémentaire.
Au 4" alinéa, il faut tenir compte de ce

qu'il n'appartient pas aif Conseil, à propre
ment parler, de a donner l'autorisation de
ratifier ».

Article G4.

(Correspondant à l'article 58 du règlement de
l'Assemblée nationale constituant et à l'ar
ticle 70 du nouveau règlement de l'Assem
blée nationale.)

Cet article, qui concerne le dépôt des amen
dements, est réservé jusqu'à décision de l'As
semblée nationale sur l'article correspondant
de son règlement, qui a été renvoyé à la com
mission le 4 mars dernier.

Article 66.

(Correspondant à l'articlo 61 du règlement de
l'Assemblée nationale constituante et à l'ar
ticle 72 du nouveau règlement de l'Assem
blée nationale.)

Une seule légère adjonction au texte en
vigueur à l'Assemblée nationale: le renvoi U
la commission d'un contre-projet pris en con
sidération par le Conseil de la République
doit comporter l? fixation a la commission
d'un délai qui tienne compte du délai consti
tutionnel dans lequel le Conseil lui-même doit
formuler son avis.

Article 67.

(Correspondant à l'article 73 du nouveau
règlement de l'Assemblée nationale.)

Cet article confère au Gouvernement une
faculté qu'il ne uossédait pas devant l'As
semblée nationale constituante: celle de re
prendre en séance, soit pour l'ensemble d'un
projet de loi, soit pour certains articles ou
chapitres, les textes initialement déposés par
lui.

Cette innovation, a paru à votre commission
de nature à .clarifier les débats. Elle a donc
décidé d'adopter cet article, mais en le modi
fiant, de façon à permettre au Gouvernement
de reprendre devant le Conseil de la Républi
que, soit le texte Initialement déposé par lui
devant l'Assemblée nationale, soit le texte
adopté par celle-ci, et dont la commission du
Conseil de la République aurait par hypo
thèse proposé la modification.

Article 69.

(Correspondant à l'art. 63 du règlement dt.<
l'Assemblée nationale constituante et à
l'art. 75 du nouveau règlement de l'Assem
blée nationale.)

Cet article dispose que, sauf exception, les
votes du Conseil sont émis à la majorité ab
solue des suffrages exprimés. Votre commis
sion vous propose de définir les exceptions par
référence à votre règlement, dont les arti
cles -55 et N5 concernant la procédure de re
vision des textes constitutionnels, et l'ar
ticle 59 ;es projets cu propositions de loi
amendés par le Conseil de la République et
adoptés, au scrutin public, à la majorité ab
solue des membres composant le Conseil de
la République: il s'agit dans ces différents
cas de l'application par le Conseil de dispo
sitions inscrites dans la Constitution.

Article 73,

(Correspondant à l'art. 67 du règlement de
l'Assemblée nationale constituante et à
l'article 79 du nouveau règlement de l'As
semblée nationale.)

Pour tenir compte de la différence d'effec
tifs entre -l'Assemblée nationale et le Conseil
de la République, votre commission vous pro
pose de fixer à quinze (au lieu de vingt-cinq!
le nombre des membres du Conseil néces
saire pour demander un scrutin public.

(1) Voir les nos: Conseil de la République,
2, 3 et' 113 (amée 1947),
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' Article '76.

(Correspondant &• l'art. 70 du. '>ê.lgnment de
. l'Assemblée nationale constituante et i

... l'art, sa , du nouveau règlement, -ue. 1 As
semblée nationale.)

Nous vous proposons -iei .de réduire, de
vingt-cinq à quinze l'écart entre bulletins

• blancs et bleus au-dessous duquel H- y a
lieu à pointage, ainsi, que le nombre de
conseillers nécessaires pour demander un
pointage. 'y : - " . '
Il y a lieu, d'autre part, de supprimer te

deuxième alinéa adopté par l'Assemblée natio
nale; qui concerne les scrutins sur la ques
tion de confiance et sur la motion de cen
sure, de tels scrutins nt pouvant avoir lieu
au Conseil de la République, devant lequel,
aux termes de la Constitution, . les ministres
ne sont pas responsables.
^ •

Article 37. ' ' ■

(Correspondant à l'art.' 71 du règlement de
. l'Assemblée nationale constituante et a
Fart. 83 du nouveau règlement de l'Assem
blée nationale.)

Votre commission vous propose de fixer à
trente (au lieu de cinquante à l'Assemblée
nationale), le nombre des membres présents
nécessaires pour demander un scrutin public
à la tribune, et à quinze (au.lieu de vingt-
cinq) celui nécessaire pour demander le ren
voi à la plus prochaine séance d'un scrutin
public à la tribune.
C'est sous le bénéfice de ces observations

que votre commission du sulfrage universel,
ttu règlement et des pétitions vous kmande

" d'adopter la proposition dé 'résolution sui
vante : . -

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Art. 39. — Lorsque la proposition est -laite
d'organiser une discussion, le Conseil de la
République est appelé à voter, sans débat,
sur cette initiative.
Si l'organisation de la discussion est dé

cidée, la conférence des présidents, prévue
par l'article 34, convoque les orateurs inscrits

•n'appartenant a aucun groupe représenté; elle
fixe, mais avec raccord des orateurs inscrits,

i l'ordre des interventions annoncées et éta
blit le nombre de séances, probables et leurs
dates.
Aucune inscription de parole n'est reçue

en cours de débat; les interventions nouvelles
ne peuvent se produire qu'en fin de débat,
lors des explications de vote.

SECTIOS D. — Discussion du budget.

Art. 62. — Il ne peut être introduit dans les
lois de budget ou les lois de crédits provision
nels ou supplémentaires que des dispositions
visant directement des recettes ou les dé
penses de l'exercice; aucune proposition de
résolution ne peut leur ftre jointe; aucun
article additionnel m peut y être présenté,
sauf s'il tend à supprimer ou à réduir? une
dépense, à créer ou a accroître une recette

.ou à assurer la contrôle des dépenses pu
bliques.

•• ' tes aroanlemen's relatifs aux états de dé
penses ne peuvent porte1* ^i<> sur les cha
pitres desdifs éti'"
Les amendements tendant à porter la dota

tion d'un chapitre au delà du chiffre le plus
élevé de ceux dont l'initiative a été prise
devant l'Assemblée nationale par le Gouver
nement ou par la commission sont irreceva
bles et ne peuvent être mis aux voix par le
président, a moins qu'il ne s'agisse d'un
transfert de crédit d'un chapitre à un autre.
Les chapitres des différents budgets dont

la modification n'est pas demandée, soit par
le Gouvernement, soit par la commission
des finances, soit par un amendement régu
lièrement déposé, ne peuvent être l'objet que
d'un débat sommaire. Chaque orateur ne peut
parler, qu'une fois, sauf exercice du droit de
réponse aux ministres et aux rapporteurs.
La durée do cette réponse ne peut, en aucun
cas, excéder dix minutes.
Avant l'examen de chaque budget parti

culier, le rapporteur spécial de la commis

sion, dès finances peut être convoqué .devant
la commission dont la compétence corres
pond .-fc ce budget afin d'y présenter un
exposé oral de ses dispositions.. Il doit men
tionner dans son rapport les- observations
présentées par les membres de cette dernière
commission? -

SECTION E. — Ratification des traités. ■

Art. 63. — Lorsque le Ctonseïl est saisi d un
projet de loi tendant à autoriser la ratifica
tion d'un traité conclu avec une puissance
étrangère,- il n'est pas voté sur les articles
do ce traité, et il ne peut 'être présenté
d'amendement à son texte.
■ Si au' cours des délibérations, il y a oppo
sition à une ou plusieurs clauses du traité,
cette ' opposition se manifeste sous forme de-
renvoi a la commission.
Lorsque le renvoi est prononcé, la commis

sion, avant le vote définitif, fait un rapport
d'ensemble, qui doit être. imprimé, et distri
bué, sue. la ou les clauses contestées et ren
voyées à son examen. Elle conclut à donner
au projet de loi un avis favorable ou un avis
défavorable, ou à en ajourner l'examen, en
demandant le cas échéant à l'Assembléo na
tionale un délai supplémentaire.
L'ajournement doit être motivé en ces

termes :
« Le Conseil de la République, appelant de

nouveau , l'atten ! ion du Gouvernement sur
telle ou telle clause du traité (relater en en
tier la on les clauses sur lesquelles se fonde
l'ajournement), surseeit à formuler son avis
sur le projet de loi tendant à autoriser la
ratification. »
La commission présente son rapport sur

tes clauses renvoyées t son examen après
la clôture de la discussion sur les articles
non contestés.

CHArrrnE XII

Amendements.

Art. 65. — Les amendements sont mis en
discussion avant le texto du bureau de vali
dation ou de la commission auquel ils se rap
portent, et d'une manière générale, avant la
question principale.
Toutefois, si les conclusions des bureaux

de validation ou des commissions soulèvent

une question préjudicielle, elles ont la prio
rité sur les amendements portant sur le fond
de la question en discussion.
Le président ne soumet à la discussion en

séance publique que les amendements dé
posés sur le bureau du Conseil de la Répu
blique.
Le Conseil ne délibère sur aucun amende

ment s'il n'est soutenu lors de la discussion.

Les amendements acceptés par la commis
sion ne peuvent être développés en séance;
leur rejet . ou leur modification, s'il est de
mandé, est mis aux voix par priorité et dans
ce cas, seuls, le Gouvernement, la commis
sion, l'auteur de la demande de rejet ou de
modification et l'auteur de la demande de
rejet ou de modification et l'auteur de l'amen
dement sont entendus.

Sur chaque amendement, ne peuvent être
entendus que l'un des signataires, le Gou
vernement, le président ou le rapporteur de
la commission et un conseiller d'opinion ron-
traire..

Art. 66. — Les contre-projets constituent
des amendements à. l'ensemble du texte au
quel, ils s'opposent.
Le Conseil ne peut être consulté que sur

leur prise en considération; si celle-ci est
prononcée, le contre-projet est renvoyé à la
commission, qui doit présenter ses conclu
sions dans le délai fixé par le Conseil de la
République, compte tenu du délai consti
tutionnel dans lequel celui-ci doit formuler
son avis.

La procédure relative aux amendements
est applicable aux contre-projets ainsi qu'aux
articles additionnels.

Art. 67. — Avant l'examen des contre-pro
jets ou de l'article premier, le Gouvernement
peut demander la prise en considération du
texte qu'il avait initialement déposé devant
l'Assemblée nationale ou du texte adopté
par cette dernière; il peut en cours de discus

sion,, faire "la "mCme" proposition" pour un ou
plusieurs articles ou chapitres. Cette demande
a la priorité sur les autres contre-projets et
amendements., . . •• ■

' CHAPITRE XIII

■ i Modes de votetim.

Art. GS. — La présence, dans l'enceinte du
Palais, de la majorité absolue du nombre des
membres composan' le Conseil "de fa Répu
blique est nécessaire pour la validité/ des
votes, sauf en matière de fixation de l'ordre
du jour.
Le vote est valable, quel que soit le nom

bre des votants, si, avant l'ouverture du
scrutin, le bureau n'a pas été appelé à cons
tater le nombre des présents ou si, ayant été
appelé à faire ou ayant fait cette constata
tion, il a déclaré que le Conseil était en- nom
bre pour voter. ■>
Lorsqu'un vote ne peut avoir lieu faute- da

quorum, le scrutin est reporté à- l'ordre du
jour de l'a séance suivante, laquelle né peut
être tenue moins d'une, heure après,- et le
vote est alors valable, quelque soit le nom
bre des volants.

Art. 03. — Sous réserve des dispositions des
articles 55, 56 et 59 du présent règlement,
les-votes du Conseil de la République sont
émis à la majorité absolue . des. suffrages
exprimés.
Lorsque le Conseil de la République pro

cède par scrutin à des nominations person
nelles en Assemblée générale, la ma orité ab
solue des suffrages exprimés est requises aux
deux premiers tours de scrutin ; au troisième
tours, la majorité relative suffit, et, en cas
d'égalité des suffrages, le'plus âgé est nommé.
Art. 70. — Le Conseil de la. République

vote à mains levées, par assis et lovés ou an
scrutin public.
Art. 71. — Le vote à main fevée est de

droit en toutes matières, sauf pour les dési
gnations personnelles et les projets, ou propo
sitions visés à l'article 14 ci-après. '
- 11 est constaté par les secrétaires et pro
clamé par le président.
Si les secrétaires sont en désacco-d. l'épreuve

est renouvelée par assis et levé. SMe désac
cord persiste, le vote au scrutin public , est
de droit. • ■

Toutefois, lorsque la première épreuve à
main levée est déclarée douteuse, le scru
tin public peut être aussitôt demandé ora
lement par un seul membre.

. Nul ne peut obtenir la parole entre tes
différentes épreuves prévues par l'article pré
cédent.

Art. 72. — Le vote au scrutin public peut
être demandé en toutes matières, dans les
conditions prévues à l'article suivant, sauf
dans les questions de rappel au règlement,
d'interdiction de parole, de clôture ou de
censure disciplinaire. ■ •
Art. 73. — Il est procédé, de droit, au scru

tin public, à la demande du Gouvernement
ou de la commission.

Il y est également procédé, lorsque la de
mande écrite en est faite, soit par le prési
dent d'un groupe, .à la condition que ce
groupe comprenne au moins quinze conseil
lers, y compris les conseillers apparentes, soit
par quinze conseillers au moins.
Dans ce dernier cas, la demande remise au

président doit porter le nom et la signature
des conseillers; après ouverture du scrutin,
il ne peut y être ajouté aucune autre signa
ture.

Les noms des membres ayant demandé le
scrutin et ceux des votants sont insérés au
Journal officiel.
Art. 74. — Le vote au scrutin public est

obligatoire sur les projets ou propositions
établissant ou modifiant les impôts ou contri
butions publics, sauf lorsqu'ils sont inscrits
à l'ordre du jour sous réserve qu'il n'y ait
pas débat.
Art. 75. — Il est procédé au scrutin public

dans les conditions suivantes:

Le président invite éventuellement les con
seillers à reprendre leur place.
Chaque conseiller dépose dans l'urne qui

lui est présentée par les huissiers un bulle
tin de vote à son nom, blanc s'il est pour
l'adoption, .bleu s'il est contre.
Lorsque les votes sont recueillis, le pré

sident prononce la clôture du scrutin. Les
urnes sont immédiatement apportées i la tri-
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Irnne. Les secrétaires font le dépouillement
du " scrutin et le président en proclame le
résultat.

Art. 76. — Lorsque, dans le dépouillement
d'un scrutin, l'écart entre le nombre des bul
letins blancs et celui des bulletins bleus n'est
pas supérieur h quinze, ou lorsque le nombre
des bulletins recueillis dans les urnes est
supérieur au nombre des conseillers pouvant
prendre part au vote, les secrétaires doivent
procéder au pointage des votes émis.
Le pointage est aussi de droit lorsque, avant

la proclamation du scrutin, le président a été
saisi d'une demande signée d'au moins quinze
conseillers ou du président d'un groupe com
prenant au moins quinze membres, y com
pris les conseillers apparenlés.
Dans les autres cas, il appartient au prési

dent, après consultation des secrétaires, de
décider s'il y a lieu ou non à pointage.
Dans le cas de pointage, aucune rectification

ne peut, entre t'annonce du pointage et la
proclamation de son résultat, être apportée
aux votes recueillis en séance.
Lorsqu'un scrutin portant sur une demande

de suspension de séance donne lieu à poin
tage, la séance continue.
Art. 77. — Le scrutin public a lieu à la

•tribune sur demande signée de trente con
seillers, dont la présence en séance est cons
tatée par appel nominal: à l'appel de son
nom, chaque signataire de la demande pré
sent se lève à son fauteuil.

Avant l'appel nominal préalable à l'ouver
ture du scrutin public à la tribune, le bureau
doit faire connaître si le nombre des membres
présents dans l'enceinte du Palais atteint la
majorité absolue du nombre des membres
composant le Conseil de la République.
Si le bureau affirme que le quorum est

atteint, le scrutin a lieu immédiatement et
il est valable quel que soit le nombre des
suffrages exprimés. Dans le cas .contraire, le
scrutin est renvoyé à une séance ultérieure.
Chaque conseiller appelé nominalement re

met son bulletin à l'un des secrétaires, qui
le dépose dans une urne placée sur la tribune.
il est procédé à l'émargement des noms des
votants au fur et à mesure des votes émis.
Le scrutin reste ouvert pendant une heure;

il est dépouillé par les secrétaires et son ré
sultat est proclamé par le président.
Le pointage est de droit en matière de scru

tin public à la tribune.
Si, avant l'ouverture d'un scrutin public à

la tribune, quel qu'en soit l'objet, il est pré
senté une demande de renvoi de ce scrutin,
signée soit du président d'un groupe compre
nant au moins quinze membres, y compris les
conseillers apparentés, soit de- quinze conseil
lers, le Conseil do la République statue sur
cette demande au scrutin public ordinaire.
Cette demande de renvoi no peut être pré
sentée qu'une seule fois sur le môme objet.
' Art. 78. — Sous réssrvc des dispositions de
l'article 10 concernant la nomination des vice-
présidents, des secrétaires et des questeurs
du Conseil de la République, les nominations
en assemblée générais, dans les bureaux ou
dans les commissions, ont lieu au scrutin
secret
ïPour les nominations en assemblée géné

rale, le Conseil de la République peut décider
que 13 vote aura lieu de la manière suivante :
Une urne est placée dans l'une des salles

voisines de la salle des séances, sous la sur
veillance de l'un des secrétaires assisté d3
deux scrutateurs ;
Pendant le cours de la séance, qui n'est pas

suspendue du fait du vote, chaque député dé
pose son bulletin dans l'urn3. Les scrutateurs
émargent les noms des votants;
Après avoir consulté le Conseil de la Répu

blique, le président indique l'heure d'ouver
ture et la durée du scrutin:
Les secrétaires font le dépouillement du

scrutin et le président proclame le résultat.
Art 79. — Les questions mises aux voix ne

sont déclarées adoptées que si elles ont re
cueilli la majorité requise par l'article 69. En
cas d'égalité de suffrages, la question mise
aux voix n'est pas adoptée.
Le résultat des délibérations du Conseil de

la République est proclamé par le président
en ces termes: « Le Conseil de la Républi
que a adopté » ou: « Le Conseil de la Répur
blique n'a pas adopté. »
Les conseillers peuvent rectifier leur vote,

par écrit, durant les huit jours qui suivent
le vot3. Toutefois, ils ne peuvent, pour quel
4 OOKSEL DE LA RÉPUBLIQUE, — 6. 1946-1947. —

que motif et sous quelque forme que ce soit,
rectifier leur vote dans les scrutins publics
ayant eu lieu à la tribune ou dans les salles
voisines. • .

En aucun cas les rectifications ne peuvent
modifier le résultat proclamé en séance.

ANNEXE N°130

(Session de 1917. — Séance du 18 mars 1917.)

PROPOSITION DE LOI tendant à la réforme
des finances locales, présentée par MM. Léo
Hamon, Tremintin et Voyant, conseillers
die la République, et transmise au bureau
de l'Assemblée nationale conformément' à
l'article 14 de la Constitution.

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, le projet de la loi
n° Î18 portant réforme des impositions locales
se propose, en ce qui concerne les imposi
tions directes, de dissocier la fiscalité locale
de celle de l'État et d'en faire une fiscalité
h base « réelle », telle qu'elle a commencé à
fonctionner en Alsace-Lorraine en vertu de
l'ordonnance du 19 octobre 19i5.
On peut reprocher à ce système de mainte

nir la dualité d'imposition qui existe à l'heure
actuelle et de n'opérer qu'une simplification
apparente, en substituant au système des cen
times départementaux et communaux un au
tre système qui, légèrement différent, Se
borne à remplacer la contribution mobilière
par la taxe d'habitation, à maintenir la pa
tente et à faire passer les centimes départe
mentaux sur les contributions foncières bâ
ties et non bâties dans les « taxes » grevant
les mêmes élément.
De plus, en raison des rendements relative

ment faibles, l'arsenal des taxes secondaires
demeure très étendu. De ce fait la tâche do
l'administration et celle du .contribuable ne
seraient que très pou allégées et, en tout cas,
on s'éloisne de la simplification unanimement
résirée de notre système fiscal.
Le présent contre-projet part d'une idée di

rectrice très simple: les impôts sur les reve
nus, convenablement aménagés, doivent pou
voir servir de base aux impositions principales
concernant les impôts directs en matière de
finances locales.
On n'ignore pas les objections qui sont for

mulées à '.'encontre d'un tel système: les im
pôts sur les revenus, avec leurs abattements
et surtout leur inéquitable répartition, ne con
viennent pas à une fiscalité locale dans la
quelle le maximum de contribuables doit par
ticiper aux charges.
Ces objections ont une valeur certaine: la

plus grave est évidemment celle qui concerne
l'inégalité de répartition des impôts sur les
revenus: mais on peut espérer qu'il sera re
médié à ces inégalités dans les projets de
réforme fiscale qui sont actuellement à
l'étude au ministère des finances. De plus,
on a prévu un système permettant de deman
der une contribution fixe aux contribuables
qui se trouveraient en déficit depuis plus de
deux ans, de telle sorte qu'aucun imposable
aux impôts cédulaires sur lesquels seraient
établis des centimes additionnels n'échappe
pendant plus de deux ans à la fiscalité lo
cale directe.
Enfin, on corrige l'inéquitabJe répartition

actuelle des impôts sur le revenu d'État par
les taux des centimes qui seront beaucoup
moins é'evés pour les salariés que pour les
contribuables ressortissant à une autre cé
dule.
Il convient de noter que ce système d'im

pôts locaux basés sur les impôts cédulaires
existe dans certains pays étrangers et qu'il a
été introduit en Algérie (décret du 21 décem
bre 1916 — n° 46-2916 — J. O. du 31 décem
bre 1946, p. 11121 et suivantes).
En ce qui concerne la fiscalité directe, le

système est complété :-
1° Par des taxes sur les services rendus;
2° Par la redevance départementale et com

munale des mines;
3° Par quelques taxes présentant surtout le

caractère somptuaire ou qui frappent la va
leur vénale.

29 avril 1948.

Le rendement de la réforme, basé sur les
chiffres de 191G, pourrait être évalué, -comnie
suit, si les taux maxima étaient appliqués
dès la première année. -
Foncier bâti: 500 millions.

Foncier non bâti: 000 millions (compte tenu
du doublement des revenus). • • ■ ■
Bénéfices industriels et commerciaux: 9 mil*

liards.
Bénéfices agricoles. 1.200 millions.
Traitements et salaires: 3.000 million*.
Bénéfices non commerciaux: 800 millions.
Revenus des valeurs mobilières: 1.500 mil

lions.
Taxes diverses : 500 millions.
On obtiendrait ainsi un rendement de 18

milliards environ, inférieur au rendement
prévu pour 1916, et il paraîtrait évidemment
difficile de demander aux centimes faculta
tifs les 7 milliards nécessaires pour combler
la différence.
Il semble que cette différence, de même

que celle qui résulterait de la suppression de
la plupart des taxes indirectes et d'enregis
trement (poposée dans notre contre-projet)
puisse être trouvée par l'attribution de la
taxe sur les transactions aux départements et
aux communes, qui complète notre système.
L'attribution de cette taxe à grand" rende
ment procède d'ailleurs d'un principe com
pensateur:, les inégalités des impôts sur les
revenus paraissent devoir être contrebalan
cées par cette taxe.
. Une objection d'ordre pratique a par ailleurg-
été soulevée: un grand déplacement de con
tributions risque, d'intervenir à la suite de la
réforme; en effet, les campagnes payent
moins d'impôts sur les revenus que les villes.
A cette objection, il faut répondre comme

à celle qui touche l'institution die centimes
additionnels sur les impôts sur les revenus,
qu'une meilleure répartiition des impôts sur
les revenus atténuerait les discordances cons
tatées.
Quant à l'attribution des divers centimes

et de la taxe sur les transactions, elle néces
sitera évidemment la constitution d'une
masse commune qui sera ensuite répartie se
lon des procédés très simples faisant inter
venir la population d'une part, les dernières
charges fiscales connues d'autre part.
Il ne nous semble pas que d'autres critères

puissent permettre une répartition plus sim
ple et en tout cas plus souple.
Nous ne prétendons pas que le système que

nous préconisons donne actuellement toute
satisfaction: le principal obstacle à sa réali
sation nous paraît cependant être un de
ceux dont la suppression est le plus souhaita
ble : rendement Insuffisant par suite d'une iné
galité de charges, des impôts sur les revenus.
Peut-être aussi y a-t-il lieu de penser que

de nombreux contribuables des régions rura
les seraient presque exonérés de contributions
directes locales: un aménagement rationnel
des impôts sur les revenus permettrait de (r6-
diuire cette exemption au cas où le contribua
ble exonéré devient, en somme, un « écono
miquement faible ».
Quoi qu'il en soit, si on compare la nomen

clature des taxes dans le projet n° 218 et dans
le présent contre-projet, on s'aperçoit im
médiatement de l'immense simplification que
le système préconisé fait apparaître:
a) Pas de fiscalité directe spéciale ou tru

quée ;
b) Suppression de la plupart des taxes de .

la loi Niveaux;
c) Fiscalité locale indirecte, comportant une

seule grande taxe et très peu de taxes se
condaires.
Cette simplification dégagerait, sans nul

doute, un temps précieux que les administra
tions fiscales emploieraient à améliorer l'as
siette et le contrôle des impôts sur les reve
nus et, par là même, de l'ensemble de ' la
fiscalité.
C'est pourquoi, sans nous dissimuler les "

difficultés et les écueils, nous estimons que
notre contre-projet constitue une base de
discussion logique, qu'il trace une route vers
laquelle, si on veut en finir avec la complexité
de la législation actuelle, et pour le contribua
ble et par l'administration, on sera contraint
de se diriger un jour ou l'autre.
La présente proposition concernant exclusi

vement les recettes fiscales ne traite pas des
dépenses, dont il est indispensable de déchar
ger les communes; notre proposition se conci-

4
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lierait donc parfaitement avec l'adoption éven
tuelle des dernières dispositions du projet
2-iî (4® partie) ou toutes autres concernant
oet objet. .
En conséquence, nous vous demandons

d'adopter la proposition de loi suivante:

PROPOSITION DE LOI

PREMIÈRE PARTIE .

Impositions directes.

' Art. 1er. — A compter du 1er janvier 1918,
les départements et les communes dispose

. iront, dans les conditions fixées par la pré
sente loi, des impositions énumérées ci-après:

. 1» Taxes principales: taxe foncière sur les
propriétés bâties;
Taxe foncière sur les propriétés non bâties;
Centimes additionnels aux impôts cédulaires

sur les revenus;
2° Taxes secondaires: les taxes énumérées

au titre IV ci-après.

TITRE Ier '

T\XES roxciùrES ,

Section 1. — Taxe foncière sur les propriétés
bâties.

Art. 2.- La taxe foncière sur les propriétés
•bâties est établie sur le revenu not servant
<ie base à la contribution foncière des pro
priétés bâties perçues par l'État.

Elle est calculée en appliquant h ce revenu
le taux prévu à l'article 11 ci-après, majoré,
le cas échéant, du taux de la taxe facultative
visée à l'article 12.

■ Art. 3. — Les dispositions de l'article ICI
(§ 2) du code général des impôts directs con
cernant l'imposition des constructions nou
velles, reconstructions et additions de cons
tructions à la contribution foncière, sont ap
plicables* à la taxe foncière sur les propriétés

■ fâtiea.
- Art. 4. — Dans le cas de démolition, de va
cances ou de chômage, des remises ou modé -

- rations de la taxe foncière sur les propriétés
bâties peuvent être accordées dans les mômes
conditions qu'en matière de contribution fon
cière.

Section 2. - Taxe foncière sur les propriétés
non bâties.

Art. 5. - La taxe foncière sur les propriétés
non bâties est établie sur le revenu impo
sable. servant de base à la contribution fon-

' cière" des propriétés non ibâties perçue par
l'État.

• - Elle est calculée en appliquant à ce revenu
' Jô taux prévu à l'article 11 ci-après, majoré,
Ile cas échéant, du taux de la taxe facultative
visée à l'article 12.
Art. 6. - Dans le cas de perte de revenus

résultant d'événements extraordinaires, des
remises ou modérations de la taxe foncière
des propriétés non bâties peuvent être accor
dées dans les mêmes conditions qu'en ma
.ère de contribution foncière.

Section 3. - Dispositions communes
aux deux taxes.

Art. 7. - Les taxes foncières Sont établies
pour l'année entière d'après les laits exis
tant au l«r.janvier de l'année de l'imposition.
Art. 8. — Les exemptions permanentes ou

temporaires prévues en matière de contribu
tion foncière sont applicables dans les mêmes
concilions aux taxes foncières.

Art. 9. - Les immeubles appartenant aux
organismes de l'État ayant un caractère in
tustnel ou commercial et ne bénéficiant pas
fie l'autonomie financière sont assujettis à la
taxe foncière au même titre jque les pro
priétés privées. U en est de même des forets
et des bois de l'État.
En >'r qui concerne ces propriétés, la taxe

, est établie en faisant état du revenu d'après
lequel elles auraient été imposables il la con-
trrbnlion foncière.
Art. 10. - Lorsqu'un Immeuble est cotisé i

une tnx<? foncière sous le nom d'une per
sonne autre que le véritable propriétaire, ce
dernier ou le contribuable imposé ipeut ré

clamer la mutation de cote dans les mêmes
conditions qu'en matière de contributions fon
cières.
Les dispositions des articles 227 et 228 du

code général des impôts directs sont appli
cables aux taxes foncières.

Section 4. - Taux des taxes foncières.

Art. 11. - Le taux de la taxe foncière obli
gatoire est fixé à 4 p. 100 du revenu imposable
des propriétés bâties et 6 p. 100 du revenu
imposaible pour les propriétés non bâties.
Art. 12. — Les départements et les com

munes peuvent percevoir, en addition à la
taxe obligatoire, une taxe facultative sur les
propriétés bâties et sur les propriétés non
bâties, ou sur les propriétés non bâties seule
ment. Le taux de celte taxe fixée en fonction
de la taxe obligatoire ne peut excéder 50 p. 100
de ladite taxe. Dans le cas où elle est insti
tuée à- la fois par le département et la com
mune, elle se répartie à raison de un tiers
pour le département et de deux tiers pour la
commune.

TITRE 11

CEVriMCS ADDITIONNELS AUX IMPÔTS CKDULAinES
SUR LES REVENUS

Section 1. — Principes.

Art. 13. - A titre obligatoire, dans toutes
les communes dont la population municipale
excède 5.000 habitants et. à titre facultatif
dans les communes d'une population moindre,
il est établi des centimes additionnels aux
impôts sur les revenus; savoir:
Impôt sur les bénéfices industriels et com

merciaux ;
Impôt sur les bénéfices,. de l'exploitation

agricole ;
Impôt sur les traitements, -salaires, pen

sions et rentes viagères;
Impôt sur le revenu des valeurs et capitaux

mobiliers, créances, dépôts et cautionne
ments.
Art. ll. — La loi de finances fixe annuelle

ment le nombre minimum des centimes
additionnels sans que ceux-ci puissent excé
der. les chiffres indiqués à l'article 2A ci-
après.
Art. 15. — Les centimes additionnels visés

à l'article 13 sont perçus sur les mêmes bases
et.en même temps que l'impôt d'état cor
respondant.

Section 2. — Dérogations et cas particuliers.

Art. 16. - Les communes de moins de
5.000 habitants qui ont opté formellement
pour le régime indiciaire sont régies par les
dispositions présentement applicables dans les
départements recouvrés en exécution de
l'ordonnance du 19 octobre 1915. -
Dans ces communes, le département per

çoit les taxes, au taux autorisé par l'ordon
nance précitée".
Art, 17. - Par exception à l'article 13,

d.ms le cas de. déficits successifs sur plus
die deux exercices, les entreprises ayant subi
ces déficits sont assujetties, à compter de
la troisième année, aux taxes fixes ci-
après :
Entreprises Industrielles et ' commerciales:

100 francs + 100 francs par ouvrier et
employé, la taxe étant réduite de 50 p. 100
u partir de 100 employés ou ouvriers et de
75 p. 100 à compter du 100« ouvrier ou
employé.
Entreprises agricoles: 50 francs par hectare

exploité.
Professions non commerciales: le plus élevé

des deux chiffres ci-après:
10 p. 100 de la valeur locative profession

nelle;
200 francs par employé.

Section 3. — Mesures d'application. - Taux.

Art. 18. - Les centimes additionnels affé
rents aux impositions supplémentaires sont
perçus au taux de l'année, au titre des
quelles ces impositions sont établies.
Art, 19. - Les taux maxima des centimes

obligatoires sont les suivants:
Impôt sur les bénéfices industriels et com

merciaux: 40 p. 100;

Impôt sur les bénéfices de l'exploitation
agricole: 30 p. 100;
Impôt sur les traitements, salaires, pen

sions: 12 p. 100;
Impôt sur les valeurs mobilières: 20 p. 100;
Impôt sur les bénéfices des professions

non commerciales: 40 p. 100.
Ils portent sur le montant de I mpôt net.
Art. 20. — Les frais d'assiette et de con

fection des- rôles et de perception des çen- ■
times sont avancés par l'État, qui les récu
père sur le produit <ïes centimes «d'après un
tarif fixé par décret rendu sur. la proposition
des ministres de l'intérieur et des finances.
Les dégrèvements et non-valeurs sont sup

portés par l'État, à charge de prélever
5 p. 100 sur le produit des centimes, selon
les dispositions de l'article 350 bis du code
général des impôts directs.

Section 4. - Attribution aux départements
et communes.

Art. 21. Il 'est fait masse, pour toute la
France, du produit des taxes foncières obli
gatoires et des centimes additionnels obliga
toires aux impôts su>r les revenus.
La part des départements, dans ce total,

est déterminé en fonction du rapport exis
tant entre les impositions départementales de
1917 et le total des impositions départemen
tales et communales de la même année pour
l'ensemble des communes soumises au nou
veau régime. Sur le chiffre ainsi déterminé,
il est prélevé 5 p. 100 pour subvention aux
départements défavorisés. Après ce prélève
ment, l'ensemble des impositions départe
mentales est ensuite réparti entre les diffé
rents départements au prorata des chiffres .
égaux pour chaque département au produit
de la population et des impositions départe
mentales de 1917 (évaluées en milliers .de
francs*.-- •
Le total des impositions communales cons

titué par la différence "entre le total des im
positions locales est ensuite réparti entre les
départements selon les. règles précédentes et
il est prélevé alors 5 p. 100 destinés à des
subventions aux communes défavorisées.
La réparation entre les communes du dé

partement des 95 p. 100 restant à attribuer a
lieu d'après les principes adoptés pour la ré
partition nationale entre - les départements,
la part de- chaque commune étant fixée au
prorata des chiffres égaux au montant de la
population et du montant des' impositions
communales (en milliers de francs) pour,
1947.

Art. 22. - La répartition entre les départe
ments est assurée par décret rendu sur la
proposition des ministres de l'intérieur et des
finances, après avis d'une commission de
21 membres choisis parmi les présidents et
membres des conseils généraux, l raison de
14 membres élus par l'Assemblée nationale
et 7 par le Conseil de la République.
La répartition entre les communes est

opérée par décision du président du conseil
général après avis d'une commission de 20
membres, dont 1t) sont élus par le conseil gé
néral et 10 par l'association des maires du
département.
Art. 23. - Les subventions sur les prélève

ments de 50 p. 100 sont attribuées et répar
ties dans les mêmes conditions.

Section.". - Centimes facultatifs.

Art. 23. — Les départements et communes
sont autorisés à établir, en cas d'insuffisance
de leurs ressources, des centimes facultatifs
sur les impôt cédulaires visés à l'article 13.
Art. 2i. - Le taux des centimes facultatifs

ne peut excéder 30 p. 100 de celui des cen
times obligatoires quand ils sont établis k
la fois au profit du département et de la com
mune.

20 p. 100 de celui des centimes obligatoires
quand ils sont établis seulement au profit do
la commune.

Quand ils sont établis h la fois au profit
du département et de la commune, la part du
département est de 1/3 et celle de la com
mune de 2/3.
Art. 25. - Dans le cas où il y aura pluralité

d'établissements ou d'exploitations, fes cen
times facultatifs susvisés sont assis sur un
revenu ventilé comme suit: -
Impôt sur les bénéfices industriels et com

merciaux ;
« OÛ.WKIL UE i. .\ Itû'tCLifts. — 5, I'v'i6-l'>i7. — 23 jui Ici 19AS.



130 DOCUMENTS PARLEMENTAIRES — CONSEIL DE LA REPUBLIQUE

Impôt sur les bénéfices des professions non
fcommercial-es.
Répartition du principal de l'impôt d'État

au prorata des valeurs locatives des établis
sements.
Quand le contribuable ne réside pas au lieu

de .son exploitation ou de son travail, il y
a lieu à attribution au profit des départ»
ments et communes du domicile, sur la base
ci-après :
Impôts sur les traitements, salaires: 2/3 des

fccnUnies;
Impôt sur les bénéfices agricoles, Indus

triels, commerciaux et non commerciaux*
<1/4 des centimes;
Impôt sur les bénéfices de l'exploitation

agricole: 2/3 des centimes.
Les atlributions_se répartissent entre le dé

partement et les communes, dans la propor
tion indiquée au dernier alinéa de i'urU-
fcle 31.

Section 6. — Exceptions.

- Art. 20. — Dans les communes qui ont
ïormellement opté sur délibération motivée
pour le régime indiciaire et où 41 est lait
application du système fonctionnant actuelle
ment dans les départements de la Moselle,
du Bas-Rhin et du Haut-Rhin, la contribu
tion aux charges départementales est réglée
en comparant avec les charges départemen
tales et les charges communales de l'exer
cice 1917. Les modifications nécessaires sont
apportées d'office aux centimes et taux de
base pour tenir compte de cette participation.
Ces communes ne peuvent participer aux

subventions prélevées sur les a p. 100 prévus
h l'article 21 ci-dessus.

Art. 27. — Dans le cas de résidence, de tra
vail ou Rétablissement dans une des com
munes régie par è'articla 26 ci-dessus, l'impôt
d'État tenant lieu de principal pour les autres
-communes intéressées est déterminé par dé
iuction de la fraction correspondante aux
ventilations indiquées il l'article 2a.

TITRE III

TAXES DIVERSES SEOOXDAIiES

Section 1. — Principes.

Art. 27. — Sont maintenues ou créées:

La redevance départementale et commu
nale des mines;.
Les taxes représentatives de services ren

dus {enlèvement des ordures ménagères, di
versement à l'égout, balayage) ;
Les taxas cl-aprts:
Taxes sur les domestiques, précepteurs et

gouvernantes; ' *
Taxe sur la valeur vénale des propriétés

non bâties dans les communes possédant un
plan d'aménagement;
Taxa sur la valeur vénale des propriétés

Mties et non bâties dans les villes de plus de
à00.000 habitants ;
Taxe sur les locaux insuffisamment occu

pés;
La taxe vicinale de remplacement de la

taxe des prestations.

Section 2. — Redevance, départementale
et communale des mines.

Art. 28. — Il est perçu, au profit des dépar
tements et des communes, uno redevance sur
chaque tonne nette du produit concédé 'extrait
par les concessionnaires de mines, les amo
diataires et sous-amodiataires des concessions
minières, par les titulaires de permis d'exploi
tation de mine » et par les explorateurs de
mines de pétrole et de gaz combustible.
Le taux de la redevance sur le charbon est

fixé à 3 F par tonne nette, dont 2,50 F au
profit des communes et 0,50 F au profit du
département
Le taux de la redevance sur les autres sub

stances minérales concédées est fixé par dé
cret rendu après avis conforme du conseil
général des mines- et du conseil d'État, compte
tenu de là valeur de la substance minérale
concédée. .

Art. 29. — La redevance prévue à l'article
précédent n'est pas applicable aux extractions
ie chlorure de sodium.

Art. 30. — La redevance départementale
est attribuée au département sur le territoire
duquel se trouve la concession. Si, la conces
sion s'étend sur plusieurs départements, la
redevance est répartie entre ces départements
au prorata du tonnage extrait au cours de
l'année écoulé sous chacun de leurs terri
toires respectifs.
La redevance communale est divisée en

deux portions égales.
Les 90 p. 100 de la première sont attribués

pour chaque concession de mines ou chaque
-société minière aux communes sur le terri
toire desquelles fonctionnent les exploitations
assujetties et, au cas où il y a plusieurs
communes intéressées, répartis proportion
nellement au revenu net des propriétés bâties
à raison duquel l'exploitant est imposé ft la
contribution foncière dans chacune d'elles,
augmenté du revenu net que comportent par
comparaison les propriétés bâties de l'exploi
tant qui sont temporairement exonérées d'im
pôt foncier. Dans cette répartition, il n'est
îait état que des propriétés bâties affectées à
l'extraction et à la vente des matières
extraites ainsi qu'aux opérations commerciales
et industrielles consécutives et accessoires
à l'exploitation minière proprement dite.
Les 10 p. 100 restant sont répartis entre

les communes intéressées au prorata de la
partie du tonnage extrait, au cours de l'an
née écoulée, sous chacun de leurs territoires
respectifs.

La seconde portion forme pour l'ensemble
de la France un fonds commun qui est réparti
chaque année entre les communes où se trou
vent domiciliés les ouvriers et employés oc
cupés à l'exploitation des mines ou aux In
dustries annexes, et au prorata du nombre
d? ces ouvriers ou employés. Ne sont pas
•comprises dans cette répartition les com
munes pour lesquelles ce nombre est Infé
rieur à 25.

Pour l'application de la disposition conte
nue dans l'alinéa précédent, les exploitants
de mines sont tenus de faire parvenir chaque
année à la préfecture dans le courant de jan
vier un relevé nominatif des ouvriers et em
ployés, occupés par «ux à la date du premier
dudit mais, avec l'indication de la commune
du domicile de -chacun de ces ouvriers. Les

releves ainsi, dressés sont communiqués aux
maires des communes intéressées, qui doivent
les renvoyer dans un délai de quinze jours en
y joignant leurs observations s'il y a lieu.
Ces relevés sont ensuite, après avis des ser
vices des mines et des contributions directes,
rectifiés s'il y a lieu et arrêtés définitivement
par le préfet pour servir de base à la répar
tition afférente à l'année suivant celle dans
laquelle ils ont été établis
Art. 31. — T.'n règlement d'administration

publique rendu après avis du conseil général
des mines, détermine les modalités d'appli
cation des articles 28, 29 et 30 ci-dessus.

Section 3. — Taxes communales.

CHAPITRE Ier

Taxe d'enlèvement des ordures ménagères.

Art. 32. — Les communes dans lesquelles
fonctionnent un service d'enlèvement des or
dures ménagères sont tenues d'instituer une
taxe destinée à pourvoir aux dépenses du
service dans la mesure où celles-ci no sont
pas couvertes par des recettes ordinaires
n'ayant pas le caractère fiscal.
Art. 33. — La taxe porte sur toutes les

propriétés assujetties à la taxe foncière des
propriétés bâties ou temporairement exemp
tées de cette taxe, Jt l'exception des usines
et des maisons ou parties do maisons sans
caractère industriel ou commercial louées par
l'État, les départements, les communes et
les établissements publics, scientifique, d'en
seignement et d'assistance et affectées à un
service piblic, ainsi que cellas situées dans
la partie de la commune où no fonctionne pas
le service d'enlèvement des ordures.
En outre, les conseils municipaux détermi

nent annuellement les cas où les locaux à
usage industriel ou commercial peuvent être
exemptés de la taxe. La liste des établisse
ments exonérés est affichée à la porte de
la mairie,

Art. 34. — La taxe est imposée au nom des
propriétaires ou usufruitiers et exigible contra
eux et leurs principaux locataires.
Elle est établie d'après le revenu net dès

immeubles servant de base à la taxe fon
cière. En ce qui concerne les immeubles tem
porairement exonérés de cette tax, la base de
la taxe d'enlèvement des ordures ménagères
est déterminée par comparaison avec le re
venu net attribué aux locaux similaires sou,
mis à la taxe foncière.

Les fonctionnaires et les employés civils oil
militaires logés gratuitement dans les bâti
ments appartenant à l'État, aux départements,
& la commune ou à un établissement publia
scientifique, d'enseignement ou d'assistance
et exonérés de la taxe foncière sur les pro
priétés bâties, sont imposables nominative
ment à la taxe d'enlèvement des ordures mé
nagères dont la base est déterminée, en . ce
qui concerne leurs logements, par compa
raison avec le revenu net attribué aux locaux
similaires soumis à la taxe foncière. .
Art. 35. — Le montant de la taxe ne peut

excéder ni les dépenses nécessitées par l'«xS -
cution du' service public, ni 20 p. 100 du re
venu imposable.
Les conseils municipaux ont la faculté, soit

d'accorder l'exonération de la taxe, soit de
décider que le montant de celle-ci est réduit
d'une fraction n'excédant pas les trois-quarts
en ce qui concerne les immeubles munis d'un
appareil d'incinération d'ordures ménacéres
répondant .aux conditions de fonctionnement
fixées par un arrêté du maire ou par le rè
glement d'hygiène de la commune.
Les immeubles bénéficiant de cette exoné

ration ou de cette séduction sont désignés paf
le contrôleur des contributions -directes sur
la demande du propriétaire adressée au maire.
La liste de ces immeubles est fflchée à la
porte de la mairie. L'exonérât ion ou la j u-
d'iction est applicable à partir du 1er janvie|
de l'année suivant celle de la demande.
Art. 36. — En cas de vacances d'une duréâ

supérieure à trois mois, il peut être accordé
remise ou modération de la taxe d'enlèvement
des ordures ménagères sur la réclamation
présentée dans les conditions prévues en pa-
Teil cas, en matière de ta xe foncière.
- Art. 37. — Dans les communes dont la
lation totale ne dépasse pas 5.000 habitants,
les délibérations des conseils municipaux re
latives à la taxe d'enlèvement des ordures

ménagères peuvent prévoir que le produit
total de cette taxe, calculé conformément au*
dispositions ci-dessus, sera réparti entre les
propriétaires des immeubles imposables
d'après un barème indiciaire tenant compta
de la valeur locative réelle de ces immeubles
et des conditions de leur occupation. Un
arrêté des ministres de l'intérieur tt des
finances détermine les modalités d'établisse
ment de ce barème ainsi que les rapports S
fixer entre le montant des cotisations a fîé-j
rentes aux diverses catégories d'immeubles.,-

' CHAPITRE 11

Taxe de déversement à l'égout.

Art. 38. — Les communes dans lesquelles
existe un réseau d'égouts sont tenues d'ins
tituer une taxe destinée 4 pourvoir aux dé
penses du service dans la mesura où celles-ci
ne sont pas couvertes par des recettes ordi
naires n'ayant pas le caractère fiscal.
Art. 39. — La taxe est perçue sur les pros

piùétairas soit des constructions raccordées aiï
réseau d'égouts, soit de toutes constructions
riveraines des voies pourvues d'un égout,
Elle est établie sur le revenu net des im

meubles servant de base à la taxe foncière.
En ce qui concerne les immeubles exonérés à
un titre et pour une cause quelconque de
cette taxe, la base de la taxe de déversement
à l'égout est déterminée par la comparaison
avec le revenu net attribué aux immeubles
similaires soumis à la taxa foncière.

Ne sont pas imposables les immeubles pu
blics ou privés appartenant u l'État, aux dé
partements, aux communes et exonérés de la
taxe foncière sur les propriétés bâties.
Art. 40. — Le montant de la taxe ne peut

excéder 20 p. 100 du revenu imposable,
Sauf lé cas de force majeure dûment cons

taté, si le propriétaire ne s'est pas conformé
aux obligations imposées par l'article 4 du
décrat-loi du 30 octobre 1935 sur la protec
tion des eaux potables, la taxe est majorée de
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50 p. 100 h partir du moment on le raccor
dement aux égouts est devenu obligatoire et
jusqu au moment où ce raccorderont est
effectué.
Celle majoration est applicable à Paris aux

propriétaires riverains des voies pourvues
d'égouts ,qui ne se sont pas conformés aux
obligations imposées par la loi du 13 août 1920
compactant celle du 10 juillet 1891 relative à
l'assainissement de Paris et de la Seine.
Art. 41. — Dans les communes dont la popu

lation totale ne dépasse pas 5.000 habitants,
les délibérations des conseils municipaux re
latives à la tax3 de déversement -à l'égout
peuvent prévoir que le produit total de cette
taxe, calculé conformément aux dispositions
ci-dessus, sera réparti entre les propriétaires
des immeubles imposables, d'après un barème
indiciaire tenant compte de la valeur locative
réelle de ces immeubles et des conditions de
leur occupation. Un arrêté des ministres de
l'intérieur et des finances détermine les Min
dalités d'établissement de ce barème, ainsi
que le rapport l fixer entrj le montant de*
cotisations afférentes aux diverses catégorie»
d'immeubles.

CHAPITRE III
t

Taxe de balayage.

Art. 42. — Cette taxe est instituée dans les
villes de plus di 100.000 habitants, ainsi que
dans celles où fonctionne d'une manière per
manente un service municipal de nettoyage
des trottoirs, ruelles, impasses, .caniveaux.

• Un règlement d'administration publique,
s'inspirant des dispositions applicables h la
ville de Paris (code spécial, art. 10) fixera
les modalités et taux de ladite taxe.

CHAPITRE IV

Taxes sur les domestiques attachés à la
personne, précepteurs, préceptrices et gou
vernantes.

Art. 13. — La taxe • sur les domestiques
est due par les employeurs à raison du per
sonnel à leur service.
Est considéré comme domestique, en vue

der l'application de la taxe, toute personne
se trouvant exclusivement et d'une façon
permanente attachée au service matériel
et personnel de l'employeur et de sa famille.
Art. 41. — Sont exonérés de la taxe:

1° L'État, les départements, les communes
et les établissements publics;
2° Les personnes n'ayant qu'un seul domes

tique remplissant les conditions suivantes:
a) Être âgées de plus de soixante-cinq ans;
b ) Justifier qu'en raison de leurs infirmités

ou de leurs maladies, elles ne peuvent se
passer de l'aide d'un domestique, les inva
lides de guerre ou du travail à 100 p. 100
étant toutefois dispensés de toute justifica
tion ;
c) Avoir à leur domicile deux enfants de

moins de seize ans ou un ascendant de

plus de soixante-cinq ans, ou une personne
infirme.
L'exonération s'applique à deux "domesti

ques lorsque le nombre des personnes Âgées
de plus de soixante-cinq ans, des infirmes
ou des enfants fgés de moins de seize ans
vivant sous le même toit est de 'quatre au
moins.
Art. 45. — Le tarif de la taxe sur les

domestiques attachés à la personne ne peut,
pour les domestiques du sexe féminin, excé
der les chiffres ci-après:

DÉSIGNATION

COMMUNES

de moins dc 10.000!

habitants,
de 10.000 à 50.000

habitants.

de 50.000

habitants et plus.

francs. francs. francs. '

Pour le lw domestique taxable
Pour le 2® domestique taxable
Pour le 3* domestique taxable..
Pour le V domestique taxable
Pour le F>« (lomestinne taxable

375
750

1.125
1.500
2 250

550

1.125

1.675
2.2"iO
3.000

750

1.500

2-250
3.000
S.75A

Et ainsi de suite en augmentant de 1.500 F par domestique.

Le ta rif est doublé pour les domestiques
masculins.

Lorsque des domestiques du sexe masculin
et des domestiques du sexe féminin ont le
môme employeur, ils font partie d'un seul
et môme classement alterné commençant
par les domestiques du sexe- féminin et la
.taxe est appliquée A chaque domestique au
tarif propre à son sexe et au taux corres
pondant au rang qu'il occupe dans ce clas
sement.

Les domestiques âgés de plus de soixante-
cinq ans ne sont pas comptés dans les bases
de la taxe.
En cas d'adoption par le conseil municipal

d'un tarif inférieur à celui indiqué ci-dessus,
la proportion existant entre les chiffres de
ce dernier tarif devra être maintenue-

Art. 4'j. — La taxe sur les précepteurs,
préceptrices et gouvernantes est due par les
employeurs à" raison des personnes à leur
service.

Le tarif ne peut excéder 2.000 francs pour
la première personne, 4.000 francs, pour la
seconde et ainsi de suite, en augmentant
de 2.000 francs par personne.
En cas d'adoption par le conseil munici

pal d'un tarif inférieur, la proportion exis
tant entre les chiffres fixés au précédent
alinéa devra être maintenue.
Art. 47. — La taxe est établie pour l'année

entière à raison des domestiques, précep
teurs, préceptrices ou gouvernantes en ser
vice au ler janvier.
L'exonération de la taxe afférente aux

trimestres non courus peut être obtenue en
cas de suppression d'emploi ou de départ
hors de la commune, sur demande présentée
dans les formes prévues pour la présenta
tion des réclamations huit jours au moins
avant l'expiration du trimestre en cours.

Les employeurs qui s'installent dans la
commune et ceux qui engagent une per
sonne dans un emploi nouveau doivent la
taxe ou un supplément de taxe A partir du
premier jour du trimestre qui suit celui au
cours duquel s'est produit le changement.
Les dégrèvements et suppléments de taxes

sont calculés en tenant compte de la nou
velle composition de l'ensemble du person
nel domestique.
Art. 48. — Les employeurs sont tenus -de

faire à la mairie la déclaration du nombre
et du sexe des domestiques ainsi que du
nombre des précepteurs, préceptrices et gou
vernantes à leur service.

Les déclarations sont valables pour toute
la durée des faits qui y ont donné lieu.
Elles doivent être modifiées ou renouvelées

en cas de changement dans les bases do
cotisations ou de changement de résidence
hors de la commune.
Les déclarations sont faites ou modifiées

s'il y a lieu le 31 janvier au plus tard de
l'année de l'imposition pour les personnes
en service au 1er janvier ou avant la fln
du mois suivant celui où se sont produits
en cours d'année les faits donnant lieu A
imposition nouvelle ou à un supplément
d'imposition.

La taxe est doublée pour les contribuables
qui n'ont pas souscrit leur déclaration dans
les délais réglementaires.
Les contribuables qui ont souscrit des

déclarations incomplètes ou inexactes sont
tenus de verser, en sus de la taxe afférente
à tous les éléments imposables, une somme
égale à l'excédent de cette taxe sur celle
qui correspondait à la déclaration.

Art. 49. — Des rôles supplémentaires sont
émis pour le recouvrement des droits ou

suppléments de droits dus en cas d'instali
lation dans la commune ou de création d'em<
ploi ainsi que de ceux dus par les contri
buables omis au rôle primitif ou insuffisam
ment imposés dans ces rôles.

CHAPITRE V
I

Taxe sur la valeur vénale
des propriétés foncières.

a) Communes possédant un plan d'aména
gement.

Taxe sur la valeur vénale des propriétés
non battes.

Art. 50. — Les communes possédant un plan
d'aménagement, d'embellissement et d'ex
tension régulièrement approuvé peuvent,
pour faire face aux dépenses d'exécution de
ce plan, instituer une taxe annuelle sur la
valeur vénale des propriétés non bâties si
tuées à l'intérieur d'un périmètre d'agglo
mération ou d'extension immédiate fixé par
délibération du conseil municipal approuvée
par le préfet ou le sous-préfet.
Art. 51. — Sont exemptés de la taxe:
1® Les propriétés publiques exonérées de

la taxe foncière;
2° Les sols des bâtiments et les terrains

formant les dépendances indispensables et
immédiates des constructions au sens des ar«
ticles 17 et 185, 3e du code général des im
pôts directs ;
3° Les terrains employés à un usage com

mercial ou industriel ou utilisés pour la pu
blicité commerciale ou industrielle les con
ditions prévues par l'article 15G, 1« et 4e du
code général des impôts directs.
Son également exemptés de la taxe les

terrains plantés en jardins grevés d'une ser<
vitude non irdificandi légale ou contractuelle *
ou ceux dont les propriétaires prenent l'en
gagement de les conserver dans leur été ao
tuel pendant une période de cinquante an
nées.

Pour bénéficier de cette exonération, le
propriétaire doit faire une déclaration à la
mairie du lieu de l'imposition dans le délai
de deux mois après la mise en recouvrement
du premier rôle.
Si l'engagement est violé au cours de la

période visée, le propriétaire est tenu au
payement d'une amende égale au montant de
toutes les annuités courues majorées de l'in
térêt au taux légal.
Art. 52. — Les conseils municipaux ont la

faculté d'adopter un barème progressif qui,
en. aucun cas, ne peut excéder 1 p. 100 de
la valeur vénale des terrains.
Art. 53. — La valeur vénale des terrains

assujettis à la taxe est revisée tous les cinq
ans par le contrôleur des contributions di
rectes assisté de la commission communal^
des impôts directs.
b) Villes de plus de 100.000 habitants,

Taxe sur la valeur vénale
des propriétés bâties et non bâties.

Art. 5i. — Les communes dont la popula
tion est supérieure à 100.000 habitants sont
autorisées à établir dans les conditions cis
après une taxe sur la valeur vénale des pro
priétés bâties et non bâties situées sur leurs
territoires.

Art. 55. — La taxe est imposée au nom des
propriétaires ou usufruitiers. Elle est due
tant pour les propriétés bâties et non bâties
assujetties à la taxe foncière ,que pour celles
qui en sont temporairement affranchies.
Sont toutefois exceptées de la taxe sur la

valeur vénale les propriétés appartenant à
l'État, au département, à la commune.
Il n'est accordé aucun dégrèvement pour

cause de vacance de maison ou de chômage
d'usine. .

Les constructions nouvelles, les recons
tructions, les additions de construction et,
d'une manière générale, toutes les propriétés
qui deviennent imposables, sont cotisées par
comparaison avec les autres propriétés da
même nature déjà imposées.
Art. 50. — Les propriétaires sont admis à

réclamer contre l'évaluation de la valeur vé
nale attribuée à leurs immeubles pendant'
les six mois qui suivent celui de la mise en
recouvrement du premier rôle dans lequel
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ces immeubles ont été imposés et pendani
les trois mois qui suivent celui de la mise
en recouvrement du second rôle. Passé cc
délai, aucune réclamation n'est recevable,
saut dans le cas de démolition totale ou par
tielles des maisons et usines et dans le cas
où les immeubles deviennent non imposa
bles à la taxe foncière.
Art. 57. - Les évaluations de la valeur vé

nale des propriétés Mties et non bâties sont
revisées en môme temps que les. évaluations
du revenu net servant de base à la taxe fon
cière des propriétés bâties. Elles peuvent être
contestées dans les mêmes conditions et

dans les mêmes délais que les évaluations
primitives.
Art. 58. - Le taux de la .taxe ne peut excé-

fler 0,50 p. 100 de la valeur vénale y compris
pour les usines la valeur de l'outillage passi
ble de la taxe foncière.
Toutefois, les terrains plantés en jardins

grevés d'une servitude xdi/icandi légale ou
contractuelle et ceux dont les propriétaires
prennent l'engagement de les conserver dans
leur état actuel pendant une période de cin
quante années ne peuvent être imposés à
in taux supérieur à 0,25 p. 100.
Pour bénéficier de cette atténuation, le

propriétaire doit faire une déclaration par
voie de pétition au directeur des contributions
directes dans le mois qui suit. celui de la
fni.se en recouvrement des rôles.
Si l'engagement est violé au cours de la

période visée, le propriétaire est tenu au
payement d'une amende égale au montant de
toutes les annuités courues majorées de l'in
térêt au taux légal. Cette amende est pro
noncée et recouvrée comme en matière de
contravention aux règlements municipaux.
Dans la limite des maxima ci-dessus, les

conseils municipaux peuvent adopter un ba
rème progressif.

CHAPITRE VI

Taxe sur les locaux d'habitation
insuffisamment occupés.

Art. 59. — Cette taxe continuera d'être per
çue dans les conditions prévues par l'arti
cle 18 de l'ordonnance du 11 octobre 1915 et
du décret n° 45-2430 du même jour, mais son
produit sera réparti entre les budgets dépar
tementaux et communaux, dans la proportion
«le 1/3 au département et 2/3 à la commune,
pour servir au fonctionnement des services
de réquisitions et de logement.

CHAPITRE VII

Taxe des prestations et taxe vicinale.

Art. 60. - A titre facultatif, pourra être
maintenue une taxe vicinale en remplace
ment de la taxe dd# prestations prévue au
chapitre II du titre IV du code général des
impôts directs.
Art. 6l. — Elle sera répartie entre les taxes

foncières et les centimes additionnels aux
Impôts sur les revenus, dans des conditions
qui seront fixées par un règlement d'adminis-
Jration

TITRE IV

DISPOSITIONS GÉNÉRALES ET TRANSITOIRES

Section 1. — Dérogation au régime général.

Art. 62. — A Paris et dans les villes de plus
Be 100.000 habitants, les taxes qui sont main
tenues dans le régime nouveau pouvant con
tinuer d'être perçues selon les règles actuel
lement en vigueur; l'autorisation nécessaire
h cet effet sera donnée par décret rendu sur
proposition des ministres de l'intérieur et des
finances.

Section 2. - Attributions provisionnelles.

Art. 63. - En ce qui concerne l'année 1948,
le trésorier général de chaque département
mettra mensuellement à la disposition des
départements et des communes jusqu'à la
mise en recouvrement des rôles et aux di
verses répartitions prévues au présent texte
le treizième des sommes nettes qui leur ont
été acquises sur les rôles de l'année 19-17.
Pour les années suivantes, la même attri- J

bution sera faite d'après le produit total des
rôles de l'année précédente à raison de 1/13a
par mois, jusqu'au moment où pourra être
connu le total réel de ce qui revient à la
collectivité locale considérée.

Section 3. - Taxes au profit
de divers établissements publics.

Art. Ci. — Une loi spéciale réglera le sort
des taxes mises à la disposition de certains
établissements publics.
Dans le cas où cette loi n'aurait pas été

votée en temps opportun, la taxe pour frais
le chambre des métiers continuera d'êlre
perçue d'après les règles actuellement en
vigueur.
La contribution pour frais de Bourse et

chambre de commerce sera répartie par décret
entre les industriels et commerçants assujettis
i l'impôt cédulaire.

DEUXIÈME PARTIE

TITRE I»

TAXE SUR LES TRANSACTIONS

Section 1. - Principes.

Art. 65. — La taxe sur les transactions per
çue en vertu du code des taxes sur le chiffre
d'affaires (art. 35 et suivants) - est attribuée
en totalité aux départements et aux com
munes.

Art. C6. - La taxe locale sur les ventes au
détail cesse d'être perçue à compter de la
même époque.
Toutefois, cette taxe pourra, sur autorisation

spéciale, être rétablie dans les villes de plus
de 50.000 habitants, à titre de ressource facul
tative, au taux maximum de 0,50 p. 100 dans
les conditions prévues au code des taxes sur
le chiffre d'affaires (art. 41 et suivants).
Art. 67. - Aucun changement n'est apporté

aux modalité." d'assiette, de recouvrement et
de contentieux de la taxe sur les transactions,
telles qu'elles sont fixées par les dispositions
suvisées du code des taxes sur le chiffre
i'alfaires.

Section 2. — Répartition.

Art. 68. — Le produit total de la taxe est
réparti entre les départements et communes
dans les conditions générales ci-après:
Entre les départements:
50 p. 100 au prorata de la population;
50 p. 100 en fonction du total des charges

fiscales du département de la dernière an
née connue.
Entre les communes dans le département:
50 p. 100 au prorata de la population;
50 p. 100 au prorata des charges fiscales

communales de la \derniôre année connue.
Art. 69. — Avant d'opérer la répartition

sur le plan national d'une part, sur le plan
départemental d'autre part, il est prélevé
10 p. 100 destinés à constituer y-n fonds de
subvention national et un fonds de 'subven
tion départemental.
Art. 70. — La répartition nationale et l'attri

bution de subventions aux départements dé
favorisés sont effectuées par arrêté (ou dé
cret) rendu sur la proposition des ministres
de l'intérieur et des finances, après avis de la
commission de 21 membres prévue à l'arti
cle 22 ci-dessus.

Art. 71. — La répartition départementale
entre les communes et l'attribution des sub
ventions aux communes défavorisées sont
opérées par décision du président du conseil
général, après avis de la commission de 20
membres prévue à l'article ci-dessus.

Section 3. — Dispositions transitoires
et générales.

Art. 72. — Pour 1948, les départements et
les communes recevront mensuellement
1/13 de la taxe perçue en 1947 au profit de
l'État, répartie entre eux conformément aux
articles 70 et 71 ci-dessus. . .

Art. 73. - Pour les années suivantes, l'at
tribution globale et particulière aura lieu
d'après les coefficiens arrêtés par les organis
mes répartiteurs susvisés, sur les -encaisse
ments de l'avant-dernier mois avant celui
au cours duquel sera opérée l'attribution.

TITRE II

AUTRES TAXES INDIRECTES

Section 1. — Principes„

Art. 74. — Sont en outre à la disposition
des collectivités locales, à compter du i« jan
vier 19iS :

Départements:

La taxe sur les chasses louées;
Les droits sur les permis de chasse.
Communes:
Taxes obligatoires: -
Les droits sur les licences des débits de

boissons.

Taxes facultatives;
La taxe sur la publicité;
La taxe de séjour. .

Section 2. — Taxe départementale
sur les chasses louées.

Art. 75. - En addition * la taxe d'État éta
blie sur les chasses louées par J'article 745
du code de l'enregistrement, il est perçu dans
les mêmes conditions et suivant les mêmes
modalités au profit des départements une taxe
spéciale dont le taux est égal à la moitié de
celui de la taxe d'État.

Section 3 . — Droit sur les permis de chasse.

Art. 76. - Les permis de chasse, quelle
que soit leur nature, donnent lieu à la per
ception d'un droit de timbre de 125 F au pro
fit du département dans lequel ils sont déli
vrés. Ce droit est perçu par l'administration
de l enregistrement, en même temps que l'im
pôt d'Etat et suivant les mêmes modalités.

Section 4. - Droit de licence sur les débits
de boissons.

Art 77. - L3s débitants d'alcool acquittent
une licence valable pour un seul établisse
ment.

Les tarifs annuels sont ainsi fixés pour les
débits d'alcool pourvus d'une licence res
treinte comportant la vente d'alcool à em
porter ou à consommer sur place à l'occasion
des repas et comme accessoire de la nour
riture, ou encore la vente dj vins, de liqueurs
ou de boissons similaires, d'apérjtifs à base
de vin, dj liqueur de cassis, de fraises, de
framboises, de cerises ne titrant pas plus de
18 degrés d'alcool:
Communes de 1.000 habitants et au-dessous:

minimum, 600 F; maximum, 1.800 F.
Communes de 1.001 à 10.000 habitants-:

minimum, 1.200 F; maximum, 3.600 F
Communes de 10.001 à 50.000 habitants;

minimum. 1.800 F; maximum, 5.400 F.
Communes de plus de 50.000 habitants:

minimum, 2.400 F; maximum, 7.200 F.
Ces tarifs sont doublés pour les débits pour-

pus de" licence dites « ae plein exercice »,
permettant de vendi-a A consommer sur plaee
:outes espèces de spiritueux autorisés par la

Une délibération du conseil municipaL
approuvée par le préfet ou le sous-préfet
lorsque celui-ci règle 13 budget, détermine
dans chaque commune le tarif qui doit être
fixé çp centaines de francs.
La ville de Paris pourra être autorisée à

instituer un tarif progressif dans les limites
ci-d;ssus indiquées, par décret contresigné du
ministre de l'intérieur et du ministre des
finances, qui fixera des bases et les moda
lités d'application.
Les droits sont exigibles au moment où est

souscrite la déclaration de profession, pour
les débitants déjà installés; ifs sont payables
d'avance le 1er janvier de .chaque année. lis
sont dus pour l'année entière à quelque
époque que commencent ou se terminent les
opérations et continuent à être réclamés jus
qu'à déclaration de cesser faite à la recette
buraliste.

Art. 78. — Le produit des droits de licence
est attribué en totalité aux communes sur
le territoire desquelles sont situés les débits

boissons.

L'impôt est perçu par l'administration des
contributions indirectes suivant les règles et
sous les garanties qui lui sont propres.
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Art. 79. — Les infractions aux dispositions
de l'article 77 sont constatées et poursuivies
par l'administration des contributions indi
rectes suivant sa procédure habituelle et pu
nies d'une amende de 1.000 h 10.000 F, de la
confiscation des boissons saisies et du quin
tuple des droits fraudés ou compromis.
Toute personne convaincue d'avoir sciem-

fient recélé dans des caves, celliers, maga-
1 eins ou autres locaux dont elle a la Jouis
sance des alcools appartenant à un débitant
est punie des mûmes peines, sans préjudice
de celles encourues par l'auteur de la fraude.

Section 5. — Taxes -facultatives.

Art. 80. — Les taxes indirectes facultatives
mists par la présente loi à la dis
position des communes sont instituées' par
délibération du conseil municipal, approu
vées par le préfet ou le sous-prélet lorsque
ce dernier règle le budget, après avis du
directeur départemental de la régie financière
intéressée.

CHAPITRE Ier

Taxe d'abatage.

Art. 81. — Les communes peuvent établir
une taxe sur les viandes fraîches provenant
de l'abatage tn vue de la vente des animaux
ci-après désignés: équidés, bovidés, suidés,
ovidés et caprins.
Le tarif de la taxe sera fixé dans les con-

Hitions prévues à l'article précédent, après
avis du directeur départemental des services
vétérinaires, à un taux multiple de 0,50 F
dans la limite de 1,50 F par kilogramme de
IViande nette.
Le redevable de la 4axe est le propriétaire

de l'animal au moment de' l'abatage. Si ce
propriétaire n'est pas commerçant et fait
effectuer l'abatage par un commerçant, ce
dernier est solidairement avec le propriétaire
responsable du payement de la taxe.
La taxe est acquittée mensuellement, sur

déclaration remise au service des contribu
tions indirectes, dans les conditions prévues
pour le règlement des taxes sur le chiffre
d'affaires.
Art. 82. — Dans les communes où est orga

nisé le contrôle sanitaire des viandes, il sera
perçu dans les conditions prévues à l'alinéa 2
de l'article précédent, une taxe sur les
viandes dites a la main ou foraines, dont le
taux fixé à un multiple de 0,25 F ne devra
pas dépasser 1 F par kilogramme de viande
nette.
Le recouvrement de cette taxe sera effectué

tnensuellemf nt.
Art. 83. — Les Infractions aux dispositions

des articles 81 et 82 seront constatées et pour
suivies comme en matière de taxe à la pro
duction et seront assorties des pénalités pré
vues pour cette dernière.
Art. 84. — Par dérogation aux dispositions

de l'article 74, les articles 81, 82 et 83 de la
présente loi sont applicables dès sa publi
cation.

CIUPITRB n

Taxe sur la publicité.

Art. 85. — Les communes peuvent établir
une taxe sur la publicité faite h l'aide soit
d'affiches, soit d'enseignes lumineuses. Elle
est soumise aux règles fixées par les lois et
décrets en vigueur relatifs à l'impôt d'État.
Elle ne peut excéder 50 p. 100 de cet

Impôt.
Sont exemptées de la taxe communale les

affiches et enseignes dispensées de l'impôt
d'État.

Section VI. — Taxe facultative spéciale
i à certaines communes.

CHAPITRE Ier

Taxe de séjour.

Art. 86. — La taxe de séjour est perçue
dans les conditions prévues par la législation
en vigueur relative aux stations hydrominé
rales, climatiques, uvales et de tourisme.

_ Les infractions auxquelles pourrait donner
lieu la perception de cette taxe seront cons
tatées et poursuivies comme en matière de
contributions indirectes
Les pénalités applicables ne pourront dé

passer le quintuple du droit prévu. •

TITRE III

DISPOSITIONS GÉNÉRALES ET TRANSITOIRES

Art. 87. — Les taxes indirectes non com
prises dans l'énumération de la présente loi
cessent d'être perçues au profit des collec
tivités locales; à l'exception cependant de
celles visées à l'article 91, paragraphe 2 ci-
après.
Art. 88. — Les modifications et aménage

ments apportés par la présente loi seront inté
grés ..dans les codes de l'enregistrement, du
timbre, des contributions indirectes et des
taxes sur le chiffre d'affaires.

Art. 89. — Les dispositions du présent livre
sont applicables au département de la Seine
et à la ville de Paris; toutefois, les taxes
actuellement perçues par ces collectivités
pourront être maintenues par règlement d'ad
ministration publique.
Art. 90. — Les dispositions de la présente

loi sont applicables aux départements du
Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle.
Art. 91. — Toutes dispositions contraires

aux dispositions du livre H de la présente loi
sont abrogées à compter de l'entrée en vi
gueur de ces dernières dispositions.
Les droits d'octroi, la taxe sur les établis

sements de nuit, la taxe sur le colportage, la
taxe sur les terrains de plaisance et les droits
d'expédition d'actes d'état civil, d'expédition
d'actes administratifs et légalisation de signa
ture cessent d'être perçus au profit des collec
tivités locales.
Toutefois, les taxes indirectes établies par

des lois particulières antérieures à la loi du
13 août 1926 au profit de certaines collectivités
locales pourront rester en application pendant
l'année oui suivra l'entrée en vigueur de la
présente loi.
Art. 92. — Les frais afférents à l'assiette,

au recouvrement et à la perception des impo
sitions et taxes départementales et commu
nales .perçues par l'intermédiaire des admi
nistrations de l'État sont supportés par les
collectivités intéressées, conformément à des
tarifs fixés par arrêté du ministre des finances
et du ministre de l'intérieur.

ANNEXE N° 131

(Session de 1947.— 1"> séance du 21 mars 1947.)

RAPPORT fait au nom de la commission de
comptabilité sur le projet de résolution
portant fixation des dépenses du Conseil de
la République pour trais mois de l'exercice
1947, par M. Hyvrard, conseiller de la Ré
publique.

Mesdames, messieurs, selon la procédure en
usage dans les assemblées parlementaires
pour la fixation de leurs dépenses, le projet
de budget du Conseil de la République aurait
dû, après avoir été préparé par les questeurs,
être soumis à votre commission de comptabi
lité et sur le rapport de celle-ci, être voté en
séance publique avant l'adoption des chapi
tres du ministère des finances qui compren
nent la dotation du pouvoir législatif.
Il n'a pas été possible de suivre cette pro

cédure pour les crédits provisoires du premier
trimestre de l'exercice 1947, ceux-ci ayant
été inscrits au chapitre 95 du budget du mi-
nistèn des finances et votés par l'Assemblée
nationale avant la première réunion du
Conseil de la Républiaue.
Ces crédits qui s'élèvent â la somme de

125.000.000 de francs à laquelle il y a lieu
d'ajouter le crédit supplémentaire de 26 mil
lions 135.000 francs ouvert par la loi n° 47-
409 du 10 mars 1947 ont été répartis par
articles par les soins des questeurs, après
avis de votre commission de comptabilité,
conformément à un arrêté de votre bureau
en date du 21 janvier 1947.
En ce qui concerne la dotation du Con

seil de la République pour le 2e trimestre,
il nous apparaît qu'il est judicieux de revenir
à la procédure normale et nous vous pré
sentons, en conséquence, le projet de réso
lution relatif au crédit nécessaire au fonc
tionnement financier du Conseil de la Répu
blique pendant la période considérée.'
Ce crédit s'élève .à la somme de cent

quarante-trois millions trois cent cinquate-
sept mille francs (143.357.000). Il correspond
exactement, au quart du montant total du

[ budget du Conseil de la République tel qu il
a été adopté par votre commission de comp
tabilité, sur la proposition des questeurs,
dans sa séance du 2G lévrier 1917.
Le présent rapport a pour objet de vous

mettre en mesure de connaître et d'adopter
la répartition de ce crédit par articles. Cette
répartition a été effectuée par le service de
la comptablilité, d'après les demandes faites
par les diiférents services du Conseil de la
République, ratifiée par les questeurs, sur le
rapport du secrétaire général de la ques
ture et adoptée par votre commission de
comptabliliié dans ses séances des d2 et
19 mars 1917. *
Nous appelons en particulier votre atten

tion sur les crédits de l'article 1er concer
nant l'indemnité des conseillers de la Répu
blique.
Nous vous rappelons à ce sujet que, sur

le rapport de votre commission de compta
bilité, le Conseil de la République a adopté,
dans sa séance du 20 février 1917, la réso
lution suivante: v
i Los membres du Conseil de la Répu

blique soucieux d'apporter leur contribution
au relèvement du pays et de s'associec aux
sacririces imposés à de nombreux Français,
décident da renoncer volontairement à l'a
compte provisionnel' qui résulte des disposi
tions prises en faveur des fonctionnaires pat
le décret n° 47-147- du 16 janvier 1947. »
Voire commission de complablilité a eu,

lors de l'élaboration du projet de dotation
pour l'exercice 1947, à délibérer sur la ques
tion dc savoir si, en application de la réso
lution ci-dessus, il y avait lieu de maintenir
à l'article 1er les crédits correspondant 4
i'indemnilé provisionnelle des conseillers.
Étant donné ses attributions exclusivement

comptables, votre commission de comptabi
lité a estimé que son rôle se limitait, en
matière budgétaire, à prévoir les crédits
nécessaires au payement de toutes les dépen
ses administratives prévues par la loi ou
par les règlements.
Or, l'indemnité parlementaire, fixée cons

titutionnellement par référence au traitement
d'une catégorie de fonctionnaires, est assu
jettie de plein droit par la loi du 4 février
1938 aux variations qui- atteindraient ulté
rieurement le traitement de conseiller d'Etat,
En conséquence, votre commission a décidé,
à la majorité, que le respect des textes cons
titutionnels fixant l'indemnité parlementaire
impose l'inscription au budget des crédits
nécessaires au payement de l'indemnité pro
visionnelle qui est légalement due aux con
seillers et A laquelle ils ont volontairement
renoncé; étant entendu que cette indemnité
provisionnelle non perçue en application da
la résolution du 20 février 1917 sera rever
sée au Trésor public par les- soins du tré
sorier du Conseil de la République.
Sous le bénéfice de ces observations, votre

commission de comptablilité vous propose
de bien vouloir donner votre approbation au
texte dont la teneur suit:

PROJET- DE RÉSOLUTION

Article unique. — La dotation provisoire
du Conseil de la République pour le deu
xième trimestre de l'exercice 1847 est fixée
k la somme de cent quarante trois millions
trois cent cinquante sept mille francs.

ANNEXE N° 132

(Session de 1947.— 1™ séance du 21 mars 1957.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à in
viter le Gouvernement à mettre à parité des
retraites des anciens sous-oîficiers, capo
raux et soldats musulmans algériens et les
retraites des anciens sous-officiers et ca-

poraux-chefs . français, présentée par
MM. Abdesselam Benkhelil, Mahdad, El-Hadi
Mostefaï et Saadane, .conseillers de la Répu
blique. — (Renvoyée à la commission des
pensions [pensions civiles et militaires et
victimes de la guerre et de l'oppression).)

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, par les temps diffi
ciles que nous traversons, la situation des
anciens sous officiers, caporaux et soldats
musulmans algériens est devenue très cri
tique. En effet, malgré plusieurs majorations



134 DOCUMENTS PARLEMENTAIRES — CONSEIL DE LA REPUBLIQUE

Intervenues, les retraites dont bénéficient ces
anciens militaires restent tellement dérisoires
que beaucoup de ces derniers sont dans le
dénuement le plus complet. Ces retraites
sont notablement inférieures à celles oc

troyées à leurs compagnons d'armes de même
grade mais d'origine française.
Le décret du 31 janvier 1929 a fixé comme

il est indiqué au tableau ci-dessous le tarif
des pensions des militaires nord-africains.

Tarif des pensions des militaires indigènes nord-africains.

GRADE

MINIMUM

13 ans

service effectif.

ACCROISSEMENT

entre

15 et 25 annuités.

PENSION

à. 23 annuités.

ACCROISSEMENT
entre

25 et 40 annuités.

MAXIMUM

pour 40 annuités.

4k.

Adjudant
Sergent-chef ...
Sergent
Caporal
Soldat
Gendarme ....

francs.

2.813 i
2.475 »

2.250 »

1.463 »

1.125 »

2.250 »

francs.

187 50
165 »
150 »
97 50
75 »

"150 »

francs.

4.688 »
4.125 »

3.750 "»
2.438 »
1.875 »
3.7i0 »

francs..

104 »
92 »
83 »
41 »
31 »
83 »

irancs.

6.218 »
5.505 »
4.995 »
3.053 »
2.340 »
4.995 »

Ces pensions ont subi une majoration de
50 p. 100 (loi du 7 novembre 1941, art. 1er),
majoration portée à 100 p. 100 à compter du
4« juillet 1944, par le décret du 26 juin 1944,
puis à 200 p. 100 à compter du 15 avril 1945
par le décret du 16 juillet 1946, qui n'a pas
encore reçu son application.
Par contre les anciens sous-officiers et ca-

poraux-chefs d'origine française, à solde men
suelle, ont, conformément à la loi du 14 avril
1924, droit à une pension d'ancienneté qui
est égale à la moitié de la solde annuelle.
Cette pension a été: 1° majorée d'une in
demnité spéciale de 1.440 F par les décrets
des 11 décembre 1937 et 14 janvier 1939;
2° augmentée ensuite d'une indemnité do
220 p. 100 (loi du 31 octobre 1911, J. O.,
p. 4739) et, 3» enfin majorée sans indemnité
de cherté de vie do 12.000 F par an (loi du
1er juillet 1946).
Or, en 1939-1940, les soldes annuelles des

sous-officiers et caporaux français étaient les
suivantes:

Solde des sous-officiers français
en 1939 et 1940. (Solde annuelle.)

Adjudant "après 25 ans, 13.659,97 F.
Adjudant après 20 ans, 13.161,70 F.
Adujudant après 15 ans, 12.663,83 F.

Sergent-chef après 25 ans, 11.668,09 F.
. Sergent-chef après 20 ans, 11,208,51 F. •
Sergent-chef après 15 ans, 10.787,23 F.
Sergent après 25 ans, 11.093,62 F.
Sergent après 20 ans, 10.672,34 F.
Sergent après 15 ans, 10.251,06 F.
Caporal-chef après 25 ans, 8.425,53 F.
Ainsi, à la suite de ces majorations succes

sives, la pension d'un adjudant" français qui
a servi pendant 25 ans, pour ne citer que cet
exemple, s'élève annuellement à:
Demi-solde annuelle, 13.659 : 2, 6.829,50 F.
Indemnité spéciale, 1.440 F.
Soit, 8.269,50 F.

Majoration de 220 p. 100, 18.192,50 F.
Indemnité de cherté de vie (loi juillet 1946),

12.000 F.

Total, 38.402 F.

Sur la base des textes régissant actuelle
ment la fixation, d'une part des retraites des
anciens sous-officiers, caporaux et soldats mu
sulmans algériens, d'autre part des retraites
des anciens sous-officiers et caporaux-chefs
français, nous avons le tableau comparatif
suivant:

GRADE ET DURÉE DE SERVICE FRANÇAIS
ALGÉRIENS

musulmans.

L'ALGÉRIEN
musulman

touche en moins

francs. francs. francs.

nujuuuui .

Après 25 ans de service
Après 20 ans de service
Après 15 ans de service. ...j.....

Sergent-chef : - ~
Après 25 ans de service
Après 20 ans de service..'.
Après 15 ans de service

Sergent:
Après 25 ans de service
Après 20 ans de service
Après 15 ans de service »...

Caporal-chef après 20 ans de service.........

38.642

37.665

36.868

! 35.276
34.540

33.867

31.388
33.683
33.009
30.088

14.064
11.250
8.439

12.375
9.900
7.425

ll. 250

9.000
6.750

7.314

24.578
26.415

28.429

22.901

24.640

26.442

23.138

24.683

26.259

22.764

Ainsi, pour les mêmes services rendus, l'Al
gérien musulman est nettement défavorisé.
Il est donc non seulement urgent de donner
aux anciens sous-officiers, caporaux et soldats
musulmans algériens la retraite correspondant

• aux services rendus et aux exigences actuelles
de la vie, mais aussi de réparer une injustice
dont ils sont depuis longtemps victimes. L'iné
galité dont ils souffrent est par ailleurs de
venue anticonstitutionnelle, car 11 est pro
clamé dans le préambule de la Constitution
du 27 octobre 1946: « La France forme avec

les peuples d'outre-mer une union fondée sur
l'égalité des droits et des devoirs, sans dis
tinction de race ni de religion. »
Nous pensons qu'il y a non seulement né

cessité urgente de remédier à la pénible si
tuation des anciens sous-officiers, caporaux
et soldats musulmans algériens, mais aussi
de supprimer une inégalité.
Cette suppression est prévue pourtant par

l'article 2 de j'ordonnance du 2 inara 1944

qui stipule, dans le premier alinéa: « La loi
s'applique indistinctement aux Français mu
sulmans et aux Français non musulmans.
Toutes dispositions d'exception applicables
aux Français musulmans sont abrogées. » Il
ne faut pas que la déclaration des droits et
libertés placée en tête de la Constitution du
27 octobre 1946 soit et demeure une simple
clause de style.
En conséquence nous vous demandons

d'adopter la proposition de résolution sui
vante :

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gou
vernement à mettre à parité les retraites des
anciens sous-officiers, caporaux et soldats mu
sulmans algériens et les retraites des anciens
sous-offiçiei's et caporaux d'origine française

ANNEXE N° 133

(Session 1947. - 1« séance du 21 mars 1947.f

PROPOSITION DE LOI tendant à établir la
Constitution de la République algérienne en
tant qu'État associé, membre de l'Union
française, présentée par MM. Saadane,
Mahdad, El-Hadi Mostefaï, Abdesselam Ben
khelil, conseillers de la République et trans
mise au- bureau de l'Assemblée nationale
conformément à l'article 14 de la Constitu
tion,

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, le conflit mondial qui
s'est achevé par la victoire des peuples libres
sur les régimes qui ont tenté de généraliser
l'asservissement de l'homme a eu pour consé
quence la revision des valeurs morales et le
réveil de la conscience nationale des peuples
colonisés.

bans ce domaine, l'avènement de l'hitlé
risme a eu pour mérite inattendu de rapprou-
cher l'homme de l'Europe du reste du monde,
La tentativf d'hégémonie allemande a olfert,
en effet, à l'Occident, l'image tragique de ce
que peut la force. Cet Occident a vu, à son
tour, où peut mener l'esprit militaire mis au
service de la volonté de conquête et de do
mination.

11 était donc dans la logique des choses que
la défaite des puissances totalitaires entraî
nât naturellement la liquidation du régime co
lonial. L'Europe libérée ne devrait plus tolérer;
aucune servitude.

A la lumière des souffrances communes, des
sacrifices et des besoins communs, une hu
manité nouvelle, ayant des racines partout
dans l'univers, prend conscience d'elle-même
et marche vers des destins nouveaux. N'est-
ce pas cette pensée que le général de Gaulle,
chef du Gouvernement provisoire de la Ré
publique, a exprimé à Brazzaville, en décla
rant:

« Comme toujours, la guerre elle-même pré
cipite l'évolution. Cette guerre n'a pour en
jeu, ni plus ni moins, que la condition de
l'homme et, sous l'action des forces spychi-
ques qu'elle a partout déclenchées, chaque
peuple, chaque population, chaque individu,
lève la tête, regarde au delà du jour et s'in
terroge sur son destin. »
Ce point d'interrogation se pose à tous. En

particulier les grands peuples, bâtisseurs de
la paix, et parmi eux la France nouvelle,
peuvent se demander si le pacte colonial du
siècle dernier n'est pas une des principales,
causes des cataclysmes qui déferlent sur le
monde.

Le grand Français Jean Jaurès l'a explici
tement dénoncé lorsqu'il flétrissait, quelques
jours avant sa mort, ce qu'il a appelé le
« brigandage colonial », c'est-à-dire le jeu di
plomatique peu avouable par lequel Delcassé
a installé la France au Maroc, laissant les
mains libres à l'Espagne dans le Riff, à l'Ita
lie en Tripolitaine, au slzarisme russe eu
Mandchourie.

La domination Zolomale doit prendre fln. ,

SI la guerre de 1914, si celle de 1939 ont
démontré la fragilité de la « paix armée »,
elles n'ont pas pour autant assagi les grandes
nations. Les peuples colonisés demeurent au
stade des peuples conquis, à la merci d'une
nouvelle conquête. Dès le lendemain des jours
sombres de 1940, l'Italie faisait valoir « ses
droits » sur la Tunisie, tandis que le général
Franco revendiquait, tout simplement, le dé
partement d'Oran et l'occupation d'Alger, avec
l'appui de Rome et de Berlin.
Le peuple tunisien avec ses trois millions.

d'hommes, le peuple algérien avec ses neut
millions d'habitants, seront-ils encore long
temps menacés de passer de main en main,
selon les vicissitudes des victoires ou des
défaites ? Continueront-ils, au mépris des:
droits des peuples, de servir de monnaie
d'échange, sous prétexte que la Tunisie et
l'Algérie sont des colonies et, comme telles,
elles ne leur appartiendraient pas ?
Il convient maintenant que l'ordre naisse

de ce désordre. C'est dans la mesure où il
xera iaii droit à à di^iiM et à La géauiié iJea
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peuples mineurs, soumis au régime colonial,
que la sécurité collective des grandes puis
sance pourra être réalisée.

11 est légitime de penser que l'homme, par*
tout, doit être respecté dans sa personne et
dans ses biens, quels que soient son niveau
social, son éducation politique, la couleur de
sa peau, sa religion et la place qu'il occupe
But le globe. . .....
* La grande valeur humaine, écrivait Ana

tole France, c'est l'homme lui-même. Pour
mettre en valeur le globe terrestre, il faut
d'abord mettre l'homme en valeur. Pour ex
ploiter le sol, les mines, les eaux, toutes les
substances et toutes les forces de la planète,
Il faut l'homme, tout l'homme, l'humanité,
tonte l'humanité. En réduisant, en diminuant,
en affaiblissant, pour dire d'un mot, en co
lonisant une partie de l'humanité, nous agis
sons contre nous-mêmes. »
La domination coloniale doit prendre fin.

Il ne doit plus être question ni de réduire,
ni de diminuer, ni d'affaiblir aucune collec
tivité humaine. L'idée d'égalité, à notre épo
que, s'étend sur le monde entier et l'amour
de la liberté devient la raison d'être de tous
les hommes. La France se doit d'inscrire dans
les laits la grande évolution qui s'est opérée
dans les esprits. Cette évolution s'accentue
chaque jour davantage. Le Parlement ne doit
plus être en retard d'une seule réforme.. 11
ne doit pas davantage être devancé,,

L'autonomie de X'Algérie existe-,
mais au profit des colons.

l'Algérie est depuis 1830, colonie française.
En occupant ce pays arabe, on a longtemps
cru que les autochtones, à l'exemple des
Peaux-Rouges d'Amérique, allaient reculer
devant le peuplement européen. De là, la
politique de refoulement -de l'Indigène, et le
mythe de l'Afrique latine, qui ont été vite
abandonnés. Mais le sort de l'indigène restera
jusqu'à nos jours incertain, sans statut po
litique conforme au droit public.
De 1845 à 1865, la politique de rattache

ment fut préconisée. Les trois préfets d'Algé
rie étaient en relation directe avec les mi
nistères et leurs administrés considérés
comme Français.
L'avènement de l'Empire fit surgir en 1865

la conception du royaume arabe. En réalité,
cette conception de Napoléon 111, que d'au
cuns qualifièrent d'utopie, était avant la let
tre celte que le maréchal Lyautey réalisa au
Maroc.
En 1871 on revient a la politique de rat

tachement, mais cette fois au seul profit des
Européens, le sénatus-consulto de 1865 ayant
écarté définitivement les indigènes musul-
pians du bénéfice des libertés politiques.
Voilà donc l'Algérie dans le cadre des trois

départements français où tout le monde jouit
de la qualité de citoyen français, sauf les
Algériens eux-mêmes.
La position des trois cent mille Européens

alors installés en Algérie était extrêmement
forte par rapport aux cinq millions de Musul
mans maintenus à l'état de sujets. Il y avait
là un ensemble de privilèges qui dépassaient
de beaucoup ceux de la noblesse sous la mor-
narchie. Il en est résulté pour les colons une
réussite qui n'aurait pas été possible sans
l'aide de la métropole, sans la main-d'œuvre
Indigène et le réseau de lois d'exception qui
ont bridé lés Arabo-icrbères. Mais le fait est
Jà. La colonisation a changé la physionomie
du pays. Elle a pris un essor gigantesque en
multipliant le peuplement européen, les
échanges commerciaux et les richesses.
L'élan sera tel qu'il aura un résultat im

prévu.
« L'algérianisme », c'est-à-dire ce sentiment

' du colon d'être le premier et le seul Algé
rien, de ne plus souffrir aucune tutelle, au
cun frein à ses entreprises, dominera toute
i'histoire de la colonisation depuis 1881.
- Historiquement, c'est à celte époque que
fut déterminée l'orientation politique de l'Al
gérie. La représentation locale des colons,
maires et conseillers généraux, leur représen
tation à Paris, députés et Sénateurs, seront
unanimes pour réclamer une large décentra
lisation. Nous voulons régler et gérer nous-
mêmes nos propres affaires, clamaient les
foules européennes, dans les rues d'Alger,
d'Oran et do Constantine, aux environs de
189G.

C'est dans ces conditions que le décret or
ganique de 4808 et la loi de 1900 ont con
sacré l'autonomie financière et politique de
l'Algérie. Désormais le sort de pays et par
tant celui de l'indigène, sont entre les mains
du gouverneur général et des délégations
financières.

Quarante ans après, le 2 juin 1940, un re
présentant éminent de la colonisation, M. Mo
rel, directeur de la Dépêche de Constantine,
pouvait écrire' les lignes suivantes dans le
rapport qu'il présentait aux délégations finan
cières algériennes, au nom de la commis
sion des finances de celte assemblée:

« Il faut compter avec l'esprit de la loi
de 19X> qui a établi l'autonomie financière de
l'Algérie. Les auteurs de cette loi ont voulu
nous doter d'un budget d'État, le budget de
l'État algérien. Un tel budget n'a rien de
comparable avec d'autres, remaniables à loi
sir par la procédure du complémentaire, du
rectificatif ou de l'additionnel.

« En établissant le budget comme il nous
est désormais prescrit de le faire, ce sera
sur la base certaine des résultats financiers
acquis que s'effectuera le travail. Dès lors,
les délégations auront quelques chances sup
plémentaires de rendre plus clément le
« droit de regard » que le pouvoir central et
le> Parlement se sont réservé et qu'ils exer
cent d'année en année d'une façon qui met
à l'épreuve notre amour-propre et le senti
ment profond que nous avons tous des fran
chises algériennes. »

Le manifeste, solution de réconciliation
et de paix sociale.

n va de sol, nul ne saurait le contester,
que dès l'instant où l'évolution des Algériens
musulmans, leur instruction, leur éducation
devenaient dépendantes du bon vouloir du
colon et des chapitres du budget dont le
colon est seul maître, cette évolution se
trouvait du même coup, sinon paralysée, du
moins entravée. C'est normal et c'est

humain. Le colon pense qu'avec un autoch
tone instruit, initié, la concurrence et la lutte
pour la vie deviennent plus sérieuses.
Aussi bien, depuis 1881, fallut-il toute

l'habileté des gouverneurs généraux et 'du
pouvoir central pour faire admettre la moin
dre réforme en matière de politique indigène.
C'est à ce pouvoir central que nous devons
la création de l'enseignement des indigènes
(1892), le service militaire obligatoire (1912),
la loi de 1919. Mais les lois en faveur des
indigènes restées à l'état de projet ne se
comptent plus. Pratiquement, ce sont les
Européens d'Algérie- qui, depuis soixante-
quinze ans, dictent sa politique musulmane
à la métropole. Il suffit de leur veto pour
faire abandonner par le Parlement les pro
jets de réformes les plus justifiés. De là, ces
formules aussi contradictoires que"1 déee-
vantes. Selon le goût du jour et les intérêts
du moment, on préconise, pour l'indigène. la
politique de collaboration, d'assimilation,
d'association, d'autonomie, de . rattachement,
sans jamais en réaliser aucune.
M1. Paul Cuttoli, dépu té de l'Algérie, par

tisan de l'assimilation lorsqu'il s'agissait de
supprimer les « bureaux arabes » et d'ins
taurer les institutions républicaines en faveur
de ses électeurs, devient réticent lorsqu'il
s'agit d'entraîner l'indigène vers un accrois
sement de bien-être et de liberté:

«• Notre devoir, dira-t-il, est non. pas d'im
poser aux indigènes des méthodes conformes
a nos idées et à notre conception de la vie,
à nos principes républicains, mais de nous
placer en quelque sorte à leur niveau et de
rechercher les réformes capables de favoriser
leur évolution sans briser le cadre où leur
existence est enfermée ». (Chambre des dé
putés, 1914).
Et M. Steeg, gouverneur général de l'Algé

rie, près de cent ans après le débarquement
de Sidi-Ferruch, en 1925, lors d'une réception
par les colons de Boutarik, s'arrête aux con
cepts abstraits et aux spéculations de l'esprit:
« N'est-il pas possible cependant, dira-t-il,

de se rapprocher et de collaborer sans se
confondre, de s'unir sans s'unifier ? ».
Il serait vain de le nier. La seule politiqiue

réellement pratiquée en Algérie est celle
dite de la <■ prépondérance française ». Il
faut entendre par là que toute parcelle de
souveraineté, toute fonction d'autorité, tout
levier de commande doivent être interdits à

l'indigène et, par voie de conséquence, de*
meurer entre les mains des Européens d'Al
gérie.
C'est contre cette situation que s'élèvent les

protestations unanimes des Algériens musul
mans. Maintenus 116 ans hors de la cité
française, ils ont trouvé une solution de ré
conciliation et de paix sociale dans le cadre
de la cité algérienne.
Notre' point de vue -est simple. Une solution

de justice du problème algérien ne peut
intervenir que si elle s'inspire de renseigne
ment du passé.
Or, de l'histoire de la colonisation française

en Algérie, on peut retenir deux indication»
incontestables et décisives: sur le plan des
Européens, l'autonomie est en faveur depuis
1900; sur le plan indigène, l'assimilation na
pas été faite.
C'est à la lumière de ces deux facteurs

qui dominent, de loin, tous les autres, que
l'Algérie musulmane s'est engagée, ®
tour dans la voie de l'autonomie et du fédé
ralisme. Il va de soi que ce fédéralisme main
tient le « droit de regard » de la France et
sauvegarde ses intérêts, de grande nation mé
diterranéenne. .. ~

Jusqu'ici la condition de l'indigène, dans
les colonies, a été d'être assujetti, placé
en présence d'un ordre social pour lequel
il n'a pas été préparé. Il a été d'une manière
permanente en état de légitime défense. La
régime colonial l'a condamné à subir de»
lois qu'il n'a ni faites ni acceptées. La con-
traite et l'usage de la force les lui ont im
posées.. Et quand la colonisation s'est^ instal
lée chez. des peuples de vieille civilisation,
comme en pays arabe, elle a agi arbitrai
rement, pour imposer le choix d'une culture
nu détriment d'une autre, sans ménagement
et souvent, hélas t sans scrupule.
C'est cet ensemble de choses que le mani

feste du peuple algérien du 10 février 19^3
a dénoncé et condamné comme contraire aux
principes de la civilisation moderne, contraica-
aux principes de 1789, aux droits de l'indi»
vidu et au respect de la personnalité humaine.
Le manifeste est aussi l'expression de notre

volonté de sortir de la sujétion et d'accédetr
au bénéfice de la. démocratie et de la liberté»

L'opinion française a évolué vers •
le fédéralisme.

Il semble d'ailleurs que depuis 1943 l'opinion
métropolitaine ait accusé une sensible évo
lution dans ce domaine et qu'on veuille,
enfin, faire droit aux légitimes aspirations des
peuples colonisés. Des personnalités émulan-
tes et qualifiées ont exprimé sur ce problème
des idées identiques à celles du manifeste.
C'est d'abord le gouverneur général P.-O.

Lapie qui a écrit, dès novembre 1943, qua
la politique coloniale devait tendre désormais
à créer pour l'ind ; gène la « patrie indigène »
qui prendrai-t place dans le concert des
nation?. , , , ,
La même idée a été exprimée par le géné

ral de Gaulle lors de son voyage à Washing
ton lorsqu'il déclarait: « l'avenir des colo
nies françaises est dans, le fédéralisme ».
C'est ensuite M. de Curton qui développe,

en juillet 1945, dans « Renaissances », revue
dont le directeur est M. Viard, député, doyen
de la faculté de droit d'Alger, sa concep
tion du fédéralisme:
a Tout projet d'union française, écrit-il;

doit tenir compte d'un dernier élément, je ■
veux parler du nationalisme des peuples
français d'outre-mer. Ce nationalisme exista
à des degrés divers chez chacun d'eux,
mais indiscutablement il est sensible chez
tous. 11 n'est généralement ni virulent, ni:
exclusif et s'il s'oppose formellement et avec
de plus en plus de rigueur à l'idée colonia
liste qui subsiste encore assez fortement
et assez souvent chez les métropolitains, II
est par contre partait-ement compatible avec-
celle d'une fédération de peuples unis dans
une communauté, non "seulement fraternelle,
mais encore égalitaire ».

« Ainsi la vie de l'union française serait
réglée par l'assemblée fédérale à la com
position de laquelile tous les peuples de<
l'union participeraient, cependant que la via
de chaque territoire serait réglée par leâ
parlements locaux. »
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C est M. Paul Bastid, député radical, gui
déclarait à la commission de la constitution
<1« -l'Assemblée élue le 2 juin 1910:

« ... lu Rassemblement des gauches répu
blicaines souhaiterait qu'un titre initial fût
consacré à l'union française dont l'ombre
se profile bien çà et là dans la constitution
défunte sans y réussir à prendre corps. Il
nous a semblé qu'il était nécessaire de la
définir et d'en accuser les traits, puisque
2'avènement des territoires d'outre-mer à- une
vie nationale authentique est le grand fait
de notre époque. Je dirai môme qu'il cons-
lilue à mes yeux la principale justification
d'une refonte de notre régime »..
En 1938, M. Maurice Thorez, déclarait en

substance que l'Algérie est une « nation en
formation », formule dont le jiarli commu
niste demande aujourd'hui la réalisation.
De son côté, M. Capitant,- de l'Union gaul

liste, écrivait:
« Le premier principe de cette transfor

mation est l'abandon du système colonial.
Sur le plan des principes, la charte de
3 Atlantique a condamné le colonialisme, et
il serait moralement et politiquement impos
sible de tenir pour nulle et non avenue

- cette charte des Nations Unies à laquelle
la France a donné son adhésion ».
Et l'ancien ministre concluait: ( « Renais

sances » —juin 1946).
« L'Union française sera fédérale ou elle

ne le sera pas. Voilà ce que la première
assemblée constituante n'a pas compris,
Voilà pourtant la conclusion à laquelle nous
sommes arrivils. »

C'est enfin M. Maurice Schumann, pré
sident du M. R. p., qui écrivait dans
« L'Aube » du 10 septembre 1946-

« Nous n'avons donc pas attendu 1943,
c est-à-dire la nécesité pour comprendre:
premièrement que le système colonial, -selon
lequel les territoires sont administrés unila
téralement par la métropole, est révolu-
deuxièmement, que l'assimilation est à la
lois une chimère et une fausse .émancipa
tion; troisièmement, que lç lien fédéral
peut -seul donner à notre système impérial,

■ 4 toutprixsauvegarder l'inté
grité mais qui ne saurait être préservé que
par un renouvellement audacieux et cohé
rent, une structure juste, normale et ion-
lorme aux exigences de notre siècle ».
Depuis, ce thème est devenu celui même

ou Gouvernement do la République Iran-
Ç-âlS6.

17 1916, M. le président Léon
Blum, président du dernier gouvernement
provisoire, affirmait au cours de sa déclara
tion devant la Chambre des députés-

est aujourd'hui devenue le
centre d une vaste fédération de peuples ré
partis dans toutes les parties du monde. Les
bases les plus solides de cette fédération
sont le rayonnement et la propagation, des
principes sur lesquels notre démocratie est
îondee, la communication de notre culture
Je progrès continu apporté à la condition mo
rale et matérielle des peuples. Nous .nous
efforcerons d en faire une union intime et
durable par la -confiance et l'amitié" réci
proques ».

Plus récemment, le 21 janvier 1947, M.le
Président de la République. Vincent .Auriol
adressait à l'Assemblée nationale un mes
sage dans lequel il évoquait « le rayonnement
de cftte fédération des peuples d'outre-mer,
unis par l'amitié et la confiance réciproques ».
Le même jour, devant la même assemblée,

M. Paul Ramadier, qui venait d'être investi
président du conseil qui est demeuré depuis
en exercice, déclarait à son tour, vivement
applaudi par la grande majorité des députés:

« L'empire colonial a définitivement dis
paru pour faire place à l'Union française «.
Puis il ajoutait:
« Nous allons poursuivre l'organisation des

assemblées locales, mettre en place l'assem
blée de l'Union, donner vie aux principes
que les constituants ont définis et qui placent
3a liberté à la base de l'édifice ».
Ainsi, les représentants les plus qualifiés

nés diverses tendances de l'opinion publique
française sont pleinement d'accord avec les
gouvernements qui se sont succédé depuis
la libération, pour réclamer un statut non
■veau, basé sur la liberté et qui doit recon-
r-iîhe. leur individualité aux peuples jus
qu'alors colonisés.

Cette évolution remarquable ne s'est pas
limitée à la métropole. -Elle "s'est manifestée
dans tous les territoires d'outre-mer, non seu
lement chez les éléments autochtones, dési
reux de retrouver leur personnalité et d'évo
luer librement dans- leur cadre naturel, mais
aussi chez les éléments immigrés d'origine
française ou plus généralement européenne.
En Algérie, ces derniers éléments, ne se

sont certes pas encore ralliés au Manifeste
Mais nombreux sont ceux qui priment une
large décentralisation qui s'apparente sou
vent à nos conceptions fédéralistes.
L'Écho d'Alger, organe de la colonisation,

de tendance radicale, au cours d'une large
enquête faite en juin et juillet derniers, est
arrivé à cette conclusion:

« C'est seulement au sein d'assemblées
locales que peuvent s'exprimer le plus judi
cieusement les besoins immédiats et futurs

de l'Algérie. La France peut déléguer en toute
sérénité à ces assemblées certains attributs
de sa souveraineté, en leur accordant une
large autonomie. Les liens administratifs tel
lement enchevêtrés et si pesants aujourd'hui
entre la métropole et- nous, seront tranchés:
le lien filial n'en sera que plus solide ».
De son côté, le parti socialiste, dans son

-congrès nord-africain d'Alger, a défini sa po
sition vis-à-vis de ce grave problème. En
premier lieu, il proclame que l'assimilation
pour l'Algérie présente une conception révo
lue. En second lieu, il se prononce pour une
« institution dans le' cadre de l'Union fran
çaise d'une assemblée algérienne élue au
suffrage universel par un collège unique et
qui sera appelée notamment à voter le bud
get local, avec initiative des dépenses et des
recettes, à contrôler l'administration, à pnn-
dre l'initiative des lois et à se prononcer sur
l'application des textes votés par le Parle
ment métropolitain ».
Quant au parti communiste algérien, 11

se prononce pour une autonomie encore plu-'
large, comportant un véritable parlement et
un gouvernement algérien.
Comme on le voit, même en Algérie, un

progrès dans la voie de la compréhension est
„ donc réalisé. Personne ne parle plus d'assi
milation et de rattachement, à l'exception de
quelques seigneurs féodaux trop heureux
sans doute de maintenir une fiction et une

équivoque dont ils furent seuls à profiter
durant plus d'un siècle.

On ne renonce pas quand on applique
la justice.

Lorsque la question se pose pour la France
nouvelle de liquider le passé colonial, elle
ne peut s'engager en Algérie que dans la
voie d'une plus large autonomie. Mais, con
trairement à celle qu'elle inaugura en 190<),
cette autonomie doit être profitable à tous
et d'abord à ceux qui sont 'restés, depuis
toujours, hors du droit commun.
Il s'agit moins de détruire que de cons

truire et d'innover. Il s'agit moins de créer
que de démocratiser des institutions qui exis
tent depuis un demi-siècle, mais n'ont été
conçues qu'au bénéfice exclusif de l'élément
colonisateur.

11 s'agit, également, de donner leur appli
cation aux principes proclamés dans le pré
ambule de la Constitution du 27 octobre 1946,
en • faisant droit au sentiment légitime d'un
peuple qui veut demeurer lui-même, en lui
reconnaissant le droit, par ailleurs impres
criptible. de s'administrer lui-même et la
possibilité de gérer démocratiquement se»
aifaires intérieures tout en le faisant contri

buer, avec les peuples auxquels il est asso
cié, à la gestion commune des affaires exté
rieures de l'ensemble de l'Union française. -
Épuré et débarrassé de tout chauvinisme,

le sentiment national, qui fut, sous l'occupa
tion hitlérienne, le levain- de la Résistance
française, peut, dans ce qu'il a ainsi de plus
noble, être aussi bien un article d'exporta
tion.

A l'assemblée financière provisoire. qui a
pris depuis un an la place des délégations
financières algériennes, doit succéder un Par
lement élu suffrage universel et où les
intérêts particuliers des Européens et des
Musulmans seront représentés.
Le gouvernement général devra de son

côté, devenir un gouvernement algérien com
posé A l'image du parlement algérien et res
ponsable devant lui,

Enfin, pour effacer tout vestige de subidi
nation ou de supériorité raciale, tous les ha
bitants jouiront d'v-ne même et égale ci
toyenneté: la citoyenneté algérienne.
Les cadres de la nation algérienne exis- •

tent. Personne ne saluait nier les résultats
obtenus. Mais l'évolution de l'Algérie mu
sulmane est à peine ébauchée. Beaucoup de
choses restent à faire, une multitude de .
plaies sont à guérir. Avec le concours de la
me trop île, - ses sages conseils, nous réalise- •
rons celte immensi œuvre sociale.
Ce concours et ces conseils s'exerceront

par l'Assemblée de l'Union et grâce aux liens '
fédéraux qui uniront l'Algérie à la France.
Notre projet, et on le comprendra facile

ment, est une synthèse. 11 entre dans le ca
dre de l'article 75 de la Constitution de la Ré
publique française mise en vigueur tout ré-
cemn.erit.

Depuis 1830, l'Algérie est devenue un car
refour où deux races, deux langues, deux
civilisations rivales depuis les croisades, de
puis le haut moyen âge, vivent côte à côte
en véritable symbiose. La réconciliation est
.essible. Il suffit de mettre en commun nos
forces de raison et de cœur. Et qui peut
mieux le faire, sinon un parlement issu de la
Résistance et des forces réelles de la nation
française? La justice est l'équité feront plus
pour l'extension de l'autorilé morale et du
prestige de la France' que cent ans de domi
nation.

D'aucuns prétendent que la reconnaissance
de la République algérienne serait pour la
France une renonciation, une fin. C'est une er
reur. La renonciation serait au contraire dans
le maintien d'une politique dite d'autorité.
On ne renonce pas quand on applique la jus
tice. On ne renonce pas lorsque dans la vieille,
capitale de la régence oîi les janissaires fai
saient ou défaisaient les deys autocrates, on
installe, avec une jeune République, l'Egalité,
la Liberté et la Fraternité franco-mulsu-
manes.

Un grand historien, aujourd'hui disparu,
doublé d'un sociologue éminent, dont la con
naissance des problèmes du passé et du pré
sent de l'Afrique du Nord est universellement
reconnue, E. -F. Gauthier, a écrit ces lignes
que votre Assemblée acceptera sans doute de
méditer: -

« Le souci de notre domination^ n'est pas
ce qui prédomine. Il s'agit d'être à la hau
teur de nos responsabilités, de faire une œu
vre qui ait un sens et qui tienne. »
Ces recommandations, sages et pertinentes,

n'ont point cessé de nous inspirer. Notre souci .
constant rejoint celui du regretté historien:
l'avènement d'une république algérienne, as
sociée librement, et en toute connaissance
de cause, au destin de la démocratie fran
çaise, donne précisément à l'œuvre civilisa
trice de la France en Afrique du Nord ce
sens et le caractère de durée.

C'est pourquoi nous vous demandons d'adop
ter la proposition de loi suivante:

PROPOSITION DE LOI

TITRE Ier

Dispositions fondamentales.

Art. 1er. — La République française recon
naît à l'Algérie son entière autonomie. Elle
reconnaît en même temps la République
algérienne, le gouvernement algérien et les
couleurs algériennes.
Art. 2. — La République algérienne est mem

bre de l'Union française au titre d'État'
associé. Ses relations extérieures et sa dé
fense nationale sont communes avec celles
de la_ République française et relèvent des
pouvoirs de l'Union à l'exercice desquels l'Al
gérie sera associée. ' ' •

Art. 3. — La République algérienne pos--
sède, sur toute l'étendue de son territoire,
pleine et entière souveraineté pour toutes les
questions d'ordre -intérieur, y compris la po-
liCi.

Art. 4. — Cette souveraineté réside entière
ment dans la nation algérienne. Elle est
exercée par les députés que cette nation élit
au suffrage universel et qui constituent le Par
lement nigérien.
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TITRE II

Droits civiques et libertés individuelles.

Art. 5. - Tous les 'habitants de l'Algérie,
sans distinction de race et de religion, à l'ex
clusion des ressortissants étrangers, sont dé
clarés citoyens algériens, et proclamés égaux
en droits et en dîvoirs.

Art. 6. - Tout citoyen français métropoli
tain jouit, en Algérie, de la qualité de citoyen
algérien. En conséquence, il possède, sur le
territoire algérien,, les mêmes droits qui les
citoyens algériens, y compris le droit de suf
frage et l'accès, aux fonctions publiques.
Réciproquement, tout citoyen algérien jouit

>n J-rance de la qualité di citoyen français.
En conséquence, il possède, sur le territoire
français, les mêmes droits que les citoyens
français, y compris le droit de suffrage et
l'accès aux fonction:- publiques.

. Cette double disposition pourra, après leur
assentiment, s'étendre à tous les membres, de
l'Union française
Art. 7. - La déclaration des droits inscrite

dans le préambule de la Constitution de la
République française est la base fondamentale
de la- République algérienne.
Tous les ciioyeus algériens bénéficient de

toutes les libertés et des droits économiques
et sociaux déunis dans ladite Constitution.
Art. 8. — La république algérienne est neu

tre à l'égard de toutes . les confessions. Elle
garantit à tous les habitants la liberté de leur
cuJ te et à tous les citoyens le respect de leurs
statuts personnels.
Art. 9. — Les langues officielles de la répu

blique algérienne sont le français et l'arabe.
L'enseignement public dans ces deux langues
est obligatoire à tous les degrés et la répu
blique algérienne doit le rendre accessible à
tous les Algériens des deux sexes.
Les établissements publics d'enseignement

existant actuellement en Algérie ne peuvent
faire l'objet d'aucune mesure de suppression.
Le Gouvernement français conserve la fa

culté d'augmenter le nombre de ces écoles,
mais la charge de ces nouvelles écoles incom
bera au budget métropolitain.

TITRE III

Organisation des pouvoirs publics.

Art. 10. - Le pouvoir législatif de la répu
blique algérienne est exclusivement dévolu à
une assemblée unique : le parlement algérien.
line loi organique en déterminera la compo

sition et le fonctionnement.

Art. ll. — Le parlement algérien sera élu
au suflrage universel légal, direct et secret
par les citoyens algériens.
L'élection a lieu au scrutin de liste avec

représentation proportionnelle intégrale et
attribution des restes sur le plan national.
Art. 12. -. Une loi ordinaire définira le

régime électoral et déterminera les circons
criptions pour l'élection des députés. Cette loi
électorale, établi pour cinq ans, par le Par
lement français, devra assurer une représen
tation équitable des Européens et des Musul
mans avec le souci d'assurer la fusion de
tous les intérêts au sein de la communauté

algérienne. •
Art. 13. - La juridiction en matière électo

rale sera la . même qu'en France.
fin ce qui concerne la composition et le

fonctionnement du parlement algérien, d'une
part, et la loi électorale, d'autre part, aucune
modification ne pourra intervenir avant un
délai de cinq ans, à compter de la promulga
tion de la présente Constitution.
Art. U. - Le parlement algérien a seul le

droit de> légiférer pour l'Algérie dans le cadre
de l'article 3 de la présente loi constitution
nelle. Il ne peut déléguer ce droit à quicon
que en tout ou en partie.
Tout député a, concurremment avec les mi

nistres, l'initiative des lois.
Art. 15. - Le parlement algérien vote le

budget de l'Algérie et en contrôle l'applica
tion.

Il veille à l'utilisation des subventions et
des emprunts que le Gouvernement de la

République française peut accorder à l'équi
pement économique, social et scolaire de l'Al
gérie.
Les députés ont l'intiative des dépenses.
Art. 16. — Les députés ne peuvent être pour

suivis et recherchés à raison de leurs voles
ou des opinions émises par eux dans l'exer
cice de leurs fonctions.
Pendant la durée des sessions, ils ne peu

vent, hors le cas de flagrant délit, être pour
suivis ou arrêtés, pour crime et délit, qu'avec
l'autorisation dé l'assemblée dont ils font par
tie.
Art. 17. - Le pouvoir exécutif de la républi

que algérienne est exercé par le gouvernemnt
algérien.
Le gouvernement algérien est -composé d'un

président de ' la république algérienne, chef
d'État, et d'un conseil des ministres, chargé
de l'exécution des lois et autres décisions du
parlement algérien.
Art. 18. - Le président de la république est

élu pour six ans par les députés et les con
seillers généraux de l'ensemble du territoire;
réunis en un congrès algérien sur la convo
cation du président du parlement algérien et
sous sa présidence.
L'élection a lieu au scrutin public, à la ma

jorité absolue des membres composant le con
grès.- Si après le deuxième tour du scrutin,
la majorité absolue n'est pas atteinte, l'élec
tion est acquise au troisème tour à la majo
rité relative. En cas de partage égal des suf
frages, la voix du président du parlement est
prépondérante.
Art. 19. - Lorsque le président de la répu

blique décède avant l'expiration de son man
dat, il est pourvu à son remplacement dans
les quinze jours suivant le décès, dans les
conditions définies à l'article précédant. L'in
térim est assuré par le président, du parle
ment algérien.
Art. 20. - Le président de la république

représente la république algérienne. Il pré
side le conseil des ministres. Il promulgue
les lois dans les dix jours qui suivent le vote
par le parlement algérien, nomme à tous les
emplois et possède le droit de grlce. Ses actes
ne sont valables qu'avec le contreseing de
deux membres, Au moins, du conseil des
ministres de la république algérienne.
Art. 21 — Le président du conseil des mi

nistres de la république algérienne est élu
par le parlement algérien sur la proposition
du président de la république algérienne. ' Il
choisit les ministres, lesquels sont solidaire
ment responsables de leurs actes devant le
parlement algérien. Une motion de censure
votée par ce parlement au scrutin public. à
la majorité dés membres qui le composent,
entraîne la démission collective du conseil
des ministres.

TITRE IV

Pouvoirs judiciaires.

Art. 22. - Une commission supérieure de
la magistrature assurera l'indépendance des
magistrats et sera précidée par le président
de "la république algérienne. Cette commis
sion comportera deux sections: celle des ju
ridictions civiles et celle des juridictions mu
sulmanes.

Sa composition et ses attributions seront
déterminées par le parlement algérien.
Art. 23. - Toute la législation actuellement

en vigueur dans la métropole, y compris la
législation électorale, est applicable en Algé
rie, sauf en ce qui concerne le statut per
sonnel des musulmans et l'administration des

habous, matières qui relèvent de la juridic
tion des cadis.

*Art. 2i. — La justice musulmane, exclu
sivement compétente en matière de statut
personnel, sera exercée conformément à un
codé. Ce dernier sera établi suivant les prin
cipes de la « Charéâ », telle qu'elle est fixée
par les maîtres des quatre rites musulmans
orthodoxes.
Ce code sera applicable sur toute l'étendue

du territoire algérien.
Art. 25. - Les questions de statut personnel

ou de l'administration des habous dans les
quelles une des parties n'est pas musulmane,
seront du ressort des tribunaux civils, à
moins que toutes les parties en cause n'ac
ceptent, d'un commun accord, la juridiction
des tribunaux musulmans.

TITRE V

Collectivités locales.

Art. 26. — Les collectivités locales sont les
communes, les sections de commune, dites
douars ou villages, et les départements.
Les collectivités locales jouissent de la per

sonnalité juridique.
Elles sont administrées par des conseils élus

-au suffrage direct, égal et secret suivant une
modalité fixée par une loi électorale votée
par le Parlement français actuel, selon les
données énoncées à l'article 12 de la présente
loi.
L'exécution des décisions de ces -conseils

élus est assurée par les soins du maire de
la section ou do la commune ou du président
du conseil général.
Art. 27. — Le cadre, l'étendue, le regroupe

ment et. l'organisation des collectivités loca
les ainsi que la compétence territoriale des
délégués du pouvoir exécutif seront fixés par
le parlement algérien.' ■
Art. 23. - La coordination et l'activité des

fonctionnaires de l'Elat, la responsabilité des
intérêts généraux de la république algérienne
et le contrôle administratif des collectivités lo
cales sont assurés dans le cadre départemen
tal par les préfets nommés par le conseil des
ministres de la république algérienne.
Art. 29. - La loi déterminera les conditions

dans lesquelles fonctionneront les services lo
caux des administrations centrales de ma
nière à rapprocher l'administration des ad
ministrés.

TITRE VI

Dispositions spéciales.

Art. 30. - La propriété immobilière —
française ou musulmane — sera respectée par
le gouvernement algérien. Il ne pourra être
recouru à l'expropriation pour une cause
d'utilité publique que selon la loi et après
une juste indemnisation.
La réforme agraire et la politique sociale

du paysannat, qui devront se faire selon un
plan établi par le parlement algérien, entrent
dans le cadre de l'utilité publique.
Art. 31. - Toutes les lois votées par le

parlement algérien, à l'exception de celles
qui se proposent d'interpréter ou d'adapter
le statut musulman, sont indistinctement ap
plicables à toute la population musulmane et
européenne de l'Algérie.
Art. 32." - La banque de l'Algérie devient

banque de l'État algérien. Elle sera adminis
trée par un conseil composé de douze mem
bres au moins. Ce conseil sera nommé par
le gouvernement algérien.
Art. 33. — Le conseil d'administration de

la banque de l'État algérien comportera en
outre ■ obligatoirement deux administrateurs
désignés par l'organisme exécutif de l'Union
française.

Art. 3 i. - La république algérienne pourra
constituer avec les états de Tunisie et du
Maroc une fédération nord-africaine dans le
cadre de l'Union française.

Art. 35. — La République française sera re
présentée auprès de la république algérienne
par un ministre délégué général. La républi-<
que algérienne sera représentée auprès de la
République française par un ministre délégué
général.
Art. 36. - Le ministre délégué général de

la République française doit être agréé par le
président de la république algérienne. Il a
rang et prérogative d'ambassadeur. Sa mis
sion est de « guider » et de « conseiller ».

Il assiste, avec voix consultative, aux dé
libérations du conseil des ministres de la ré
publique algérienne et de la commission su
périeure de la magistrature. Il donne son avis
sur les projets' et les propositions de lois dé*
posés au parlement algérien.
Art. 37. — Le ministre délégué général de

la République française veille spécialement à
la sécurité extérieure du territoire algérien et
prend à cet effet les mesures nécessaires, en
accord avec le président de la république al
gérienne.
Art. 38. - La république algérienne sera re

présentée au haut-conseil et à l'assemblée de
l'Union française par des élus désignés par
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le parlement algérien et pris dans son sein
selon les dispositions des articles 65 et 66 de
la Constitution, de la République française.
Les modalités de la participation de la ré

publique algérienne aux relations extérieures
et à la défense nationale «le l'Union française
feront l'objet d'une loi votée par le Parlement
français actuel, et ce, dans le cadre des arti
cles 61 et 62 de la Constitution de la Républi
que française.
Art 39. — La présente constitution, votée

par le Parlement français, adoptée par le peu
ple algérien par voie de référendum, peut
être revisée par une décision du parlement
algérien et à la majorité des deux tiers.
Cette revision sera soumise par yole de ré

férendum aux citoyens algériens et ratifiée
par l'assemblée de l'Union française.
Art. 40. — En cas d'adoption 'après référen

dum et ratification par l'assemblée de l'Union
la revision entrera en vigueur et- une loi pro
mulguée par le président de l'exécutif de
l'Union française sera prise dans les dix jours
qui. suivent le vote de l'assemblée de l'Union.
■ Art. 41. — Toutes les situations non prévues
par la présente constitution seront réglées par
le parlement algérien, qui se référera pour
les résoudre, aux textes édictés en pareil cas
par la Constitution de la République fran
çaise.

ANNEXE N° 134

(Session de 1047.— 1™ séance du 21 mars 1947.)

AVIS présenté au nom de la commission de
la justice et de législation civMe, criminelle
et commerciale sur la proposition de loi,
adoptée par l'Assemblée nationale, modi-

. fiant l'article 69 du livre IV du code du
travail, concernant la procédure devant les
conseils de prud'hommes, par M. Georges
Maire, conseiller de la République (1).

' Mesdames, messieurs, la proposition de loi
qui vous est soumise tend a modifier les dis
positions de l'article 69 du livre IV, titre 1er
lu code du travail relatif à ta comparution
et à la représentation des parties devant la
juridiction prud'homale.
Le texte voté par l'Assemblée nationale per

met à tous les salariés, qu'ils appartiennent à
l'industrie, au commerce ou à l'agriculture,
d'assurer plus efficacement et aussi en ex
posant de moindres frais, la défense de leurs
intérêts devant les conseils de ■ prud'hommes.
Dorénavant, ils auront la possibilité de se

îaire assister ou représenter, soit par un
-salarié de la même branche d'activité, soit
par un délégué permanent ou,, non des orga
nisations syndicales auxquelles ils appar
tiennent.
La même faculté est réservée aux em

ployeurs qui, sous l'empire de l'ancien texte,
ne "peuvent être représentés que ,par le di
recteur gérant ou un employé de leur éta
blissement.

Il apparaît, dans ces conditions, que cette
proposition constitue une heureuse initiative.
Voire commission, à 4'unammité, s'est mon

trée favorable à son adoption.
^ Toutefois, elle a estimé qu'il y aurait lieu
de maintenir l'obligation de la comparution
personnelle des parties, tout au moins devant
le bureau de conciliation, étant d'ailleurs bien
entendu qu'elles ont la faculté de s'y faire
assister comme il est dit ci-dessus.
Votre commission pense, en effet, qu'il est

opportun que le bureau de conciliation en
tende les parties elles-mêmes. Souvent, leurs
explications permettent un rapprochement
entre elles et, par conséquent, une solution
amiable immédiate.
D'autre part, il est avéré que les juges eux-

mêmes se font une appréciation plus raison
née, lorsqu'ils sont à même d'entendre les
parties auxquelles ils (peuvent poser des ques
tions qui donnent lieu à des réponses parfois
tout à fait pertinentes.
L'expérience l'a prouvé. Ainsi, on évite,

dès l'origine, un litige.

Il va de sol que les parties, — qui, pour
un motif dont la légitimité sera appréciée
par les conseillers prud'hommes, ne pour
raient comparaître en personne devant le
bureau de conciliation —, ■auront la faculté
de s'y faire représenter.
Ainsi, votre commission est d'avis que la

comparution personnelle des parties à l'orée
de l'instance doit rester la règle posée par
l'article 69 du titre 181 du livre IV. du code du
travail.

C'est la raison pour laquelle elle décide de
présenter l'amendement qui vous est distri
bué par ailleurs.

ANNEXE N° 135

{Session de 1947.— 1™ séance du 21 mars 1947.)

PROJET DE LOI adopté par l'AssemMée na
tionale portant ouverture et annulation de
crédits sur l'exercice 1946, transmis par
M. le président de l'Assemblée nationale à
M. le président du conseil de la Républi
que (1). — Renvoyé à la commission des
finances.) ' ■

Paris, le 20 mars >1917.

Monsieur le Président,
Dans sa séance du 20 mars 1947, l'Assem

blée nationale & adopté un projet de loi por
tant ouverture et annulation de crédits sur
l'exercice 1946.
Conformément aux dispositions de l'arti

cle 20 de la Constitution, j'ai l'honneur de
vous adresser une expédition authentique de
ce projet de loi, dont je vous prie de vouloir
bien saisir, pour avis, le Conseil de la Répu
blique.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser ré

ception de cet envoi.
Agréez, Monsieur le président, l'assurance

de ma haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé : EDoUARD IIERJUOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet
de loi dont la teneur suit •

PROJET DE LOI

SECTION I. — BUDSET GÉNÉRAL (SERVICES CIVILS)

Art. 1OT. — H est ouvert aux ministres, au
titre du budget général (services civils) pour
l'exercice 1&46, en addition aux crédits alloués
par la loi de finances du 31 décembre 1015
et par deS textes spéciaux-, des crédits s'éle
vant à la somme, totale de 15.830.463.000 francs
conformément à l'état A annexé à la pré
sente loi.
Art. B. — Sur les crédits ouverts aux mi

nistres, au titre du budget général (services
civils) pour l'exercice 1946, par la loi -de
finances du 31 décembre 1945 et par des textes
spéciaux, une somme totale de 2 milliards
420.047.000 francs est définitivement annulé,
conformément à l'état B annexé à la présente
loi.
Art. 3. — Il est ouvert au ministre du

travail et de la sécurité sociale, au titre du
budget général (services civils) pour l'exer
cice 1916 (titre III « Reconstruction et équi
pement ») en addition aux crédits ouverts,
tant par la toi de finances du 31 décembre
1915 que par des textes spéciaux, un crédit
de 15. millions de francs applicable au cha
pitre B « Subventions aux communes paur
trais d'entretien des prisonniers de guerre ».
Art. 3 A (nouveau). — il est ouvert 'au

président du- Gouvernement, au titre du bud
get général (services civils) pour l'exercice
1916 (titre III. — Reconstruction et équipe
ment) en addition aux crédits ouverts, tant
par la loi de finances du 31 décembre 1915
que par des textes spéciaux un crédit de
300 millions de francs applicable au chapitre G
(Nouveau) : « Participation de l'État aux dé
penses du commissariat à l'énergie atomi
que ».

Art. 3 bis. — Sur les autorisations d'enga
gement accordées pour l'exercice 1946
(titre III. — Reconstruction et équipement)
par la loi de finances du 31 décembre 1945
et par des tsxtes spéciaux, une somniu da
6 millions de francs applicable au chapitre B
(S. D. E. C. E. — Acquisition de terrains et
d'immeubles) est définitivement annulée.
Art. 3 ter. — Su? les crédits ouverts au

budget général des services civils pour l'exer
cice 1916 (titre III. — Reconstruction et équi
pement) par la loi de finances du 31 décem
bre 1945 et par des textes spéciaux, un®
somme di 6 millions de francs applicable an
chapitre B (S. D. E. C. E. — Acquisition da
terrains et d'immeubles) est définitivement
annulé».

. ^ . SECTION II. — BUDGET GÉNÉRAI,
(DÉPENSES MILITAIRES)

Art. 4. — Il est ouvert aux ministres, aii
titre du budget général (dépenses militaires)
pour l'exercici 1946, en addition aux crédits
alloués par la loi du 5 avril 1946 et par des
textes spéciaux, des crédits s'élevant à la
somme totale de 2.375.839.000.F conformé
ment à l'état C annexé à la présente loi.
Art. 5. — Sur les crédits ouverts aux mt-

nistres, au titre du budget général (dépenses
militaires) pour l'exercice 1916, par la loi du
5 avril 1946 et par des textes spéciaux, une
somme de 1.632.741.000 F est définitivement!
annulée conformément à l'état D annexé 4 la
présente loi.
Art. 6. — R est ouvert aux ministres, àtl

titre du budget général (dépenses militaires)
pour l'exercice 1946, titre III » ' Dépenses
d'équipement », en addition aux crédits
alloués par la loi du 5 avril 1946 et par de»
textes spéciaux, des crédits s'élevant à la
somme totale de 11.300.000 F conformément
l'état E annexé à la présente loi.
Art. 7. — Sur les crédits ouverts aux mi

nistres, au titre du budget de l'armement
pour l'exercice 1916, titre III « Dépenses
d'équipement, par la loi du 5 avril 1946 e!
par des textes spéciaux, une somme de 19
millions de francs applicable au chapitre E;
« Fabrications d'armement. — Matériel. — M-
psnses d'équipement, d'études et de recliei>«
ches scientifiques * est définitivement an
nulée.

Art. 8, — Les ministres sont autorisés h en
gager, en addition aux autorisations d'enga
gement accordées par la" loi du 5 avril 1918
et par des textes spéciaux, des dépenses supi
plémentaires d'un montant global de 11 mil
lions 300.000 F ainsi réparti:

Armées.

Section IV. — - Marine. •
I - '

Chap. R. B. — Service de santé, 1.300.000 F.

Armement.

Chap. 9. — Fabrications d'armement. — Aw
quisitions immobilières, 10 millions de francs»

Total égal, 11.300.000 F.
Art. 9. — Sur les autorisations d'engage

ment, accordés aux ministres, au titre du
budget de l'armement pour l'exercice 1946
(dépenses d'équipement) par la loi du 5 avril
1946 et par des textes spéciaux, une somme
de 10 millions de francs est définitivement
annulée sur le chapitre E « Fabrication d'ar
mement. — Matériel. — Dépenses d'équipe
ment, d'études et de recherches scien LUI»
quss »,

SECTION III. — BUDGETS ANNEXES

Caisse nationale d'épargne.

Dépenses,

Art. 10. — Il est ouvert au ministre df-Si
postes, télégraphes et téléphones, au titre du
budget annexe de la caisse nationale d'épar
gne, pour l'-jxercice 1916, en addition aux cré
dits alloués par la loi de finances du 31 dé
cembre 1945 et par des textes spéciaux, des
crédits s'élevant à la somme de 30.79li.000 P
et applicables aux chapitres di-après:
Chap. 1er. — Intérêts- à servir aux dépo

sants, 20 millions de francs.
Chap. 3. — Services extérieurs. — Exécu

tion. — Traitements , e. salaires, 2.370.000 F,

(1) Voir les n°« : Assemblée nationale
(1™ législ.) : 13i, 239 489 et in-8° 42 ; Consç
de la République: 52, 98 (année 1947).

(1) Voir les n0» : Assemblée nationale
(1« légisi.) : nos 604-826, et in-8» il" 80,
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Chap. 9. — Indemnités de résidence, 150.000
francs.
Chap. 10. - Services extérieurs. — Indem

nités diverses, 2.840.000 F.
Chap. 14. - Administration centrale. - Lo

caux. — Mobilier. — Fourni tu r3s, 1.016.000 F.
Chap. 15. - Impressions, 2.400.000 F.
Chap. 19. — Indemnités pour difficultés

exceptionnelles d'existence, 20.000 F.
Chap. 26. — Impôt de 10 p. 100 sur le mon

tant global des intérêts servis aux déposants,
2 millions de francs.

Total égal, 30.7PC.000 F.

Imprimerie nationale.

Art. 11. — Il est ouvert au ministre des
finances, au titro du budget annexe de l'im-
prirner'C nationale, pour l'exercice 194G, en
addition aux crédits alloués par la loi de
finances du 31 décembre 1915 et par dis textes
spéciaux, des crédits s'élevant à la somme
totale de 44.107.000 F et applicables aux cha
vires ci-après
Chap. 2. - Indemnités et allocations Tli-

verses, 301.000 F. '
Chap. 4. - Supplément familial de trai

tement, 45.000 F.
Chap. 5. - Salaires des ouvriers, ouvrières,

garçons d'atelier et apprentis, 41 millions de
francs. ,
Chap. 6. — Matériel, 395.000 F.
Chap. 8. — Entretien, réparation, amortis

sement industriel du matériel d'exploitation,
2.36« .000 F.

Total égal, 44.107.000 F.

Légion d'honneur.

Art. 12. •- Il est ouvert au ministre de la
justice au tilre du budget annexe de la Lé
gion d'honneur pour l'exercice 191G, en addi
tion aux crédits alloués par la loi de finances
du 31 décembre 1945 et' par des textes spé
ciaux, un crédit de 161.000 F. applicable au
chapitre 12: « Grande,chancellerie. - Maté-
tiel. ».

Monnaies et médailles.

Dépenses.

Art. 13. — Il est ouvert au ministre des fi

nances au titre du budget annexe des mon
naies et médailles pour l'exercice 1M6 en
addition aux crédits alloués par la loi de fi
nances du 31 décembre 1945 et par des tex
tes spéciaux des crédits s'élevant h la somme
de 1.069.000 F. applicables aux chapitres ci-
après :
Chap. 1er. — Personnel commissionné,

360.000 F.

Chap. 4. — Supplément familial de traite
ment, 77.000 F.
Chap. 9. - Affranchissement, taxes, abon

nements et communications téléphoniques et,
entretien du matériel téléphonique, 82.000 F.
Chap. 11. - Matériel automobile, 400.000 F.
Chap. 17. - Assistance aux ouvriers at

teints de maladie ou victimes d'accidents du
travail, 150.000 F.

Total égal, 1.0G9.000 F.
Art. 14. - Sur les crédits ouverts au minis

tres des finances au titre du budget annexe
des monnaies et médailles pour l'exercice
194-6 par la loi de finances du 31 décembre
1945 et par des textes spéciaux une somme
totale de 100 millions de francs est définiti
vement annulée au titre des chapitres ci-
après:
Chap. 13. — Fabrication des monnaies,

10 millions de francs.

Chap. 19. - Retrait des monnaies françai
ses démonétisées, 90 millions de francs.

Total égal, 100 millions de francs.

Postes, télégraphes et téléphones

Dépenses.

Art. 15. - Il est ouvert au ministre des pos
tes, télégraphes et téléphones, au titre du
budget annexe des postes, télégraphes et té
léphones, pour l'exercice 1946, en addition
aux crédits alloués par la loi de finances du
31 décembre 1945 et par des textes spéciaux,
des crédits s'élevant à la somme totale de
356.383.000 F et applicables aux chapitres ci-
après :
Chap. 2. - Pensions et compléments de

pensions, 3 millions de francs.

Chap. 9. - Service des directions. - Trai
tements, 19.923.000 F.
Chap. 10. - Service intérieur des bureaux.
- Traitements, 61 millions dn francs.
Chap. 17. — Supplément familial de traite

ment, 8,100.000 F.
Chap. 20. — Allocations aux agents en congé

de longue durée, 4.530.000 F.
Chap. 26. — Application de la réglementa

tion spéciale à certains fonctionnaires sus
pendus de leurs fonctions ou réintégrés,
5.700.000 F.

Chap. 27. - Indemnités pour difficultés
exceptionnelles d'existence. 45.200.000 F.
Chap. 29. - Services extérieurs. - Chauf

fage et éclairage. - Mobilier. - Fournitures;"
24.030.000 F.

Chap. 36. — Transport des correspondances,
du matériel et du personnel, 165 millions de
francs.

Chap. 39. — Aide aux forces alliées, 15 mil
lions de francs.
Chap. 47. - Service médical, 900.000 F.
Chap. 49. - Indemnités pour pertes ou spo

liations d'objets confiés à la poste. - Rem
boursement de mandats payés sur faux ac
quits, 2.200.000 F. •
Chap. 51. - Remboursements, 1.800.000 F. ,
Total égal, 356.383.000 F.

Art. 16. - Sur les crédits ouverts au mi
nistre des postes, télégraphes et téléphones,
au titre du budget annexe des postes, télé
graphes et téléphones, pour l'exercice 1946,
par la loi de finances du 31 décembre 1945 et
par des textes spéciaux, une somme de
73 millions de francs est définitivement an
nulée sur les chapitres ci-après:
Chap. 3. - Administration centrale. - Per

sonnel titulaire. — Traitements, 5 millions
de francs.
Chap. 7. - Services d'enseignement. —

Traitements, 5 millions de francs.
Chap. 21. - Rémunération des gérants de

bureaux secondaires, 10 millions de francs.
Chap. 3t. — Loyers, 10 millions de francs.
Chap. 35. — Rattachement des abonnés au

téléphone et -travaux d'extension s'y rappor
tant, 40 millions de francs.
Chap. 46. — Secours, 1 million de francs.
Chap. 48. - Frais judiciaires et indemnités

ou rentes pour dommages causés l des tiers,
2 millions de francs.

Total égal, 73 millions de francs.

Radiodiffusion française.

Art. 17. - Il- est ouvert au secrétaire
d'État à la présidence du Gouvernement,
chargé de l'Information, au,titre du budget
annexe de la radiodiffusion française pour
l'exercice 1946, en addition aux crédits al
loués par la loi de finances du 31 décembre
1915 et par des textes spéciaux, des crédits
s'élevant à la somme totale de 14.973.000 F
et applicables aux chapitres ci-après:
Chap. 3. - Traitements du personnel fonc

tionnaire de l'administration centrale et des
services extérieurs régionaux, 8 millions de
francs.

Chap. 9. — Indemnités éventuelles, 4 mil
lions 600.000 F.

Chap. 13. - Dépenses d'entretieri et fonc
tionnement des services, 1.437.000 F.
Chap. 19. - Émissions artistiques. - Trai

tements du personnel fonctionnaire admi
nistratif de l'administration centrale, 500.000 F.
Chap. 28. - Émissions artitisques. - Dé

penses .de matériel, 281.000 F.
Chap. 41. — Service social, 155.000 F.
Total égal, 14.973.000 F.

Art. 18. — Sur les crédits ouverts au se
crétaire d'État à la présidence du Gouver
nement, chargé de l'Information, au titre
du budget annexe de la Radiodiffusion fran
çaise pour l'exercice 1946 par la loi de finan
ces du. 31 décembre 1945 et par des textes
spéciaux, une somme de 24.500.000 F est dé
finitivement annulée au titre des chapitres
ci-après:
Chap. 4. - Émoluments du personnel con

tractuel de l'administration centrale et des
services régionaux, 3.500.000 F.
Chap. 5. - Salaires du personnel auxiliaire

de l'administration centrale et des services
extérieurs régionaux, 5.500.000 F.
Chap. 15. - Loyers et indemnités de réqui

sitions, 6.500.000 F.
Chap. 34. — Indemnités éventuelles, 3 mil

lions de irancs.

Chap. 45. - Emploi de fonds provenant de
dons et legs ou recettes affectées, 6 mil
lions de francs.

Total égal, 24.500.000 F.

SECTION IV. - DISPOSITIONS SPÉCIALES

Art. 19. - A titre exceptionnel, les délais
complémentaires de la période d'exécution
des services fixés par le décret du 25 juin
1934, complété par l'article 11 de la loi du
10 février 1939 sont reportés pour l'exercice
1940 :

1» Au 10 avril 1917, pour l'ordonnancement
et le mandatement des dépenses de personnel
et de matériel ;
2» Au 30 avril 1947 pour le payement des

mêmes dépenses.
Art. 20. - La période d'exécution du budget

de l'exercice 1946 comprend, pour les servi-
ves exécutés aux Etats-Unis, au Canada, en
Grande-Bretagne, dans les Etats du Levant,
en Allemagne et en Autriche, les délais com
plémentaires prévus par l'article 1er du dé
cret du 25 juin 1934, modifié par l'article 11
de la loi du 10 février 1939, en ce qui con
cerne les services exécutés dans la métro
pole et en Afrique dû Nord.
Art. 21. —
Art. 22. - . . . . .
Art. 23. - Sont ratifiés, en conformité des

dispositions des articles 4 du décret du 25 juin
1944 et 5 du décret -du 29 novembre 1934, les
décrets suivants pris en application de l arti
cle 43 de la loi du 30 avril 1921:
1° Décret n° 46-1919 du 30 août 1946 relatif

au rajustement des indemnités représentatives
de frais;
2° Décret no 46-2501 du 9 novembre 1946 re

latif à l'aménagement du Palais du Luxem
bourg en prévision de l'installation du Conseil
de la République;
3° Décret n» 46-2522 du 9 novembre 1916

relatif au personnel des missions françaises
au Canada ;
4° Décret n° 46-2949 du 30 décembre 1946

relatif au fonctionnement des services exté
rieurs pénitentiaires et de l'éducation sur
veillée ;
5° Décret n» 47-2 du 2 janvier 1947 relatif

aux dépensas résultant de la remise, par les
autorités américaines, du contrôle de l'aéro
drome d'Orly h la France:
6° Décret du 2 janvier 1947 relatif h la par

ticipation française aux dépenses de l'U. N. E.
S. C. O.;
7» Décret du 2 janvier 1917 relatif h l'office

de gestion provisoire des biens français du
Levant ;
8° Décret n» 47-20 du 6 janvier 1947 relatif

à l'installation d'un cordon douanier en Sarre;
9® Décret no 47-267 du 10 février 1947 relatif

aux personnels titulaires et fonctionnaires
temporaires d3 la sûreté nationale
Art. 23 bis. — Les contrôleurs des dépenses

engagées ne pourront être décorés sur le con
tingent des ministères qu'ils contrôlent. Ils
ne pourront être nommés ou détachés dans
les - administrions qu'ils auront antérieure
ment contrôic es.

État A

BUDGET GÉNÉRAL (SERVICES CIVILS)

Tableau, par service et par chapitre, des
crédits supplémentaires accordés sur l'exer
cice 1946.

Affaires étrangères.

TITRB Ier. — DÉPENSES ORDINAIRES

4« partie. Personnel.

Chap. 3. — Traitements du personnel des
cadres complémentaires de l'administration
centrale, 400.000 F.
Chap. 7. — Supplément, familial de traite

ment, 200.000 F.
Chap. 10, — Services à l'étranger. - In

demnités et allocations diverses, 12.565.000 F.
Chap. 13. - Application de Jà réglementa

tion- relative aux fonctionnaires suspendus de
leurs fonctions, 550.000 F.

9° partie. — Dépenses diverses.

Chap. 47. — Participation de la France à
des dépenses internationales, 15.232.000 F.

Total pour les affaires étrangères, 28 mil
lions 947.000 F.
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COMMISSARIAT GÉNÉRALE AUX AFFAIRES
ALLEMANDES ET AUTRICHIENNES

Trriu! Ier. - DÉPENSES ORDINAIRES

C. — Autriche.

4e partie. — Personnel.

Chap. 28. - Traitements du commandant
en chef, de l'administrateur général et des
divers personnels, 5 millions de francs.
Chap. 80. — Indemnités de résidence, 6 mil

lions 100.000 F.

5» partie. - Matériel et fonctionnement
des services.

Chap. 34. — Alimentation, 8.198.000 F.
Total pour le commissariat général aux
affaires allemandes et autrichiennes,
19.298.000 F.

Agriculture.

TITRÏ I". — DÉPENsEs ORDINAIRES

4° partie. - Personnel.
Chap. 10. -> Traitements des fonctionnaires

tn congé de longue durée, 606.000 F.
Chap. 46. - Écoles nationales vétérinaires.

— Allocations et indemnités diverses, 223.000
trancs.

5» partie. - Matériel et fonctionnement
des services.

Chap. 77. - Administration centrale. - Ma
tériel, 1.152.000 F.

Chap. 79. - Payements il l'Imprimerie na
tionale, 2.730.000 F.
Chap. 82. - Loyers et indemnités de ré

quisition, 300.000 F.
Chap. 85 bis ,nouveau). - Études pour la

reconstitution agricole de certaines régions
naturelles, 1.600.000 F.

Chap. 100. - Écoles nationales vétérinaires.
— Matériel, 1 million de Irancs.
Chap. 107. — Service des haras. - Soins et

médicaments aux sous-agents. — Habillement
des sous-agents. - Frais de bureau, 344.000 F.
Chap. 108. — Frais de transport des élie

Vaux. — Frais de monte, 2.100.000 F.
Chap. 109. — Ferrure, sellerie, soins et mé

dicaments aux chevaux. - Subventions #
diverses écoles de maréchalerie, 115.000 F.
Chap. 117. - Entretien et fonctionnement

iu matériel automobile, 1.200.000 F.

6» partie. — Travaux.

Chap. 13L — Bâtiments des haras. — Frais
4e culture, 200.000 F.

7« partie. - Charges sociales.

Chap. 149. - Subvention de l'État au titre
de l'assurance sociale agricole, 135 millions
de francs. v

9e partie. - Dépenses diverses.

Chap. 179. - Impositions sur les forets do
maniales, 28.650.000 F. «
Chap. 181. - Remboursements sur produits

divers des forêts, 1.805.000 F.
Total pour l'agriculture, 177.085.000 F.

Anciens combattants
et victimes de la guerre.

TITRE Ier. — DÉPENSES ORDINAIRES

4« partie. - Personnel.

Chap. 114. - Traitements des personnels titu
laires des services extérieurs, 636.000 F.
Chap. 117. - Salaires du personnel auxi

liaire des services extérieurs, 15 millions de
Irancs.

5f partie. - Matériel et fonctionnement
des services.

Chap. 132. - Administration centrale. —
Loyers et indemnités de réquisitions, 2 mil
lions 270.000 F.
Chap. 134. - Matériel des services exté

rieurs annexes de l'administration centrale.
— Frais d'hospitalisation des pensionnaires in-
ïalides, 2 millions de francs.

Chap. 143. - Fournitures de l'Imprimerie
nationale, 5 millions de francs.
Chap. 144. — Payements à l'administration

des postes, télégraphes et téléphones, 8 mil
lions de francs.

Chap. 115. - Soins' médicaux gratuits et
frais d'application de la loi du 3t mari 1919
et des lois subséquentes, 63.330.000 F.

Total pour le titre 1er, 90.236.000 F.

TITRE II. - LIQUIDATION DES DÉPENSES
RÉSULTANT CES HOSTILITÉS

LZI. - Habillement, 1 milliard 300 millions
de francs.
LZM. — Centre de rapatriement et d'étran

gers. — Allocations familiales, 278.000 F.
Total pour le titre II, 1.3X).278.0<:0 F.
Total pour les anciens combattants et vic
times de la guerre, 1.396.514.000 F.

- Économie nationale.

Tira* Ier. — DÉPENSES ORDINAIRES

> 4» partie. — Personnel.
Chap. 6. - Indemnités et allocations di

verses du personnel de l'administration cen
trale et des services annexes. i92.000 F.
Chap. 9. - Contrôleurs d'État. - Traite

ments, 200.000 F.
Chap. 28. — Traitements des fonctionnaires

en congé de longue durée, 1.452.000 F.

5e partie. — Matériel et fonctionnement-
des services.

Chap. 36. - Loyers et indemnités de réqui
sition, 323.000 F.
Chap.' 37. — Achat de matériel automobile,

300.000 F.

Chap. 38. - Entretien des voitures automo
biles, 95.000 F.
Chap. 46. — Frais de fonctionnement do la

direction du commerce de la C"rse, 365.000 F.
Chap. 53. — Remboursement à l'administra

tion des postes, télégraphes et téléphones,
7 millions de francs.
Chap. 56. - Frais d'impression, 1.7^9.000 F.

7® partie. - Charges sociales. „

Chap. 61. - Application de la législation sur
les accidents du travail, 2i2.000 F.

8" partie. - Subventions.

Chap. 66 bis (nouveau). - 7:.rt contribu
tive de la France dans les dépenses du co
mité international consultatif du coton,
300.000 F.

9« partie. — Dépenses diverses

Chap. 70. - Contrôle des sociétés d'écono
mie mixte, 35.000 F.

Total pour l'Économie nationale, 15 mil
lions 563.000 F.

Éducation nationale.

TITRE Ier. — DÉPENSES ORDINAIRES

4e partie. - Personnel.

Chap. 13. - Universités. — Traitements du
personnel titulaire, 13 millions de francs.
Chap. 21. - Grands établissements d'ensei

gnement supérieur. — Indemnités, 687.000 F.
Chap. 26. — Observatoires. - Rémunération

du personnel du cadre complémentaire,
68.000 F.
Chap. 37. — Indemnités aux fonctionnaires

de ^'enseignement du second degré, 8 mil
lions 421.000 F.
Chap. 42. — Écoles primaires élémentaires.
- Traitements du personnel titulaire, 349 mil
lions 423.000 F.

Chap. 58. — Secrétaires d'orientation profes
sionnelle. — Traitements, 332.000 F.
Chap. 113. - Manufacture nationale de Sè

vres. - Rémunération du personnel contrac
tuel, 199.000 F.
Chap 116. - Musées de France. — Rému

nération du personnel du cadre complémen
taire, 1.561.000 F.
Chap. 124. - Bibliothèques des universités.

— Traitements du personnel titulaire, 566.000 F.
Chap. 155. - Indemnités de résidence,

17.702.000 F.-
Chap. 157. - Traitements des fonctionnaires

en congé de longue durée, 7,832.000 F*

5° partie. - Matériel et fonctionnement
des services.

,! Chap. 165. — Remboursements à l'imprl*
marie national», 1 million de francs.
Chap. ISO. — Examens et concours de l'en*

geignement supérieur, 2.317.000 F.
Chap. 224. — Éducation physique. — Exa

mens et concours, 2.190.000 F.
Chap. 225 quater. - Obsèques nationales da

professeur Langevin, 510.000 F.
Chap. 237. - Ecole national-3 d'art des dé

partements. — Matériel, 92.000 F.

6« partie. — Travaux.

Chap. 270. - Service des eaux de Versailles
et de Marly. - Travaux, 2 millions de francs,

7« partie. - Charges sociales.

~ Chap. 280. — Enseignement technique. •
Bourses et trousseaux, 21.761.000 F.

8« partie. — Subventions.

Chap. 327. — Œuvres para et postcolaires
et maisons de jeunes, 4.8C0.000 F.

Total pour l'éducation nationale, 431 mil»
lions 491.000 F.

Finances.

TITRE Ier. — DÉPENSES ORDINAIRES

lre partie. — Dette publique.

Chap. 6. - Service des intérêts des avances
ou prêts consentis pour la construction d'habi
tations à bon marché ct d'habitations à loyer*
moyens, 2.432.000 F.
Chap. 15. - anifications d'intérêts alloués

en application des décrets des 25 août 1937,
2 mai 1938 et 17 juin 1938, 1.169.000 F.
Chap. 16. — Remboursement à la Société

nationale des chemins de fer français des
charges des emprunts émis en couverture des
insuffisances d'exploitation, 8.133.000 F.
Chap. 17. - Annuités dues à la Société na

tionale des chemins de fer français en rem-
boursem înt des travaux exécutés par elle ou
par les anciens réseaux pour construction de
lignes nouvelles (conventions approuvées par
les lois des 20 novembre 1883 et 29 octobre
1921, et pour dédoublement de voies ainsi
qu'au titre des dépenses remboursables à
l'administration des chemins de fer- de l'État),
3.300.000 F.

Chap. 22. - Remboursement a la Société
nationale des chemins de fer français des frais
de service des emprunts de la compagnie des
chemins de fer de l'Ouest en application de
la loi provisoirement applicable du 21 lévrier
1914, 1.291.000 F.
Ghap. 25. - Réforme monétaire en Alsace

et Lorraine, 136.000 F.
Chap. 27. — Service des emprunts autorisés

par les lois des 10 octobre 1919 et 31 décem
bre 1937, par le décrat-loi du 31 août 1937 et
la loi provisoirement applicable du 6 mai 1941.
38.548.000 F.

Chap. 29. — Remboursement par annuités
des payements effectués au titre des lois des
11 .juillet 1933 et 7 juillet 1934, 757.000 F.
Chap. 34 bis. - Bonifications d'intérêt pour

tes avances sur les fonds propres par la caisse
nationale du crédit agricole en exécution du
titre m de l'ordonnance du 20 octobre 1945,
relative a l'attribution de prêts du crédit agri
cole mutuel aux agriculteurs et artisans ru
raux prisonniers et anciens déportés, 285.000
francs.

2« partie. - Dette viagère.

Chap. r-0. - Supplément à la dotation d« '
l'ordre national de la Légion d'honneur pour
les traitements viagers des membres de
l'ordre <3t des médaillés militaires, 161.000 F,

4» partie. - Personnel.

Chap. 85. - Traitements du personnel de
l'inspection générale des finances, 300.000 F.
Chap. 91. - Indemnités diverses du per 

sonnel des laboratoires, 17.000 F.
Chap. 95. — Agences financières à l'étran

ger. - Traitements, 2,778.000 F,
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Chap. 102. - Indemnités des comptables et
des personnels titulaires des services 'exté
rieurs du Trésor, 22 millions de francs.
Chap. 108. — Indemnités diverses du per-

fconnel départemental de l'administration des
contributions directes, 1.900.000 F.
Chap. 111. - Indemnités diverses per

sonnel du cadastre, 1.500000 F.
Chap. 117. - Indemnités diverses du per

sonnel départemental de l'administration de
l'enregistrement, des domaines et . du tim
bre, 9.400.000 F.
Chap. 124. - Indemnités du personnel de

l'administration des douanes, 9.200.000 F.
Chap. 128. - Émoluments des receveurs

buralistes non fonctionnaires, 23 millions de
trancs.

Chap. 131. - Frais de perception de la taxe
sur les Cercles et la taxe à l'abatagc, •$- mil
lions 700.000 F.
Chap. 139. — Application de la réglementa

tion relative aux fonctionnaires suspendus de
leurs fonctions, 220.000 F.
Chap. 141 quater. — Indemnités de licenciî-

ïnent, 5 millions de francs.
Chap. 141 quinquies. - Versements men

suels aux personnels des- divers ordres d'en
seignement (data d'effet du 1er septembre
4946), 130 millions de francss

5« partie. - Matériel et fonctionnement
des services.

Chap. 146. - Travaux d'entretien de l'admi
nistration centrale, 4.500.000 F.
Chap. .131. - Dépenses diverses du service

des impressions, 4 millions de francs.
Chap. 171. - Frais d'établissement des rôles

des contributions directes et des taxes assi
milées et frais divers du service départemen
tal des contributions directes, 25.600.000 F.
Chap. 174. — Frais de matériel et frais di

vers de l'administration des contributions di
rectes, 400.000 F. ,
Chap. 175". - Remboursement de frais du

personnel du cadastre, 12.800.000 F.
Chap. 177. - Remboursement de frais de

l'administration de l'enregistrement, d'as do-
naines et du timbre. 3.500.000 F.
Chap. 179. — Frais judiciaires de l'adminis

tration de l'enregistrement, des domaines et
du timbre. - Contributions ret remises, 6 mil
lions 500.000 F.
Chap. 182. - Remboursement de frais de

l'administration des douanes, 33.720.000 F.

9» partie. — Dépenses diverses.

Chap. 211. — Contrôle des missions à l'étran
ger et missions h l'étranger, 32 millions de
francs. ,

Total pour Ï3s finances, 388.247.000 F.

France d'outre-mer.

Traits Ier. - DÉPENSES ORDINAIRES

5« partie. - Matériel et fonctionnement
des services.

Chap. 36. — Remboursements à l'adminis
tration des postes, télégraphes et télépho
nes, 7.132.000 F.
Chap. 41. - Loyers et réquisitions,

150.000 F.

9* partie. - Dépenses diverses.

Chap. 78. - Mission de délimitation de
la Côte française des Somalis, 2.025.000 F.

Total pour la France d'outre-mer, 9 mil
lions 307.000 F.

Information.

TiiBg Ier. — DÉPENSES ORDINAIRES

5» partie. •— Matériel et fonctionnement
des services.

, Chap. ll. — Entretien et fonctionnement
du matériel automobile, 500.000 F.
Chap. 13. — Loyers et indemnités de réqui

sition, 900.000 F:
Chap. 15. - Remboursement à l'Imprimerie

nationale, 20.000 F.
Chap. 17. - Directions interrégionales. —

Matériel, 1G4.000 F.,
Chap. 22. — Diflifsion de films d'informa

tion, 500.000 F.

7« partie. - Charges sociales.

Chap. 26. — Œuvres sociales, 170.000 F.

9e partie. — Dépenses diverses.

Chap. 32 bis (nouveau). — Participation
de l'État au capital de la société « Agence
Havas », 54.750.000 F.
Chap. 32 ter (nouveau). - Participation de

l'État au capital de la société « Les actuali
tés françaises », 8.355.000 F.

Total pour l'information, 65.359.000 F,

Intérieur.

TITRE Ier. - DÉPENSES ORDINAIRES

4® partie. — Personnel.

Chap. 3. - Rémunération des auxiliaires de
l'administration centrale, 1.516.000 F.
Chap. 27. - Personnels de la sûreté natio

nale. - Salaires, 27 millions de francs.
Chap. 30. - Personnels de la sûreté natio

nale. — Allocations diverses, 3 millions de
francs.

5» .partie. - Matériel et fonctionnement
des services.

Chap. 35. - Administration centrale. - Con
seils, comités et commissions, 1.600.000 F.
Chap. 38. - Commissariats régionaux de la

République. —- Matériel, 164.000 F.
Chap. 39. - Administration centrale et pré

fectorale. Personnel des préfectures. —
Frais de déplacements et de déménagements,
2.500.000 F.
Chap. 42 bis. - Remboursement forfaitaire

à l'administration des postes, télégraphes et
téléphones des frais entraînés par les élec
tions, 18.400.000 F.
Chap. 5i. - Frais d'envol de télégrammes

officiels, 12.800.000 F.
Chap. 55. - Dépenses de téléphone, 4 mil

lions 800.000 F.

7e partie. — Charges sociales.

Chap. 61. — Services des œuvres sociales.
- Dépenses d« fonctionnement, 16 millions
de francs.

8« partie. - Subventions.

Chap. 67. - Subventions spéciales de l'État
aux collectivités locales, 400 millions de
francs.

Chap. 70. - Participation de l'État aux
dépenses des services d'incendie et de se
cours, 26.900.000 F.

9" partie. — Dépenses diverses.

Chap. 79. - Frais de contentieux et répara
tions civiles, 3.500.000 F.
Chap. 79 bis. - Application la législation

relative au dépôt des armes de chasse, 650.000
francs.

Total pour l'Intérieur, 518.830.000 F.

Justice.

TITRE I6r. — DÉPENSES ORDINAIRES

4® partie. - Personnel.

Chap. 5. — Cour de cassation. — Traite
ments, 259.000 F.
Chap. 6. - Cours d'appel. — Traitements,

1.881.000 F.

Chap. 7. — Tribunaux de première instance.
- Traitements, 3.4i3.000 F.
Chap. 10. - Justices de paix. — Traite

ments, 3 millions de francs.
Chap. 15. - Rémunération des personnels

auxiliaires. 1.564.000 F.
Chap. 19. — Services extérieurs péniten

tiaires et de lV-ucation surveillée. - Indem
nités fixes, 3.400.000 F.
Chap. 20. - Services extérieurs péniten

tiaires et de l'éducation' surveillée. - Indem
nités variables, 150.000 F.
Chap. 24. — Supplément familial de traite

ment, 4.200.000 F.
■ Chap. 26. — Application de -la réglementa
tion relative aux fonctionnaires suspendus de
leurs fonctions, 3.931.000 F.

5» partie. — Matériel et fonctionnement
des services.

Chap. 32. - Cour de cassation. - Matériel,
255.000 F.
Chap. 40. — Rémunération des greffiers et

autres personnel ; non fonctionnaires de di
verses juridictions, 3.878.000 F. -
Chap. 45. - Entretien des détenus et frais

de séjour des détenus hors des établissements
pénitentiaires, 150 millions de francs.
Chap. 46. - Rémunération des détenus em

ployés dans les services autres que les régies
industrielles, 5 millions de francs.
Chap. 48. - Administration pénitentiaire. —

Entretien et fonctionnement du matériel auto
mobile et transports, 3.200.000 F.
Chap. 50. — Frais de correspondance télé

graphique et téléphoni' s, 3.118.000 F.

7» partie. - Charges sociales.

Chap. 55. - Application de la loi du 22 juil
let 1912 sur les tribunaux pour enfants et
la liberté surveillée, 10 millions de francs.
Chap. 57. - Œuvres sociales, 1.200.000 F.

9° partie. - Dépenses diverses.

Chap. 61. - Approvisionnement des can
tines, 4 millions de francs.

Total pour la justice, 202.479.000 Fj

Ministères d'État.

TTRE 1er. — DÉPENSES ORDINAIRES

5« partie. — Matériel et fonctionnement
des services.

Chap. 8. - Fonctionnement et entretien dt
matériel automobile, 300.000 F.

Missions françaises aux Etats-Unis,
en Grande-Bretagne et au Canada.

(Services civils).

I. - MISSIONS FRANÇAISES AUX ETATS-UNIS

TITRE Ier. — DÉPENSES ORDINAIRES

5» partie. — Matériel et fonctionnement
des services.

Chap. 4. - Missions françaises aux Etats-
Unis. — Frais de' déplacement, 1.904.000 F.
Chap. 5. - Missions françaises aux Etatsr

Unis. - Frais de fonctionnement des services,
15.470.000 F.

Total pour les missions françaises aux
Etats-Unis, 17.374.000 F.

n. — MISSIONS FRANÇAISES AU CANADA

TITRE Ier. ■— DÉPENSES ORDINAIRES

5« partie. — Matériel et fonctionnement
des services.

Chap. 3. — Missions françaises au Canada*
- Frais de déplacement, 958.000 F.

Total pour les missions françaises au Ca
nada, 958.000 F.

Total pour les missions - françaises aux
Etats-Unis et au Canada, 18.332.000 Fj

Population.

TITRE 1er. — DÉPENSES ORDINAIRES

4« partie. - Personnel.

Chap. 34. - Service d'hygiène en Alsace e|
en Lorraine. — Traitements, 405.000 F.
Chap. 36. — Service d'hygiône en Alsace et

en Lorraine. - Personnel auxiliaire. - Sa
laires, 152.000 F.
Chap. 38. — Établissements de sourds-muets

en Alsace et en Lorraine. - Traitements,
104.000 F.

Chap. 47. - Application de la réglementa
tion relative aux fonctionnaires suspendus de
leurs fonctions, 151.000 F.

5* partie. - Matériel et fonctionnement
des services.

Chap. 51. — Entretien et fonctionnement
de matériel automobile, 1.030.000 F. ,
Chap. 52. — Fournitures de l'Imprimerie na

tionale, 335.000 F.
Chap. 73. — Indemnités pour difficulté;

exceptionnelles d'existence, 231.0000 S,
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7" partie. — Charges sociales.

Chap. 90. - Primes à la naissance du pre
miir enfant (population non active), 32 mil
lions 102.000 F.

Chap. 95. — Assistance à l'enfance, 500 mil
lions de francs.

Chap. 96. — Dépenses occasionnées par les
aliénés, 392.400.000 F.
Chap. 97. - Assistance aux tuberculeux,

, 221.700.000 F.
Chap. 98. - Assistance médicale gratuite,

v 044.700.003 F.
Chap. 101. - Assistance aux vieillards, aux

infirmes et aux incurables, 214.300.000 F.
Chap. 105. - Application en Alsace et en

Lorraine de la législation française en ma
tière d'assistance, 31.600.000 F.

Total pour la population, 2.039.306.000 F.

Présidence du Gouvernement.

' 1. — DEPENSES ADMINISTRATIVES DES
SERVICES DE LA PRÉSIDENCE DU GOU
VERNEMENT

t

TITRE 1er. — DÉPENSES ORDINAIRES

5e partie. - Matériel et fonctionnement
des services.

Chap. 13. — Entretien et fonctionnement du
matériel automobile, 375.000 F.

III. - SERVICES DE LA DEFENSE
NATIONALE

A. - État-major de la défense nationale.

TITRE Ier. — DÉPENSES ORDINAIRES

5« partie. - Matériel et fonctionnement
"des services.

Chap. 10. — Réquisitions et charges des
immeubles affectés aux divers services de
l'état-major, 1.500.000 F.

O. •-» Groupement des contrôles
radioélectriques.

TITRE Ier. - DÉPENSES ORDINAIRES

4e partie. - Personnel.

Chap. f. — Indemnités diverses, 1.260.000 F.
Total pour le groupement des contrôles
radioélectriques, 1.126.000 F.

RÉCAPITULATION

À. - État-major de la défense nationale,
i 500.000 F.
C. - Groupement des contrôles radioélec

triques, 1.126.000 F.
Total pour les services de la défense
nationale, 2.622.000 F.

Production industrielle.

TITRE Ier. <— DÉPENSES ORDINAIRES

( 48 partie. — Personnel,
Chap. 24. - Laboratoires des expertises. —

Émoluments, 55.0000 F.

5e partie. - Matériel et fonctionnement
des services.

Chap. 37. — Matériel et dépenses diverses.
— Écoles nationales supérieures et écoles
techniques des mines, 686.000 F.
Chap. 50. - Payements à l'Imprimerie na

tionale, 9.871.000 F.
Chap. 51. - 'ayements & l'administration

des postes, télégraphes et téléphones. 3 mil
lions 43.000 F.
Chap. 52. - Payements à la société* natlo-

nale des chemins de fer français, 1.500.000 F.
Chap. 53. - Impressions, 4.458.000 F.
Chap. 55. - Entretien et fonctionnement

du matériel automobile, 1.454.000 F,

8e partie, — Subventions.

Chap. 75. — Avances ou subventions aux
'entreprises de production et transport d'éner
gie électrique, 252.000 F.

, ïotal pour le iitre J". 21.319.000 I,

TITRE II. - LIQUIDATION DES DÉPENSES RÉSULTANT
DES HOSTILITÉS

Chap. Ll. - Compensation des prix des
combustibles minéraux solides, 6.130 millions
de francs.

Chap. Ll bis. - Subventions à la caisse
de compensation des prix des produits sidé
rurgiques, 3.226 millions de francs.

Total pour le titre II, 9.356 millions de
francs.

Total pour la production industrielle,
9.377.319.000 F.

Ravitaillement.

TITRE Ier. — DÉPENSES ORDINAIRES

5« partie. - Matériel et fonctionnement
des services.

Chap. 16. - Loyers et indemnités de ré
quisitions, 2.389.000 F.
Chap. "17. - Administration centrale. —

Matériel et frais de fonctionnement, 1 million
500.000 F.

Chap. 24. - Indemnités de repliement et
de difficultés exceptionnelles d'existence,
1.373.000 F.

9® partie. - Dépenses diverses.

Chap. 30. — Réparations civiles et frais do
justice, 1.838.000 F.

Total pour le ravitaillement, 7.100.000 F.

Reconstruction.

-TITRE Jer. •— DÉPENSES ORDINAIRES

4 partie. — Personnel.

Chap. 7. «—• Indemnités de résidence,
25.102.000 F.

7« partie. — Charges sociales.

Chap. 18. - Allocations familiales, 8 mil
lions 386.000 F.

Chap. 19. - Œuvres sociales, 2.278.000 F.
Chap. 21. - Participation de l'État aux dé

penses de personnel des offices - municipaux
du logement, 55 millions de francs.

Total pour la reconstrution, 90.766.000 F.

Travail et sécurité sociale.

TITRE Ier. — 'DÉPENSES ORDINAIRES

4* partie. - Personnel.

Chap. 5. - Indemnités de cabinet du mi
nistre. - Indemnités et allocations diverses
du personnel 'de l'administration centrale,
500.000 F.

Chap. 27. - Supplément familial de trai
tement, 506.000 F.

5» partie. — Matériel et fonctionnement
des services.

Chap. 35. - Payemehts & l'Imprimerie
nationale, 6.500.000 F.
Chap. 37. - Impressions, 1.210.000 F.
Chap. 42. — Entretien et fonctionnement

du matériel automobile, 654.000 F.
Chap. 46. — Remises aux agents de diver

ses administrations concourant au fonction
nement de la loi sur les assurances sociales,
218.000 F.

Chap. 51. - Remboursement des frais d'en
caissement des chèques bancaires émis par
les employeurs en règlement de leurs con
tributions, 47.000 F.

7" partie. — Charges sociales.

Chap. 59. — Délégués à la sécurité des
ouvriers mineurs. - Dépenses non recou
vrables sur les exploitants, 100.000 F.
Chap. 60. - Participation de l'État aux

allocations et primes assurées par les caisses
de compensation d'allocations familiales des
travailleurs indépendants, 250 millions de
francs.

Chap. 63. - Subventions aux sociétés de
secours des ouvriers et employés des mines,
9.500.00Q F.

9« partie. - Dépenses diverses.

Chap. 78. — Allocations de l'État aux ti tu»
laires de rentes d'assurances sociales.
450. 000 F.

Total pour le travail et la sécurité
sociale, 2G9.685.000 F.

Travaux publics et transports.

I. — TRAVAUX PUBLICS ET TRANSPORTS

TITRE Ier. — DÉPENSES ORDINAIRES

4e partie. - Personnel.

Chap. 5, — Ecole nationale des ponts et
chaussées. - Allocations et indemnités di
verses, 519.000 F.
Chap. 35. — Application de la réglementa

tion relative aux fonctionnaires suspendus
de leurs fonctions, 111.000 F.

5« partie. — Matériel et fonctionnement
des services.

Chap. 45. - Frais de changement de rési
derice, G00.000 F.
Chap. 48. - Matériel de l'administration

centrale; des conseils, des comités et des
services centraux installés dans les bâti
ments du ministère, 650.000 F.
Chiap. 51. - Service des ponts et chaus

sées. - Matériel, 810.000 F.
Chap. 53. - Ecole nationale des ponts et

chaussées. --Matériel, 442.000 F.
Chap. 56. - Frais de correspondance télé

graphique et téléphonique, d million de
francs.

Chap. 59. — Loyers et indemnités de réqui*
sition, 258.000 F.

6® partie. - Travaux.

Chap. 64. - Routes et ponts. — Entretien
et réparations ordinaires, 350 millions de
francs.

Chap. 65. - Voies de navigation intérieure.
— Entretien et réparations ordinaires, 90 mil
lions de francs.

8« partie. - Subventions.

y Chap. 71. — Subventions au service des
examens du permis de conduire, 1 million
850.000 F.

Chap. 79. — Insuffisance d'exploitation des
chemins de fer secondaires d'intérêt géné
ral, 20 millions de francs.
Chap. 80. - Insuffisance du produit de

l'exploitation des chemins de fer concédés
placés sous séquestre ou frappés de dé-»
chéance, 39.600.000 F.

, Total pour les travaux publics et trans
ports, 505.840.000 F.

II. — MARINE MARCHANDE

. TITRE Ier. — DÉPENSES ORDINAIRES

4° partie. — Personnel.

Chap. 7 bis. - Service de répartition des
matières premières nécessaires à la cons
truction des navires en bois. ■-> Rémunéra-»
tion du personnel, 480.000 F.

5e partie. - Matériel et fonctionnement
des services.

Chap. 20. - Entretien de matériel automo»
bile, 1.560.000 F.
Chap. 21. - Dépenses diverses pour la

sécurité de la navigation maritime, la sur
veillance et la protection des pêches mari
times, 270.000 F.
Chap. 25. - Indemnités de repliement et

de difficultés exceptionnelles d'existence,
290.000 F.

Chap. 26. — Organisation du pilotage,
85 millions de francs.

7» partie. - Charges sociales.

Chap. 29. - Subvention spéciale à 'éta 
blissement national des invalides de la ma
rine. 138,484.000 F.
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8« partie. Dépenses diverses.

Chap. 39. - Dépenses résultant de l'appli
cation du code du travail maritime et du
code disciplinaire et pénal de la marine*
marchande, 21.610.000 F.

Total, pour la marine marchande, 247 mil
lions 694.000 F.

III. - AVIATION CIVILE ET COMMERCIALE

TITRE Ier. — DÉPENSES ORDINAIRES

5» partie. — - Matériel et fonctionnement
■ des services.

Chap. 45. — Remboursement à l'adminis
tration des postes, télégraphes et téléphones,
15 millions de francs.

RÉCAPITULATION

. Affaires étrangères, 28. 9i7.000 F.
Commissariat général aux aflaires alle

mandes et autrichiennes, 19.293.000 F.
lAgriculture, 177.085.000 F. ,
Anciens combattants et victimes de la

guerre, 1.396.514.000 F.
Économie nationale, 15.563.000 F.
Éducation nationale, 434.491.000 F.
Finances, 388.247.000 F.
France d'outre-mer (dépenses civiles),

*.307.000 F.
, Information, 65.359.000 F,
Intérieur, 518.830.000 F. -
Justice, 202.479.000 F.
Ministères d'État, 300.000 F.
Missions françaises aux Etats-Unis e| au

Canada, 18.332.000 F.
Population, 2.039.306.000 F.
Présidence du Gouvernement provisoire:
Dépenses administratives des services de

la présidence du Gouvernement provisoire.
375.000 F.

Services de la défense nationale, 2 mil
lions 626.^00 F.
Production' industrielle, 9.377.319.000 F.
Ravitaillement, 7.100.000 F.
Reconstruction et urbanisme, 90.766.000 F.
Travail et sécurité sociale, 269.685.000 F.
Travaux publics et transports:
Service des travaux publics et transports,

605.810.000 F.
Marine marchande, 217.694.000 F.
Aviation civile et commerciale, 15 mil

lions de francs.
Total pour l'état A, ,15.830.163.000 F.

État fi.

BUDGET GÉNÉRAL (SERVICES CIVILS)

Tabietm, par service et par chapitre,
des crédits annulés sur l'exercice 1946.

Affaires étrangères.

, TITRE IW. — DÉPENSES ORDINAIRES

€• partie. - Travaux.

Chap. 33. ■— <Euvres françaises à l'étranger.
«- Service des emprunts, 2.500.000 F.

TITRE n. — LIQUIDATION DES DÉPENSES

• * RÉSULTANT DES HOSTILITÉS ^
Chap LA. - Service technique des confé

rences Internationales. — Personnel, 3.500.000
francs.

Chap. LB. - Service technique des confé
rences internationales. - Matériel, 2 millions
de francs.
Chap. LB quinquies. - Conférence de Paris.

■— Dépenses de matériel et de réception, 2 mil
lions de francs.

Total pour le titre II, 7.500.000 F.
Total pour les affaires étrangères, 10 mil
lions de francs.

COMMISSARIAT GENERAL AUX AFFAIRES
ALLEMANDES ET AUTRICHIENNES

TITRE I®r. — DÉPENSES ORDINAIRES

A. ■- Administration centrale.

4» partie. — Personnel.

Chap. l»r — Traitements du commissaire
général et du personnel de l'administration
centrale, 1.300.000 F.
Chap. 2. - Indemnités et allocations di-

yerses, 1.700.000 F.

59 partie. — Matériel et fonctionnement
des services.

Chap. 5. - Frais de missions et de dépla
cement, 1.300 .000 F.
Service automobile, 5 millions de francs.
Chap. 7. — Matériel, 1.100.000 F.
Total pour l'administration centrale, tQ mil
lions 400.000 F,

B. — Allemagne.

4» partie. - Personnel.

Chap. 15. — Indemnités et allocations di
verses, 7.880.000 F.

5e partie. - Matériel et fonctionnement
des services.

Chap. 18. - Frais de missions et de dépla
cement, 15.600 000 F.
Chap. 21. — Habillement, couchage et maté

riel du service de santé, 19.840.000 F.
Chap. 22. - Service automobile, 61. 320.000

francs.

9« partie. — Dépenses diverses.

Chap. 26. ' — Allocations éventuelles et se
cours, 3.3C0.000 F.
Chap. 27. - Dépenses diverses, 10.560.000 F.
Total pour l'Allemagne, 121.560.000 F.

C. - Autriche.

Chap. 29. - Indemnités et allocations di
verses, 70.900.000 F.
Chap. 31. - Supplément familial de trai

tement, 4 millions de francs.

5® partie. - Matériel et fonctionnement
des services.

Chap. 32. - Frais de missions et de dépla
cement, 3 millions de francs.
Chap. 35. — Habillement et matériel du ser

vice de santé, 1 million de francs.
Chap. 36. - Service, automobile. 27 millions

de francs.

9" partie. - Dépenses diverses.

Chap" 41. - Dépenses diverses, 2.600.000 F.
Total pour l'Autriche, 108.500.000 F.

D. - Missions et services rattachés.

9« partie. - Dépenses diverses.

Chap. 42. - Missions de courte durée pour
le compte du C. G. A. A. A. (expertises et
enquêtes pour réparation et restitution, envois
d'experts aux conférences interalliées),
76.500.000 F.

Chap. 43. - Mission commerciale en Alle
magne pour le compte de l'économie natio
nale, 2.410.000 F. " .
Chap. 44. - Frais de fonctionnement des

missions de courte durée pour le compte d%s
départements ministériels français, 14 mil
lions 200.000 F.

Total pour les missions et services rat
tachés, 93.110.000 F.

RÉCAPITULATION

A. Administration centrale, 10.400.000 F.
B. - Allemagne, 121.560.000 F.
C. — Autriche, 108.500.000 F.
D. - Missions et services rattachés, 93 mil

lions 110.000 F.

Total pour le commissariat général aux
affaires allemandes et autrichiennes,
333.570.000 F.

Agriculture.

TITRE Ier. — DÉPENSES ORDINAIRES

4« partie. - Personnel.
Cliap. 4. - Administration centrale. —

Émoluments du personnel contractuel, 2 mil
lions 090.000 F.

Chap. 15. - Directions régionales et dépar
tementales des services agricoles. - Trai
tements, 6.400.000 F.
Chap. 21. - Institut national agronomique

et éoles nationales d'agriculture. •— Trai
tements, 1.600.000 F, - ,

Chap. 28. - Établissements d'enseignement
agricole et d'élevage. — Allocations et indem
nités diverses, 5 millions de Irancs.
Chap. 29. - Services des recherches agro

nomiques. — Traitements, 1.400.000 F.
Chap. 4 i. - Écoles naionales vétérinaires*
- Traitements, 1.900.000 F.
Chap. 47. - Services sanitaires vétérinaires

et laboratoire de recherches vétérinaires. —■>
Traitements, 1.800.000 F.
Chap. 52. — Direction de la répression des

fraudes. - Traitements, 1 million de francs.
Chap. 61. — Direction générale du génie

rural et de l'hydraulique agricole. - Traite
ments, 4.500.000 F.
Chap. 65. — Direction générale du génie

rural et de l*ydraulique agricole. — Alloca-*
tions et indemnités diverses, 4.500.000 F.
' Chap. 66. — Direction générale des eaux
et forêts. - Traitements, 5.800.000 F.
Chap. 68. - Direction générale des eau*,

et forêts. - Émoluments du personnel con
tractuel, 1 million de francs.
Chap. 71. — Service central (tes pailles et

fourrages et. bureau national des aliments du
bétail. — Traitements et indemnités, 10 mil
lions 440.000 F.
Chap. 73. - Services d'approvisionnement

en moyens de production agricole. - Traite
ments,, 2.160.000 F.

5« partie. - Matériel et fonctionnement
des services.

Chap. 120. — Service central des pailîes et
fourrages et bureau national des aliments du
bétail. - Frais de fonctionnement, 1.400.000 Fj

8« partie. — Subventions.

Chap, 15i bis, - Subventions aux offlœg
agricoles départementaux. 1.600.000 F.

Total pour l'agriculture, 52.590.000 F.

Anciens combattants et victimes de la guerre.

TITRE Ier. — DÉPENSES ORDINAIRES

4« partie. - Personnel,

Chap. 110. - Traitements du personnel des
services extérieurs annexes de l'administration
centrale, 1 million de francs.
Chap. 116. - Indemnités de licenciement

du personnel temporaire et contractuel des
services extérieurs, 10 millions de francs.
Chap. 118. — Indemnités de licenciement

du personnel auxiliaire des services extérieurs,
35 millions de francs.

Total pour les anciens combattants et vic
times de la guerre, 46 millions de fiança,

' Économie nationale.

TITRE Ier. - DÉPENSES ORDINAIRES

4° partie. — Personnel.
Chap. 16. - Service des importations et

exportations. - Salaires, 5. 380.000 F.
Chap. 17. - Service des importations e|

exportations. - Indemnités. 1.167.000 F.
Chap. 19. - Direction générale du contrôla

économique. - Traitements du personnel du
service central, 8.117.000 F.
Chap. 20. - Direction générale du contrôla

économique. - Traitements et indemnités
complémentaires du personnel départemental,
40.497.000 F.

Chap. 22. - Direction générale du contrôla
économique. — Salaires du personel auxiliaire
temporaire, 1.017.000 F.
Chap. 21. — Service national des statisti

ques. -, Traitements du personnel titulaire,
10 millions de francs.

Chap. 26. - Service national des statisti
ques. - Salaire du personnel auxiliaire, 7 mil
lions de francs.

Total pour l'économie nationale, 73 mil
lions 208.000 F.

Éducation nationale.

TITRE 1«. — DÉPENSES ORDINAIRES

4» partie. —| Personnel.
Chap. 16. - Universités. - Indemnités,

3. 500. 0o0 F.

Chap. 32. Ecole française de Rome, «•»
Indemnités, 1.242.000 F.
Chap. 70. -" Ecole d'éducation physique. —

Traitements du personnel titulaire, 2 millions
400.000. F. " " "
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Chap. 15. - Professeurs et moniteurs d'édu
cation physique. — Traitements du personnel
titulaire, 11 millions de francs.
Chap. 70. - Professeurs et moniteurs d'édu

cation physique. - Rémunération du person
nel délégué, 5 millions de francs..
Chap. 102. - Conservatoire national de mu

sique et d'art dramatique. — Traitements du
personnel titulaire, 1 .«79.000 K.
Chap. 117. - Musées de France. - Salaires

du personnel auxiliaire, 1.800.000 F.
■ Chap. 141. — Archives de France. — Traite
ments' du personnel titulaire, 3.406.000 F.
Chap. 156. — Supplément familial de traite

ment, 4 millions de francs.

5° partie. — Matériel et fonctionnement
des services. -

Chap. 162. — Dépenses de locations et de
réquisitions, 1 million die francs.
Chap. 103. - Achat de matériel automobile,

2 millions de francs.
Chap. 179. - Enseignement supérieur. —

Frais de déplacement et de missions, 5 mil
lions 500.000 F.
Chap. 181. — Frais généraux de l'enseigne

ment du second degré, 1.400.000 F.
Chap. 182. — Enseignement du second de

gré. — Examens et concours, 3 millions de
francs. - .
Chap. 184. — Enseignement du second de

gré. - Frais de déplacements et de missions,
8i millions de francs.
Chap. 204. - Enseignement technique.

Examens et concours, 13.570.000 F.
► Chap. 217. — Entretiens des élèves profes

seurs de l'enseignement, 45 millions de francs.
Chap. 221. - Éducation physique. - Frais

do stage des maîtres et élèves maîtres de
l'enseignement public, 2.327.000 F.
Chap. 226. - Location de diverses inslal-

lations destinées à l'éducation physique,
1.005.000 F.

7» partie. — Charges sociales.

Chap. 285. -'Stages d'éducation physique.
- — Bourses, 1.456.000 F.

8° partie. — Subventions.
Chap. 314. - Subventions aux écoles et

cours d'enseignement ménager familial, 15
millions 300.000 F.
Chap. 335. - Subventions aux centres de

formation nautique et 'aux centres d'initiation
sportive scolaire. - Contrôle des bassins de
natation, 1.149.000 F.
Chap. 341. - Activité théâtrale à Paris et

dans les départements, 1.500.000 F.

9° partie. - Dépenses diverses. •

Chap. 351 bis. - Éducation physique et
sports. - Formation prémilitaire, 3.375.000 F.
Chap. 355. - Prix de cession d'objels d'art

provenant de la manufacture nationale de
Sèvres, 2.500.000 F.

Total pour le titre Ier, 218.309.000 F.

TITRE II. — LIQUIDATION DES DÉPENSES
RÉSULTANT DES HOSTILITÉS

Chap. LB. — Bourses et prêts d'honneur et
exonération de droits exceptionnels, 26 mil
lions 700.000 F.

Total pour le titre" II, 26.700.000 F.
Total pour l'éducation nationale, 245 mil
lions 9.000 F.

« Finances..

TITRE 1er. - DÉPENSES ORDINAIRES

4e partie. — Personnel.
Chap. GS. - Traitement du ministre. - Per

sonnel de l'administration centrale, 40 mil
lions do francs.

Chap. 69. — Rémunération du personnel
auxiliaire et,du personnel sur contrat de l'ad
ministration centrale, 23 millions de francs.
Chap. 70. — Personnel du cadre complémen

taire de l'administration centrale, li millions
do francs.

Chap. 88. - Traitements du personnel de la
cour des comptes, 500.C00 F.
Chap. 115. - Personnel du cadre complé

mentaire de l'administration de l'enregistre
ment, des domines et du timbre. — Traite
nicnts. 2 millions de francs.

Chap. 129. — Traitements du personnel des
cadres complémentaires de l'administration
des contributions indirectes, 3.800.000 F.
Chap. 132. - Frais d'auxiliaires de l'admi

nistration des contributions indirectes, 2 mil
lions 462.000 F.
Chap. 135. — Supplément familial de trai

tement, 10 millions de francs.

.7° partie. — Charges sociales.

Chap. 198 bis. — Relèvement des alloca
tions familiales, 200 millions de francs.

8° partie. - Subventions.

Chap. 203. - Subventions au budget de la
radiodiffusion française, 9.257 .000 1-'.

9° partie. — Dépenses diverses.

Chap. 221. — Remboursements sur produits
indirects et divers, 100.692.000 F.

Total pour les finances, 405.981.000 F.

France d'outre-mer.

TITRE Ier. — DÉPENSES ORDINAIRES

5" partie. - Matériel et fonctionnement
des services.

Chap." 38 bis. —• Conférence franco-vietna-
mienne. - Frais de matériel, 3.000.000 de
francs.

^ Total pour la France d'outre-mer,. 3.000.000
de francs.

Information.

TITRE I". - DÉPENSES ORDINAIRES

5° partie. — Matériel et fonctionnement
des services.

Chap. 18. — Frais de communications télé
graphiques et téléphoniques, 3.330.000 F.

Intérieur.

TITRE 1er. __ DÉPfvsfcs ORDINAIRES

4> partie. Personnel. '

Chap. 4. - Administration centrale. - Ser
vices temporaires. — Rémunération du per
sonnel, 1.000.000 de francs.

5e partie. - Matériel et fonctionnement
des services.

Chap. 53. — Loyers et. indemnités de réqui-
sition, 1.000.000 de francs.

8e partie. - Subventions.
Chap. 65. - Participation de l'Elat aux char

ges d'intérêt général des collectivités locales,
100.000,000 de francs.

Total pour le titre Ier, 102.000.000 de francs.

TITRE II. - LIQUIDATION DES DÉPENSES RÉSULTANT
DES HOSTILITÉS

Chap. LF. - Échelon de liquidation vie la
défense passive et service Z. — Personnel,
1.000.000 de francs.

Total pour l'intérieur, 103.000.000 de francs.

Justice. v

TITRE Ier. — DÉPENSES ORDINAIRES*

4e partie. - Personnel.

Chap. 1er. - Traitements du ministre et du
personnel titulaire de l'administration cen
trale, 2, .500.000 F.
Chap. 3. • Conseil d'État. — Traitements,

4.000.000 de francs.

Chap. 4. - Haute Cour de justice. Trai
tements, 1.200.000 F.
Chap. 13. - Rémunération des personnels

contractuels, 4.000.000 de francs.
Chap. 17. — Tribunal militaire-international

(délégation du Gouvernement provisoire de la
République française). - Frais de personnel,
3.000.000 de~francs,
Chap. 21. - Service extérieurs péniten

tiaires et de l'éducation surveillée. - Person
nel auxiliaire. - Employés et ouvriers, S mil
lions de francs.

ïotal pour La justice, 22.700.000

Ministères d'État.

TITRE I". — DÉPENSES ORDINAIRES

4e partie. — Personnel.

Chap. 1". - Traitements des ministres et
rémunération du personnel temporaire, 1 mil
lion de francs.

5" partie. — Matériel et fonctionnement
des services.

Chap. 7. — Matériel, 700.000 F.
Total pour les ministères d'État, 1. 700.000
francs.

Population.

TITRE Ier . — DÉPENSES ORDINAIRES

5° partie. — Matériel et fonctionnement
des services.

Chap. Cl. - Contrôle des médicaments, et
spécialités, 1.000.000 de francs.
Chap. 72. - Frais de tournées de missions

et de déplacements, 1.295.000 F.
Total pour le titre 1er, 2.295.000 F.

TITRE ll. - LIQUIDATION DES DÉPENSES RÉSULTANT
DES HOSTILITÉS

Chap. LF. — Contrôle médical des rapatriés,
75.000.000 de francs.

Total pour la population, 77.295.000 F.

Présidence du Gouvernement.

I. — DEPENSES ADMINISTRATIVE DES -SER
VICES DE LA PRÉSIDENCE DU GOUVER-,
NEMENT

TITRE Ier. - DÉPENSES ORDINAIRES

5° partie. - Matériel et fonctionnement
des services.

Chap. 11. - Matériel, 2.300.000 F.

III. — SERVICES DE LA DEFENSE NATIONALE

A. - Elal-major de la défense nationale.

TITRE Ier . - DÉPENSES ORDINAIRES

4e partie. - Personnel.
Chap. l". — Traitements des hauts fonc

tionnaires de l'état-major de la défense na
tionale, 1.636.000 F,

B. - Service de doçumenlaiim extérieure
et de confre-cspiunnage.

TITRE I". — DÉPENSES ORDINAIUCS

4e partie. - Personnel.

Chap.' 1er. - Traitements du personnel fonc«
tinnnaire temporaire de l'administration cen
trale, 1 .000.000 de francs.

1 Chap. 4. — Émoluments du personnel des
services extérieurs annexes, 7.500.000 F.
: Chap. 5. — Indemnités du personnel des
services extérieurs annexes, 288.000 F.

5« partie. Matériel et fonctionnement ,
- des services,

Chap. 10. - Entretien -et aménagement des
locaux et bâtiments de l'administration cen
trale, 1.500.000 F.

Chap. ll. - Frais de service divers, 5.500.000
francs.
Chap. 17. - Matériel des services extérieurs

annexes de l'administration centrale, 3.500.000
francs.

Chap. 19. - Participation aux dépenses du
centre national d'études de télécommunica
tions, 10.000.000 de francs.

7« partie. - Charges sociales.
Chap. 21. - Œuvres sociales, 1.000.000 de

francs.
Total pour le titre I", 30.288.000 F.

TITRE II. - LIQUIDATION DES DÉPENSES RÉSULTANT
DES HOSTILITÉS

Chap. LB. — Traitements du personnel auxi
liaire, 1.200.000 F.

Total pour le service de documentation
extérieure et de contre-espionnage, Si
£nilliuji§' 1SS.00Q F.
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RÉCAPITULATION

A. - État-major de la défense nationale,
d.636.000 F.

B. — Service de documentation extérieure
el de contre -espionnage, 31.48S.000 F.

Total pour les services de la défense m-
tionale, 33.12i.0CK) F.

y, — COMMISSARIAT GENERAL AU PLAN

TITRE Ier. — DÉPENSES ORDINAIRES

5e partie. - Matériel et fonctionnement
des services,.

Chap. 7. — Frais de déplacement, 1.500.000
francs.

Chap. 8. - Dépenses d'information et de
propagande, 4.800.000 F.
Chap. 9. — Travaux et enquêtes confiés à

des experts français et étrangers, 4.200.000 F.
Total pour le commissariat général au
plan, 10.500.000 F.

Production industrielle.

TTRE Ier . - DÉPENSES ORDINAIRES

,4® partie. — Personnel,.

Chap. 2. - Administration centrale. - In
demnités et allocations diverses, 1.800.000 F.
Chap. 4 bis. - Délégations départementales.
- Indemnités et allocations diverses, 4.100.000
Irancs.

Chap. 15. - Personnel mis à la disposition
du ministère de la production industrielle par
le ministère de l'armement. - Traitements et
salaires, 11.350.000 F.
Chap. 27. - Personnel sur contrat. - Émo

luments, 7.000.000 de francs.
Chap. 29. - Indemnités de résidence, 6 mil

lions 500.000 F.

Chap. 30. - Supplément familial de trai
tement, 5.100.000 F.

5® partie. - Matériel et fonctionnement
des services.

Chap. 61 bis. - Indemnités aux membres
des commissions d'investigation, 10.000,000 de
Irancs.

7e partie. — Charges sociales.
Chap. 70. - Œuvres sociales, 1.870.000 F.
Chap. 71. - Réparations civiles et accidents

du travail, 1.800.000 F.

8® partie. - Subventions.
Chap S1. — Études, essais, réalisations d'ap

pareils et documentation dans le domaine de
la technique industrielle, 3.500.000 F.

Total pour la production industrielle,
53.320.000 F. '

Ravitaillement.

TrrnE Ier. — DÉPENSES ORDINAIRES

4e partie. - Personnel.
Chap. 7. Servlces extérieurs du ravitail

lement. - Rémunération du personnel con
tractuel, 5 millions de francs.
Chap. 8. - Salaires du personnel auxiliaire

des services extérieurs du ravitaillement,
20 millions de francs.
Chap. 0. - Personnels des services exté

rieurs du ravitaillement. - Allocations . et
indemnités diverses, 5 millions de francs.
Chap. 12. - Supplément familial de traite

ment, 15 millions de francs.

5* partie. Matériel et fonctionnement
- des services.

Chap. 21. - Payements à l'administration
dus postes, télégraphes et téléphones, 4,500. 000
francs.

Chap. 22. ^ Payements à l'Imprimerie na
tionale, 2 millions dé francs.
Chap. 23., — .Frais de déplacements et de

missions, 10 millions de Irancs.

9® partie. Dépenses diverses.
Chap. 31. - Confection et mise en place

des imprimés nécessaires à l'exécution des
mesures de restrictions, 5 millions de francs.

Total pour le iu.vitaillcmciit4 O6.OO0.000 F.

Reconstruction.

TITRE Ier. - DÉPENSES ORDINAIRES

4e partie. — Personnel.
Chap. 1er. - Traitements du ministre et du

personnel de l'administration centrale, 25
millions de francs.

Chap. 2. - Traitements et rémunération du
personnel des services extérieurs, 140.000.000
de francs..
Chap. 4. - Direction du déminage. - Dé

penses dé personnel, 5.000.000 de francs.
Chap. 6. - Indemnités et allocations diver

ses du personnel des services extérieurs, 10
millions de francs.
Chap. 8. — Supplément familial de traite

ment, 13.000.000 de francs.

5e partie» — Matériel et fonctionnement
des services.

Chap. 9. — Remboursement de frais, 8 mil
lions de francs.

Chap. 12. - Édification de baraquements
provisoires pour l'installation des services,
18.000.000 de francs.
Chap. 15. - Acquisition de matériel auto

mobile pour le transport de personnel et de
matériel, 9.000.000 de francs.

7« partie. - Charges sociales.
Chap. 20. - Application de l'article 17 de

l'ordonnance n° 45-2394 du 11 octobre 1015
« relative au logement », 3.000.000 de francs.

Total pour la, la reconstruction, 231.000.000
de francs.

Travail et sécurité sociale.

TITRE Ier. — DÉPENSES ORDINAIRES

4e partie. — Personnel.
Chap. 2. - Salaires et indemnités du per

sonnel auxiliaire de l'aidminisiralion centrale,
1.500.000 F.

Chap. 17. —" Services régionaux des assu
rances sociales. — Traitements, 18.000.000 de
francs.

Chap. 19, — Services régionaux des assu
rances sociales. — Salaires et indemnités du
personnel auxiliaire, 7.000.000 de francs.

5" partie. - Matériel et fonctionnement
des services.

Chap. 45. - Dépenses de fonctionnement
des conseils et commissions. - Préparation
aux concours et stages de formation profes
sionnelle, 5.000.000 de francs.

8e partie. - Subvention.
Chap. 71. -■ Participation de la France au

fonctionnement de l'organisation internatio
nale du travail, 5.000.000 de francs,
Chap. 72. — Frais de fonctionnement du cen

tre d'études et d'information du service so
cial du travail.' - Attribution de bourses aux
élèves, 1.000.000 de francs.

Total pour le titre Ier, 37.500.000 F.

TITOE ll. — LIQUIDATION DES DÉPENSES
RÉSULTANT DES HOSTILITÉS

Chap. LB. - Renforcement temporaire du
personnel des offices „du travail. - Émolu
ments du personnel contractuel, 3.500.000 F.
Chap. LC. - Renforcement temporaire du

personnel des offices du travail. - Salaire
du personnel auxiliaire, 2 millions de francs.
Chap. LD. - Centres de jeunes travailleurs

volontaires. - Émoluments du personnel
contractuel d'encadrement, 4.900.000 F.

.Chap. LE. - Centres 1 de Jeunes travailleurs
volontaires. - Salaire du personnel auxiliaire
d'encadrement, .1 million de francs.
Chap. LG. - Entretien des travailleurs et

dépenses diverses, 4. 500.000 F.
Chap. LII. - Entretien des jeunes travail

leurs volontaires et dépenses diverses, 3 mil
lions de francs.

Chap. Lt. - Reclassement et formation
professionnelle, 423 millions de francs.
Chap LK. - Formation professionnelle des

jeunes travailleurs, 00 millions de francs.
Total pour le tilre H, T01.900.0li0 F.
'Total pour le travail et la sécurité sociale,

£39.400.000 S,. ' " ■

Travaux publics et transports.

II. - MARINE MARCHANDE

TITRE 1er, — DÉPENSES ORDINAIRES

4e partie, — Personnel.
Chap. 4. — Personnel des services de l'ins

cription maritime, 5 millions de francs.
Chap. 5. - Inspection et police de la navi

gation. - Police des pêches. - Agehts du
gardiennage. — Traitements et salaires, 1 mil
lion 500.000 F.

„ Total pour la marine marchande, 6.500.000
francs.

III. - AVIATION CIVILE ET COMMERCIALE

TITRE Ier. — DÉPENSES ORDINAIRES

4e partie. — Personnel.
Chap. 31. - Indemnités de résidence, .100

millions de francst

RÉCAPITULATION

Affaires étrangères, 10 millions de francs. .
Commissariat général aux affaires alleman

des et autrichiennes, 333.570.000 F.
Agriculture, 52.590.000 F. .....
Anciens combattants et victimes de la

guerre, 4G millions de francs.
Économie nationale, 73.208.000 F.
Éducation nationale, 215.009.000 F..
Finances, 405.981.000 F.
France d'outrc-mer (dépenses civiles), 3 mil

lions de francs.
Information, 3.350.000 F.
Intérieur, 103 millions de francs.
Justice, 22.700.000 F.
Ministères d'État, 1.700.000 F.
Population, 77.295.000 F. . ,
Présidence du Gouvernement provisoire:
Dépenses administratives des services dS
la présidence du Gouvernement provi
soire, 2.300.000 F. '

Services de la défense nationale, 33 mil
lions 124.000 F.

Commissariat général au plan, 10 mu
. lions 500.000 F, ■

Production industrielle, 53.320.000 F.
Ravitaillement, 66.500.000 F.
Reconstruction et Urbanisme, 231 millions

d o francs
Travail et sécurité sociale, 539.400.000 F;
Travaux publics et transports:
Marine marchande, 6.500.000 F.
Aviation civile et commerciale, 100 mil
lions de francs.

Total pour l'état B, 2.420.047.000 F»

État C.

BUDCET GÉNÉRAL (DÉPENSES MHJTAIRES)

Tableau, par sert're et par . chapitre, de»
crédits sunnicmciituires accordés sur l'exer
cice 19 1G.

Armées.

SECTION 1. — DEPENSES COMMUNES

TITRE Ier, — DÉPENSES ORDINAIRES

5® partie. - Matériel et fonctionnement
des services,

■Chap. 5. — Matériel de l'administration
centrale, 10 millions de francs.
Chap. 5 ter. - Service presse, information,

propagande, 3.900.000 F.
i Total pour la section I. — Dépenses com-
* munes, 13.900.000 F*

SECTION ll. — AIR

TunE 1er, — DÉPENSES ORDINAIRES

4« partie. - Personnel.
Chap. 1er. - Personnels civils communs an*

services, établissements extérieurs et forma
tions de l'armée de l'air (titulaires, contrac
tuels, auxiliaires), 2.362.000 i\
Chap. 2. - Personnels civils communs aux

services, établissements extérieurs et forma
tions de l'armée dé' l'air (ouvriers), 16 mil
lions 388.000 V*
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Chap, 5. — Personnel militaire. — Officiers.
•— Soldes et indemnités, i2.4-il.000 F.
■ Chap. ê. — Personnel militaire. — Sous-offl-
"eiers et troupe. - Soldes el indemnités, 111
millions 238.000 F,

5» partie. - Matériel et fonctionnement
des services.

, Chap. 10. — Frai? de déplacement et de
transport du personnel de l'armée do l'air,
i.mooO F.
Chap. 1?. - Alimentation de l'armée de

l'air, 3.299.000 F.
Chap. 13. — Habillement, campement, cou

chage, ameublement, chauffage, éclairage,
779.000 F.
Chap. 17. - Loyers. — Réquisitions, 5 mil-

tions 445.000 F.
Chap. 18. - Carburants et ingrédients pour

autos et avions, 1o.i.Si0.000 F.
Total pour le titre 1er, 408. 201.000 F.

Trrr.E' II. — LIQUIDATION DES DÉPENSES RÉSULTANT.
DES HOSTILITÉS

Chap. LA. — Délégation de solde aux fa
milles des militaires officiers et non officiers
tués, disparus ou prisonniers, 10 millions de
îranc-s.

Total pour le titre II, 10 millions de francs.
Total pour la section II, - Air, 418 mil

lions 291.000 F.

SECTION III. — GUERRE

A. — Armées,
*

TITRE I". DÉPENSES ORDINAIRES

4» partie. Personnel.

Chap. 2. —" Personnels civils extérieurs. —
Titulaires, contractuels et auxiliaires. - Ser-
yice de l'intendance, C8.025.C00 F.
Chap. 6. - Personnels civils extérieurs. —

fTitulaires, contractuels, auxiliaires. — Service
des transmissions, 5.856.000 F.
Chap. 9. - Personnels civils extérieurs. —

•Ouvriers; - Service de l'intendance, 40 mil
lions de francs*
Chap. 21. — Solde des militaires en dispo

nibilité, non-activité, réforme et congé, 19 mil
lions 200.000 F,

5e partie. — Matériel et fonctionnement.
des services.

a) Entretien des personnels.

Chap. 23. '— Alimentation, 111.700.000 F.
Chap. 24. - Chauffage et éclairage, 105 mil

lions 410.000 F.

Chap. 33. — Formation prémilitaire, 17S mil
lions 300.000 F. -

• ■ : b) Entretien des matériels. .

Chap. 42. - Carburants, 120.728.000 F.
Chap. 43. - Transports, 75 millions de

francs.

Total pour le titre Ier, 721.249.000 F,

TITRE , II, - LIQUIDATION DES DÉPENSES RÉSULTANT
DES HOShLIXÉS

Chap LA. — Dépenses de solde résultant des
hostilités, 250 millions de francs.

Total pour le litre II, 250 milions de
francs.

Total pour la section III. - Guerre (ar
mées), 974.2i9.000 F,

5« partie. —. Matériel et fonctionnement
des services.

Chap. 60. - Gendarmerie. — Matériel et
entretien, GO millions de francs.

Total pour la gendarmerie, 60 millions de
francs.

RÉCAPITULATION

A. —1 Armées, 974.249.000 F.-
B. - Gendarmerie, 60 millions de francs. 1
Total pour la section II. - Guerre, 1 mil

liard $i.249.000 F, " "

SECTION IV. — MARINE

TITRE Ier, •— DÉPENSES ORDINAIRES

4« partie. — Personnel.

Chap. 4. — Équipages de la flotte, 208 mil
lions de francs.

Chap. 5. - Personnels des corps séden
taires, 27.032.000 F.

5= partie. t— Matériel et fonctionnement
des services. -

Chap. 23. - Matériel et frais divers du ser
vice hydrographique, 2.G28.000 F.
Chap. 27, - Service de santé, 12 millions

de francs.

Chap. 28. — Service de l'aéronautique na
vale, 9 millions de francs.
Chap. 31. — Frais de déplacement, 5 mil

lions de francs.
Chap. 33,.™ Aéronautique navale, 6.725*000

francs.

9a partie. — Dépenses diverses.
Chap. 37. — Sports et distractions des équi

pages. GG0.000 F.
Total pour le titre Ier, 271.0i5.000 F.

TITRE II, — DÉPENSES RÉSULTANT DES HOSTILITÉS

Chap. LC bis. - Dépenses accessoires de dé
minage à terre et en mer et entretien du
domaine militaire, 28.100,000 F.

Total pour le titre II, 23.160.000 F.
Total pour la section IV, — Marine, 299
millions 205.000 F*

Armement.

TITRE Ier, - DÉPENSES ORDINAIRES

4e partie. — Personnel,

Chap. 15. — Constructions et armes nava
les. - Personnels ouvriers, 132 millions de
francs.

Chap. 17. - Travaux maritimes. — Person
nels ouvriers, 28.194,000 F,

6e partie. - Travaux d'entretien.-

Chap. 31. - Constructions aéronautiques. >—
Entretien du matériel, 450 millions de francs.

Total pour l'armement, 610.194.000 F,
S.

RÉCAPITULATION-
Armées:
Dépenses communes, 13.900.000 F,

. Air, 418.291.000 F.
Guerre (armée), 974.219.000 F.
Guerre (gendarmerie), £0 millions de
francs:

Marine, 299.205.000 F. . .
Armement, 610.194.000 F.
Total pour l'état C, 2.375.839.000 F,

État D.

BUDGET GÉNÉRAL (DÉPENSES MILITAIRES)

Tableau, par service et par chapitre,
des crédits annulés sur l'exercice 194G.

Armées.

SECTION I, « DEPENSES COMMUNES

TITRE I", DÉPENSES ORDINAIRES

4° partie. — Personnel.
Chap. 4. — Corps de contrôle, 3.500.900 F.
Chap. 4 bis. - Personnel de la justice mi

litaire, 90 millions de francs.
Total pour la section I. - Dépenses com
munes, 93.500.000 F.

SECTION II. — AIE

TITRE I". •— DÉPENSAS ORDINAIRES

5» partie. — Matériel et fonctionnement
des services.

Chap. 9. - Services extérieurs de l'armée
de l'air, 93.900.000 F.
Chap. 11, - Instruction de l'armée de l'air,

10 millions de francs.

lotal pouj le titre Ier. 103.900.000 &

TITRE II. - DÉPENSES RÉSULTANT DES HOSTILITÉS

Chap. Li. — Application des mesures de
dégagement des cadres, 10 millions de francs.

" Total pour la section II, — Air, 113 mil
lions 900.000 F.

SECTION III. — GUERRE

A, — Aimées.

TITRE I". H- DÉPENSES ORMNAIHES

28 partie. - Dette viagère.

Chap. lor. — Solde des officiers généraut
du cadre dé réserve, 20 millions de francs,

4" partie^ - Personnel,

Chap. 3. - Personnels civils extérieurs. —
Titulaires, contractuels, auxiliaires. —. Service
de santé, 20 millions de francs. '
Chap. 15. - Solde de l'armée. - Troupes

métropolitaines. - Officiers et assimilés, 250
millions de francs.
Chap. 17. - Solde de l'armée. - Affaires

musulmanes, compagnies sahariennes, trou
pes supplétives. Officiers, 20 millions de
francs.

Chap. 18. — Solde de l'armée. — Affaires
musulmanes, compagnies sahariennes, trou
pes supplétives. - Sous-offlciers et hommes
de troupe, 240 millions de francs!

5» partie. <— Matériel et fonctionnement
des services.

a) Entretien des personnels,

Chap. 29. - Indemnités de déplacement. —
Personnel militaire, 150 millions de francs.
Chap. 31. — Instruction générale de l'armée

et exercices techniques,. 20 millions de francs,

- 6) Entretien des matériels.

Chap. 37. - Loyer, 18 millions de francs.
Chap. 38. — Service des transmissions. —

Matériel, 1.700.000 F,
Total pour le titre Ier, . 739.700.000 Fi

TITHE II. — DÉPENSES RÉSULTANT DES HOSTHJTÉ3

Chap. LH - Unités de garde des prison
niers de guerre. - Soldes et indemnités, 250
millions de francs.

Chap. Ll. — Unités de garde des prison
niers de guerre. - Entretien, 42.700.000 F

Total pour le titre II, 292.700.000 F,
Total pour l'armée, 1.032.400.000 F»

....... /B. — Gendarmerie.

TITRE Ier, — DÉPENSES ORDINAIRES

4® partie. — Personnel, !

Chap. 58. - Gendarmerie. — Solde des offl»
ciers, 25 millions de francs.
Chap. 59. - Gendarmerie. — Solde des sous-

officiers, 45 millions de lranes.
Total pour la gendarmerie, 70 millions de
francs.

RÉCAPITULATION GÉNÉRALE

A. — Armées, 1.032,400.000 F.
B. - Gendarmerie, 70 millions de francs.

.Total pour la section III. — Guerre, 1 mil»
liard 102.400.000 F, .

SECTION IV. - MARINE

TITKB I«, — DÉPENSES OBBINAIRES

4» partie. — Personnel.

.Chap. 6. — Personnels titulaires divers,
1.805 .000 F.

5° partie. — Matériel et fonctionnement
des services,

Chap. 30, — Achats et réquisitions d'auto»
mobiles, 3 millions de francs.

lotal poUX ic litre Ier, 4.805.000 EM
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TITRE n. — DÉPENSÉS RÉSULTANT DES HOSTILITÉS

Chap. LA. — Soldes et frais de déplacement
des personnels en dégagement de. cadres, 40
millions de francs.

Total pour la section IV. — Marine, 44 mil
lions 805.000 F.

Armement.

TITRE Ier. — DÉPENSES ORDINAIRES

4« partie. — Personnel.

Chap. 1er . — Administration centrale. —
Personnel, 5 millions de francs,
Chap. 1 bis. — Centre d'administration du

personnel civil Isolé, 14 millions de francs.
Chap. 1 ter. — Personnel militaire et civil

détaché du ministère des armées, 10 millions
de francs.

Chap. 4. — Services sociaux. — Personnels
titulaires, auxiliaires et contractuels, 6 mil
lions de francs.

Chap. 6. — Constructions aéronautiques. —
Personnels titulaires, auxiliaires et contrac
tuels, 71.025.000 F.
Chap. 7. — Constructions aéronautiques, —

Personnels ouvriers, 16.388.000 F.
Chap. 9. — Matériel (air). — Personnels ou

vriers, 45 millions de francs.
Chap. 10. — Fabrications d'armement. —

Personnels titulaires, auxiliaires et contrac
tuels, 50 millions de francs.
Chap. ll. — Fabrications d'armement. •—

Personnels ouvriers, 6 millions de francs,

58 partie. — Matériel et fonctionnement
des services.

Chap. 18. — Administration centrale* —
Fonctionnement, 3 millions de francs.
Chap. 23. — Matériel (air). — Fonctionne

ment, 2.723.000 F.

7e partie. — Subventions.

Chap. 41. — Constructions aéronautiques. —
Subventions, 24 millions de francs.
Chap. 45. — Réparations civiles, 25 millions

île francs.

Total pour l'armement, 278.136,000 Fi

RÉCAPITULATION
Armées :
Dépenses communes, 93.500.000 F.
Air, 113.900.000 F.
Guerre (armées), 1.032.400.000 F.
guerre (gendarmerie), 70 millions de
francs

' Marine, 44.805.000 F.
Armement, 278.136.000 F.
Total pour l'état D, 1.632.741.000 F.

État E.

BUDGET GÉNÉRAL (DÉPENSES MILITAIRES)

TITRE III. — RECONSTRUCTION ET ÉQUIPEMENT

tableau, par service et par chapitre, des
crédits supplémentaires accordés sur l'exer
cice 1946.

Armées.

SECTION IV. — MARINE

Sous-section A, — Reconstruction.

Chap. RB. — Service de santé, 1.300.000 F.

Armement.

Sous-section B. — Équipement,

Chap. Q. — Fabrications d'armement. —
'Acquisitions immobilières, 10 millions de
francs.

Total pour l'état E, 11.300.000 F.

ANNEXE N° 136

Owssion de 1947.— 1™ séance du 21 mars 1917.);

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à in
viter le Gouvernement à ordonner l'ouver
ture au lycée do Dakar d'une classe supé-
lieure. préparatoire gux grandes écoles jle

la métropole, présentée par M. Ousmane
Soce et les membres du groupe socialiste
S. F. I. O., conseillers de la République. —
(Renvoyée à la commission de la France
d'outre-mer.)

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, le Sénégal, province
française depuis 1643, c'est-à-dire cinq ans
avant le traité de Westphalie, donc cinq ans
avant l'annexion de l'Alsace-Lorraine à la
France et 125 ans avant celle de la Corse,
n'a pas encore dans ses lycées de classes
supérieures préparant aux grandes écoles de
la métropole.
Nos jeunes bacheliers qui ne peuvent se

payer un séjour de deux ou trois ans en
France, sont ainsi empêchés de préparer les
grands concours pour continuer ensuiée leurs
études dans les grandes écoles nationales.
Par ailleurs, lorsque leur situation de for

tune leur permet un tel luxe, ils s'exposent,
■au bout de deux à trois ans de préparation
dans les classes supérieures de la métropole,
à reprendre sans résultat le chemin d'Afri
que lorsqu'ils n'ont pas l'heur d'être reçus
à des concours qui, à' juste titre, sont de plus
en plus difficiles en raison même du nom
bre toujours croissant des candidats. Ces ris
ques font que les parents d'élèves de valeur
n'osent entreprendre des sacrifices aussi aléa
toires.

Cet état de choses est, assurément, un
grand préjudice au détriment d'une partie
intéressante de l'élite de l'Union française
puisqu'aussi bien Dakar est la capitale intel
lectuelle des 20.000.000 d'habitants de l'Afri
que occidentale française.
"" En conséquence, nous vous demandons,
pour permettre aux ressortissants d'A. O. F.
de participer, à chances égales, à la formation
des élites de l'Union française, d'adopter la
proposition de résolution suivante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gou
vernement à ouvrir au lycée de Dakar, dès
cette année scolaire, une classe supérieure
de préparation aux grandes écoles nationales.

ANNEXE N° 137

(Session de 1047. — 2® séance du 21 mars 1917.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à
inviter le Gouvernement à tout mettre en

œuvre pour que le maximum soit fait en
faveur des victimes des inondations du
Pas-de-Calais qui ont eu à souffrir dans
leur personne et dans leurs biens des rava
ges causés par cette calamité, présentée
par MM. Chochoy et Vanrullen, conseillers
de la République. — (Renvoyée à -la com
mission de l'intérieur [administration géné
rale, départementale et communale, Algé
rie].)

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, des inondations d'un
caractère d'extrême gravité viennent de ra
vager le département du Pas-de-Calais.
Dans la nuit du 10 au 11 mars, le niveau

de la rivière l'Aa a subitement et rapide
ment monté. Les crues ont, pendant une
semaine, provoqué des inondations que rien
n'a pu juguler.
Au môme moment, la Lys sortait de son

lit et sa crue atteignait , toute sa' vallée.
La Liane, de son côté, s'est brusquement

enflée par suite des pluies diluviennes et du
non-écoulement des eaux provoqué par la
non-perméabilité du sol gelé.
Dans bon nombre de cantons du Pas-de-

Calais, nos populations ont eu à souffrir des
inondations.
Pour situer l'importance des dégâts causés

aux personnes, aux immeubles, aux terres et
aux chemins de notre département, il suffit
de savoir que:
Dans -la partie de la vallée de l'Aa com

prise entre Remilly-Wirquin et Saint-Omer
les offensives des eaux qu'il fut impossible
d'enrayer ont causé les plus grands dégâts
pendant huit jours environ.

A Wavrans-sur-l'Aa, les eaux ont envahi
les maisons riveraines de la rivière et quan
tité de familles n'ont dû leur salut qu'au
courage de dévoués sauveteurs.
Dans la région de Lumbres, le spectacle

ne fut pas moins désolant. Le val de Lum
bres et tous les bas quartiers ont été inon
dés à trois reprises différentes.
Le pont de Leauwette à Setques, sur la

route nationale de Saint-Omer à Boulogne,
s'est elfondré sous la poussée violente des
eaux déohainées et la circulation a été in
terrompue.
A Blendecques, les quartier du Balin, \Ves -

thove, Wins et du Blancbourg ont été en
vahis par les eaux déferlant par-dessus les
berges de l'Aa.
A deux reprises, une soixantaine d'immeu

bles ont dû être évacués de leurs habitants,
à l'aide de barques amenées d'urgence des
faubourgs de Saint-Omer.
A Arques, deux fois de suite tout le quar

tier de l'Ophove a été recouvert par les eaux
limoneuses.
A Saint-Martin au Laërt et dans les fau

bourgs de Saint-Omer et de Clairmarais, quan
tité de maisons ont été inondées et isolées.
La Liane, sortie de son lit, a recouvert de

ses eaux les régions d'Hesdigneul, de Carly,
Pont-de-Briques et Isques.
Dans la vallée de la Lys, d'immenses éten

dues de terres ont disparu pendant plusieurs
jours sous les eaux qui roulèrent au ras des
fenêtres des habitations riveraines.
Des dégâts sérieux ont été causés par cette

calamité aux immeubles, aux jardins et aux
terres.
Des' centaines de familles ouvrières ont

assisté impuissantes à la perte de leur mo
deste stock de pommes de terre, de charbon
et de leur basse-cour.
Des dégradations considérables ont été pro

voquées aux chemins vicinaux du départe
ment et aux ouvrages d'art. Nos communes
sont dans l'impossibilité, sur leur maigre
budget, d'envisager les réparations aux rou
tes que commande leur état de délabrement.
Tout ceci souligne le spectacle de désola

tion qu'offrent ces régions dévastées par les
inondations. * .
Nous ajoutons que ces mêmes régions de

Boulogne-sur-Mer et de Saint-Omer, en par
ticulier, ont eu fortement à souffrir de la
guerre. Quantité des localités qui ont connu
ces dévastations par les eaux ont été rava
gées par les bombardements et leurs plaies
ne sont pas encore cicatrisées.
La solidarité nationale doit jouer en faveur

des malheureuses victimes de ces inonda
tions.
En conséquence, nous vous demandons

d'adopter la proposition de résolution sui
vante :

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Goti-i
vernement à tout mettre en œuvre pour que •
le maximum soit fait en laveur des victimes,
des inondations du Pas-de-Calais qui ont eu.
à souffrir dans leur personne et dans leurs i
biens des ravages causés par .cette calamité.

ANNEXE N° 138

(Sess. de 1947. — 2« séance du 21 mars 1947.V1
PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à in
viter le Gouvernement à différer pour les
professions agricoles et dans le seul do
maine de la perception des cotisations l'ap
plication de la loi n° 46-1990 du 13 septem
bre 1946 généralisant la sécurité sociale en
ce qui concerne l'assurance vieillesse, pré
sentée par M. Le Goff et les membres du
groupe du mouvement républicain popu
laire conseillers de la République. — (Ren
voyée à la commission du travail et de la
sécurité sociale.)

EXPOSE DES MOTIFS .

Mesdames, messieurs, dans un élan de gé»
nérosité, l'Assemblée nationale constituante
a voté à l'unanimité la loi du 22 mai 1946
portant généralisation de la sécurité sociale^
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puis la loi du 13 septembre 1916 généralisant
l'assurance -vieillesse à compter du 1er jan
vier 1947.
Il ne saurait être question de suspendre

le bénéfice de l'allocation temporaire aux
vieux et de l'assurance vieillesse en une pé
riode où les détresses sont multiples.
Mais, pour les professions agricoles, il appa

raît:

а) D'une part, que le législateur ne s'est
pas suffisamment rendu compte de l'ampleur
considérable du problème dans le domaine
de l'assujettissement; "*
б) D'autre part, que les modalités de finan

cement prévues par la loi du 22 mai 1946
ont été trop hâtivement étudiées, sans tenir
compte de la situation "toute (particulière dans
laquelle se trouve placée l'agriculture.

Assujettissement.

En agriculture, les cinq sixièmes des tra
vailleurs sont des non-salariés. Un million
seulement d'entrer eux — les salariés — bé
néficient actuellement des lois sociales. Le
brusque assujettissement de cinq mililons
de travailleurs non salariés pose, aussi bien
dans le domaine psychologique que sur le
plan de la réalisation, un problème d'imma
triculation qui ne peut absolument pas Être
résolu dans le court délai imparti par la loi.

Financement.

•

Le législateur commet une erreur grave
lorsqu'il croit que la législation sociale agri
cole peut constamment être financée par
voie de cotisations professionnelles, quelques
lourdes que soient ces dernières. Tandis
qu'en effet l'industrie et le commerce ont la
possibilité de se dégager de leurs charges
sociales en les incorporant au prix de vente
des produits, l'agriculture ne le peut absolu
ment pas parce qu'elle n'est pas maîtresse
des prix.
Or, la loi du 13 septembre 1946 représente

pour les professions agricoles plus de vingt-
cinq milliards de charges nouvelles s'ajoutant
aux douze milliards qui lui sont déjà imposés
(assurances sociales, assurances « accidents
du travail », allocations familiales).
Cette charge écrasante serait supportée en

totalité par les exploitants eux-mêmes, puis
qu'elle intéresse des travailleurs non sala
riés pour lesquels aucun précompte ne peut
être exercé. Certaines exploitations familiales
de 10 à 15 hectares, comportant quatre à cinq
travailleurs familiaux (cas fréquent dans
l'Ouest), seraient ainsi grevées d'une contri
bution annuelle de 22.000 à 27.000 F.
Il ne servirait à rien de vouloir s'obstiner

lorsque, par le caractère écrasant des char
ges qu'elle impose, une législation est vouée
par avance à l'échec.
De nouvelles modalités de financement sem

blent devoir être prévues allégeant la contri
bution des professions agricoles,.

Répercussions psychologiques.

Au moment où le Gouvernement poursuit
Vigoureusement son effort en vue d'abaisser
le coût de la vie, il serait psychologiquement
désastreux de provoquer un mécontentement
général des populations paysannes en exi
geant d'elles des cotisations de cet ordre.
La date de départ fixée par la loi du 13

septembre 1946 pour la perception des coti
sations « vieillesse » étant le 1er avril 1917,
11 apparaît urgent que soit soumise à vos
délibérations la proposition de résolution
suivante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gou
vernement a reporter è une date ultérieure,
pour les professions agricoles et seulement
en ce qui concerne la perception des coti
sations, l'application de la loi n° 46-1990 du
13 septembre 1946 portant généralisation de
l'assurance vieillesse à. compter du 1er jan
vier 1947,

ANNEXE N° 139

(Session de 1917. — 2« séance du 21 mars 1317'.)

ALLOCUTION prononcée par M. Monnerville,
président du Conseil de la République. '

NOTA. — Ce document a été inséré au
compte rendu in extenso de la 2» séance du
21 mars 1947.

ANNEXE N° 140

(Session de 1917. — 2e séance du 21 mars 1947.)

RAPPORT fait au nom de la commission des
finances sur le projet de loi, adopté par
l'Assemblée nationale, portant fixation du
budget de reconstruction et d'équipement
pour l'exercice 1948, par M. Alain Poher,
conseiller de la République, rapporteur gé
néral (1).

Mesdames, messieurs, le présent projet de
loi, adopté par l'Assemblée nationale dans sa
séance du 7 mars dernier, tend à fixer les mo
dalités d'exécution et le montant des crédits
du budget de reconstruction et d'équipement
pour- l'exercice 1947.
Vous vous souvenez que, dans les derniers

mois de l'année 1946, le Gouvernement a
pris la décision de modifier la présentation des
documents' budgétaires. En 1946, comme en
1945, un budget unique, divisé en trois ru
briques (I. — Dépenses ordinaires. — II. Dé
penses résultant des hostilités. — III. Dépen
ses de reconstruction et d'équipement) grou
pait — au moins théoriquement — la tota
lité des dépenses de l'État. Cette année, au
contraire, les crédits ont été répartis en
deux cahiers bien distincts: dans le premier,
celui que nous examinons actuellement, ont
été comprises les dépenses relatives, d'une
part, à la réparation des dommages causés
par la guerre et, d'autre part, à l'équipement
du pays. Le second document, qui ne viendra
devant vous qu'au cours du prochain trimes
tre, contiendra toutes les dépenses courantes
d'administration qui ne peuvent, en bonne
logique, être rattachées aux deux objets ci-
dessus.
En raison de la mise en place tardive, fin

1916, des organes constitutionnels, les deux
budgets ainsi prévus n'auraient pu être exa
minés et votes par le Parlement avant la
date normale du 1er janvier. Aussi bien, afin
d'assurer néanmoins la marche des services
publics, le Gouvernement a été amené à sou
mettre et à faire voter avant le 24 décembre
1946 par l'Assemblée nationale des cahiers
de dotations provisoires de crédits. Ces dota
tions étaient calculées pour deux dixièmes
d'année, en ce qui concerne les dépenses de
reconstruction et d'équipement, et pour trois
mois, en ce qui concerne les dépenses ordi
naires. La différence dans l'étendue des auto
risations étant destinée, dans l'esprit du Gou
vernement, à faire mettre les crédits néces
saires à la reconstruction et aux grands tra
vaux à la disposition des services utilisateurs
dès le début de la belle saison.
Le respect du calendrier ainsi prévu aurait

nécessité l'examen du budget ordinaire im
médiatement après le vote du présent pro
jet. Mais les fascicules de crédits des divers
départements ministériels n'étant pas encore
définitivement mis au point, le Gouverne
ment vient de demander le vote de nouvelles
dotations provisoires couvrant les dépenses
ordinaires du deuxième trimestre 1947. Quant
au budget ordinaire définitif, il ne sera sans
doute discuté et volé qu'au cours des mois
de mai et juin prochains, ce qui semble
infiniment préférable si l'on veut réussir à le
mettre en équilibre. *
Ainsi, la présentation nouvelle adoptée cette

année, et le jeu de certaines circonstances
exceptionnelles, font que vous êtes amenés
à vous prononcer sur les dépenses- de recons
truction et d'équipement avant de connaître,
avec suffisamment d'exactitude, les recettes

et les dépenses qui figureront dans le budget
ordinaire, et, par conséquent, l'importance
globale des charges auxquelles la nation de
vra faire face au cours de la présente an
née.

Cette présentation séparée rend sans aucun
doute plus difficile la vue d'ensemble que le
Parlement doit avoir sur les facultés deman
dées au titre de l'un ou de l'autre budget
par chaque département ministériel, car les
rapprochements indispensables ne pourront
être assurés qu'au moment de l'examen du
budget ordinaire; et il sera alors trop tard,
au moins dans certains cas, pour revenir sur
les décisions prises, parfois un peu dans la
nuit, lors du vote des crédits consacrés à la
reconstruction et à l'équipement.
Il importe donc de remarquer dès l'abord

que si le regroupement dans un document
distinct des crédits en question peut parfai
tement se justifier — pour des motifs que
nous examinerons plus loin — il semble
que la présentation simultanée des deux bud
gets au Parlement faciliterait dans une très

large mesure i'examen et le contrôle que
celui-ci se doit d'exercer et éviterait des dou
bles emplois ou des erreurs également pré
judiciables à la bonne gestion des finances
publiques. Il est infiniment regrettable que
les circonstances aient empêché le Gouver
nement de soumettre en même temps au
Parlement les deux budgets dont il s'agit;
nous lui demandons de tenir compte de cette
incontestable opportunité lors de la présen
tation des futurs documents oudgétaires,
pour permettre aux Assemblées d'avoir dans
l'avenir une vue plus claire sur le déséqui
libre ou l'équilibre des comptes publics
Par contre, il serait injuste de ne pas sou

ligner l'effort de sincérité et de réintégration
budgétaire que présente le document qui
vous est actuellement soumis. Le titre III
du budget général des années écoulées ne
comprenait, en effet, qu'une part assez fai
ble des dépenses de reconstruction et d'équi
pement: seuls y figuraient, en fait, les cré
dits intéressant directement les services pu
blics de l'État. Les autres dépenses: :econs-
truction des biens privés, aide aux collecti
vités locales pour la reconstruction de leur
domaine, dommages de guerre de la S. N.
C. F., de la marine marchande, etc , étaient
imputées sur des comptes spéciaux de tré
sorerie dont les opérations échappaient en
tièrement à l'autorisation et au contrôle du
Parlement, et dont les dépenses n'étaient,
dans la plupart des cas, limitées par aucun
plafond régulièrement fixé. Le montant des
dépenses ainsi financées ayant dépassé 200
milliards en 1946, on conçoit qu'il était ur
gent de revenir à une présentation plus res
pectueuse des droits du législateur et des
règles tutélaires de notre droit financier.
Dans l'esprit du Gouvernement, l'institu

tion d'un budget extraordinaire est étroite
ment liée à l'exécution du plan de moder
nisation et d'équipement de quatre ans dit
« Plan Monnet ». Elle n'est donc pas une
création momentanée et de circonstance.
Aussi, le Gouvernement a-t-il jugé opportun,
dès le départ, de préciser les règles de ges
tion et d'exécution des dépenses de pro
gramme. Puis, la question s'est posée de dé
finir la nature des dépenses qui pouvaient,
en bonne logique, trouver place dans le bud
get extraordinaire. Enfin, le volume excep
tionnellement important auquel les proposi
tions gouvernementales aboutissent conduit
naturellement à évoquer le problème de finan
cement qui, à Côté des facultés en matières
premières, conditionne la réussite de l'œuvre
entreprise.

L — MODALITÉS DE GESTION DES CHÉDITS
DE RECONSTRUCTION t1 D'ÉQUIPEMENT

Tout programme de reconstruction et d'équi
pement s'étendant sur plusieurs années, le
Gouvernement a jugé le moment venu, avant
de mettre en œuvre la nouvelle politique pré
vue par le plan Monnet, de compléter et de
systématiser les règles d'utilisation des cré
dits correspondants. Ces règles ne peuvent,
en effet, être identiques à celles qui régis
sent le budget ordinaire, dominé par le prin
cipe de l'annuité, en vertu duquel les cré
dits ouverts pour les dépenses d'un exercice
déterminé sont automatiquement annulés à
la clôture de cet exercice. Ici, il est au con

(1) Voir les n°8 : Assemblée nationale (1™
législ.) : 545-769-800 et in-8° n° 71; -Conseil de
la RépubliqueMil (année 1947).
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traire indispensable que l'ensemble du pro
gramme soit comptabilisé d'une manière pré
cise, quel que soit l'espace de temps sur
lequel se poursuit la réalisation des dépen
ses, et que le rythme d'exécution puisse,
d'année en année, être contrôlé sans diffi
culté.
A cet égard, notre pratique budgétaire nous

ouvrait deux possibilités :
«) Le Gouvernement aurait pu user d'une

manière systématique de la procédure de
report des crédits de programmes: des re
dits de payement auraient été ouverts, dès
maintenant, pour l'ensemble des travaux en
visagés, et la partie de ces crédits non uti
lisée à la fin d'un exercice aurait été repor
tée à l'exercice suivant, en application de
la procédure prévue par l'article 71 de la loi
de finances du 27 février 1U12.
Certes, la pratique des reports permet d'ob

tenir d'une manière remarquablement sim
ple le résultat désiré, mais elle présente l'in
convénient d'obliger à l'ouverture de wédits
de payement très importants dès le lance
ment du programme, sans que le rythme
d'utilisation puisse être ultérieurement ré
glé, en fonction de l'utilité plus ou moins
pressante des travaux et de l'évolution de la
conjoncture financière;
b) Aussi, le Gouvernement s'est-il oriente

vers le système des « autorisations d'engage
ment » (appelées antérieurement crédits d'en
gagement) en vertu duquel sont données,
aux services utilisateurs, des facultés suffi
samment larges pour passer des marchés à
longue échéance et engager des séries de
travaux formant un tout, sans toutefois ou
vrir simultanément la totalité des crédits de
payement correspondants- Ceux-ci sont accor
dés par tranches successives, chaque année,
selon la cadence prévue pour les règlements
effectifs, dans la limite de l'autorisation glo
bale d'engagement fixée pour les travaux con
sidérés.
Mais ce système avait donné lieu, dans le

passé, à des applications assez confuses, la no
tion d'« autorisations d'engagement » n'ayant
pas toujours conservé le même sens. Tantôt,
en effet, cette autorisation couvrait la tota
lité de la dépense, tantôt, elle ne s'appli
quait qu'à la partie non couverte par les
crédits de payement (autorisations d'engage
ment mixte)." Parfois, même, le crédit de
payement, tout en couvrant les dépenses im
médiates, était tacitement assimilé 5 une au
torisation d'engagement. Aussi bien cette
diversité de méthodes avait rendu très dif
ficile — ou même illusoire — le contrôle de
l'exécution des programmes par le Parlement,
Pour mettre fin à ces errements, le présent

projet de loi prévoit que, désormais, la tota
lité des dépenses du programme donnera
lieu, préalablement, à l'octroi d'autorisations
dites « autorisations de programme » lorsque
les travaux sont exécutés pour le compte de
l'État et demeurent entièrement h sa charge,
ou « autorisations de promesse de subven
tions » lorsque les travaux sont exécutés par
d'autre collectitivtés de l'État, mais com
portent une participation financière de celle-ci.
Dans un cas comme dans l'autre, les crédits

de payement affectés aux travaux ainsi auto
risés sont ouverts dans la loi de finances eu
la loi de programme par tranches annuelles,
calculées suivant le rythme prévu pour l'exé
cution. La fraction de ces crédits non utilisée
à la fin de l'exercice au titre duquel ils ont
été ouverts pourra être reportée à l'exercice
suivant, conformément à la procédure de la
loi du 27 février 1912 évoquée plus haut.
En définitive — sous réserve de la com

plète exécution des travaux prévus — le mon
tant total des crédits de payement sera égal
& l'autorisation de programme ou de promesse
accordée pour le même objet.
Le système ainsi établi explique la multi

plicité des chiffres qui figurent, dans le pro
Jet gouvernemental, pour chacun des chapi
tres et des articles du budget de reconstruc
tion et d'équipement. 11 est en effet néces
saire de mentionner distinctement, pour cha
cune des opérations prévues:
1" Les autorisations de programme ou de

promesse. en faisant ressortir:
Les autorisations accordées antérieurement

(loi de finances de 1946 ou loi de report 1945
1946) ;
Les autorisations demandées dans le pré

sent projet;

Le total autorisé;
2® Les crédits de payement correspondants,

en distinguant:
Les crédits accordés pour l'exercice 1916;
Les crédits demandés pour l'exercice 1947

dans le présent projet;
Les crédits restant à ouvrir pour faire ta:"-

au total des engagements autorisés.
Aussi bien, le système quoique logiqnî, ne

laisse pas d'être quelque peu compliqué. Una
attention soutenue est nécessaire pour ne pas
se perdre dans le détail des chiffres. L'admi
nistration elle-même ne paraît /pas avoir
toujours évité cet écueil puisque, pour cer
tains départements, tel celui de l'agriculture,
on peut relever des différences très sensibles
entre les chitlres mentionnés dans le pré
sent projet au titre des-» autorisations acor-
dées antérieurement » et les auturisi'ions
réellement données en 1916 par la loi de
finances et la loi rte report.
Ces différences s'expliquent sans diî:te par

la difficulté de mettre au point la consis
tance et le coût rectifié des programmes dont
l'exécution est d'ores et déjà en cours. Les
corrections nécessaires devraient toutefois
être apportées non par une modification arbi
traire des chiffres antérieurs, mais par une
demande d'autorisations complémentaires. La
méthode contraire, outre qu elle fait peu de
cas des limites fixées par le législateur, est
de nature à obscurcir singulièrement la comp-
tahlité des dépenses engagées.

„ D'autre part, l'examen de votre commis
sion eflt été sérieusement facilité si les déve
loppements burgelaires a"î rents aux divers
chapitres avaient été présentés dans une
forme homogène. En fait, la contexture des
tableaux dejnplifs et les -iétails fournis va
rient suivant les .lerwrt^r.ents ministériels,
ou même l'un chapitre à un autre, si bien
que l'impression subsiste d'un ensemble peu
cohérent.

Cette impression est confirmée, pour les
opérations déjà lancées en 1946, par le rap
prochement des chiffres contenus dans le
présent projet avec la situation les dépenses
engPmgees, adressé réglementairement au Par
lement, et la situation des chapitres à la
date du 10 février 1947, communiquée par
l'administration à la demande de l'Assemblée
nationale. Les discordances qeu l'on peut re
lever montrent la nécessité d'un contrôle
plus sérieux de l'utilisation des crédits.
Par ailleurs, l'Assemblée nationale, au cours

de l'examen du présent projet, a fait subir à
certains chapitres des réductions de créiits
de payement sans diminuer corrélativement
.es autorisations de programme ou de pro
messes correspondantes.
Cette mesure est parfaitement cohérente

lorsque la dépense doit continuer à s'imputer
au meme chapitre. Elle s'analyse, alors, en
un ajournement de payement à un exercice
ultérieur.

Il n'en va pas de même lorsque l'Assemblée
a entendu opérer soit une annulation défini
tive. soit un transfert à un autre chapitre
du budget extraordinaire ou du budget ordi
naire. Le maintien de l'autorisation de pro-

frammeià son chiffreeantérireur laperémpetnsalor asl'administration d'engager la dépense à
concurrence du montant qu'elle proposait et
l'ouverture subséquente du crédit de paye
ment correspondant ne pourra être refusée.
Aucune économie n'aura, dans ces conditions,
été finalement réalisée.

Bien plus, si la réduction apparente au bud
get extraordinaire a pour corollaire une ou
verture de crédit dans le budget ordinaire, ii
y aura addition des deux dotations.
Il parait, dès lors, indispensable, à l'occa

sion de toute annulation définitive ou de tout
transfert de crédit à un autre chapitre ou au
budget ordinaire, de réduire corrélativemeu<
l'autorisation de programme ou de promesse
correspondante.
En outre, malgré tous les chiffres qui sont

fournis au regard de chaque chapitre, il n'est
pas possible, dans la plupart des cas, de dé
terminer la charge globale qui pèsera sur les
finances publiques en conséquence-, des tra
vaux autorisés. Nous ne voulons pas parler
ici des variations de prix, dont il n'est pas
possible de tenir compte lors de la demande
d'autorisation. Mais, il semble évident que
les autorisations demandées au titre des tra
vaux de reconstruction ou d'équipement ne
concernent généralement que la tranche de
travaux à lancer en 1947, sans qu'aucune

indication soit fournie dans la plupart des
cas sur l'importance totale des travaux fi
gurant au programme.
Ceries, le Gouvernement est parfaitement

fondé à ne pas demander dès maintenant la
totalité des autorisations correspondantes. Au
demeurant, l'incertitude- des chiffres aug
mente au fur et à mesure qu'ils s'appliquent
à des dépenses plus lointaines. Il n'en reste
pas moins que, spécialement en ce qui con
cerne les dépenses de reconstruction, votre
commission des finances eût accueilli avec in
térêt des indications sur l'importance des au
torisations d'engagement qui seront vraisem
blablement demandées, au titre des divers
chapitres, au cours des prochains exercices.
Elle aurait pu ainsi se rendre compte de la
proportion représentée dans chaque pro
gramme de travaux par la tranche de 1947 et
eiit été mieux armée, dans certains cas, pour
repousser des programmes non indispensables,
figurant pour des montants relativement mo
destes, mais qui amorcent des dépenses ul
térieures beaucoup plus importantes.
Si l'on sait qu'après le vote du présent pro

jet, les autorisations de -programme accordées
dépasseront les crédits de payement de plus
de 160 milliards, lesquels viendront fatalement
grever les exercices ultérieurs, on conçoit
combien la prudence s'impose pour éviter
toute surprise sur les parties les plus contes
tables de l'ensemble.

Enfin, dans un ordre d'idées voisin, votre
commission s'est parfois étonnée de l'absence
ou de l'insuffisance des explications fournies
au regard de demandes de crédits d'un mon
tant parfois considérable. Sans souhaiter une
documentation trop abondante, qui — elle
s'en rend bien compte — aurait alourdi inu
tilement les documents présentés, elle au
rait souhaité y trouver les précisions essen
tielles sur les motifs réels qui justifient les
propositions du Gouvernement. De même, elle
aurait estimé logique que les développements
soient proportionnés — dans une certaine
mesure — à l'importance des chapitres qu'ils .
ont pour objet d'appuyer. Or, aucune préci
sion ni justiflca I ion n'est donnée pour les dé
penses concernant l'application de la légis-
lalion sur les dommages de guerre (état F),
ni pour les avances à la S. N. C. F. (état G),
postes qui forment à eux seuls les deux tiers
du volume du budget extraordinaire.
Dans ces conditions, votre commission ne

coûte pas qu'en raison du peu de temps dont
elle a disposé, et de la complexité des docu
ments à revoiT, son travail ne soit, sur cer
tains points, imparfait. Au contrôle des au
torisations et des crédits anciens ou nou
veaux, devait se superposer en effet un exa
men critique du classement des dépenses
parmi le budget extraordinaire et de ^oppor
tunité de l'inscription de tels ou tels crédits,
à un moment où nos besoins sont immenses,
et nos ressources limitées.

Et. — STRUCTURES DU BUDGET m RECOMSTRUCTIOU
ET D'ÉQUIPEMENT

La mise en application des règles de ges
tion que nous venons d'examiner, pas plus
que la politique de réintégration budgétaire
des dépenses imputées jusqu'alors sur des
comptes spéciaux ne rendaient indispensable
la création d'un budget spécial; On aurait
très bien pu concevoir que le regroupement
des dépenses publiques soit opéré au sein du
budget général, les crédits exceptionnels de
reconstruction et d'équipement étant isolés
sous une rubrique particulière, et soumis à
des règles propres de gestion. La règle d'unité
budgétaire, avec les avantages qu'elle com
porte, aurait ainsi été respectée.
En fait, la création d'un budget extraordi

naire pose plutôt la question de savoir quelles
dépenses il est permis d'écarter du budget
général pour les faire couvrir par des res
sources exceptionnelles, en particulier par
l'emprunt.

a) A priori, il paraît logique, du point de
vue- de la forme, et pour la clarté des comptes
publics, de séparer les dépenses exception
nelles des charges permanentes de l'État.
L'idée de cette discrimination est, en quel
que sorte, la même que celle qui, dans les
budgets industriels, conduit à séparer les opé
rations d'exploitation et celles de premier
établissement.
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On peut faier valoir, au surplus, que l'inclu
sion, au budget général des dépenses extra
ordinaires risque de faire couvrir par des
ressources d'emprunt une part des dépenses
normales et permanentes, et de fausser, par
là-même, l'équilibre du budget. Une telle
méthode présente évidemment des dangers
certains, puisqu'il est toujours plus facile de
faire voter des emprunts que des impôts nou
veaux, et que l'emprunt peut toujours être
justifié en invoquant précisément le carac
tère plus ou moins exceptionnel des dépenses
en cause.

Mais la véritable difficulté est d'établir une
'séparation suffisamment précise entre la dé
pense ordinaire et la dépense extraordinaire.
Elles ne se différencient que par leur volume
et leur périodicité, et il est souvent arbitraire,
dans de nombreux cas. de choisir celles qui
doivent être qualifiées d'extrao'rdinaires et
incluses, à ce titre, dans un budget spécial ali
menté par des ressources extraordinaires. En
fait, l'expérience mpntre que, de l'absence
de frontières entre l'ordinaire et l'extraordi
naire résulte la tentation de reporter l'ordir
naire sur l'extraordinaire, afin de parvenir
sans difficulté, pour le budget ordinaire, à un
équilibre de façade.
b)-Aussi, le Gouvernement ne s'est-il pas

estimé autorisé à retenir cette distinction
trop flexible et est-il allé plus loin. N'ont été
incorporées, en effet, dans le budget extraor
dinaire que les dépenses correspondant à des
invesiissements de l'État:
Soit pour la reconstruction et la remise en

état du domaine public;
Soit pour la reconstruction et la reconstitu

tion des biens privés;
Soit, enfin, pour l'équipement et la moder

nisation des services publics et plus particu
lièrement des services industriels, dans le
cadre d'un plan d'ensemble échelonné sur
plusieurs années.
Suivant la conception du Gouvernement, en

effet, toutes ces dépenses correspondent à
un accroissement de capital, à une augmen
tation du patrimoine national. A ce litre, elles
bénéficieront aux générations futures et il est
normal d'appeler ces dernières à participer
aux charges, en en prévoyant le financement
par l'emprunt. -
En conséquence, le Gouvernement a main

tenu dans le budget ordinaire, non seulement
les dépenses courantes de fonctionnement
des services publics. mais également les dé
penses exceptionnelles à caractère nettement
improductif.
C'est ainsi au'ont été conservées dans ce

budget les dépenses d''3ntretien ou de simple
amélioration même lorsqu'elles impliquent
un volume de travaux ou des achats de maté
riels importants les rapprochant des dépen
ses d'investissement.
Toutefois, à titre exceptionnel, les dépenses

de remise en état ou d'achat de matériel,
résultant de l'absence d'enretien ou du non-
remplacement de matériel hors d'usage pen
dant les années de guerre et d'occupation,
ont été comprises provisoirement dans le
budget extraordinaire, leur réintégration de
vant être assurée dès que le domaine mobilier
ou immobilier aura été reconstitué dans son
état antérieur. .
- En ce qui concerne les dépenses militaires,
la distinction pose des questions délicates
sur lesquelles le Gouvernement a cru devoir
définir dès maintenant sa position. Mais le
présent projet du budget ne concernant que

.les dépenses civiles, votre commission a jugé
plus normal d'attendre une demande de cré
dits militaires pour étudier le problème.
En définitive, le Gouvernement proposait de

fixer rénumération des dépenses regroupées
dans le budget extraordinaire de la manière
suivante:

Dépenses ayant pour objet l'acquisition, la
création, l'extension, l'amélioration, la re
constitution du domaine immobilier de l'État,
des installations techniques des services ci

et militaires, des matériels d'armement
excédant les besoins du service courant;
Subventions accordées par l'État pour des

objets similaires; 1
Prises de participation en capital de lEtat;

. Dépenses de réparation ces dommages -de
guerre.
c) La commission des finances de l'Assem

blée nationale, suivie par l'Assemblée elle-
même, a estimé que le critère de l'investis-
eement retenu par le Gouvernement méritait

d'être précisé. A la suite de discussions ap
profondies, elle a considéré qu'en ce qui ,
concerne l'équipement et la reconstruction, i
seules, devaient figurer dans ce budget les j
dépenses ayant un caractère « productif » et
se rapportant à l'accroissement du capital ;
d'établissement des services publics ou à leur i
équipement permanent. Par ailleurs, elle a i
admis l'imputation des dépenses de dommages
de guerre qu'il lui a paru impossible de ne
pas échelonner sur plusieurs générations,
mais en excluant toutefois les indemnités

non destinées à permettre aux bénéficiaires
de reconstituer leur patrimoine.
Poussée dans toute sa rigueur,, cette con

ception restrictive, conduirait à rejeter impi- i
toyablement vers le budget ordinaire toutes 1
les dépenses à caractère renouvelable perma
nentes ou quasi permanentes, et celles dont la
productivité n'est pas établie sans conteste.
Il en est ainsi, notamment, de tous les
achats, constructions ou regroupements d'im
meubles pour le compte des services admi
nistratifs, de l'entretien ou des réparât ons
bénéficiant à certains éléments du domaine
public, même lorsque du fait des circons
tances de guerre, la charge de plusieurs an
nées d'entretien se trouve accumulée (mo
numents historiques, palais nationaux, routes
et voies navigables, reconstitution de stocks
industriels). Ii en est ainsi également de tou
tes les dépenses militaires.
d) En fait, la discussion ainsi ouverte se

ramène au problème de la légitimité de l'em
prunt: dans quelle mesure est-il normal de
rejeter le fardeau de certaines dépenses sur
les générations futures, qui devront supporter,
outre le remboursement du capital, une charge
supplémentaire du fait- des intérêts qui' s'accu
mulent ?

A cet égard, on peut répondre que seules
les dépenses susceptibles d'accroître le po
tentiel de richesse de la nation intéressent les
générations futures. L'augmentation d'activité
et de vitalité qui résultera de ces dépenses,
l'accélération du rythme des affaires qui en
sera la conséquence, permettra à ces généra
tions de faire face aux arrérages des emprunts
émis et de bénéficier d'un accroissement de
bien-être et de progrès.
Faut-il, suivant en cela M. Mendès-France,

doubler ce critère de la notion de rentabilité
et ne conserver dans le budget extraordinaire
que les dépenses exceptionnelles, productives
et rentables en rapport avec la reconstitution
et la modernisation de l'économie française.
Faut-il renvoyer impitoyablement vers le bud
get ordinaire les crédits qui ne présentent pas
ces caractères réunis, c'est-à-dire, approxima
tivement, 40 p. 100 de ce que le Gouverne
ment avait cru pouvoir inclure dans le docu
ment que nous examinons 7
Certes, en bonne théorie, la thèse est tout

à fait défendable. Il est même parfaitement
possible d'aller plus loin et de rejeter l'insti
tution du budget extraordinaire, car l'expé
rience prouve qu'une fois créé, on le retrouve
tous les ans dans la loi de finances. Or, il y
a contradiction formelle entre le renouvelle
ment du budget extraordinaire et la notion de
dépense exceptionnelle. On peut même évo
quer, sur le plan de l'orthodoxie financière, le
principe énoncé par le ministre des finances
Rouvier, qui déclarait que « ce qu'on appelle
le produit de l'impôt doit être lâ limite des
dépenses annuelles ». Par l'application de
telles règles, on éviterait cette sorte de réac
tion des générations futures, sur lesquelles on
cherchait à rejeter le poids d'importantes dé
penses, et qui s'en allègent par le jeu de la
dépréciation monétaire.
Mais en pratique, la question se présente

sous un jour différent. Dans la situation où
nous nous trouvons actuellement, il n'est
possible de couvrir par le seul produit de l'im-
pét qu'une partie des charges publiques. Res
treindre d'une manière très rigoureuse les ca
tégories de dépenses dont on admet le finan
cement par l'emprunt ne représente qu'une
satisfaction toute théorique, si l'ensemble
des autres dépenses ne peut manifestement
pas être couvert par les ressources fiscales,
même au prix d'un effort maximum
d'économies et de développement des
recettes. L'emprunt- réapparaît, qu'on le
veuille ou non, pour assurer partiellement le
financement du budget ordinaire, et l'impos
sibilité d'atteindre l'équilibre sera tout au
plus de nature à décourager les efforts en ce
sens.. Ne convient-il pas mieux de Axer un

tout accessible — bien que difficile à atteindre
— et de choisir en conséquence un critère
susceptible d'adaptation à la conjoncture
financière, sa sévérité allant de pair avec le
redressement de nos finances ?

Aussi bien semble-t-il préférable, comme l'a
décidé l'Assemblée nationale, de s'en tenir à
la notion de productivité, qui paraît, dans
l'ensemble, susceptible de mettre obstacle aux
gonflements abusifs des budgets extraordi
naires. Cette notion est suffisamment souple .
pour se prêter aux adaptations qui pourraient
être jugées utiles dans l'avenir. Elle apparaît,
d'autre part, concorder dans une large me
sure avec la définition proposée par le Gou
vernement, qu'elle tend à -préciser sans qu'une
divergence profonde puisse, en pratique, être
décelée. Aussi votre commission a-t-elle cru
pouvoir, dans l'article lor du projet, effectuer
ta synthèse du texte du Gouvernement et de
celui de l'Assemblée nationale.
Au _ demeurant, plus qu'une définition

abstraite, c'est le contenu effectif des cahiers
de crédits qui compte: peu importe d'insister
snr un principe directeur si, ensuite, ce prin
cipe est perdu de vue -quand l'occasion se
présente d'en faire une application pratique.
Peu importe, par exemple, de restreindre les
catégories, de dommages de guerre que l'on
entend laisser à la charge du budget extra
ordinaire si celte décision ne se traduit par
aucune modification dans le tableau des cré
ditsi correspondants*.
C'est donc seulement par leur contenu con

cret que Ion pourra porter une appréciation
sur les budgets extraordinaires: création utile
well'?. est l'instrument d'un effort progressif
d équilibre, elle pourrait, si l'on n'y prenait
garde, devenir la forme complaisante de l'ins
tallation dans le déficit.

Hl. — LE VOLUME DES DÉPENSES
VUE GÉNÉRALE SUR LE PROGRAMME DE 1917

Suivant les Indications contenues dans l'ex
posé des motifs gouvernemental, le présent
budget de reconstruction et d'équipement a
été établi sur la base des prévisions du plan
français quadriennal de modernisation et
d équipement, que le Gouvernement a adopté,
le il janvier dernier, et dont la première
tranche annuelle, celle de 1917, est mainte
nant arrêtée dans le détail pour toutes les
branches d'activité.
Votre commission des finances avait estimé

désirable, préalablement à la transmission
du présent projet de budget, d'entendre, à
ce sujet, M. Félix Gouin, ministre d'État, p-é-
sident du conseil du plan. Réunie à cet effet
le 26 février dernier, elle a reçu les infor
mations les plus récentes et les plus com-
plétes sur l'objet et la raison d'être du plan
et les objectifs qu'il fixe à nos productions
et à nos activités de 1947 à 1950.
Tenant compte de no* disponibilités en

ressources do base: énergie, métaux ferreux,
devises et main-d'œuvre, le plan se propose,
dans un délai de quatre à cinq ans, de dé
velopper nos moyens de production et nos
échanges, de manière à assurer notre recons
truction, à permettre l'amélioration du niveau
moyen d'existence par l'accroissement des
marchandises consommables, et à équilibrer
notre balance des comptes par la diminu
tion progressive de nos importations, qui doi
vent être compensées par nos exportations.
Dans le secteur intérieur, le résultat des ef
forts sera le rétablissement de l'égalité entre
les deux termes: biens consommables et re
venus distribués, sans laquelle l'économie ne
peut être saine et la monnaie ne peut être
stable. Dans le domaine extérieur, l'objectif
est d'assurer l'équilibre des prestations entre
notre pays et les nations étrangères, faute
duquel notre indépendance économique et
par suite notre indépendance politique, se
trouverait rapidement compromise.
Plus qu'un ensemble immuable de chiffres

et de documents, le plan est une méthode
qui fixe des priorités constamment rajuslables
et doit sans cesse être adapté à la conjonc
ture économique. Son premier objectif est
l'exécution des programmes de production
et de modernisation des six activités de base,
qui commandent toutes les autres: houillères,
électricité, sidérurgie, ciment, machinisme
agricole et transports intérieurs. La réalisa
tion de ce premier but s'impose d'ailleurs

.d'autant plus que, dans .le domaine indus
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liiel. notre pays accusait, déjà avant la guerre,
iin retard sensible sur les crandes puissances.
Afin d'assurer la réalisation des programmes

prévus, il sera établi, - chaque année, un
ordre de priorité, en fonction des ressour
ces dont dispose notre pays et de l'utilité
économique ou sociale des besoins a satis
faire. Il s'agira de choisir, entre des options
diverses, celles qui apparaissent les plus pro
pices à la réalisation de l'ensemble de 1 eu
\re entreprise. ,,,
' Pour l'année 1947,. le programme d Inve-stis-
setnents dont le plan nous propose l'exécu
tion, s'applique pour sa plus grande partie

à la reconstruction du pays et, pour le sur
plus, à un programme réduit d'équipement
qui doit permettre de porter iotae activité
économique au-dessus du niveau de 1038.
Tenant compte de nos ressources probables

en main-d'œuvre et en matières premières,
il prévoit un montant global de 475 milliards
de francs d'investissements, dont 300 mil
liards à la charge de l'État.
Ces évaluations, qui devront, d'ailleurs,

être sensiblement réduites si nos disponibi
lités en charbon ne s'accroissent pas d'une
manière suffisante au cours des prochains
mois, se répartissent comme suit:

DÉSIGNATION
• PROGRAMME

te 1m.

PART

& la charge
ée l'État.

AUTRES

dépenses.

i (en milliards de francs). -♦

Équipement des activités de base.....
Modernisation de l'agriculture ,et de .l'indus
trie ? .....

Services généraux du pays............... — ...
Reconstruction immobilière .......

130

110
105
130

50

37

: 100
113

80

73
5
17

Totaux 475 | 300 175

La masse des crédits inscrits dans le budget
extraordinaire correspond très sensiblement à
la : part de programme que le plan met l
la charge de l'État. Les propositions gouver-

■ nementales atteignaient en effet le total de
317 milliards, dans lequel l'exposé des motifs
du projet distingue les rubriques suivantes:
I. — 'Voies et moyens de communication

(S. N. C. F. comprise), 120 milliards de francs.
Il — Participation de l'État à des dépenses

d'intérêt général, 13 milliards de francs.
III. — Services publics civils,. 21 milliards

de Irancs.
IV. — Application de la législation sur les

. dommages de guerre. 103 milliards de Irancs.
Total, 317 milliard* de francs.

Quelques indications sommaires sont né
cessaires sur ces diverses rubriques:

|. Voies et moyens de communication.

L'importance des dépenses prévues résulte,
selon le Gouvernement, de la priorité absolue
qu'il convient d'accorder à la remise en état
de nos chemins de fer, de nos routes, de nos
canaux, de nos ports, de notre marine mar
chande, de notre aviation. L'exécution rapide
de ces travaux est apparue au Gouvernement
comme la condition nécessaire de toute re
prise économique.
Les dépenses de 1917 sont évaluées comme

suit:
S. N. C. F. — Part de l'Elat, 43 milliards

de francs; dépenses totales, -13 milliards de
francs
Routes. —.Part de l'État, 16 milliards de

francs; dépenses totales, 49 milliards de
francs. . *

" Voies de navigation intérieure. —Part de
l'État, 3 milliards de francs; dépenses totales,
3 milliards de francs.

Porta. — Part de l'État, 13 milliard 1? de
francs; dépenses totales, 13 milliards de
francs. .

Marine marchande. — Part de l'État, 24 mil
liards de francs; dépenses totales, 21 milliards
de francs.

P. T. T. et télécommunications. — Part de
l'État, 8 milliards de francs; dépenses to
tales, 8 milliards de francs.
Aéronautique. — Part de l'État, 12 milliards

de francs; dépenses totales, 12 milliards de
francs.

Divers. — Part de l'État, 1 milliard de
francs ; dépenses totales, 1 milliard de francs.

Totaux. — Part- de l'État, 120 milliards
de francs; dépenses totales, 123 mil
liards de francs.

A noter qu'en ce qui concerne la S. N. C. F.,
les dépenses font l'objet, non d'ouverture de
crédits dans le budget proprement dit, mais
d'autorisations d'avances du Trésor. Par suite,
ce poste fait l'objet d'un état distinct (état G)
Inséré à la suite des états de crédits budgé
taires, et non totalisé avec eux.

II. — Participation de l'État
d des dépenses d'intérêt général.

Cette rubrique groupe les dépenses desti-
l

Soit à l'équipement rural (électrillcatlon,
adduction d'eau, remembrement des terres,
etc.) ;
Soit aux travaux intéressant l'hygiène et la

salubrité publique;
Soit au développement économique et so

cial des territoires d'outre-mer;
Soit aux recherches dans le domaine de

l'énergie, et en particulier des carburants,
en vue du développement de notre économie.
Les travaux correspondants sont exécutés,

soit par l'État, sur le domaine public ou dans
les établissements publics, soit par des collec
tivités locales ou des personnes privées, l'État
intervenant alors sous forme de subventions
ou de participations en capital.
Les dépenses prévues pour 1917 sont les

suivantes :

Agriculture. — Part de l'État, 4 milliards' de
francs; dépenses totales, 11 milliards de
francs.

Énergie. — Part de l'État, 3 milliards de
francs ; dépenses totales, 3 milliards de francs.
Hygiène et salubrité. — Part de l'État, 2 mil

liards de francs; dépenses totales, 4 milliards
de francs.*

France d'outre-mer. — Part de l'État, 4 mil
liards de francs; dépenses totales, 8 milliards
de francs.

Totaux. Part de l'État, 13 milliards de
francs; dépenses totales, 26 milliards de

' Irancs.

III. — Services publics civils. -

Ces crédits concernent:

Soit la remise en état ou la modernisation
des installations immobilières ou mobilières
des services publics et la réparation de nos
monuments ;

Soit les dépenses d'équipement scolaire,
sportif, sanitaire.
Ils atteignent les riontants ci-après:
Équipement scolaire. — Part de l'État, 7 mil

liards de francs; dépenses totales, 8 milliards
de francs.

Équipement sportif. — Part de l'État, 1 mil
liard de francs; dépenses totales, 1 milliard
de francs.

Équipement sanitaire. — Part de l'État,
1 milliard de francs; dépenses totales, 1 mil
liard de francs.

Monuments historiques et bâtiments civils.
— Part de l'État, 2 milliards de francs; dé
penses totales, 2 milliards de francs.
Radiodiffusion française. — Part de l'État,

1 milliard de francs; dépenses totales; 1 mil
liard de francs.

Divers établissements publies., — Part de!
l'État, 9 milliards de francs ;. dépenses totales,
11 milliards de francs.

Total. — Part de- l'État, 21 milliards de
francs; dépenses totales, 24 milliards da
francs.

IV. — Application de la léftislatUn
sur les dommages de guerre.

Il est normal que cette rubrique couvre â
elle seule la majeure part des dépenses figu-
rant.au budget extraordinaire de 1917. Lee
crédits qui s'y trouvent affectés n'ont pas été
limités par des considérations d'ordre finan
cier, mais (bien par nos ressources en ma
tières premières et en main-d'œuvre.
, La masse la plus importante des crédits a
été affectée à la reconstruction immobilière,
qui est comptée pour 130 milliards; il s'y
rattache directement une somme de 17 mil
liards, prévue, d'une part pour la reconstitu
tion des matériels et outillages des entreprises
sinistrées (10 milliard?) et, d'autre part, pour
la reconstitution des éléments d'exploitation,
agricole, et des stocks industriels et commeo
ciaux.

A cette charge de 147 milliards, comprise
dans le plan de modernisation et d'équipe
ment, s'ajoutent diverses dépenses, telles que
les indemnités mobilières, les allocations d'at
tente aux sinistrés, tes . achats de terrains
pour l'aménagement des périmètres de recons
truction, et de remembrement des v i 3 les st-
nistrées." Ces charges atteignent un total de
13 milliards de francs.

Enfin, doit être prévue la participation >4a
la métropole à la reconstruction des territoi
res d'outre-mer, que l'article H du présent
projet de loi fixe à 80 p. 100 de la dépense.
En 1947, l'effort à fournir dans ce domaine in
téresse essentiellement la Tunisie et' ne dé
passe pas 3 milliards;
Au total les dépenses prévues pour l'application 

cation de la législation sur les dommages de
guerre atteignent ainsi:

117 + 13+3=163 milliards.
Ce total apparaît, faible au regard Ses des

tructions à réparer qui, selon les estimations
les plus modérées, dépassent 4.000 milliards
de Iràncs actuels. Il présente néanmoins un
progrès considérable sur ce qui a pu être fait
au Cours de l'année écoulée, comme le mon
tre le tableau ci-dessous. En outre, la bonne
exécution du plan Monnet permettrait d'af
fecter au cours des, prochaines années des
quantités croissantes de moyens matériels à
notre reconstruction, qui demeure, pour long
temps encore, l'objectif n® 1 de la rénovation
nationale.

Les crédits prévus pour 1917 comparé; i
ceux de 1916, se décomposent de la manière
suivante:

1" Dépenses prévues dans le plan de moderni
sation et d'équipement en 1917.

A. — Reconstruction immobilière:
Indemnités de reconstruction versées aux

sinistrés. — 1947 45 milliards de francs; pour
mémoire, 1916, 12 milliards de francs.
Travaux de voirie, distribution d'eau, de

gaz et d'électricité. — 1917, 12 milliards «te
francs; pour mémoire, 1916, 4 milliards de
francs.

Travaux préliminaires à la reconstruction. —
1917, 9 milliards de francs; pour mémoire,
1946, 8 milliards de francs.
Constructions provisoires et réparations

urgentes. — 1P17. 48 milliards de francs;
pour mémoire. 1916, 32 milliards de francs.
Constructions d'immeubles par l'État ou les

associations syndicales de reoonstrution. —
1917, 15 milliards de francs; pour méinaire,
1916. 8 milliards de francs.
Construction expérimentale d'Immeubles à

usage d'habitation. — 1917, 1 milliard de
francs; pour mémoire, 1916, 1 milliard da
francs.

B. — Indemnités pour reconstitution de maté-,
riels et outillages industriels et cbmmer5»
ciaux. — 1947, 10 milliards de francs; pour
mémoire, 1916, 4 milliards de francs.

C. — Indemnités pour reconstitution de stocks
industriels et commerciaux et reconstitution
d'éléments d'exploitation .agricole. — 1917,
7 milliards de francs; pour mémoire, 1946,
3 milliai-ds de francs.

Total des dépenses comprises dans le plan.
— 1917, 117 milliards de francs; pour
mémoire, 1916, 72 milliards de francs.
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■ 2° Autres dépenses prévues dans le budget
extraordinaire.

Acquisitions ou exploitations de terrains. —
19 W, 2 milliards de francs; pour mémoire,
1916, 1 milliard de francs.

Indemnités pour reconstitution des meubles
d'usage courant ou familial. — 1947, 10 mil
liards de francs; pour mémoire, 1946, 13 mil
liards de francs.

Allocations d'attente. — 1947, 1 milliard de
francs; pour mémoire, 194G. » milliard de
francs.

Participation de la France à la reconstruc
tion des territoires d'outre-mer. — 1947, 3 mil
liards de francs; pour mémoire, 1946, » mil
liard de francs.

Total. — 1917, 16 milliards de francs; pour
mémoire, 1916, 14 milliards de francs.

Total général pour les dépenses de dom
mages de guerre. — 1947, 163 milliards

- de francs ; pour mémoire, 1946, 86 mil
liards de francs.

Il va de soi que la structure administrative
n'a pas permis de conserver dans le corps
du projet de loi soumis à votre examen, un
classement des dépenses selon leur objet.
Aussi bien, les divers états insérés en annexe
contiennent-ils les chapitres selon la classi
fication « organique » habituelle, chaque cré
dit étant ouvert au ministre qui doit en sui
vre l'emploi. *
Vous trouverez plus loin la décomposition,

par ministère, des. crédits 1 dont le Gouverne
ment a demandé l'ouverture. En n'en rete
nant que les grandes rubriques, le total de
317 milliards indiqué plus haut se retrouve
comme suit"

État A. — -Budget général. — Divers minis
tères (reconstruction et équipement). 102 mil
liards de francs.

État C. — Budgets annexes, 9 milliards de
francs.

État F. — Dommages "de guerre (crédits ou
verts au ministère de la reconstruction et de
l'urbanisme). 163 milliards de .francs.
État G. — Société nationale des chemins de

fer français (facultés d'avances ouvertes au
ministère des finances), 43 milliards de francs.

Total, 317 milliards de francs.

Abstraction faite d'un groupement différent
des programmes sous des rubriques détermi
nées, et de divers crédits complémentaires de
l'ordre de 17 milliards incorporés dans le pro
jet gouvernemental, le budget extraordinaire
et le plan présentent une concordance à peu
près parfaite. Mais le budget extraordinaire ne
ïiit-il que traduire les prescriptions du plan ?
Ou bien le plan ne s'est-il pas, au contraire,
inspiré, dans certains domaines, des projets
administratifs qui étaient déjà plus ou moins
élaborés vers la fin de 1946 ? Nous aurions
d'autant plus tendance à le penser que cer
tains programmes de travaux compris dans
le 'budget extraordinaire ne se rattachent aux
idées directrices du plan que par des liens
biens ténus.

Par contre, certains des éléments les-plus
essentiels, comme par exemple les program
mes d'investissements affectant les activités de
base, échappent à l'examen du Parlement
parce qu'ils ne donnent pas lieu à ouverture
de crédits budgétaires. Il eût été souhaitable,
dans ces conditions, qu'un débat général sur
le plan permît d'évoquer devant le Parlement
l'ensemble de l'œuvre à accomplir et de re
placer dans ce cadre plus large le budget
extraordinaire, qui ne représente pas toujours
la part la plus importante, quant aux objec
tifs fixés. Il est regrettable que cette reco®-
sidération n'ait pu être effectuée, au moment
>~>ù l'un des plus graves problèmes, celui du
financement, va poser, d'une manière aiguë,
la question de la hiérarchie des ibesoins et de
l'ordre des priorités.

XV. — LE FINANCEMENT DU BUDGET DE RECONSTRUC
TION ET D'ÉQUIPEMENT

Ce problème du financement se pose avec
d'autant plus d'acuité que les dépenses con
tenues dans le budget de reconstruction et
d'équipement sont loin de représenter l'effort

1 total à demander aux marchés financiers et
monétaires pendant l'année en cours.:
a) Comme nous l'avons vu plus haut, une

partie importante de la tranche 1917 du plan
Monnet doit être couverte:
Par les collectivités locales et les entrepri

ses nationalisées à concurrence ie 85 mil
liards ;

•Par les entreprises privées : agricoles, indus
trielles et commerciales, à concurrence de
90 milliards.

. Ces appels au crédit pèseront- sur les mar
chés, sans distinction de la qualité de l'em
prunteur, et les ressources qu'ils absorberont
diminueront les sommes demeurant disponi
bles pour le Trésor public;
b) Mais, par ailleurs, l'alimentation du bud

get de reconstruction et d'équipement ne re^
présente pas la seule tâche que devra assurer
la trésorerie au cours de la présente année.
Au cours de l'expo;é qu'il a bien voulu

faire devant votre commission le 18 février
dernier, il. Robert Schuman, ministre des
finances, a fourni sur les perspectives actuel
les de l'exercice les renseignements suivants:

A. — Charges du trésor.

lo En dehors du budget de reconstruction
et d'équipement qui vous est présenté ac
tuellement, et qui atteignait initialement 317
milliards, le Gouvernement avait l'intention
de solliciter au titre de diverses dépenses mi
litaires des crédits exceptionnels s'élevant à
43 milliards, ce qui portait le total des dé
penses extraordinaires à 360 milliards ;

2® D'autre part, le projet de budget ordi
naire, qui n'est pas encore arrêté actuelle
ment, laissait présumer un total de dépenses
de 660 milliards, dont:
419 milliards pour les dépenses civiles;
180 milliards pour les dépenses militaires;
61 milliards pour le reclassement de la

fonction publique, en regard desquelles les
recettes normales n'étaient prévues que pour
550 milliards, ce qui faisait ressortir, pour
le budget ordinaire, un déficit de 110 mil
liards ;
3° Aux charges résultant des deux budgets,

devaient être ajoutées les dépenses propres
de la trésorerie: avances et déficit des
comptes spéciaux, qui étaient chiffrés:
Pour les besoins des entreprises nationali

sées à (1) 70 milliards;
Pour les avances aux collectivités publi

ques et à divers particuliers, à GO milliards,
Soit un total de 130 milliards.

En définitive, l'effort total à supporter- par
-te Trésor était évalué par le ministre à 600
milliards, et la proportion des dépenses cou
vertes -par des recettes normales d'impôts
ou les autres produits du budget demeurait
inférieure à 48 p. 100 du total.

B. — Ressources du Trésor.

Sur quelles ressources faire fond pour com
penser ce déficit impressionnant ?
1° Tout d'abord, le Trésor attend des ren

trées importantes de francs en conséquente
de la liquidation de nos réserves de change
ou de notre endettement extérieur. Dans la
mesure, en effet, où le déficit de notre ba
lance des comptes est équilibré par des prélè
vements sur les avoirs publics en or ou en
devises, ou par des emprunts consentis par
nos fournisseurs étrangers, le règlement îles
importations se traduit, sur le marché natio
nal, par une ressource nette en francs, qui
profite intégralement au Trésor. Ce cet ap- i
pauvrissement ou de cet endettement, le Tré
sor escompte, pour ses opérations intérieu- !
res, un allègement de 100 milliards environ; .
2° D'autre part, des facilités importantes •

sont attendues des émissions de traites. On !
sait qu'en règlement de certaines dépenses,
telles que les marchés de travaux ou de four
nitures, l'État autorise ses fournisseurs à
tirer sur un établissement qu'il désigne — en
l'espèce le Crédit national — des traites à un
an d'échéance. Ces traites sont immédiate
ment mobilisables sur le marché au gré du
tireur. Mais pour le Trésor, le payement

en espèces est différé d'un an. De ce méca
nisme. la trésorerie retire une facilité égale à
la différence entre les traites Omises dans l'an
née et celles qui viennent à échéance dans le
même délai, soit, pour 19Î"?, 80 milliards en
viron ;
3° Le reste des besoins, -soit 420 milliards,

serait à couvrir par des appels au crédit pu
blic. Rappelons qu'en dehors de cette somme,
l'épargne serait également sollicitée par les,
appels des entreprises privées, pour la part
d'équipement et de modernisation qui leur
incombe. Remarquons, d'autre part, que le
mécanisme des traites n'aboutit pas à créer
un supplément net de ressources pour le
Trésor, puisque, dans la mesure où les traites
sont négociées par les créanciers de l'État
auprès des établissements bancaires et con
servées par ces derniers, les sommes dispo
nibles pour d'autres investissements se trou
vent réduites à due concurrence. Si donc,
l'on tient compte de l'unité de source à. la
quelle s'alimentent les marchés financiers,
c'est-à-dire l'épargne, le total des ponction*
à opérer sur cette dernière, par le seul Tré
sor public, toutes choses restant en l'état,
ressort à quelque 500 milliards de francs.
Tout démontre que ce clulfie ne saurait

être ni -atteint, ni approché.
.En 1946,. le total des investissements de
l'épargne n'a pas dépassé 5 p. 100 du revenu
national Sur la base d'un revenu évalué par
le commissariat au plan à 2.700 milliards pour
1947, une proportion identique ne dégagerait
pas, cette année, plus de 135 millards de
facultés d'emprunt.
En admettant qu'au prix d'un effort intel

ligent d'encouragement de l'épargne, doublé
d'une surveillance attentive de l'économie
destinée à éviter les consommations super
flues et à contrarier les productions non in
dispensables, on parvenait à doubler la pro
portion précédemment constatée, et à porter
a 270 milliards le montant de l'épargne sus
ceptible d'être investi en 1947, on serait en
core loin de compte. Qu'on le veuille ou non,
la voie serait ouverte à une large expansion
de crédit, d'autant plus massive que l'épargne
se déroberait, à coup sûr, devant l'impor
tance du déficit et l'impossibilité d'y faire
face par des procédés de financement nor
maux.

En présence de cette situation, M. le mi
nistre des finances a fait part à votre com
mission de deux décisions très importantes
arrêtées par le Gouvernement:
D'une part, réalisation de l'équilibre du

budget ordinaire;
D'autre part, et jusqu'à ce qu'un résultat

positif et définitif ait été obtenu sur le pre
mier point, ajustement des crédits du budget
de reconstruction et d'équipement aux possi
bilités d'investissement.

1. — L'équilibre du budget ordinaire appa
raît en effet comme la première étape d'un ..
assainissement réel de nos finances publiques.
Demander au pays de financer sur son épargne
une partie des dépenses courantes en même
temps que les investissements considérables
prévus par le plan serait compromettre irré-
médiablement l'exécution régulière de celui-
ci. Le commissaire général au plan a tenu à .
le signaler sans ambages.
■B La hausse continue des prix *, écrit:

M. Jean Monnet en tête de son rapport géné
ral, « crée une inquiétude qui, si elle n'était
pas rapidement dissipée, rendrait tout re
dressement impossible. De toutes les condi
tions nécessaires à la réalisation du plan, il
n'en est pas de plus fondamentale que la
stabilité des prix et de la monnaie. Celte sta
bilité est indissolublement liée à l'équilibre
du . budget des dépenses courantes de l'État. »

« Le renversement indispensable ne peut
être obtenu que si, dès 1917, l'équilibre du
budget des dépenses courantes est réalisé
sans équivoque. »
Indépendamment de l'allègement propre

ment technique qu'il procurerait à la trésore
rie, un tel résultat ne manquera pas d'exer
cer un effet psychologique des plus favorables,
et de faciliter dans une large mesure la cou
verture des besoins subsistants. L'épargne sor
tira volontiers de sa réserve lorsqu'elle sera
assurée que son effort n'alimente pas un défi
cit chronique et sans issue, mais est affecté
à des investissements présentant une valeur
productive incontestable.

Toutefois, il faut attendre le dépôt du projet
de budget ordinaire pour apprécier dans aueiia

(1) A noter qu'une part des charges pré
vues à ce titre ne sera effective que si les
entreprises intéressées ne parviennent pas à
se procurer par leur crédit propre les res
sources correspondant à leurs besoins d'in
vestissement.
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mesure tes efforts du Gouvernement auront
abouti, en l'espèce, à un résultai pleinement
satisfaisant. '
Il n'a pas paru cependant opportun de dif

férer de plusieurs semaines encore la présen
tation et le vote du budget de reconstruction
et d'équipement, de se priver ainsi d'un délai
précieux pour le lancement à bonne date
des travaux envisagés et d'accentuer encore
le retard dans les règlements d'indemnités
aux sinistrés. •• '
2. — Aussi, le Gouvernement a-t-il étudié

les divers procédés permettant d'ajuster le
volume des crédits aux possibilités financières
tle réalisation:
a) Le premier moyen — le plus simple a

priori — était de sélectionner dans le projet
d'équipement et d'investissement une pre
mière tranche de 'crédits d'un montant com
patible avec les possibilités et, par consé
quent, de réexaminer chacune des opérations
initialement retenues en proposant une nou
velle répartition des dépenses. Cette méthode
aurait toutefois provoqué une mise au point
assez longue et retardé sérieusement l'appro
bation du Parlement et le lancement des pro
grammes les plus urgents;
b) Le Gouvernement aurait pu, d'autre part,

proposer au Parlement de fixer par la loi:
Le volume global des investissements pour

la période 1917-1950 comprise dans les prévi
sions du plan;
Le volume global des dépenses autorisées

pour 1917, la répartition entre les ministères
utilisateurs étant effectuée par voie de dé-

Mais cette méthode présentait le grave In
convénient de dessaisir le Parlement d'une
partie importante de ses prérogatives en ma
tière financière en le privant du droit de
fxer, pour chaque chapitre, le montant maxi
mum des crédits;
c) En vue de concilier ces exigences appa

remment contradictoires, le Gouvernement a
opté pour un système comportant à la fois:
Le vote, par le Parlement, des crédits du

budget de reconstruction et d'équipement tels
qu'ils ressortaient avant toute considération
de financement. Le Parlement est ainsi à
même de se prononcer, non seulement sur
l'ensemble du programme, mais sur chacune
des opérations. Les crédits volés représentent
le volume maximum que pourront atteindre,
en toute hypothèse, les dépenses de l'espèce
au cours de l'exercice;
Le blocage, jusqu'au vote du budget ordi

naire, de 40 p. 100 du volume des- opérations.
C'est seulement lorsque le Parlement aura
examiné le budget ordinaire qu'il pourra se
prononcer en toute connaissance de cause,
selon le Gouvernement, sur l'engagement de
la totalité du programme de reconstruction et
d'équipement. .
Cependant, une mesure d'assouplissement

Rêvait être prévue pour éviter les inconvé
nients qu'aurait présentés, dans certains cas,
une application brutale et uniforme de cette

M. règle, et pour tenir compte .du degré d'ur
gence des diverses dépenses du programme.
Aussi, le Gouvernement s'est-il réservé la pos
sibilité d'engager, au titre d'un chapitre dé
terminé, la totalité des crédits prévus, moyen
nant, en contrepartie, un blocage supplémen
taire de même montant sur des opérations
moins urgentes- autorisées au profit du même
département ministériel.
Le système retenu se caractérise donc par:
Une autorisation maximum par chapitre;
Une limitation globale, pour chaque minis

tère, fixée à 60 p. 100 des évaluations initiales;
Une faculté- de déblocage de 40 p. 100, res

tant sur certains chapitres choisis par le Gou
vernement, à condition que le volume global
des crédits utilisés ne dépasse pas GO p. 100
du programme maximum, dans chacun des
départements ministériels intéressés.

Ce système présente un triple intérêt pour
l'exécution du plan:
Il permet de ne pas laisser en suspens l'en

semble des investissements nécessaires à la
renaissance du pays;

11 souligne le lien qui existe entre la réali
sation de l'équilibre du budget ordinaire et
l'exécution du plan.

Il laisse aux services du plan le temps
d'ajuster aux réalités actuelles les prévisions
établies en novembre 1916: en fonction de
3 tos ressources réelles en matières premières
et en main-d'œuvre, une première revision
«es programmes va pouvoir être réalisée,

qui devra se réfléchir sur les divers chapi
tres- du budget extraordinaire, et se traduire,
dans certains cas, par des modifications assez
profondes.
Les dispositions ci-dessus ont paru judi

cieuses à votre commission des finances,
aussi vous en propose-t-elle l'adoption. Tou
tefois, même en tenant compte de l'allége-'
ment provisoire ou définitif qui en résultera
pour les finances publiques, votre commis
sion demeure impressionnée par l'importance
des sommes que le Trésor devra se procurer
au cours de l'année pour faire face à l'en
semble de ses charges. •

'En effet, les deux mesures de sauvegarde
annoncées ,par M. le ministre des finances ne
s'additionnent pas. Si l'équilibre du budget
ordinaire et assuré, les 40 p. 100 provisoire
ment bloqués dans le budget d'investisse
ment seront libérés. Ce n'est qu'en cas d'ab
sence ou d'insuffisance d'efforts sur le pre
mier budget que le volume du second sera
maintenu à son niveau minimum actuel.
Aussi, dans un cas comme dans l'autre,

les besoins du Trésor demeureront particu
lièrement lourds puisque, sur la- base des
indications données à votre commission par
M. Robert Schuman, ils resteront compris
entre 450 et 500 milliards, comme le montre
le tableau suivant: .
Budget ordinaire. — Première hypothèse:

budget ordinaire en équilibre, budget extra
ordinaire 100 p. 100, néant; deuxième hypo
thèse: budget ordinaire en équilibre, budget
extraordinaire 60 p. 100, 110 milliards de
francs.
Budget extraordinaire. — Première hypo

thèse: budger ordinaire en équilibre, budget
extraordinaire 100 p. 100, 300 milliards de
francs; deuxième hypothèse: budaet ordi
naire déséquilibré, budget extraordinaire 60
pour 100, 220 millions de francs.
Charges propres du Trésor. — Première

hypothèse: budget ordinaire en équilibre,
budget extraordinaire 100 p. 100, 130 milliards
de francs; deuxième hypothèse: budget ordi
naire déséquilibré, budget extraordinaire C0
pour 100, 130 milliards de francs.

Totaux. — Première hypothèse :. budget
ordinaire en équilibre, . budget extra
ordinaire 100 p. 100, 190 milliards de
francs; deuxième hypothèse: budget
ordinaire déséquilibré, budget.extraor-
ordinaire 60 p. 100, 460 milliards de
francs.

Bien entendu, des solutions mixtes (réduc
tion du déficit du budget ordinaire et déblo
cages partiels sur le ibudget extraordinaire)
ne sont pas exclues mais la charge globale
du Trésor ne sera pas sensiblement diffé
rente, dans la mesure où l'importance du blo
cage demeurera, liée à celle du déficit de
l'autre budget.
Compte tenu des 100 milliards que le Trésor

attend du jeu des importations, le recours au
crédit public — traites comprises — devrait
encore être de l'ordre de 350 à 400 milliards.
Rapprochés de ce qui peut être raisonnable
ment attendu de l'épargne, même dans une
hypothèse résolument optimiste, ces chiffres
font apparaître une insuffisance importante,
qu'il faudrait combler, sous une forme on
une autre, par un recours à l'institut d'émis
sion.

Ainsi, il apparaît qu'à supposer l'équilibre
complet et sincère du budget ordinaire ob
tenu, nous ne serions pas hors de danger
et nos finances demeureraient dans une si
tuation inquiétante. -
Sans mésestimer le mnins du monde les

efforts considérables que nécessitera la réa
lisation de l'équilibre du budget ordinaire et
les répercussions psychologiques très favo
rables qui ne manqueront pas d'en .résulter,
on est conduit à estimer qu'ils n'auraient
pas dû dispenser le Gouvernement d'une se
lection extrêmement sévère dans les dépenses
du budget de reconstruction et d'équipement.
Comment, en effet, justifier deux attitudes
différentes, l'une de rigueur et l'autre de
largesse relative, selon qu'il s'ag t de prépa
rer le budget ordinaire ou l'autre, tant que
la masse globale des besoins du Trésor dé
passe sensiblement les facultés du crédit
public ?
En partant des indications numériques four

nies par le Gouvernement lui-même — indt-
cations pleinement confirmées, dans ce do
maine, par les <estimations du conseil natio
nal du crédit — la conclusion s'impose que

le budget extraordinaire de 1947 ne pourra
être intégralement exécuté sans le recours
à une importante expansion monétaire.
Cette expansion peut parfaitement se justi

fier lorsque les dépenses auxquelles elle cor
respond sont génératrices d'un développe
ment industriel, agricole, commercial, bref .
d'un accroissement du potentiel économique
de la nation. Mais la justification ne s'étend
pas au delà.

Dans ces conditions, comment expliquer
que le Gouvernement ait admis, de propos
apparemment délibéré, la perspective de l'in- ■
fiation pour réaliser sans délai les dépenses
telles que:
L'aménagement de pistes en haute mon

tagne;
L'installation de terrains de sports;
La mise en valeur de la Sologne et de la

Crau;
L'embellissement ou l'élargissement des

routes;
La reconstruction ou la réfection de palais

nationaux ou de monuments historiques;
L'achat d'immeubles ou de matériels en fa

veur de services administratifs dont l'exis--
tence même est actuellement mise en discus
sion, etc., etc.-
Sans parler des dépenses non indispensa

bles qui se dissimulent sous des rubriques
impossibles à discuter, telles '.a reconstruc
tion, ou les demandes de la Société nationale
des chemins de fer français, le hasard des
chapitres fait -ainsi apparaître, repris en pre
mière urgence dans la première tranche du
programme d'équipement, un certain nombre
de projets que les administrations détenaient
en stock, parfois depuis de nombreuses an
nées. Comment admettre que ces travaux —
utiles, certes, et qui trouveront toujours des
défenseurs ardents — ne puissent pas atten
dre des temps plus heureux, et doivent avoir
le pas sur toute autre considération 1
En 1917, les Français vont avoir à suppor

ter un .prélèvement fiscal de l'ordre de 550 à
600 milliards. A ce prélèvement s'ajouteront
des charges parafiscales, auxquelles on songe
moins parce que personne ne les discute ni
ne les contrôle, mais qui n'en dépasseront
pas moins 200 milliards. Il s^era déjà très dif
ficile, cette année et les suivantes, de conci
lier l'effort du plan de sécurité sociale avec
l'effort de reconstruction immobilière et de
reconstitution des éléments les plus indispen
sables de notre patrimoine national. Mais
comment réussir à cumuler ce double effort
avec un programme de grands travaux, qui .
relève en bien des points des préoccupations
d'une période de paisible prospérité ? Com
ment le Gouvernement compte-t-il maintenir,
dans une telle conjoncture, cette condition
de stabilité d-:s prix et de la monnaie que
M. Jean Monnet indique comme fondamen
tale pour l'exécution du plan ?
Lorsqu'on a vu, au cours d'une période

encore toute récente, les nations belligérentes .
trouver tout l'argent nécessaire pour les œu
vres de destruction, il peut apparaître cho
quant que la question financière puisse sa
poser lorsqu'il s'agit de reconstruire, d'équi
per, d'améliorer le standard de vie d'un pays.
Cependant, il no faut pas perdre de . vue

que les dépenses de guerre n'ont pas été
couvertes sans une altération profonde- des
finances et de l'économie des nations qui
ont eu à les supporter: endettement massif,
monnaie dégradée ou détruite, hausse des
prix, appareil économique détourné de son
objet ou déséquilibré, tel est le spectacle
que donnent maintenant, à des degrés varia
bles suivant leur cohésion économique et
sociale, les anciens belligérants.
En fait, dans la paix ou dans la guerre,

une nation ne peut consommer plus qu'elle
ne produit, sans risques pour ses réserves,
et ne peut investir plus qu'elle n'épargne,
sans risques pour sa monnaie. Si nous vou
lons affermir la monnaie, rassurer l'hargne,
financer notre plan, c'est à ces équilibres
fondamentaux que nous devons tenlre par
un effort persévérant et dur.
Au terme de ces réflexions, vous compren

drez les que;liQns que votre commission des
finances s'est -posée, tant sur le principe de
la création d'un budget extraordinaire que
sur le contenu de celui qui lui était presenné
pour 1917.
Certains commissaires auraient vu avec fa

veur la substitution au projet primitif du
Gouvernement d'un document .plus simple,
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ïi# contenant que des crédits directement et
Incontestablement indispensables aux grandes
tâches qui s'ifnposent à nous en première
urgence: création de nouvelles sources d'éner
gie. reconstruction de nos ruines et rééqui
pement de nos activités de base. Ainsi aurait
été évité un émiettage de crédits contraire
k l'efficacité des 'efforts et supprimée une
masse excédentaire de dépenses d'un intérêt
peu évident et particulièrement dangereuse
quant au risque d'inflation.
Mais cette position ne pouvait être sérieu

sement détendue, pour des raisons d'oppor
tunité et de réalisme.
Étant donné que la promulgation de la loi

aurait dû, normalement, intervenir au mo-
nten i: même où le Conseil de la République
Venait d'être saisi du projet, étant donné
l'époque de l'année à laquelle la discussion
était engagée et le nombre des textes finan-
(ciers qui devront, do. toute urgence, être
volé > dans le? prochains jours, il n'était pas
possible de demander au Gouvernement de
modifier de fond en comble les documents
qu'il présentait, quelles que soient les réserves
qu'ils appelaient.
Quant à la relation d'un budget extraordi

naire, votre commission estime que si l'instl-
tu'.ioa est dangereuse en elie-meme,*en tant
que susceptible d'induire h la facilité, elle
est pleinement justifiée dans la période anor
male que nous traversons. Nous avons à ré
parer des destructions énormes qui, expri
mées en Irancs-or, représentent une charge
triple de celle que la guerre de 1914-1918
nous avait léguée. Nous avons à assurer
modernisation d'un pays qui, dès 1939, était
en retard, dans le domaine industriel comme
dans le domaine agricole, sur tous les grands
pays du monde. "Le contribuable de 1947,
surgrevé d'impôts — souvent mal xépartis —
ne peut absolument pas payer une partie,
même réduite, de cette reconstruction et de
ce rééquipement. En raison de la nature diffé
rente des ressources qui les alimentent, il
apparaît à tout prendre préférable d'établir
au départ une dualité de budgets.
Mais cette création ' ne saurait demeurer

statique. Sa conception doit être adaptée à
l'évolution de la» conjoncture financière et
accompagner les efforts progressifs vers l'équi
libre général des recettes et des dépenses
publiques, qui marquera la fin de la période
oe marasme et de crise inaugurée il y a
seize années.
Autant il est vain, actuellement, de vou

loir réduire exagérément le contenu du bud
get extraordinaire pour des considérations
de doctrine dont nul ne méconnaît la va
leur théorique, mais que chacun sait inap
plicables dans la pratique,- autant il serait
Impardonnable de ne pas accroître, progres
sivement, la part des charges couvertes par
les ressources normales de l'État.
A cet effet, peu importe, quant au résultat

Enal, que l'on réincorpore dans le « budget
.ordinaire » certaines dépenses dont le classe
ment dans l'autre budget peut prêter plus
ou moins à discussion. ou que l'on réalise,
grâce à un superéquilibre du budget ordi
naire, la couverture d'une part de plus en
plus importante des dépenses extraordinaires
(par l'impôt. En définitive, plus qu'une bar
rière juridique assez vaine, c'est la volonté
d'assainissement progressif qui fixera le sort
de nos finances au cours des prochaines an
nées.
Votre commission estime, au demeurant,

que le fond du problème ne réside pas dans
le rattachement des dépenses à un docu
ment ou à un autre. Elle accepte délibéré
ment de voir figurer au budget extraordi
naire des dépenses concernant, par exemple,
l'entretien différé ou les dommages mobiliers
de la guerre. Elle a même procédé, dans
un certain nombre de cas, h la réincorpora-
Jion. dans le présent projet de crédits qui
avaient été dirigés vers le budget ordinaire
par l'Assemblée nationale. Ce qui lui semble
essentiel, c'est l'esprit dans lequel vont être
exécutés les programmes proposés au Par
lement, et l'ajustement de la charge de ces
programmes aux possibilités réelles d'un fi
nancement correct-
En fait, par le vote du budget de recons

truction et U équipement, le Parlement va
donner un large blanc-seing aux administra
tion?. Du fait des circonstances, votre com-
mi^ion ne disposait ni des moyens d'infor-
maaon, ni du temps nécessaires pour modi

fier profondément le budget gouvernemental.
Suivant en cela l'Assemblée nationale, elle
s'est interdit de toucher aux crédits d'indem
nisation de dommages de guerre, ainsi qu'à
la dotation prévue pour la Société nationale
des chemins de ter français, postes qui, A
eux deux, formant les deux tiers du total
des facultés demandées. Quant au tiers res
tant, qui nous était également présenté
comme la traduction fidèle du .plan, les mo
difications proposées par votre commission,
comme celles que l'Assemblée nationale a
déjà effectuées, ont essentiellement une va
leur indicative. Elles sont destinées à attirer
l'attention du Gouvernement sur des points
spécialement contestables, et à lui manifes
ter le désir de voir concentrer les efforts sur
les domaines qui paraissent vraiment essen
tiels pour l'œuvre . de rénovation française,
dont la réussite est, en définitive,* notre seul
espoir.
Dans cet ordre de préoccupations, votre

commission croit devoir insister tout /Spécia
lement auprès du Gouvernement sIT l'im
portance des priorités à établir et à respec
ter dans l'exécution du budget extraordi
naire.

En ce qui concerne l'utilisation des crédits
immédiatement disponibles, et de la faculté
de libérations supplémentaires sur certains
chapitres, dans la limite du maximum géné
ral de 60 p. 100, elle demande au Gouverne
ment de tenir la main à ce que J'ordre d'em
ploi des crédits et l'étendue des déblocages
soient établis en tenant rigoureusement .
compte du degré d'utilité et d'urgence de la"
dépense, apprécié sur le plan général, à l'ex
clusion de toute autre considération.
D'autre part, votre commission estime ]

qu'il y a le plus vif intérêt à se préoccuper,
dès maintenant, du sort des 40 p. 100 blo
qués jusqu'à nouvel ordre, et à procéder sans
tarder à une revision des programmes en vue
de fixer l'ordre des déblocages éventuels et .
de préparer un rajustement des crédits con
formément aux programmes définitifs arrêtés
pour 1947.
Dans cet esprit, elle a accueilli avec faveur

la proposition gouvernementale contenue dans
une lettre rectificative du 3 mars 1947, de
créer une commission -de revision des pro
grammes de reconstruction et d'équipement,
constituée dans le cadre du commissariat gé
néral au plan, et placée sous l'autorité du
président du- conseil. Tout en faisant siennes
les critiques légitimes de la commission des
finances de l'Assemblée nationale à l'égard
des lettres rectificatives, qu'il convient, effec
tivement, de proscrire en règle générale, elle
demande qu'une exception soit faite, à titre
tout à fait exceptionnel, en faveur de la dis
position ei-dessus, en raison de l'importance
qu'elle lui paraît présenter.
D'une manière plus générale, votre com

mission estime que les difficultés inéluctables
dans le financement de notre programme
quadriennal de reconstruction et de moderni
sation font de cette question de priorité, de
sélection à établir dans une masse trop consi-
déraMe'de dépenses utiles ou souhaitables,
un problème de premier plan, qui dépasse
singulièrement le cadre de 19M. Il laut, à
toute force, empêcher que nos milliards soient
dépensés en pure perte. Il faut que l'effort
soit dominé par une idée directrice, celle du
plan, qui doit commander à l'établissement
des programmes, et non simplement prêtet
son autorité aux désirs des services dépen
siers. Si ces services ne cpmprennent pas, <".ès
maintenant, que le temps est révolu des pro
grammes de travaux faciles et coûteux, si
l'effort en matières premières, en main-d'œu
vre et en argent se disperse sur des relève
ments de tournants, des suppressions de pas
sage à niveau, des regroupements de locaux
administratifs, des relèvements de quais dans
les gaies, etc., si le ministre des finances est
seul à tenir compte de la situation tragique
des finances de l'État, alors nous nous retrou
verons dans quatre ans endettés et sans ré
serves, et la partie que nous avons engagée
sera perdue.
Aussi bien la question se pose-t-elle de sa

voir si, dans les circonstances exceptionnelles
que nous traversons, nous pouvons conserver,
en matière financière, 3e luxe des règles bud
gétaires normales, qui veulent qu'en pratique
chaque administration dépensière établisse
elle-même ses programmes de travaux sans
qu'aucune instance supérieure n'ait le pou

voir effectif d'imposer une volonté directrice,
tant dans la conception que dans l'exécution,
Un comité interministériel comprenant, no
tamment, le ministre chargé du plan, le mi
nistre de l'économie 'nationale et le ministre
des finances et s'appuyant sur un service
de contrôle des dépenses engagées indépen
dant et réorganisé pourrait, peut-être, rem
plir ce rôle de direction économique et finan
cière dont r<absence se lait actuellement sen
tir.

Au demeurant, votre commission des finan
ces m considérera pas sa mission comme ter
minée dès J'instant où le vote des crédits de
mandés par le Gouvernement sera acquis.)
Elle entend s'informer, par tous moyens en
son pouvoir, de l'utilisation qui en sera faite
et elle s'efforcera, pour sa part, de maintenir
le sens du bien public, lauie duquel a n'est
point de salut.
Le Parlement ne saurait oublier qu'A serait

responsable, au même titre que le Gouverne
ment, de i'échec de l'oeuvre de rénovalion'
entreprise et c'est une éventualité qui ne peut
absolument pas être envisagée par des Fran
çais qui croient en l'avenir de leur pays et
en la nécessité de la présence effective de la
France dans le monde « atomique » de
l'apres-fuene.

EXAMEN DES ARTICLES ET DES CRÉDITS
PAR LA COMMISSION DES FINANCES '

A. — EXAMEN DES ARTICLES

TITRE Ier

. Dispositions générales.

§ i». — NXTTJIiS DES DÉPENSES REGtOUPfaS DASS
LE BUDGET DE RECOXSTHUCriON gT D'ÉOUIPEJIMT "

Article 1« ^

Nature des dépenses regroupées dans le budget
de reconstruction et d'équipement

Texte voté par l'Assemblée nationale. —
Jusqu'à la promulgation de la loi organique
qui, conformément aux dispositions de l'arti
cle 16 de la Constitution, doit régler le mode
de présentation du budget, les dépenses d'in
vestissement de l'État sont imputées au bud
get de reconstruction et d'équipement (bud
get général et sections des investissements
en capital des budgets annexes).
Elles comprennent:
a) Les dépenses productives "qui ont pour

objet la création, la reconstruction ou la mo
dernisation du capital d'établissement des ■
services publics de l'État ou de leur équipe-,
ment permanent, dont le programme est éta
bli dans le cadre du plan.
b) Les subventions accordées par l'État

pour des objets similaires aux offices et éta
blissements publics, aux entreprises natio-"
nales à caractère industriel ou commercial,
aux collectivités secondaires, aux organismes
privés ou aux particuliers;
c) La participation de l'État au capital de

tous organismes publics, semi-publics ou prir
vés, lorsque cette participation est destinée 4 '
faire face à des investissements de même na-'
ture que ceux qui sont définis À l'alinéa a)
ci-dessus ;
. d) La participation de l'État h la répara
tion des dommages de guerre prévue par la
législation en vigueur, A réclusion des in
demnités non destinées à permettre aux bé
néficiaires de reconstituer leur patrimoine.
Exposé des motifs. — Cet article, qui tend

& définir la nature des dépenses à imputer
au budget de reconstruction et d'équipe
ment a donné lieu, à l'Assemblée nationale
et au sein de votre commission des finan
ces, à des débats très animés. Ces débats
mettent en cause les problèmes depuis long
temps si controversés en doctrine de la légi
timité et de la consistance du budget extra
ordinaire et peuvent dès lors difficilement
être séparés de la discussion générale du
présent projet de loi. Comme tels, ils ont été
évoqués dans l'exposé général ci-dessus; il
ne convient donc pas de reprendre -ici cette
confrontation de principes.
Le but que nous devons maintenant nous

proposer est d'obtenir un texte aussi clair
que possible et susceptible de donner lieu au
minimum de difficultés d'interprétations. Le
procédé le plus positif pour y parvenir est,
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semble-t-il, d'examiner successivement les
différentes dispositions du texte qui ncus est
adressé par la première Assemblée.
Introduction. — Cette partie est beaucoup

plus développée que celle qui lui correspon
dait dans le projet du Gouvernement. Celui-
ci prévoyait seulement en effet: « Les dépen
ses d'investissement civiles et militaires de
l'État sont imputées au budget extraordinaire
(budget général et section des investisse
ments en capital des budgets annexes) ».
L'Assemblée nationale a tenu en premier

lieu à préciser que ces dispositions , ne se
raient valables que « jusqu'à promulgation
de la loi organique qui, conformément aux
dispositions de l'article 16 de la Constitution,
doit régler le mode de présentation du bud
get ». Cette précision ne peut que recueillir
votre agrément. Il convient en effet de régler
dans un texte unique l'ensemble des pro
blèmes posés par la présentation du budget
et il ne serait pas bon de vouloir aujour-
d'hui légiférer d'une manière défini'ive pour
une importante fraction d'entre eux. Au sur 
plus, l'expérience acquise à l'application du
texte ici proposé permettra peut-être d'y
apporter d'utiles retouches lors de sa re
fonte.

En second lieu, l'Assemblée a supprimé
les termes « civiles et militaires », mais elle
a évidemment entendu traiter de ces deux
genres de dépensas. Votre commission estime
que ce projet, qui était, d'ailleurs également,
celui du Gouvernement, n'est pas sans danger.
Comme nous venons de le rappeler tout à
l'heure, il ne s'agit pas ici de se livrer à
une spéculation désintéressée sur "le contenu
du budget extraordinaire, mais de fixer des
règles précises. Aussi, pour ne pas perdre
ce contact avec le réel, votre commission
a-t-elle tenu à n'arrêter définitivement le
texte qu'elle vous propose pour l'article 1er
qu'après avoir examiné la totalité des
chapitres du budget extraordinaire et avoir
apprécié l'incidence sur chacun d'eux des
définitions proposées. Mais le budget qui
nous est aujourd'hui présenté ne comprend
que les dépenses des services civils, ce qui
nous interdirait pour une partie très impor
tante des dépenses, qui sont en même temps
celles dont le classement est peut-être le
plus difficile à déterminer, le recours à la
méthode positive que nous jugeons la meil
leure. La commission unanime a décidé que,
dans ces conditions, il était plus honnête,
encore que moins élégant, de se borner
dans le présent texte à traiter des dépenses
civiles, en renvoyant au projet de loi sur
les dépenses militaires les règles de classe
ment de ces dernières. L'inconvénient résul
tant de ce fractionnement ne sera, au sur
plus, que passager, puisque l'ensemble de
ces dispositions sera repris logiquement dans
le texte visé par l'article 16 de la Consti
tution.

Alinéa a). — Cet alinéa a été, comme le
précédent, fort remanié par l'Assemblée n:>-
iionale. Essentiellement, on peut dire que
ces modifications ont consisté en l'adjonc
tion du mot « productives », en la substitu
tion de la notion de « capital d'investisse
ment » à celle de « domaine immobilier »
et en l'introduction d'une référence expresse
au plan Monnet. Nous examinerons ces cor
rections dans l'ordre inverse, qui est celui
de la difficulté croissante.

La référence explicite, au plan ne soulève
même aucune diffculté. Bien qu'elle ne figure
pas dans' le texte du Gouvernement, elle cor
respond bien à la méthode suivie par ce
dernier, ainsi qu'à la conception même du
plan, qui tend à regrouper dans un effort
unique la totalité des travaux d'investisse
ment, aussi bien de l'État que des collecti
vités et des particuliers.
L'appel à la notion de « capital d'établisse

ment » au lieu de "celle de « domaine immo*
bilier » est, en revanche, plus difficile à
admettre. Alors que la seconde correspond
à un élément depuis longtemps délimite, la
première est beaucoup plus fuyante, ce qui
constitue un inconvénient dans un texte
juridique.
Mais c'est surtout l'introduction du mot

« productives » qui pourrait donner lieu
aux plus graves difficultés. Non pas qu'il
soit dans la pensée de votre commission
d'estimer justifiée l'inclusion de dépenses
UuiiioUucUv ea U«ms le tudsei extraordinaire.

Ce n'était, d'ailleurs, pas non plus l'intention
du Gouvernement qui, dans l'exposé des mo
tifs de la présente loi, indiquait expressé
ment qu'il avait entendu regrouper dans ce
budget les « dépenses productives présentant
le caractère d'un investissement d'État ».
Mais autre chose est d'employer une épithète
dans un exposé des motifs où elle peut éclai
rer certains aspects de la question, autre
chose de l'introduire dans un texte de loi

dont les termes doivent autant que possible
ne pas prêter à discussion.
La proposition avait été faite à votre com

mission d'écarter pour ce motif cet adjectif.
A égalité de voix, elle fut disjointe pour
éviter de donner ne serait-ce que l'impres
sion d'une désapprobation sur le fond de la

- question. Mais il fut convenu que pour pal
lier les difficultés possibles, le terme serait
expliqué dans le corps même du texte par la
reprise de l'énumération concrète proposée
par le Gouvernement, faute de quoi il serait
difficile d'éviter des contradictions dans les

applications de la règle aux différents cha
pitres.
Dans ces conditions, le texte définitivement

retenu pour l'alinéa a) est le suivant:
« a) Les dépenses d'investissement produc

tives, c'est-à-dire celles qui ont pour objet
l'acquisition, la création, l extension, l'amélio
ration, la reconstitution du domaine immo
bilier de l'État et des installations techniques
des services civils et dont, d'une manière
générale, le programme est établi dans le
cadre du plan. »
Alinéa o). — Aucune modification n'a été

apportée par l'Assemblée nationale à cette
disposition, que nous vous proposons égale
ment d'entériner.

Alinéa c). — L'Assemblée nationale a jugé
utiie — et nous ne pouvons que l'en approu
ver — de préciser ici que les participations de
l'État à inscrire au budget extraordinaire de
vaient avoir pour objet de faire face à des
investissements de même nature que ceux
qui sont définis à l'alinéa a).
Alinéa d). — Cette disposition- a fait l'objet

d'une adjonction tendant à écarter du présent
budget les indemnités non destinées à per
mettre aux bénéficiaires de reconstituer leur
patrimoine. Il avait été proposé initialement
à la commission des finances de l'Assemblée
Nationale d'exclure les indemnités non des
tinées à permettre la reconstitution du patri
moine « immobilier ». Cette position parais
sant trop rigoureuse, le mot « immobilier »
fut supprimé. 11 n'en reste pas moins que cette
formule, même adoucie, aurait dû commander
la disjonction des allocations d'attente. Mais
l'Assemblée national 3 n'a pas tiré les consé
quences du principe qu'elle avait posé et a
maintenu- les allocations d'attente a l'état F
annexé au présent projet. Nous estimons ce
maintien très justifié* les réparations prévues
par la législation sur les dommages de guerre
devant nécessairement s'échelonner dans le
temps. Mais alors, l'addition faite à l'alinéa d),
et qui s 3 trouve en contradiction avec les dis
positions de l'état F doit être supprimée. C'est
la proposition que vous fait votre commis
sion.

Article 2. v

Mode de présentation budgétaire.

Texte voté par l'Assemblée nationale. —

Pour chacun des programmes auxquels s'ap
plique le budget extraordinaire, il est fait
mention:

Des autorisations de programme accordées
antérieurement;
Des modifications, additions ou annulations

apportées à ces programmes par la nouvelle
lot de finances.

Le budget extraordinaire fait apparaître
d'autre part un rappel, pour chaque pro
gramme:

Du montant des dépenses d'ores et déjà
engagées;
Du montant des crédits de payement ouverts

et de celui des crédits consommés. '

Exposé des motifs. — Cet article donne au
Parlement les moyens de se prononcer en
toute connaissance de cause sur les crédits
demandés, en faisant préciser chaque année
par le Gouvernement:

1° La situation exacte des autorisations de
programmes accordées antéri sûrement et les
modificationss £u'il jirpjposÊ dx apporlerj

2» La partie de ces autorisations qui ont
été utilisées (opérations en cours d'exécu
tion) ;
3° Le montant des crédits de payement

ouverts et celui des crédits consommés.
Ces dispositions ont recueilli l'agrément de

votre commission, sous réserve d'une correc
tion à l'avant-dernier alinéa tendant à substi
tuer l'indication des autorisations bloquées l
celle des dépenses engagées. L'élément im
portant à connaître pour la réalisation des
programmes est en effet non le montant des
engagements, mais celui des blocages, au
sens où les articles 5 et 12 ci-après définis
sent ce terme.

§ 2. — AUTORISATION ET CONTROLE DES PROGRAMMES
EXÉCUTÉS PAR L'ÉTAT

Article 3.

Définition et étendue des programmes.

Texte voté par l'Assemblée nationale. — La
nature des programmes de reconstruction ou
d'équipement exécutés par l'État est définie
soit dans les lois de finances soit par des lois
spéciales" et leur volume est fixé par des au
torisations dites « autorisations de pro
gramme » accordées au ministre responsable.
Ces autorisations couvrent la totalité des

dépenses du programme autorisé. Elles peu
vent être revisées dans la forme même où
elles ont été autorisées, soit pour tenir
compte d'une variation des prix, soit en fonc
tion de la conjoncture économique ou finan
cière, soit enfin pour adapter le programme
autorisé à de nouvelles conditions techniques. -
Exposé des motifs. — Traditionnellement,

les travaux de programme étaient assortis
d'autorisations d'engagement qui, en fixant
la limite globale de la dépense, permettaient
aux administrations de passer des marchés à
longue échéance. Les crédits de payement
accordés chaque année étaient destinés à cou
vrir les décaissements effectifs jusqu'à épui
sement de l'autorisation initiale. Le principe
ainsi posé était clair et avait permis, dans la
décade précédant la guerre 1939-1945, la mise
sur pied et l'exécution d'importants pro
grammes.
Malheureusement, l'absence de règles pré

cises conduisit bien vite à une certaine con

fusion. Tantôt l'autorisation d'engagement
couvrait la totalité de la dépense; tantôt elle
ne s'appliquait qu'à la part non couverte par
des crédits de payement (autorisations d'en
gagement mixtes) ; parfois même, le crédit
de payement, tout en couvrant les dépenses
immédiates, était tacitement assimilé à une
autorisation d'engagement. Celte diversité
compliquait la lecture des programmes et
rendait vain tout contrôle réel du Parlement.
Pour remédier à ces inconvénients, les tra^

vaux de reconstruction et d'équipement, re
groupés dans le litre III « Reconstruction et
équipement », des projets de loi portant fixa.
tien du budget général de l'exercice
furent tous assortis d'une autorisation d'en
gagement.
Le Gouvernement propose aujourd'hui dé

consacrer, par une disposition législative,
l'obligation de définir au préalable et de faire
approuver par le Parlement tout programme
de travaux m d'achat de matériel dont la
réalisation déborde, par son ampleur, les li
mites de l'année financière. Tel est l'objet
du présent article, voté sans modification par
l'Assemblée nationale, et que votre commis
sion des finances vous demande d'adopter.

Article â.

Échelonnement dcs crédits de payement.

Texte voté par l'Assemblée nationale. -•
Les lois de finances ou de programme préci- ,
sent, chaque année, les tranches annue>'er
de crédits de payement applicables aux pro-i
grammes de reconstruction et d'équipement* ,
Aucun service fait ne pourra donner lieu à .
la naissance d'une créance exigible avant la
date que là loi a fixée pour le payement.
Exposé des motifs. — L'existence d'un pro

gramme autorisé par le Parlement ne sup
prime pas pour autant le caractère stricte
ment limitatif des crédits de payement qui
sont ouverts chaque année pour couvrir les!
décaissements effectifs. Les administrations!
gwiiojinaiieâ ayjmi perdu de ïU£ cette rMe,
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fondamentale de notre droit budgétaire, le
Gouvernement propose de rappeler, dans la
présente loi, le caractère limitatif des crédits
de payement destinés à couvrir des dépenses
de travaux.
La commission des finances de l'Assemblée

nationale a exprimé à cette occasion ses re
grets de l'attitude inadmissible de certaines
administrations gestionnaires. Votre commis
sion s'associe pleinement à la désapprobation
de ces pratiques, que vont heureusement sanc
tionner désormais l'article 126 de la loi
ïi° 46-2154 du 7 octobre 1946 ainsi que de nou
veaux textes actuellement en instance. Elle
Tous demande donc d'adopter le présent arti
cle qui n'a été l'objet, à la commission des
finances de l'autre Assemblée, puis devant
e-ette dernière, que de modifications de pure
forme.

Article 5.

Codification des conditions de blocage
des autorisations de programmes.

Texte voté par l'Assemblée nationale. —
Quand, après élude technique, une tranche
du programme autorisé est individualisée et
en état d'être exécutée, la portion d'autori
sation de programme correspondante est
bloquée dans les écritures des services ges
tionnaires et du contrôleur des dépenses en
gagées. La fiche de blocage afférente à une
opération ou à une série d'opérations indique
la répartition probable des payements à
effectuer au titre de l'exercice en cours et
des exercices ultérieurs. Cette répartition des
payements doit demeurer dans les limites

{uvvues par la loi de finances ayant autorisées programmes et ouvert les crédits de
• payement correspondants.

Exposé des motifs. — Les administrations
ont, dans le passé, confondu l'engagement
sur l'autorisation de programme et les enga-
fem len ltsicoum 1p0tables effectués en applicatione la loi du 10 août 1922 relative au contrôle
des dépenses engagées. Le Gouvernement—a
Jugé nécessaire, pour rendre réel le contrôle
du Parlement, que les administrateurs ne se
bornent pas à engager au moment de la pas
sation d'un marché ou de la délégation d'un
crédit, les dotations correspondant au mon
tant du marché approuvé ou de la délégation
effectuée. II veut les obliger à bloquer en
écritures le montant de l'opération indivisible
dont le marché ou la délégation de crédits
est la première phase d'exécution. Cette opé
ration facilite le contrôle: elle permet, d'une
part, de vérifier que le volume global de l'au
torisation n'est pas dépassé, d'autre part, de
uegager à tout moment la somme des travaux
en cours d'exécution ou prêts à exécuter.
Afin de compléter les renseignements ainsi

iournis à l'autorité chargée du contrôle, il a
paru également nécessaire que soit précisé,

, au moment où une opération se trouve en
«tat d'être exécutée, le montant des décais-
eements prévus pour l'exercice en cours et les
■exercices ultérieurs.

Comme la précédente, cette disposition, qui
ne soulève aucune objection, -a été adoptée
par 1 Assemblée nationale sous réserve dîme
pimple correction de forme.

v Article 6.

Modalités de l'engagement
des crédits de payement.

Texte voté par l'Assemblée nationale. —
Xf3 dépenses sur crédit de programme peu
vent être engagées à tout moment dans la
double limite des crédits' de payement ou
verts et des autorisations de programme blo
quées préalablement pour le même objet. Ces
engagements couvrent le montant des dé
penses & effectuer au cours de l'année finan
cière. Ils doivent être calculés de telle ma
Bière que le service fait ne puisse donner
lieu a la naissance d'une creance exigible

. avant la date que la loi a fixée pour le paye
ment et que la somme des' services faits n'ex-
jçède pas l'autorisation globale accordée par
je législateur.
Exposé des motifs. — Cet article est la

[conséquenco do l'introduction de la notion
u autorisation de programme et du blocage de
«es autorisations : l'engagement comptable
prévu pu là loi du, 10 ffùi ne doiî s'ap

pliquer désormais qu'aux crédits de paye
ments c'est-à-dire aux décaissements a ef
fectuer dans l'annéo financière en cours.
L'Assemblée nationale n'a apporté à cet

article qu'une rectification de forme.
Il est toutefois apparu à votre commission

qu'à prendre ce texte à la lettre il ne serait
possible d'opérer des engagements que dans
la limite des crédits annuels alors qu'il est
au contraire souvent nécessaire de passer des
marchés dont l'exécution déborde le cadre
de l'exercice.

La rédaction suivante a dès lors été adop
tée en accord avec les services compétents
de l'administration des finances:
« Les engagements sur crédits de payement

sont effectués :
« 1» Dans la limite des autorisations de

programme bloquées préalablement pour le
même objet. La mention de la nature et du
montant de l'engagement est portée sur la
fiche de blocage correspondante ;

« 2° De telle manière que le service fait
ne puisse donner lieu à la naissance d'une
créance exigible avant la date que la loi a
fixée pour le payement. La fraction corres
pondant au montant des dépenses à effectuer
au cours de l'année financière est imputée
en engagement sur le crédit de payement
ouvert au titre de cet exercice. ».

Article 7.

Imputation des dépenses de programme.

Texte voté par l'Assemblée nationale. — Les
dépenses de programme sont imputées au
budget en cours à la date de leur ordonnance
ment. Les crédits disponibles à la fin de
l'exercice peuvent être reportés à l'exercice
suivant par une loi spéciale. Toutefois, pen
dant la période de tension extérieure prévue
par l'article de la loi du 11 juillet 1938
sur l'organisatiofa générale de la nation pour
le temps de guerre les crédits des départe
ments de défense nationale peuvent être re
porta ,par décret.
Exposé des motifs. — Votre commission vous

demande d'adopter ce projet d'article qui re
prend, avec quelques modifications de détail,
les dispositions de l'article 4 du décret-loi du
21 avril 1939 relatif à l'accélération des paye
ments de l'État,

§ 3. — AUTORISATION ET COUTIiÔLI DUS PROGRAMMES
EXÉCUTÉS PAR D'ATTTRES PCRSOSKES PHïSIQUBS
ou MORALES QUE L'ÉTAT

Article 8.

Définition et étendue des programmes
exécutés par d'autres collectivités que l'État.

Texte voté par l'Assemblée nationale. — La
nature des dépenses de programme exécutées
par d'autres collectivités que l'État et qui
peuvent donner lieu à des subventions de
l'État, est définie soit dans les lois de finan
ces, soit par des lois spéciales et leur volume
est fixé, chaque année par des autorisations
de promesse de subventions accordées au mi
nistre responsable.
Ces autorisations couvrent le montant des

subventions que l'État iPeut accorder au titre
des dépenses du programme autorisé.
Exposé des motifs. — Le texte voté par l'As

semblée nationale qui reprend, en ce qui con
cerne les travaux exécutés par d'autres col
lectivités que l'État et subventionnés par
l'État, les dispositions de l'article 3 ci-dessus
est conforme au projet du Gouvernement sauf
l'addition, après le membre de phrase: « ...leur
volume est fixé »..., des mots: « chaque
année ».

Cette modification permettrait de suppri
mer l'article 9 présenté par le Gouvernement
et qui était ainsi conçu:

« Les autorisations de promesses de subven
tions sont annuelles. La portion d'autorisa
tion n'ayant pas donné lieu à promesse de
subvention au 15 décembre de l'année au
cours de laquelle elle a été accordée est
caduque et ne peut être utilisée au cours
des années suivantes. »
Votre commission ne volt pas d'obstacle

de principe à ce que les dispositions anté
rieurement contenues dans les articles 8 et 9
soient réunies sous une seule rubrique. Ellg

estime cependant que l'allégement réalisé
est obtenu au détriment de la clarté du texte.
Or, la matière des autorisations de promesse
est particulièrement complexe, maints exem
ples de la confusion qui a régné jusqu'à pré
sent en ce domaine ayant pu être constaté*
Pour éviter le retour de ces difficultés, il est
proposé de mentionner expressément dans
l'article 8 nouveau que, conformément à une
disposition traditionnelle de notre réglemen
tation budgétaire, les portions d'autorisation
qui n'ont pas donné lieu à promesse de sub
vention au 15 décembre de l'année au cours
de laquelle elles ont été accordées sont ca*
duques. En outre, pour donner une traduc
tion comptable officielle de cette mesure,
t'indication des montants ainsi tombés en
caducité sera fournie par le Gouvernement
dans le cadre de la loi annuelle de report.
D'autre part, sur l'initiative de M. Gerber

les mots « ou par des particuliers » ont été
ajoutés après le membre de phrase « d'au
tres collectivités de l'État ». Cette mention
figurait dans le projet du Gouvernement, des
subventions pouvant en effet être accordées
à des particuliers dans certains cas, comme
celui de l'habita]: rural.
Nous vous proposons, en conséquence,

d'adopter l'article 8, sous le bénéfice de ces
modifications qui en précisent heureusement
la portée sans en modifier le sens profond.

Article ll.;

Échelonnement des crédits de payement. '

Texte voté par l'Assemblée nationale. -*
Les lois de finances ou de programme préci
sent chaque année les tranches annuelles de
crédits de payement applicables aux subven
tions allouées pour les programmes de re
construction et d'équipement exécutés par des
collectivités autres que l'État. Le payement
de la subvention ne peut matériellement être
effectué avant la date fixée par la loi.
Exposé des motifs. — Votre commission

vous propose d'adopter ce projet d'article qui
précise le caractère limitatif des crédits de
payement dans des conditions analogues i
celles définies à l'article 4 ci-dessus, sous
réserve de l'adjonction des mots « ou par
des particuliers » pour les . motifs indiqués
à l'article précédent.

Article 12.

Blocage des autorisations de promesse.

Texte voté par l'Assemblée nationale.
Aucune promesse de subvention ne peut être
accordée ou aucune autorisation de promesse
ne peut être déléguée par le ministre res
ponsable sans que soient bloquées dans les
écritures des services gestionnaires et du
contrôleur des dépenses engagées les auto
risations de promesse d'un montant égal &
celui de la subvention promise ou de l'auto
risation déléguée. L'arrêté accordant la pro
messe de subvention doit signifier à la cot
lectiviW bénéficiaire :

1® Le taux maximum de la subvention;
2® Le montant maximum de la dépense sub

ventionnable;
3« L'échelonnement des payements au cours

des exercices à venir,
et préciser que, même dans le cas d'un
rythme de réalisation plus rapide, l'État ne
peut effectuer les payements avant la date
fixée par la loi. Mention de ces éléments
chiffrés est portée sur les fiches de blocage
correspondantes.

Exposé des motifs. — Ce projet d'article
définit, dans des conditions analogues il celles
fixées pour les travaux exécutés par l'État,
les conditions dans lesquelles sont compta
bilisées les autorisations de promeses accor
dées par le législateur. Il n'appelle qu'une
amélioration de rédaction, les mots- « L'ar
rêté accordant la promesse de subvention doit
signifier à la collectivité bénéficiaire-.. » étant
remplacés par « L'arrêté accordant la pro
messe de subvention et qui est notifié à la
-collectivité ou au particulier bénéficiaire doit
indiquer... ».
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Article 12 bis.

$Art. 10 dans le projet du Gouvernement)
Validité de la promesse de subvention.

Texte voté par l'Assemblée nationale. — La
conclusion définitive de l'engagement, de
l'État envers la collectivité maître de i cc u-
vire est marquée pac le commencement d exé
cution. Celui-ci est constitué par l'acte juri
dique créant entre l'entrepreneur et le mat-
Ire de l'œuvre une obligation contractuelle
définitive (procès-verbaux d'adjudication ou
approbation d'un marché de gré à bré) ou,
dans le cas de travaux effectués en régie
directe, par la constitution d'approvisionne-
pients ou le début d'exécution des lravaux.
Jusqu'au commencement d'exécution, les

promesses de subventions peuvent être annu
lées, soit pa^ le législateur s'il s'agit d'une
mesure générale, soit par le ministre res-
pousable s'il s'agit d'une mesure particu
lière. _

La promesse de subvention est nulle de
plein droit quand le commencement d'exécu
tion ne suit pas dans les deux années la dé
cision d'attribution de subvention.
Exposé des motifs. — lin décret du 30 juin

d901 prescrivait que doivent être considé
rées comme nulles toutes subventions ou pro

. messes de subventions afférentes à des opéra
tions n'ayant pas reçu un commencement
d'exécution dans les deux années qui sui
vent la décision ministérielle d'attribution.
Ainsi l'Elat était-il prémuni contre un délai
exaréré entre l'octroi de la promesse de
subvention et le commencement d'exécution.

11 avait paru nécessaire au Gouvernement
de confirmer cette disposition et de préciser
le moment où l'engagement de l'État devient
définitif. Tel était l'objet du projet d'article
ci-dessus, adopté par l'Assemblée nationale
sous réserve d'une simple modification dans
le classement.
Cette disposition' a donné lieu, au sein de

votre commission des finances à un débat
animé, de nombreux commissaires et, en par
ticulier, M. Boyer, ayant fait observer qu'elle
pouvait,dans certains cas, se révéler trop
rigou.reùse pour les collectivités locales qui
ayant fait, en ce qui les concernait, toute
diligence, se verraient cependant opposer la
forclusion en raison de retards dus à l'ad
ministration. La commission, tout en recon
naissant le bi'en-fondé de ces craintes, estima
toutefois qu'elles ne devaient pas conduire
à l'abandon de la règle tutélaire, quoique
jusqu'à présent ma! observée, posée par le
décret du 30 juin 193i, qui doit, au contraire,
être appliquée strictement sous peine de con
fusion. Quelques aménagements peuvent ce
pendant lui être utilement apportés pour
concilier au mieux l'intérêt de l'État et celui
des collectivités.

En ■ premier lieu, le délai serait porté à
trois ans. D'autre part, son point de départ
serait non pas la décision d'attribution de la
subvention, dont la date peut n'être connue
qu'avec un certain retard, mais celle de la
notification de cette décision à l'intéressé.
Corrélativement,, son expiration se placerait
non au commencement d'exécution, mais à
la notification de ce commencement d'exécu
tion prévue à l'article suivant.
En vue d'une bonne présentation, la dis

position en cause devrait, dès lors, être pré
vue à cet article 13. Nous vous proposons,
en conséquence, de supprimer, sous réserve
de ce report, le troisième alinéa du présent
article.

Enfin, 1» commission s'est trouvée unanime
pour déplorer les lenteurs inadmissibles d?
certaines procédures administratives d'attri
bution de subventions. Elle m'a chargé de
signaler la nécessité de réaliser sur ce point
— comme sur beaucoup d'autres — une
accélération et des simplifications notables.

Article 13.

Notification du commencement d'exécution.

Texte voté par l'Assemblée nationale. —
Lors du commencement d'exécution, la col
lectivité maître de l'œuvre rend compte au
ministre ayant accordé la promesse de sub

vention de la mise en route et de, l'échelon
nement probable des travaux. Ces indications
sont mentionnées sur la fiche de blocage
correspondante.
Exposé des motifs. — L'expérience des pro

grammes de travaux autorisés au cours de
la décade .précédant la guerre 1939-1945 mon
tre que ni le Gouvernement, ni le Parlement
ie sont suffisamment informés de l'exécution
ou de la non-exécution des travaux ai titre
desquels une subvention a été promise par
l'État. Itans ces conditions, il était difficile,
sinon impossible, aussi bien au Gouverne
ment qu'au Parlement, d'exercer un con
trôle quelconque sur les programmes de tra
vaux une fois autorisés. Le projet d'article ci-
dessus, adopté sans modifications par l'As
samblée nationale,, tend à remédier à cet
état de choses.

Votre commission vous propose d'y ajouter,
pour les motifs indiqués aux articles 8 et
12 bis ci-dessus.

1® Le mot « ou le particulier » entre « col
lectivité » et « maître de l'œuvre »;

2» Un deuxième alinéa ainsi libellé- « La
promesse de subvention est nulle de plein
droit si cette notification n'est pas faite dans
les trois ans suivant la notification de l'ar
rêté accordant cette promesse. »

Article 14.

Imputation des subventions.

Texte voté par l'Assemblée nationale. —
Les subventions accordées aux collectivités
à titre de participation de l'État à des dépen
ses de programmes régulièrement autorisées
sont imputées au budget en cours à la date
do l'ordonnancement. Les crédits disponibles
à la fin d'un exercice peuvent Ôtre reportés
à l'année suivante par une loi spéciale.
Le montant des subventions (partielles ou

globales) effectivement versées est porté sur
fa fiche de blocage correspondante au moment
de l'ordonnancement ou de la délégation des
crédits.

Exposé des motifs. — Votre commission
des finances vous propose l'adoption de cet
article qui reprend, avec quelques modifi
cations de détail, les dispositions do l'article 4
du décret-loi du 21 avril 1939 relatif à l'accé
lération des payements de l'État, sous réserve
de l'addition des mots « ou aux particuliers »,
po HT les mêmes motifs qu'aux articles précé
dents.

TIWB n

Budget général.

j 1«. — CRÉDITS OUVERTS

Articles 15 et 16.

Crédits de payement applicables aux dépenses
de l'exercice 4947.

L'article 15 fixe à la somme de 57 milliards
482. 894.000 F le montant des crédits de paye
ment nécessaires à la couverture des dépenses
de reconstruction et d'équipement de l'exer
cice 19i7 au titre tant des opérations auto
risées par des lois antérieures que de celles
qui font l'objet de nouvelles autorisations
proposées sous l'article 17 de la présente loi.
Conformément à l'usage, et pour éviter la

dispersion des crédits entre plusieurs docu
ments, l'article 16 annule les crédits ouverts
à titre provisionnel par la loi du 23 décembre
1946.

S 2. — AUTORISATIONS DE DÉPENSES

Articles 17 et 18.

Autorisations de programme ou de promesse
de. subvention.

L'article 17 fixe à la somme de 76 milliards
350.615.000 F le montant des dépenses que
les ministres sont autorisés à engager, au
titre du budget extraordinaire. Ces autorisa
tions reprennent les autorisations accordées
à titre provisionnel par la loi du 23 décembre
1946 et dont l'annulation est expressément
constatée par l'article 18.

Article 18 bis.

Annulations d'autorisalions de programmé
ou de promesse.

Texte voté par l'Assemblée nationale. — Sur
les autorisations d'engagement accordées au
ministre de l'éducation nationale par la loi
du 31 décembre 19io et par des textes spé
ciaux, au titre du ministère de l'éducation
nationale (chapitre R: « Centre de formation
nautique. — Construction et aménagement »),
une somme de 15 millions est définitivement
annulée.
Exposé des motifs. — Cet article a été in

troduit par l'Assemblée nationale pour opéret
une annulation sur une autorisation d'engage
ment accordée antérieurement.

Votre commission vous proposant, pour les
motifs indiqués dans l'ex,posé général («p. 8),
de prendre un certain nombre d'autres me
sures semblables, ces dernières sont récapi
tulées dans un état nouveau B bis et le pré
sent article prend la rédaction suivante:

» Sur les autorisations d'engagement accoi>-
dées aux ministres par la loi du 31 décembre
1915 et par des textes spéciaux, une somme
de 1 531. 410.000 F est définitivement annulée
conformément & l'état B bis annexé h la pré
sente loi. »

TTRE III

Budgets annexes.

§ 1«. — CRÉDITS OUVERTS

Articles 19 et 20.

Crédits de payement applicables aux dépensef
de l'exercice 1547,

L'article 19 fixe à la somme de 5.593.605.000 F
le montant des crédits de payement néces
saires à la couverture des dépenses de re
construction et d'équipement de l'exercice
1917 au titre tant des opérations autorisées
par des lois antérieures que de celles qui
font l'objet des nouvelles autorisations pro
posées sous l'article 21 de la présente loi.
Pour les raisons indiquées sous l'article 16,

l'article 20 annule les crédits de payement
ouverts à titre provisionnel par les lois du
23 décembre 1946.

S 2. — AUTORISATIONS DE DÉPENSES

Articles 21 et 22.

Autorisations de programme ou de promesse
de subventions,

L'article 21 fixe à la somme de 7.609.905.000 F
le montant des dépenses que les ministres
sont autorisés à engager, au titre des budgets
annexes rattachés pour ordre au budget gé
néral. Ces autorisations reprennent les auto
risations accordées à titre provisionnel par les
lois du 23 décembre 1956 et dont l'annulation
est expressément constatée par l'article 22.

S 3. — RECETTES

L'article 23 fixe à la somme de 5.593.G05.000
francs le montant des recettes «xtraordinai- -
res des budgets annexes rattachés pour ordre-
au budget général.

TITRE IV

Dépenses à la charge de l'État du fait de la
reconstruction des biens meubles et im
meubles ne lui appartenant pas.

Articles 24 et 25.

Application de la législation sur les
dommages de guerre et la reconstruction

Textes votés par l'Assemblée nationale?
Art. 24. — 11 est accordé au ministre de la
reconstruction et de l'urbanisme, au titre de
la réparation des dommages de guerre et des
dépenses de reconstruction, des autorisations -
d'engagement s'élevant à 96.720.000.000 de F
et des autorisations de payement d'un mon- 1
tant total de 97.800.000.000 de F, réparties
conformément à l'état F annexé à la présente
loi.
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■ La répartition des autorisations d'ciigage-
nwnt et tle payement entre les paragraphes
4or et 2 de l'état F et entre les différentes li
gnes de ces paragraphes pourra être modifiée
■en cours d'exercice par décrets contresignés
par Je ministre de la reconstruction et de .
l'urbanisme, le ministre de l'économie natio-'
nale et le ministre des linances.

Les autorisa lions d'engagement et de paye
ment afférentes aux indemnités pour recons
truction des immeubles (ligne 1 du § 1er de
l'état F) fieront automatiquement majorées,

• en cours d'exercice, du montant des indem
nités qui seront, en contrepartie de presta
tions fournies par l'État aux sinistrés, por
tées en recettes aux comptes spéciaux du
•Trésor concernant les construction et amé

nagements provisoires et les réparations
-urgentes exécutées d'office ainsi que les

' constructions d'immeubles d'habitation réali
sées par l'État (lignes i et 5 du § 2 de

-l'état F).
- Art. 25. — Sont annulées les autorisations
d'engagement et de payement accordées au
ministre de la reconstruction et de" l'urba
nisme par l'article 6 de la loi du 23 décem
bre 1916, portant autorisation u'engagemen.t
de dépenses et ouverture de crédits provi
sionnels au titre du budget extraordinaire de
l'exercice 1917: reconstruction, équipement,
dommages de guerre (services civils).
Les engagements pris et les dépenses fai-

. tes sur les autorisations dont i'annulition est
prononcée par le présent article seront réiiu-
putéei à due concurrence sur les autorisa
tions d'engagement et de payement accor
dé »s par l'article 24 de la présente loi.
Exposé des motifs. — L'article 21 fixe à

• 96.720 millions de F le montant des autorisa
tions d'engagement et à 97.^00 millions de F
le montant des autorisations de payement
accordés pour 1947 au ministre de la .recons,

-t:uctioa et de l'urbanisme, au titre de la ré
paration des dommages -le guerre et de la
reconstruction. L'article 25 annule corrélati
vement les autorisations d'engagement et de
payement accordées à titre provisionnel par
la loi du 23 décembre 1940.
Ces autorisations nettes sont calculées sur

la tas : de 60 p. 100 des autorisations globa
les prévues pour 1947, qui s'élèvent respecti
vement à 161,2 et 163 milliards de F.
Le fait que les autorisations d'engagement

accordées pour 1947 sont inférieures aux au
torisations de payement provient de ce que
ces dernières couvrent à concurrence de 31,7
milliards des dépenses dont l'engagement a
été autorisé dès 1940. Les autorisations d'en
gagement validées pour 1916 (117,8 milliards)
excèdent en effet de 31,7 milliards les auto
risations de payement validées pour le même
exercice (86,1 milliards). Le montant des au
torisations de payement qui s'Imputeront en
4947 sur les nouvelles autorisations d'engage
ment ne s'élève donc qu'à 163 — 31,7 = 131,3
milliards, soit un excédent des secondes sur
les premières de 161,2 — 131,3 = 29,9 mil

. lia rds.

Le compte du Trésor relatif 4 l'acquisition
et à la rétrocession par l'État aux agricul
teurs sinistrés d'éléments d'exploitation, qui
faisait l'objet de la ligne 6 du paragraphe 11
de l'état E annexé à la loi du 23 décembre
1946, ne figure plus dans le nouvel état des
autorisations d'engagement et de payement.
11 s'agit en effet d'un compte du type des
comptes de commerce, dont l'ordonnance du
24 avril 1945 qui l'a créé limite à 500 mil
lions le solde débiteur. Cette limitation rend
inutile la fixation du volume des dépenses,
qui trouvent en recettes une rapide et exacte
contrepartie.
Pour permettre d'adapter sans retard les

dotations initiales aux besoins changeants
Vies différents secteurs de la reconstruction et
aux nécessités d'un ordre de priorité qui
reste à définir, le Gouvernement a prévu
que la répartition des autorisations d'enga
gement et de payement entre les diverses
rubriques des dépenses à faire dans la mé
tropole pourra être .modifiée en cours d'exer
cice par décrets contresignés par les minis
tres de la reconstruction et de l'urbanisme,
de l'économie nationale et des finances.
Il convient de signaler enfin que le coût

des travaux d'office, aménagements provisoi
res et constructions "d'immeubles d'habita
tion, réalisés par l'Elat pour le compte de
sinistrés, s'impute sur les indemnités de re
construction immobilière auxquelles ceux-ci
peuvent prétendre. A concurrence du mon-:

tant de ces imputations, il y a donc double
emploi entre les autorisations d'engagement
et de payement afférentes aux indemnités
et celles afférentes aux comptes du Trésor
qui retracent en dépenses les réparations,
aménagements et constructions effectués par
l'État. Il a paru logique au Gouvernement
de prévoir que les -premières seront automa
tiquement majorées en cours d'exercice de
la fraction de leur montant qui sera portée
en recettes aux comptes en question.
Commentaire. — Votre commission des

finances vous demande d'adopter ces deux
articles, qui assouplissent et clarifient l'ap
plication de la législation sur les dommages
de guerre.

'Elle vous propose toutefois de prévoir que
les dispositions ^du dernier alinéa de l'arti
cle. 25, en vertu desquelles les autorisations
d'engagement et de payement afférentes à
la reconstruction immobilière sont majorées
des indemnités versées en- contrepartie de
prestations fournies par l'État aux sinistrés,
sont applicables également aux immeubles
expérimentaux d'habitation (ligne 0 du § 2
de l'état F) qui peuvent, comme les autres
immeubles, être cédés ou mis à la disposi
tion des sinistrés. *

Article 26.

Dépenses en vue de la reconstruction des
installations de la Société nationale des
chemins de fer français.

Texte voté par l'Assemblée nationale. —
Le montant des avances du Trésor que
le ministre des finances est autorisé à
accorder à la Société, nationale des chemins
de fer français ou le montant des emprunts
que cette société sera autorisée h émettre
pour la couverture des dépenses de recons
truction est fixé, pour l'année 1947, à la
somme de 25.800.000.000 de francs, conformé
ment à l'état G annexé à la présente loi.
Exposé des motifs. — Cet article fixe, pour

l'année 1917, le montant des avances qu'en
vertu de la législation en vigueur, le Trésor
est autorisé à consentir au titre de la re
construction de la Société nationale des
chemins de fer français. I.e montant retenu
par le Gouvernement a été fixé en tenant
compte d'une part des ressources matérielles
disponibles, d'autre part des divers ordres de
priorité retenus par le Gouvernement.
Commentaire. — Le montant de ces avan

ces devant être inévitablement couvert par
l'emprunt, l'Assemblée nationale a estimé
qu'il convenait de laisser au Gouvernement
le choix entre l'emprunt par l'État ou un
emprunt qui serait lancé par la S. N. C. F.
elle-même. Aussi a-t-elle supprimé dans l'in
titulé de l'article les mots: (Dépenses) «A
la charge de l'État... » et a-t-elle introduit
dans le texte la possibilité do substituer en
tout ou partie aux avances du Trésor, des
émissions de la S. N. C. F.
Votre commission des finances vous pro

pose l'adoption de cet article. Elle croit tou
tefois devoir vous faire observer que la modi
fication introduite par l'Assemblée nationale
ne semble pas de nature à entraîner un allé
gement des charges de l'État au titre des
dépenses de reconstruction de la S. N. C. F.
Les avances du Trésor prévues par le - pré
sent article sont en effet des avances sans
intérêt. Il parait évident que la S■ N. C. F.
n'acceptera d'y substituer un emprunt émis
sous sa propre signature qu'à condition que
l'État consente à prendre en charge le ser
vice de cet emprunt. Il reste que l'utilisa
tion du crédit de la S. N. C. F. sur le mar
ché "permettrait de- ménager le crédit du
Trésor -public.

TXIIIE. V

Dispositions spéciales.

Articles 27, 28 et 28 Vis (nouveau).

Blocage d'une partie des autorisations de dé
pensés et des crédits de payement prévus
dans le présent projet.

Textes votés par l'Assemblée nationale ;
Art. 27. — Les autorisations de dépenses et
les crédits prévus aux différents chapitres,
articles ou paragraphes des. états A, B, C,
1), F ei G annexés k la présente loi ne pour

ront être utilisés qu'à concurrence de 60
pour 100 de leur montant, de manière qu»
le total des autorisations de dépenses et des
crédits à engager ne dépasse pas les totaux
accordés ou ouverts par les articles 15, 17,
19, 21, 21 et 26 de la présente loi. *
La portion non • utilisable des autorisations

de dépenses ou des crédits de payement sera
bloquée préalablement à tout engagement ou
h tout versement d'avances, soit dans les écri
tures des contrôleurs des dépenses engagées
s'il s'agit de dépenses suivies en comptabi
lité budgétaire, soit dans les écritures du Tré
sor s'il s'agit d'avances du Trésor.
Art. 28. _ — Il pourra être procédé, par arrê

tés conjoints des ministres chargés du plan,
de l'économie nationale, des finances et du
ministre intéressé, au déblocage d'autorisa
tions ''j dépenses et de crédits payement
afférents 'à une opération dont la réalisation
apparaît -urgente et prioritaire, A la condition
qu'un blocage d'égal montant soit effectué en
contrepartie au titre d'opérations moins ur
gentes.
Art. 28 bis (nouveau). — L'utilisation des

crédits par chapitre et l'ordre de priorité de
l'utilisation de ces crédits seront décidés par
arrêté conjoint de chaque ministre intéressé
et du ministre des finances.
Les engagements de tranches de program

mes effectués en application de l'article 5 de
la présente loi feront préalablement l'objet
de communications, de la part des ministres
intéressés, aux commissions des finances
du Parlement.-

Exposé des motifs. — Pour les motifs Indi
qués dans l'exposé général,- il est impossible
au Gouvernement de prévoir, en l'état actuel
de la conjoncture, l'exécution de la totalité
des opérations envisagées pour 1947 au titre
du programme de reconstruction et d'équipe
ment. Il n'est pas exclu, toutefois, que sons

. l'effet des mesures, de redressement écono
mique et financier en cours de réalisation,
ce programme puisse être exécuté dans de
meilleures conditions. Aussi, plu tôt que de
modifier le plan de reconstruction et d'équi
pement, le Gouvernement a-t-il cru préféra
ble d'en ralentir provisoirement le rythme
d'exécution en ne rendant disponible que
«O p. 100 des autorisations de dépenses et
des crédits de payement prévus initialement.
Le blocage, s'il était appliqué uniformé

ment, pourrait, à l'expérience, présenter de
graves inconvénients. Aussi le Gouvernement "
demande-t-il à être autorisé — tout en respec
tant le double plafond fixé par le législateur.
volume global des investissements pour 1947,
volume des dépenses afférentes à une opéra
tion déterminée — à réaliser intégralement
telle ou telle opération prévue au programme
en débloquant la totalité des autorisations do
dépenses et des crédits de payement accor
dés au titre du chapitre budgétaire. intéressé
Ce déblocage devra être compensé par un
blocage d'égal montant sur un chapitre cor
respondant à des opérations estimées moins
urgentes.
Quant à l'article 28 bis il a été introduit

dans le .projet de loi par l'Assemblée natio
nale. Il tend h organiser un contrôle des
crédits du budget extraordinaire en pré
voyant:
Que ces crédits ne pourront être utilisés

que par arrêté conjoint de chaque ministre
'intéressé et du ministre des finances;

Que les engagements de tranches de pro
gramme devront préalablement être notifiés
aux commissions des finances des deux
assemblées. - ■ '

Commentaire. — 1° Votre commission des
finances vous propose d'adopter sans modifi
cation les articles ci-dessus, qui répondent
à des préoccupations e\posées plus longue
ment dans l'exposé général qui précède. • •
En ce qui concerne l'exercice de la faculté

de déblocage ouverte par l'article 28, elle
aurait accueilli avec intérêt des indications
sur l'ordre de priorité que le Gouvernement
entend suivre et être assurée qu'une politique
d'ensemble sera observée en la matière;
2° Votre commission des finances vous pro

pose d'insérer, entre l'article 28 et" l'article
28 bis- un nouvel article 23 A concernant la
revision des programmes de reconstruction et
d'équipement, et conçu comme suit:

« Art. 28 A. — Les programmes de recons
truction et d'équipement seront revisés par
une commission constituée dans le cadre du
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commissariat général au plan et placée sous
l'autorité du président du conseil. La com
position et le fonctionnement de cette com
mission seront fixes par arrêté du président
du conseil. » *

Cette disposition était contenue dans une
lettre rectificative adressée par le Gouverne
ment à l'Assemtolée nationale le 3 mars der
nier.En raison de la date tardive de récep- ^
tion de cette lettre, la commission des
finances de l'Assemblée nationale n'en a pas
examiné le contenu. ,

Votre commission partage entièrement l'opi
nion de la commission des finances de i'As-
icmbWe nationale à l'égard des lettres recti
ficatives.' Wle estime que ces rectifications ou
adjonctions que le Gouvernement introduit
dans les projets à la dernière minute, parfois
même après le début des débats publics, et
qui portent parfois sur des sujets complexes,
sont le signe d'une mauvaise méthode de
travail. Les textes introduits par cette voie
ne pouvant, le plus souvent, être étudiés
avec toute l'attention et le soin désirable,
elle comprend parfaitement la décision prise
par la commission des finances de l'autre
Assemblée de ne pas les examiner, sauf ex
ception en faveur des dispositions présentant
un intérêt ou une urgence exceptionnels.
Dans cet esprit, votre commission croit devoir

. vous proposer l'adjonction du texte visé ci
, dessus en raison de l'importance toute parti
culière qu'il lui parait présenter.
En l'espèce, Il s'agit essentiellement d'exa

miner et de déterminer sans retard quels sont
Ses programmes de travaux qui devront, éven
tuellement, bénéficier du déblocage supplé
mentaire de 40 p. 100 sur lequel le>arlement
sera appelé à statuer après le vole du budget,
ordinaire.

Votre commission a trop regretté que l'exa-
jnen des priorités et des urgences n'ait pas
été plus poussé lors de la préparation d'en
semble du budget de reconstruction et d'équi
pement pour ne pas approuver pleinement la
«création de cette commission intewiinisté-
rielle, placée sous l'autorité du commissaire
général au plan. . ■
En outre, la revision en question devra per

.mettre, conformément à une résolution du
conseil du plan, adoptée le 14 janvier par
le Gouvernement, de dégager le maximum de
ressources disponibles au ~ bénéfice de la re-
Tconstruction immobilière en éliminant des
programmes publics de reconstruction et
d'équipement tous investissements qui ne se
raient pas strictement nécessaires.

• *

Article 29.

Dépenses d'équipement des hôpitaux, hospices
et écoles d' infinnières.

Texte voté par l'Assemblée nationale. — Le
tableau F du décret du 21 avril 1939 relatif
aux crédits et aux régimes des subventions
en matière de travaux civils est modifié
comme suit :

\ « Hôpitaux et hospices: 20 p. 100;
« Écoles d'infirmières: 20 p. 100 ». .

Exposé des motifs. — Conformément au ta
bleau F du décret du 21 avril 1939, les hôpi
taux, hospices et écoles d'infirmières peuvent
obtenir de l'État une subvention de 40 p. 100
au maximum pour couvrir leurs dépenses

f d'équipement. \
Il paraît désormais possible, en raison de

la généralisation de la sécurité sociale, de
- faire supporter l'amortissement d'une partie
importante des dépenses d'équipement par
les usagers, c'est-à-dire par les organismes
de sécurité sociale. •

Le Gouvernement a proposé, 'en consé
quence, de ramener à 25 p. 100 le taux maxi 

■ mum des subventions de premier élablisse-
• ment.

L'Assemblée nationale a estimé possible
d'abaisser ce taux à 20 p. 100, estimant qu'il
incombe essentiellement à la sécurité sociale
de pourvoir u l'aide de ses ressources propres
aux besoins de l'équipement hospitalier et sa
nitaire de la France.

Votre commission des finances vous pro
pose l'adoption de cet article dans sa forme

, actuelle.

Article 30.

Dépenses d'équipement des organismes
de lutte antituberculeuse .

Texte voté par l'Assemblée nationale. —
Le taux maximum de la subvention de l État
prévu par l'article 22 de l'ordonnance du 31
octobre 1945 relative à l'organisation et au
fonctionnement de la lutte contre la tubercu
lose est fixé à 25 p. 100 en ce qui concerne
les établissements dont le financement est
assuré par la perception d'un prix de jour-

Le montant cumulé des subventions et des
avances accordées en vertu de l'ordonnance
du 31 octobre 1945 précitée ne pourra dépasser
90 p. 100 du montant des dépenses.
Exposé des motifs. — Par application de

l'article 22 de l'ordonnance du 31 octobre 194n,
les centres antituberculeux peuvent obtenir
une subvention de l'État égale à 75 p. 100
du montant des dépenses d'équipement

■Par suite de la généralisation de la sécurité
sociale, les usagers de ces centres sont pour
la plupart des assurés sociaux. Il paraît, dès
lors, possible d'incorporer dans les prix de
journée l'amorlissoment d'une partie impor
tante des dépenses d'équipement.
Le Gouvernement propose, en conséquence,

de ramener le taux maximum des subven
tions pour dépenses d'équipement à 25 p. 100,
tout au moins en ce qui concerne les centres
dont le financement est assuré par la percep
tion d'un prix de journée: sanatoria, préven-
toria, etc., à l'exclusion des dispensaires.

■ Tel est l'objet du présent article que votre
commission vous propose d'adopter sans mo
dification.:

Article 31.

Dépenses d'équipement des centres
de protection maternelle et infantile.

Texte voté par l'Assemblée nationale. —
Les dispositions du titre Vil de l'ordonnance
n» du 2 novembre 1945, relative à
la protection maternelle et infantile, sont mo
difiées et complétées ainsi qu'il suit:
Le paragraphe 4» de l'article 42 est rem

placé par les dispositions suivantes:
« 4* Les frais de fonctionnement et les dé

penses courantes d'installation des centres de
protection maternelle et infantile, tels qu'ils
pont définis h l'article 30 ci-dessus, des con
sultations de nourrissons et des- consultations
prénatales, ainsi que la charge financière des
emprunts contractés pour couvrir leurs dé
penses d'établissement ».
Il est ajouté au paragraphe lfr de l'arti

cle 43 l'alinéa ci-après:
■ « La nature et l'importance de ces rem
boursements et des avantages particuliers
concédés de ce fait aux caisses de sécurité
sociale et aux caisses d'assurances sociales
agricoles sont fixées par conventions passées
avec les caisses intéressées en fonction du
nombre de assurés sociaux du régime géné
ral et du régime agricole par rapport au
chiffre global de la population de la circons
cription de l'établissement ».
Il est ajouté au titre VII les articles 43 bis

et 43 ter ci-après:
« Art. 43 bis. — Le taux .maximum de la

subvention de l'État aux départements est
fixé à 25 p. 100 du montant des dépenses
de premier établissement, d'agrandissement
et d'aménagement des centres de protection
maternelle et infantile visés à l'article 20 ».

« Art. 43 ter. — Les départements qui
seront dans l'obligation de recourir à l'em
prunt pour la création, l'agrandissement ou
l'aménagement des centres de protection ma
ternelle et infantile bénéficieront des faci
lités de crédit prévues par la législation en
vigueur pour la construction des habitations
à bon marché.

« Le montant cumulé des subventions et
des avances accordées en vertu de la présente
ordonnance ne pourra dépasser 90 p. 100 du
montant des dépenses ».
Exposé des motifs. — L'article 42 de l'ordon

nance du 2 novembre 1945 sur la protection
maternelle et infantile énumère les dépenses
de protection qui sont inscrites au budget
départemental et font l'objet d'une contri
bution de l'État (50 p. 100 environ) et des

communes, conformément an décret du 30 oc*
tobre 1935 relatif à l'unification des baremei
des lois d'assistance.
Dans cette énumération figurent au i" les

frais d'installation des centres de protection
maternelle et infantile; des consultations de!
nourrissons et des consultations prénatales.
Le Gouvernement estime que ces dépenses,

en raison de leur nature, n'ont plus leur plac(
dans le budget ordinaire et doivent ftre trans
férées au budget de reconstruction et d'équi
pement. Il convient, en mème temps, ds
préciser le mode de financement de ces dé
penses d'équipement. Tel est l'objet principal
du présent article qui fixe le taux luaxi-
mum de la subvention de l'État à 25 p. 100
et gui permet aux centres de protection mai
ternelle et infantile de bénéficier pour lai
surplus (jusqu'à concurrence de 90 p. 100 de
la dépense totale) des facilités de «redits prés
vues par la législation en vigueur pour l<\
construction des habitations à bon marché.
En conséquence, rémunération des dpen-

ses de protection réparties entre l'État, le dé
partement et les communes ne comprend
plus (art. 42, 4«) les dépenses d'équipement,
mais les seules dépenses de fonctionnement
auxquelles s'ajoutent celles afférentes au ser»
vice des emprunts contractés pour couvrir foi-
dites dépenses d'équipement.
A cette occasion, il a paru. indispensaliTe

de préciser dans quelles conditions les orga
nismes de sécurité sociale participeront aux
frais de fonctionnement des centres. Aussi,
le présent article dispose-t-il que les rem»
boursements effectués par les organismes de
sécurité sociale en contrepartie de la sur»
veillance et des soins donnés à leurs res ser-
tissants (remboursements visés au parada-
plie 1er de l'article 43) sont fixés par des
conventions en fonction du nombre des assu
rés sociaux par rapport à la population de la,
circonscription.
Votre commission TOUS propose l'adoption

de cet article.

Article 33.

Dépenses de premier établissement
de la société Air-France.

Texte voté par l'Assemblée-' nationale. —a
Le montant du programme de premier établ-si
sèment de la société Air-France, fixé initia»
lement par l'article 49 de la loi du 27 aviiL
19i», est porté de 12 milliards de francs fa
14 milliards de francs.
Exposé des motifs. — L'article 49 de M

loi du 27 avril 1946 portant ouverture et anr
nulation de crédits sur l'exercice fôif avait
fixé à 12 milliards de francs le montant dui
programme de premier «établissementquela,
société Air-France était autorisée à engager.
La plus grande partie de ces dépenses était

relative à la constitution de la flotte aérienne
d'Air-France. Sur la base des prix au 1er jan
vier 19i6, ces dépenses avaient été évaluées
à 11 milliards de francs, auxquels s'ajou-.
tait 1 milliard de francs concernant les in
vestissements à terre. En raison des hausses
de prix constatées au" cours de l'année 134(5
sur les- matériels aéronautiques, tant frani-

-çais qu'étrangers, le- Gouvernement .proposait?
de porter ce prog-amme de constructfon ouii
d'achat de matériel aéronautique de 12 mil-*
liards à 15 milliards de francs, soit une a"Jg-i
mentation de l'autorisation de dépenses da*
3 milliards de francs.

L'Assemblée nationale a reconnu le lieiH
fondé de la .demande du Gouvernement
traduit uniquement la conséquence de la|
hausse des prix; elle a néanmoins décidé deii
réduire d'un tiers l'augmentation propos
afin de marquer son désir d'être saisie pro-|
chainement de l'ensemble du problème queù
pose l'équipement aéronautique de la France.
Votre commission des finances von# proJ

pose l'adopti<>n de cet article dans sa form«<
actuelle, 1

Article 31.

* Avances à la société Air-France. \
Texte voté par l'Assemblée nationale. —J

Le ministre des finances est autorisé à a''Co>,
der en 1917, sur la proposition du min'. ire
des travaux publics et des transports, a la^
société Air-France, en vue de lui permettre'
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de faire face aux payements à valoir sur son
programme de premier établissement, des
avances de trésorerie- dans la limite d'un mon
tant total de 4.500 millions de francs.
Les modalités de remboursement de ces

avances qui porteront intérêt au taux de
3 p. 100 seront arrêtées aussitôt que la so
ciété Air-France aura été dotée d'un nouveau
statut.

Exposé des motifs. — L'article 50 de la
loi du 27 avril 1916 portant ouverture et
annulation de crédits sur l'exercice 1916 avait
fixé i 7 milliards de francs le montant des

avances de trésorerie qui pourraient être ac
cordées à la société Air-France en vue de lui'

permettre de faire face aux dépenses de
son programme de premier élablissement.
En raison des retards de livraison, les

avances de trésorerie qui ont été nécessaires
en 1916 n'ont atteint que la moitié environ
du total prévu.
Mais la plupart des appareils du programme

autorisé devant être livrés en 19i", il est
nécessaire de prévoir les modalités de finan
cement d'une partie importante du reliquat.
Tel est l'objet du présent article que votre

commission vous demande d'adopter.

Article Su

Avances à la caisse nationale -
de ciédit agricole. ,

Texte voté par l'Assemblée nationale. —
(Est porté de 1. milliard à 2 milliards de
francs le montant maximum des avances

[ que le ministre des finances est autorisé à
[mettre à la disposition de la caisse natio-
, nale de crédit agricole en vertu de l'article 83
de la loi n° 46-2914 du 23 décembre 1916.

Exposé des motifs. — L'article 83 de la
"loi l® 46-2911 du 23 décembre 1946 a auto
risé le ministre des finances à mettre à la
disposition de la caisse nationale de crédit
agricole dans la limite d'un .njoiitant .maxi
mum' de' f infil'ard ' de " francs, des avances
destinées à faciliter l'attribution de prêts à
long terme par le crédit agricole, en vue, no
tamment, de développer l'équipement coopé
ratif de l'agriculture.
Cette disposition devait permette d'attri

buer éventuellement a la caisse nationale de
crédit agricole, dès les premiers mois de
d.917, une première tranche de" 1 milliard
d'avances sur le montant de 2 milliards qui
jest susceptible d'être allcclé à ses opérations.
" L'article 35 que votre commission vous de
mande d'adopter- a. .pour objet d'habiliter le
département des finances à verser à la caisse
nationale de crédit agricole, au cours de l'an
née 1917, si l'importance des demandes dont
elle sera saisie l'exige, la totalité de ce mon
tant de 2 milliards d'avances.

Article 38.

" Avances à la caisse centrale
de crédit coopératif.

Texte voté par l'Assemblée nationale. —
Le ministre des finances est autorisé i met
tre à la disposition de la caisse centrale de
crédit' coopératif, sur les ressources de la
trésorerie, en vue de faciliter les opérations
de prêts de cet établissement visées par le
décret du 17 juin 1938, modifié par les textes
subséquents, des avances portant intérêt au
'taux de 2 p, 100 et remboursables dans un
délai de dix ans au maximum.
Un décret rendu sur la proposition du mi

nistre du travail et de la sécurité sociale et
du ministre des finances fixera les condi
tions de réalisation et de remboursement de
ces avances, dont le montant maximum

■pourra atteindre 100 millions de francs et
'qui devront être employées à l'octroi de prêts
affectés à l'achat de matériel et d'outillage
pu à l'amélioration des installations-
Exposé des motifs. — La caisse centrale de

crédit coopératif, est chargée de gérer les
fonds de dotation des sociétés coopératives
ouvrières de production, des sociétés coopé
ratives de consommation et des sociétés coo-
-pératives artisanales. L'importance de ces
fonds n'est plus en rapport avec les besoins
vies coopératives; bien que la caisse cen
trale ait pu se procurer des ressources dans
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le public par l'émission d'emprunts obliga
taires, il est nécessaire de lui procurer de
nouveaux moyens d'action.
En tant qu'organisme de crédit à moyen

terme, la caisse centrale est, en effet, appelée
à jouer un rôle essentiel en matière de rééqui
pement des sociétés coopératives. Aussi, lors
qu'il a été appelé à examiner la situation des
petites et moyennes entreprises au regard de
la distribution du crédit, le conseil national
du crédit a-t-il récemment émis le vœu que
ses ressources soient augmentées pour cet
objet.
Pour ces motifs, le présent article .prévoit

l'octroi à la caisse centrale de crédit coopé-
ratit d'avances du Tré.or, d'un montant maxi
mum de 100 millions de francs, destinées à
lui permettre d'attribuer aux coopératives des
prêts affectés à l'achat de matériel ou d'ou
tillage et à l'amélioration de leurs installa
tions.
Commentaire. — Votre commission vous

propose l'adoption des dispositions prévues
sous le bénéfice d'une -modification de forme.
Le texte proposé prévoit, en effet, que le dé
cret fixant les conditions d'octroi et de rem
boursement des avances sera pris sur la pro
position du ministre du travail et de la sécu
rité sociale et du ministre des finances. Or,
dans l'organisation gouvernementale actuelle,
le ministre compétent en matière de crédit
coopératif et artisanal est le ministre du com
merce.

Pour éviter d'exposer le texte aux aléas des
modifications qui pourront être apportées à
la structure des services, votre commission
vous propose de remplacer la mention: « sur
la "proposition du ministre du travail et de la
sécurité sociale et du ministre des finances »,
par la mention: « sur la proposition du mi
nistre intéressé et du ministre des finances ».

Avances aux organismes d'habitations à bon
marché et de crédit immobilier. -

- Texte volé par l'Assemblée nationale. — Le
montant du programme de constructions d'ha-
bitalions à bon marché au titre duquel le
Gouvernement est autorisé ii effectuer des

avances aux organismes d'habitations à bon
-marché et de crédit immobilier, fixé à 3 mil
liards- de francs par l'article 162 de la loi
n® 45-0195 du 31 décembre li>15, est porté à
9 milliards de francs.

Le montant des avances qui pourront être
effectuées à ce titre aux organismes d'habila-
tions à bon marché et de. crédit immobilier
est porté de 3 milliards à 5 milliards de francs.
Exposé des -motifs. — L'article 15 de la loi

de finances du 23 décembre 1910 a autorisé
le Gouvernement à utiliser en 1917 le reli
quat du crédit de 3 milliards accordé par
l'article 152 de la loi n® 45-0195 du 31 décem
bre 1915, et destiné à financer les opérations
des organismes d'habitations à bon marché.
Ces organismes, et en particulier les offices

publics départementaux et communaux, ont
saisi le ministre de la reconstruction et de
l'urbanisme de nombreux programmes de
constructions nouvelles; ces programmes ré
pondent le plus souvent à des besoins parti
culièrement urgents provenant des sinistres
de la guerre, de l'absence de constructions
nouvelles et, en de nombreux endroits, de
l'augmentation de la population ouvrière ipar
suite du développement ou de la création de
nouveaux centres de - production. A ces pro
grammes viennent s'ajouter ceux dont lés
pouvoirs publics ont demandé aux organismes
précités d'assurer l'exécution et qui tendent
à assurer le logement d'ouvriers et de fonc
tionnaires civils et militaires affectés dans.des
localités détruites ou dans lesquelles sévit une
grave crise de logement.
La satisfaction de ces divers besoins conduit

à jeter les bases d'une première tranche de
constructions nouvelles qui peut être évaluée
à 9 milliards de francs. Le présent article a
pour objet d'en autoriser le financement dans
les conditions prévues par l'article 104 de la
loi du 31 décembre 1933.
Commentaire. — Le texte ci-dessus a été

inséré dans le projet gouvernemental par la
voie d'une lettre rectificative. La commission
des finances de l'Assemblée nationale a con
senti, en sa faveur, une exception à la règle
de non-examen des lettres rectificatives
qu'elle avait été amenée à formuler lors de.
l'examen du présent projet de loi.

23 juiM 19iS.

Cette exception est fondée par l'iuportanca
des dispositions proposées et par leur carat»
tère éminemment social.

Votre commission des finances vous proposa
l'adoption de l'article dont il s'agit.

Articles 39 à 42.

Financement des opérations d'urbanisme
dans les villes sinistrées.

Textes votés par l'Assemblée nationale. —
Art. 39. — Sans préjudice des pouvoirs qu'il
lient de l'article 10 de la loi validée des
Il octobre 1910-12 juillet 1911, relative à la
reconstruction des immeubles d'habitation
partiellement ou totalement détruits par
suite d'actes de guerre, le ministre chargé
de la reconstruction et de l'urbanisme est
autorisé à intervenir dans les conditions pré
vues aux articles 801 et 802 ci-après, en
vue de faciliter les opérations d'urbanisana
qui conditionnent l'exécution des projets d«
reconstruction et ,d'aménagement des com
munes sinistrées.

Art. 40. — Chaque opération d'urbanisme
donnant lieu A intervention du ministre de
la reconstruction et de l'urbanisme fera
l'objet d'une convention entre ledit ministre
et les divers ministères, collectivités publi
ques. établissements publics, organismes
chargés de la gestion d'un service public ou
particulier intéressés.
La convention déterminera les modalités de

l'opération. et, notamment, les participations
financières de chacune des parties. Elle sera
soumise A l'approbation du ministre des finan
ces- et, s'il y a lieu, du ou des ministres
compétents en raison de leurs pouvoirs géné
raux de contrôle.
Art. W.. — Lorsqu'une opération d'urba

nisme est exécutée par l'État, les participa-
lions financières des autres parties intéres
sées seront versées au Trésor à titre de fonds
de concours pour dépenses d'intérêt public.
Le produit drs aliénations d'immeubles do

maniaux de l'État réalisées dans le cadre des
opérations d'urbanisme exécutées par l'État
où avec sa participation donnera lieu à l'éta
blissement de crédit, pour un montant égal,
au bénéfice du chapitre du budget extraordi
naire qui supporte les dépenses afférentes â
ces opérations.
Art. 42. — Le ministre des finances

autorisé à consentir jusqu'au 31 déceml.ro
19-8 aux communes intéressées par les opéra
tions d'urbanisme visées à l'article 38 ci-des
sus, dans la limite de leur contribution finan
cière à ces opérations, des avances du Trésor
portant intérêt au taux de 2.50 p. 100 et rem
boursables en cinq années au plus.
Fxnosé des motifs. — La destruction par

tielle ou totale d'un grand nombre de villes
permet d'envisager l'améliorai ion de la si
tuation ancienne par des modifications pro
fondes de l'état antérieur et notamment par
te déplacement ou le regroupement d'ouvrages
publics (déplacement de gares, transfert
d'installations portuaires, regroupement de
casernes etc.).
La léaislntion actuelle des dommages de

guerre et de la reconstruction ne îlonne pas
la posisibilh? de financer ces améliorations,
malsré- révi4cn"e de leurs avantages écono
miques ou sociaux et leur rentabilité ulté
rieure. .
D'autre part.- l'expérience acquise montre

que -ces opérations sont presque touiours très
complexes non seulement parce qu'elles in
téressent diverses administrations, mais parce
qu'elles doivent êlre effectuées avant que
soient déterminés tous les bénéficiaires éven
tuels ou tous Ice besoins à satisfaire et parcn
qu'aussi dans certains cas, le service déplacé
n'a pas toujours l'intérêt le plus direct h.
l'opération.
Or, les projets de reconstruction et d'amé

nagement vont, dans nombre de vi'les sinis
trées, entrer dans la phase d'exécution. L>
Gouvernement estime indispensable- que les
obstacles d'ordre administratif et financier
qui viennent d'être énumérés soient levés au
plus tôt. Il importe en particulier qu'on puisse
entreprendre des opérations aussi capitales
que le déplacement de certaines srares détrui-
! es de grandes villes qui. par l'effet du déve
loppement urbain, s'étalent trouvées peu à
peu noyées dans l'agglomérajion au préjudice
de la commodité de la circulation, du trai'- -
ferroviaire lui-même, de l'hycièno des 1 iait-
tations et de l'utilisalicn rationnelle du so..

5
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Les articles 39 et 40 fixent les conditions
dans lesquelles l'État pourra intervenir en
vue de faciliter la réalisation des opérations
de cette nature.
L'article 41 permet de îimiter au montant

net de la charge qui incombera à l'État les
crédits de payement nécessaires à ces opéra
tions, compte tenu des recettes y afférentes.

■L'article 42 autorise temporairement le mi-
niistre des finances A consentir aux commu
nes des avances du Trésor, à taux d'intérêt
modéré qui aideront celles d'entre elles dont
il situation financière est particulièrement dif
ficile à assurer leur contribution à la dé
pense.
Votre commission vous demande d'adopter

cette série d'articles.

" Article 43.

Constructions expérimentales d'immeubles
d'habitation.

Texte de l'article. — En vue de permettre
l'expérimentation dis diverses techniques de
la construction et' le contrôle de leurs prix
de revient la construction d'immeubles d'ha
bitation à "caractère définitif pourra être en
treprise sur l'initiative d:u ministre de la re
construction et de l'urbanisme, dans les
condiiions prévues par l'ordonnance n» 45-2001
du 8 septembre 1915 et dont les dispositions
sont prorogées à cet effet pendant l'année
d<)17 et dans la limite de l'autorisation de
dépense de 'l.aUO.U00.000 de F accordée pour
cet ' objet par l'article 21 de la présente loi
.(ligne 6 du § 2 de l'état F).
Exposé des motifs. — L'application de l'or

donnance du 8 septembre 1915, qui a auto
risé la construction par l'État ou par des
associations syndicales d'immeuble d'habita
tion à caractère définitif est limitée dans le
temps aux années 1915 et 1916.
La réalisation du programme établi en 1916

et encore inachevé s'étendra en 1917. Des
autorisations de payement s 'élevant à 15 mil
liards 500 millions sont prévues à cet effet
dans l'état F annexé à la présente loi.
La construction d'immeubles d'habitation

par l'État aux lieux et places des sinistrés est
une formule exceptionnelle qui doit être limi
tée au programme actuellement en cours
d'exécution. Mais, il a paru nécessaire au Gou
vernement de maintenir certains chantiers
d'État dans la mesure où ils permettront l'ex
périmentation des divers procédés techniques
de construction et le contrôle des prix de re
vient. Les dispositions de l'ordonnance du
6 septembre 1915 semblent devoir être proro
gées à cet effet pour l'année 1917.
Tel est l'objet du présent article que votre

commission vous demande d'adopter.

Article 43 bis.

Affectation d'immeubles militaires au reloge
ment des services publics et des sinis
trés.

Texte volé par l'Assemblée nationa'e. — Sur
proposition de la commission de contrôle des
opérations immobilières instituée par le décret
dû 2 novembre 1915, le président du Conseil,
pair décret contresigné par le ministre chargé
du département militaire intéressé et les mi
nistres chargés, de l'urbanisme et de l'archi
tecture, affectera au fonctionnement des ser
vices publics et à l'habitation les immeubles
militaire#' bMis ou non bâtis.
Exposé des motifs. — Cet article, introduit

par l'Assemblée nationale dans le projet de
loi en discussion, tend à permelire au Gouver
nement de récupérer, à la fois pour le reloge
aient des administrations publiques et pour
celui des sinistrés, les immeubles militaires
susceptibles de devenir vacants.
Commentaire. — Pour parvenir, dans ce

domaine, à un résultat pratique aussi satis
faisant que possible, il semble qu'il y ait
intérêt à ' tenir compte des travaux de la
commission interministérielle des immeubles
militaires, instituée par l'article 49 de la loi
du 5 avril 19'itî, portant fixation du (budget
de l'exercice 1916.
Selon les indications du ministère de la

guerre, cette commission, dont la tâche est
actuellement très avancée, a dès maintenant
dégagé une liste de «00 immeubles, d'une
Valeur de 10 milliard-, susceptibles d'être
désaffectés au profit du secteur civil.

Sans réduire la portée du texte de l'Assem-
b'.ée nationale, il semble possible de tenir
compte des études déjà faites et des conclu
sions positives de cette commission, en pré
voyant que les immeubles militaires affectés
au fonctionnement des services civils et à
l'habitation seront pris par priorité sur la
liste établie par ses soins. 11 doit bien être
entendu qu'il ne s'agit pas, en l'espèce,
d'une limitation, les propositions de la com
mission de contrôle des opérations immobi
lières instituée par le décret du 2 novembre
1945 pouvant, dans la suite, porter sur des
immeubles ne figurant pas dans cette liste.
Tel est l'objet du second alinéa que votre

commission vous propose d'ajouter à l'ar
ticle 43 bis.

Articles 43 ter à 43 octies.

Financement de la reconstruction par des
emprunts émis par les groupements de
sinistrés.

Textes votés par l'Assemblée nationale:
Art. 43 ter. — Sous la seule condition d'y
être autorisés par le ministre des finances, le
ministre de l'économie nationale et le mi
nistre de la reconstruction, les sinistrés ayant
droit à une indemnité de reconstruction au
titre de la loi du 23 octobre 1916 sur les
dommages de guerre peuvent s'associer pour
constituer des groupements en vue de faci
liter le financement de la reconstitution des

biens autres que les Liens meubles d'usage
courant ou familial.

Art. 43 quater., — Tout groupement ainsi
constitué peut être autorisé à contracter avec
la garantie de l'État des emprunts dont le
produit est affecté au financement des dé
penses de reconstitution des biens sinistrés
engagées par les adhérents du groupement en
conformité de l'ordre de priorité et des pro
grammes prévus à l'article 4 de la loi du
28 octobre 1916.
Les emprunts en cause sont contractés dans

la limite présumée des indemnités à payer
par l'État au titre de la législation en vigueur.
Les fonds d'emprunt sont déposés au crédit
national et font l'objet d'une comptabilité
distincte dans les écritures de cet établisse
ment. La loi qui fixera l'organisation et le
fonctionnement de la caisse autonome, pré
vue par l'article 5 de la loi du 28 octobre
1916, déterminera les conditions dans les
quelles cet organisme se substituera au cré
dit national comme dépositaire des fonds
d'emprunt.
Les fonds d'emprunt peuvent être mis A la

disposition des sinistrés sous forme d'avan
ces qui leur sont consenties par le groupe
ment dans la limite des dépenses engagées
par eux. Le montant des avances est versé
par fractions successives, sous réserve de jus
tification d'emploi.
Art. 43 quinquies. — Jusqu'à la liquidation

définitive des indemnités de reconstitution,
l'État assure le service des emprunts et les
frais de fonctionnement des groupements.
Si, après la liquidation des indemnités, il

apparaît que celles-ci sont inférieures au mon
tant emprunté, les annuités incombant res
pectivement à l'État et aux sinistrés au titre
du service des emprunts et des frais de fonc
tionnement des groupements sont déterminées
compte tenu : . .
1» Des indemnités de reconstitution dues

par l'État aux sinistrés sans qu'il soit fait
application des dispositions de l'article 4 de
la loi du 28 octobre 1910 relatives au paye
ment différé;
2° Des règlements provisoires opérés par

l'État en exécution des dispositions du pre
mier alinéa du présent article.
Par le versement des annuités ainsi déter

minées, l'État est libéré de sa dette au titre
des dommages de guerre subis par les biens
dont le groupement a financé la reconstitu
tion et les sinistrés sont libérés de leur dette
envers le groupement au titre des avances
que cet organisme leur a consenties.
La créance du groupement sur les sinistrés

est garantie dans les conditions prévues aux
articles 45 et 46 de la loi du 23 octobre 1910.

Art. 43 sexies. — Les titres des emprunts
contractés par les. groupements avec la ga
rantie de l'État peuvent servir d'emploi ou
de remploi aux fonds des incapables, des
femmes mariées quel que soit leur régime

matrimonial, des communes, des établisse
ments publics et d'utilité publique et autres
particuliers et collectivités autorisés ou obli
gés à convertir leurs capitaux en rentes sur
l'État.
Art. 43 septies. — Les emprunts contractés

par les groupements avec la garantie de l'État,
ainsi que les annuités versées par l'État et les
sinistrés, sont exempts pour toute leur durée
de» toutes taxes frappant les valeurs mobi
lières.
Les intérêts des avances consenties aux si

nistrés par les groupements sont exempts d»
l'impôt sur le revenu des capitaux mobiliers,
de la taxe à la production et de la taxe sur
les transactions.
Les bénéfices que les groupements réalisent

en amortissant leurs emprunts par voie de
rachats en Bourse sont exempts de l'impôt
sur les bénéfices industriels et commerciaux,
de la taxe à la production et de la taxe sur
les transactions.
Les actes ayant pour objet la constitution

des groupements, ainsi que les conventions
conclues par les groupements tant avec l'État
qu'avec les sinistrés à l'occasion des opéra
tions prévues par les articles 43 ter à 43 sexies
de la présente loi. sont dispensés du timbra
et enregistrés gratis.
Art. 43 octies. — Les modalités d'application

des dispositions des articles 43 ter h 43 septies
ci-dessus, notamment en ce qui concerne le
contrôle de l'État, seront fixées par décret
pris sur la proposition du ministre des fi
nances, du ministre de l'économie nationale
et du ministre de la reconstruction et de l'ur
banisme.

Exposé des motifs. — La loi du 28 octobre
1916 relative aux dommages de guerre a prévu
que la reconstitution des biens sinistrés ferait
l'objet d'un plan général de financement. La
Gouvernement estime qu'il conviendrait d'au
toriser, dès à présent, la création des instru
ments de financement qui seront ensuite uti
lisés dans le cadre de ce plan.
Si la reconstitution des biens publics et

semi-publics peut être financée au moyen
d'emprunts émis directement par les collecti
vités ou organismes intéressés, les particuliers
au contraire ne peuvent se procurer les fonds
nécessaires à la reconstruction que par le ca
nal d'organismes spéciaux de financement.
Après la guerre de 1914-1918, la loi du 31 juil
let 1920 avait autorisé les sinistrés à se grou
per pour faire appel au crédit en offrant en
garantie aux souscripteurs leur créance sur
l'État représentée par des titres d'annuités.
Ce système a donné dans l'ensemble des

résultats favorables et le Gouvernement est
enclin aujourd'hui à s'en inspirer sous reserve
de certaines modalités qui ont été condamnées
par l'expérience ou ne paraissent plus adap
tées aux circonstances présentes.
Le législateur de 1919 et de 1920 avait conçu

dans un esprit libéral le régime de la répara
tion des dommages de guerre et les instru
ments de financement qu'il avait mis à la dis
position des sinistrés n'étaient pas assortis
d'un contrôle rigoureux.
Aujourd'hui, la reconstruction ne peut être

qu'un élément de l'équipement national. Tout
plan de financement doit se superposer à u»
plan de travail adopté au préalable par les
pouvoirs publics. Du calendrier des travaux
dépendront la date et le montant des em
prunts. Les fonds recueillis seront ainsi uti
lisés dans un délai très bref et l'épargna
pourra se renouveler rapidement.
Il est prévu qu'en attendant la constitution

de la caisse autonome de la reconstruction,
dont la création a été prévue par la loi du
28 octobre 1916 et qui fait l'objet d'un projet
de loi actuellement en ps!paration, les fonds
recueillis seront déposés au Crédit national
et feront l'objet d'une comptabilité distincte
dans les écritures de cet établissement.

Votre commission des finances estime que la
lancement d'emprunts par les. groupements da
sinistrés est susceptible de faciliter les appels
à l'épargne sur le plan local ou régional; le
système permet en effet aux prêteurs éven
tuels de suivre avec plus de facilité l'utilisa
tion de leurs fonds, et de contribuer par leurs
efforts à la reconstruction, des biens qui les
intéressent directement. A ce titre, le finan
cement de la reconstruction se trouvera faci
lité.

Aussi votre commission vous propose-t-elli»
l'adoption de cette série d'articles.
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Articles 44 et 43.

Solidaritti entre la France et les autres parties
de l'Union française pour la réparation des
dommages de. guerre.

Textes votés par l'Assemblée nationale: ar
ticle 44.. — Les dépenses qu'entraînera l'ap
plication, en Algérie, et dans les territoires ic-
levant. du ministre de la France d'outre-mer
énumérés à l'article 43 ci-après, des décrets
prévus à l'article 75 de la loi du 28 octobre
1946 sur les dommages de guerre seront re
parties à raison de 80 p. 100 pour l'État et de
M p. 100 pour l'Algérie ou pour chaque terri
toire intéressé.

Art. 45. — L'Algérie et les territoires rele
vant du ministre de la France d'outre-mer
énumérés ci-dessous, verseront à l'État pen
sant dix années, à compter de 1917, à titre
ie contribution de solidarité à la réparation
des dommages de guerre subis par l'ensem
ble de l'Union française, une annuité dont
le montant est fixé comme suit sous réserve
des dispositions du dernier alinéa du présent
article:

Algérie, 150 millions de francs.
Afrique occidentale française, 100 millions

Se francs.

Afrique équatoriale française. 30 millions de
franc?.

Madagascar, 50 millions de francs.
Cameroun, 15 millions de francs.
Togo, 5 millions de francs.
Côte des Somalis, 500.000 F.
Saint-Pierre et Miquelon, 103:000 F.
Indes françaises, 500.000 F.
Océanie, 2 millions de francs.
Nouvelle-Calédonie, 5 millions de francs.
Nouvelles-Hébrides, 100.000 F.
Cette annuité pourra être couverte par des

fonds d'emprunt ou toute autre ressource
de caractère exlraordinaire.
'"La contribution de solidarité de chaque ter
ritoire intéressé sera diminuée, s'il y a lieu,
Jû montant de la dépense restant à sa charge
en exécution de l'article 44 ci-dessus.
Exposé des molifs.. — L'article 75 de la loi

du 28 octobre 1916 sur les dommages de
guerre a prévu que la réparation des dom
mages de guerre dans les territoires de l'Union
française sera assurée sur la base d'une so
lidarité entre la Fra-nce'et les autres parties
de l'Union.

La question a fait l'objet pour la Tunisie,
particulièrement éprouvée par la guerre, d'un
texte de loi spécial (loi du 21 octobre 1916)
aux termes duquel la France assume 80 p. 100
de la dépense qu'entraîne pour l'État tuni
sien la reconstitution des biens publics et
privés.
Le Gouvernement estime qu'il y a lieu main

tenant de régler le problème sur un plan
beaucoup plus général, pour les divers terri
toires relevant du ministre de la France d'ou
tre-mer et pour l'Algérie.
La solidarité envisagée comporte, d'une

part, une large participation de l'État aux
dépenses qu'impliquera pour certaines col
lectivités françaises d'outre-mer l'extension
de la législation métropolitaine sur les dom
mages de guerre — la participation proposée
est la même que pour la Tunisie, soit 80 pour
100 — d'autre part, le versement par tous
les territoires d'une contribution de solidarité,
sous forme de dix annuités dont le montant
a été fixé pour chacun d'eux, en fonction
de ses possibilités, à un niveau relativement
très modéré (20 p. 100 au maximum) des
prévisions de recetttcs fiscales au budget du
territoire pour 1916. La contribution consti
tuera pour le territoire une dépense extraor
dinaire qu'il pourra couvrir par toutes res
sources, notamment les ressources d'emprunt.
Le territoire qui a subi des dommages verra
sa contribution réduite à concurrence de la
fraction (20 p. 100) des dépenses de recons
titution restant à sa charge.
Commentaire. — Il ressort tant du texte

que de l'exposé des motifs du Gouvernement
que l'Indochine demeurait exclue, au moins
provisoirement, des dispositions ci-dessus.
Lors de l'examen de ces deux articles par

votre commission, M. Thomas a fait remar
quer que cette exclusion paraissait peu op
portune. La solution retenue par le Gouverne
ment conduit en effet à remettre à plus tard
la fixation de la contribution de la métropole
aux dommages de guerre d'une des parties de

I'Union française, et risque de retarder, le cas
échéant, de plusieurs mois, l'indemnisation
des sinistrés d'Indochine, qui n'ont reçu jus
qu'à présent aucune indemnité, même provi
soire.

Pour ces raisons, votre commission, se
rangeant à l'avis de M. Thomas, estime qu'il
convient de faire disparaître du texte la res
triction qui en résulte dans sa forme actuelle.
II suffit à cet égard:
Dans l'article 44, de supprimer les mots

« énumérés à l'article 43 ci-après » ce qui
permet de ne plus exclure l'Indochine.
Dans l'article 45, de faire figurer l'Indo

chine sans fixer pour le moment le chiffre
de sa contribution, ce qui permettrait de ré
server son cas.

Tel est l'objet des modifications que votre
commission vous propose de faire subir aux
textes en question.

Article 46.

Responsabilité des ministres.

Texte voté par l'Assemblée nationale. — Il
est interdit aux ministres de prendre des
mesures nouvelles entraînant des augmenta
tions de dépenses imputables sur les crédits
ouverts par les articles 15, 19 et 24 qui ne
résulteraient pas de l'application de lois et
ordonnances antérieures ou de dispositions de
la présente loi.
Les ministres ordonnateurs et le ministre

des finances seront personnellement respon
sables des décisions prises à rencontre des
dispositions ci-dessus.
Commentaire. — En adoptant cet article

de style, la commission des finances de l'As
semblée nationale a tenu à souligner l'impor
tance particulière que confèrent les circons
tances actuelles à l'interdiction qu'il exprime.
L'effort que le Gouvernement et l'Assemblée
nationale ont entrepris pour redresser les
finances publiques serait compromis, en effet,
si les services dépensiers ne respectaient pas
fidèlement les décisions du Parlement et ne
s'en tenaient pas strictement aux autorisa
tions limitatives de dépenses qui leur ont
été accordées.
Votre commission des finances s'associe

pleinement à ces observations, qui apparais
sent particulièrement fondées à un moment
où beaucoup de services ont perdu de vue
le caractère limitatif des autorisations de de-
penses accordées par le Parlement.
Mais pour être pleinement efficace, l'inter

diction de dépassement ainsi édictée doit
concerner, non seulement les crédits de paye
ment, mais également les autorisations de
programme ou de promesse.
Votre commission vous propose de complé

ter le texte de l'article en conséquence, en
y visant les articles 17 et 21 concernant les
dites autorisations de programme ou de pro
messe.

Elle souhaite, en outre, que la responsabilité
politique des ministres, traditionnellement ins
crite dans nos lois budgétaires, soit doublée
au plus tôt d'une responsabilité personnelle
des ordonnateurs et chefs de services fautifs,
se traduisant par des sanctions disciplinaires
et pécuniaires sévères. Elle demande au Gou
vernement de lia ter le dépôt du projet de
loi qu'il a préparé à cet efiet.

B. — EXAMEN DES CRÉDITS

NOTES DES RAPPORTEURS PARTICULIERS

Affaires étrangères.

Rapporteur: M. Adolphe Landry..

Dans le projet de budget extraordinaire, les
affaires étrangères ne se présentent qu'au titre
de l'équipement. Elles le font pour deux cha
pitres, à la fois du côté des crédits de paye
ment et du côté des « autorisations ». Ces
chapitres sont intitulés:
Œuvres françaises à l'étranger. — Acquisi

tions immobilières. — Constructions et grosses
réparations d'immeubles appartenant à l'État.
Œuvres françaises à l'étranger. — Partici

pation à des acquisitions ou à des construc
tions neuves.

La destination des crédits de payement et
des autorisations dont il s'agit est indiquée
dans le rapport fait par M. Barangé au nom

de la commission des finances de l'Assemblée
nationale. L'Assemblée nationale a suivi sa '
commission.

La commission des finances du Conseil de*
la République, retenant en partie, dans les
conditions précisées ci-dessus ,par le rapport'
général, la demande du Gouvernement formu
lée dans la lettre rectificative du 3 mars 1947,
a décidé d'ajouter 880.000 francs au crédit de
payement inscrit au chapitre 901, afin de pou
voir régler dès cette année le solde du prix
d'achat d'un immeuble affecté à l'institut de
France à Londres.
Les crédits de payement et les autorisations

accordées aux affaires étrangères feraient'
ainsi, par rapport à l'ensemble du budget
extraordinaire, respectivement 1,1 et 1,3 p.-
1.000. La charge est modeste, on en convien
dra. Elle apparaîtra telle, surtout si l'on pense
au caractère des'« œuvres » créditées, à l'inv
portance qu'elles ont pour le prestige et l'in
fluence de la France.

Agriculture.

Rapporteur: M. Landaboure.

La commission des finances a examiné I#
projet de budget de reconstruction et d'équi
pement du ministère de l'agriculture, modifié
par la commission des finances de l'Assemblée
nationale, voté par l'Assemblée nationale dans
sa séance du 7 mars 1947, soumis pour avis
du Conseil de. la République sous le no 111»
Ce budget extraordinaire a pour ibut:
a) De permettre la reconstruction et le ré

équipement dans les délais les plus rapide»
des immeubles dépendant du ministère de
l'agriculture et de ses services, détruits par
faits de guerre;
b) De hûter les travaux d'équipement rural

et de remembrement, la mise en valeur de
certaines régions, la protection de patrimoines
nationaux, telle la forêt des Landes te Gas
cogne, et la restauration de terrains en mon
tagne;
c) De développer l'enseignement agricole

supérieur, moyen, populaire, spécialisé et
notamment l'enseignement ménager, jusqu'ici
trop délaissé.
La commission des finances, au cours da

son examen chapitre par chapitre,, a été
amenée à constater que trop souvent des
demandes très importantes ont été faites en.
ce qui concerne les autorisations de pro
gramme, sans qu'il y ait à l'appui les docu
ments pouvant la renseigner sur la consis
tance et le chiffrage des projets envisagés;
Par ailleurs, le rapprochement des chiffres

des autorisations de programme accordées
antérieurement et des travaux réellement
engagés, a permis de constater de grosses
différences, laissant supposer une tendance
fAcheuse au gonflement exagéré des demandes
d'engagement. Les services pourraient ainsi
disposer, d'une masse de manœuvre échap
pant à un contrôle du Parlement sur les aur
torisations à nouvau demandées pour 1947.
La commission demande au ministre di

l'agriculture plus de détails, un examen plus
serré des besoins et des possibilités de réali
sations <lu programme demandé.
Elle n'hésitera pas à se montrer dans l'ave

nir plus sévère dans l'octroi des crédits d'en
gagement et de payement si ces recomman
dations n'étaient pas observées.
La commission veut nettement marque*

qu'elle est, à l'unanimité, décidée à donner
au monde rural les moyens matériels et mo
raux propices au développement de l'agri
culture française. Seules les difficultés finan
cières du moment et un réel souci d'aider
le Gouvernement dans l'établissement d'une
saine situation financière l'ont obligée à ré
duire certains chapitres du budget.
Dans cet ordre d'idées, elle propose les mo

difications suivantes aux crédits votés pai
l'Assemblée nationale:
Chap. 800 « Reconstitution des matériels

disparus ». — Proposition de reprendre en ■
crédit de payement la somme de 2.200.000 F
transférée, par l'Assemblée nationale, au
budget ordinaire, celle-ci étant destinée à ,■
couvrir le reliquat d'une autorisation de pro
gramme de 8.200.000 F accordée précédem- •
ment et pour des opérations présentant le
même caractère d'investissement que celles
du surplus du chapitre.
Chap. 803 « Reconstruction des forêts doma

niales détruites par faits de guerre ». — Pro>
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position de faire passer au fonds national fo
restier la somme de 500.000 F prévue pour
la reconstruction des forêts domaniales sur
les autorisations de programme, puisque l'As
semblée nationale a fait passer à ce fonds le
crédit de pareille importance destiné à faire
face au payement des travaux engagés sur
ce programme.
S'il en était autrement, l'autorisation, sub

sistant au budget extraordinaire, laisserait à
l'administration le droit d'effectuer des dé
penses à concurrence du montant de l'auto
risation primitive.
Chap. 902 « Travaux de remembrement ».

— Proposition d'accepter les modifications
de crédits proposées par le Gouvernement
dans la lettre rectificative n» 2541 du 3 mars
1917 demandant un complément d'autorisa
tion de promesse pour 1947 de 3S0 millions
de francs et de crédit de payement pour 1917
de 173 millions de francs.
M. Blanc, directeur du génie rural, ayant

affirmé que M. le ministre des finances était
d'accord sur l'octroi de ces crédits, ils ont
été votés par la commission des finances sur
proposition de son rapporteur spécial, après
avis favorable du commissariat au plan.
Chap. 905 « Réparation des destructions cau

sées par les inondations dans les départements
des Pyrénées-Orientales et de l'Aude ». — La
commission des finances, après avoir accepté
les Crédits votés par l'Assemblée nationale
pour la réparation des destructions causées
par les inondations dans les départements des
Pyrénées-Orientales et de l'Aude, exprime son
regret de ce que ''important crédit d'autori
sation de promesse pour 1917 n'ait pas été
justifié avec précision et espère que les tra
vaux à effectuer le seront rapidement et d'une
façon définitive, afin que les ouvrages ne
soient plus détruits à l'époque des crues.
Chap. 907 « Travaux de mise en valeur de

!a Sologne ». — L'Assamblée nationale, qui a
refusé de voter les crédits demandés, n'a con
servé ce chapitre quo pour mémoire. Uno
autorisation de promesse de 159.200.000 F sub
siste donc encore.

La commission des finances propose son
annulation expresse pour clarifier la situa
tion.

Chap. 911 « Subventions pour travaux
d'amélioration pastorales et forestières. —
L'Assemblée nationale ayant opéré une ré
duction de 30 millions de francs en auto
risation de promesse et de 16 millions de
francs en crédit de pavement, votre rappor
teur spécial a proposé à la commission des
finances de rétablir en son entier le crédit
de payement demandé pour 1947, destiné à
payer une partie des subventions accordées
en 1940 (6 millions) et une faible partie des
subventions qui pourraient être accordées en
4947, pour les améliorations d'installations
pastorales, desserte des pâturages de mon
tagne, constructions de vacheries communa
les, adduction d'eau pour la mise en valeur
des pâturages, etc.
Compte tenu du blocage de 40 p. 100, toutes

les subventions pour 1947 sont donc suppri
mées. "

La commission des finances, à une faible
majorité, a repoussé les propositions de son
rapporteur spécial, par souci d'économies à
réaliser.

Chap. 913 « Reboisement — Travaux sub
ventionnés ». — L'Assemblée nationale a passa
au fonds national forestier le crédit de paye
ment de 20 millions de francs demandé nar
le Gouvernement et n'a conservé ce chapitre
que pour mémoire. Il subsiste donc un cré
dit de 23.800.000 F sur ce chapitre en autori
sation de promesse.
La commission propose la disjonction de

cette autorisation pour les mêmes motifs
qu'au chapitre 907.
Chap. 915 « Mise en valeur de la région

des Landes de Gascogne ». — Sur proposition
de son rapporteur général qui n'a invoqué
que les nécessités de compression des dé
penses, la commission des finances a ré
duit de 100 millions de francs les autorisa
tions de promesses pour 1947 et de 30 mil-'
lions de francs les crédits de payements.
Considérant que les crédits prévus à ce cha

pitre sont consacrés à des travaux destinés
à la sauvegarde de la forêt landaise périodi
quement ravagée par des incendies (création
de points d'eau, pare-feux, matériel d'incen
die) et à des améliorations sociales en fa
veur des travailleurs de la forêt, trop sou

vent enclins à la déserter, votre rapporteur
spécial s'est opposé à celle réduction. 11 ex
prime le regret de n'avoir été suivi que d'une
minorité insuffisante s'opposant aux propo
sitions de diminutions, qui ont été ainsi ac
ceptées.
Chap. 916 « Travaux neufs dans les forêts

domaniales ». — Proposition de réduction de
10 millions de francs aux autorisations de
promesse de 1.500.000 F en crédit de paye
ment.

Celte réduction proposée par M. Dorey, ac
ceptée par la commission, devra affecter en
priorité les crédits imputés sur ce chapitre à
la « construction ou l'amélioration de bâti
ments forestiers », ces travaux n'étant pas
jugés d'une urgence indispensable par rap
port aux autres travaux prévus à ce chapi
tre.

Chap. 917 « Reboisement. — Travaux exécu
tés par l'État ». — L'Assemblée nationale a
passé au fonds national forestier les crédits
de payement prévus à ce chapitre. Il y a
lieu, en conséquence, d'annuler complète
ment l'autorisation de programme qui subsiste
en vertu des considérations exposées au cha
pitre 803.
Chap. 922 « Établissements d'enseignement

agricole. — Travaux d'équipement ». — Pro
positions de réduction de 46 millions de francs
sur les autorisations de promesses et de
10 millions de francs sur les crédits de paye
ment.

Celte réduction proposée par M. le rappo-
teur général, combattue par le rapporteur spé
cial, a été acceptée par la commission des
finances à une faible majorité.
Elle devra affecter en priorité les crédits

Imputés à ce chapitre pour l'école nationale
d'horticulture de Versailles et les écoles na
tionales d'agriculture.
La commission souligne l'intérêt qui s'atta

che à ce que le maximum d'efforts soit fait
dans l'utilisation des crédits en faveur de
renseignement ménager agricole pour les éta
blissements fixes et de l'enseignement popu
laire.

Chap. 923 « Institut national de la recher
che agronomique. — Travaux d'équipement ».
— L'Assemblée nationale, sur proposition de
sa commission des finances, a réduit de
50 p. 100 les crédits demandés par le Gouver
nement.

Sur proposition de son rapporteur spécial, la
commission des finances du Conseil de la
République unanime propose le rétablisse
ment des crédits demandés par le ministre de
l'agriculture.
Elle a voulu ainsi marquer l'intérêt qui s'at

tache à ce que l'institut national de la recher
che agronomique puisse recevoir les équipe
ments qui lui sont nécessaires pour entre
prendre en France les recherches dans le do
maine de la zootechnique (physiologie ani
male, alimentation du bétail, génétique ani
male) ainsi que dans le domaine de la techno
logie des produits animaux et végétaux (pro
duits laitiers, arboriculture fruitière, vinifica
tion, production de l'apiculture, produits des
basses-cours, etc.).
Chap. .925. — La commission des finances

après avoir voté les crédits demandés, pro
teste contre l'absence d'indications concernant
la désignation des travaux dont il s'agit, ainsi
que de leur consistance.
Chap. 928. — La commission des finances,

unanime, propose le rétablissement des cré
dits demandés par le Gouvernement, réduits
de moitié par l'Assemblée nationale en vertu
des considérations exprimées au chapitre 923.

Anciens combattants et victimes de la guerre.
Rapporteur : M. Toussaint Merle.

Les crédits de payement demandés au titre
de l'exercice 1947, les autorisations de pro
gramme ou de promesse demandées en 1947
répondant à des besoins réels, votre commis
sion des finances vous demande d'approuver
les "propositions du Gouvernement, proposi
tions qui n'ont subi aucune modification à
l'Assemblée nationale.

Économie nationale.

Rapporteur: M. Laffargue.

Les propositions du Gouvernement, au titre
du présent budget, ont été adoptées sans mo
dification par l'Assemblée nationale et par
votre commission des finances.

Éducation nationale.

Rapporteur: M. Reverbori.

Votre commission des finances désire, tout
d'abord, faire une remarque d'ordre général
en cx; qui concerne les crédits relatifs au
ministère de l'éducation nationale, qui inté
ressent, depuis la constitution du Gouverne
ment Ramadier, deux ministères distincts:
celui de l'éducation nationale proprement dit
et celui de la jeunesse, des arts et des lettres.
Les décrets fixant les attributions respectives
des ministres intéressés n'ayant pas encore
été pris, votre commission vous propose
d'adopter le mode de présentation suivant:
1° Crédits re'alifs à l'éducation nationale:

rapporteur, M. Reverbori:
2° Crédits relatifs il l'éducation physique et

aux sports: rapporteur, M. Janton.
La commission a étudié le budget extraor

dinaire, voté par l'Assemblée nationale, avec
un double souci:
D'une part, faire la discrimination entre les

dépenses présentant un caractère d'investis
sement (dépenses extraordinaires) et celles
qui, ayant un caractère de dépenses norma
les d'équipement, doivent par là-même être
rattachées au budget ordinaire, sans se dissi
muler, d'ailleurs, la difficulté d'une différen
ciation très nette dans un domaine où, comme
c'est le cas pour l'éducation nationale, on
ne peut faire toujours état du critère de
productivité et, à plus forte raison, de ren
tabilité.

D'autre part, d'indiquer un ordre de prio
rité ou, si l'on préfère, d'urgence, quant aux
crédits demandes, dont certains ont vu leur
disjonction maintenue pour cette raison.
En ce qui concerne les dépenses de recons

truction, votre commission a accepté les chif
fres de l'Assemblée nationale, qui sont aussi
ceux du Gouvernement, sauf au chapitre 806
(Protection et réparations des monuments
historiques endommagés par les opérations
do guerre), où elle vous propose une réduc
tion de 500 millions sur les autorisations de
programme, ramenées de 3 milliards à 2 mil
liards 500 millions, et ceci pour tenir compte
des observations de plusieurs commissaires
voulant limiter les travaux aux reconstruc
tions vraiment indispensables.
Dans le plan d'équipement, votre commis

sion a, par contre, apporté des modifications
plus nombreuses.
C'est ainsi qu'aux chapitres 905, 906, 907

et 909 d'importants changements ont été
effectués, la commission ayant voulu traiter
dans son ensemble le problème des centres
d'apprentissage. Elle a réduit de 50 p. 100
les crédits demandés en autorisations de

programme et en crédits de payement au
chapitre 906 (Centres d'apprentissage. — Ac
quisitions), 907 (Centres d'apprentissage. —
Travaux), 909 (Centres d'apprentissage. —
Équipement et matériels techniques), pour
tenir compte, d'une part, de la façon dont
avaient été chiffrés les crédits demandés et
d'autre part, dû fait du non-emploi des dota
tions corrélatives de 1946.

En contrepartie, elle a relevé au chapitre
905 (Établissements de l'enseignement tech
nique appartenant à l'État. — Travaux) les
crédits d'engagement (+80 millions), et ceux
de (Payement ( +-'40 millions) en vue de la
construction d'écoles normales d'apprentis
sage.

Au chapitre 923 (Aménagements des admi
nistrations centrales des ministères) la com
mission majorant les réductions déjà jugées
possibles par l'Assemblée nationale, a sup
primé les crédits prévus pour le ministère de
la guerre et pour celui des colonies.
Elle a réincorporé au budget extraordinaire,

la partie du chapitre 938 (Constructions sco
laires de l'enseignement du premier degré. —
Subventions) qui en avait été disjointe ainsi
que le chapitre 952 (Restauration des monu
ments historiques n'appartenant pas à l'État),
les dépenses de grosses réparations pour en
tretien différé n'étant pas des dépenses nor
males de fonctionnement. Elle a cependant ré
duit à 100 millions (A. P.) et 50 millions ;C. P.)
les crédits demandés au chapitre 952.
Enfin, elle a apporté des rectifications d'or

dre comptable aux chapitres 903, ancien S ter,
et 929.
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Votre commission a chargé son rapporteur
spécial de faire deux remarques particulières,
l'une concernant le chapitre. 930 (Bens-eigne-
ment supérieur. — Travaux) où, tout en vo
tant les crédits demandés, pour la faculté de
médecine de Paris, elle a regretté la carence
d'une administration qui, n'ayant pas su pré
voir en son temps la nécessité de bâtir une
nouvelle faculté de médecine, se trouve au
ourd'hui dans l'obligation d'aménager et
d'utiliser provisoirement un bâtiment mal
conçu et mal situé; l'autre concernant le cha
pitre 939 (Subventions pour la construction de
cantines scolaires) ou à la demande de M. le
rapporteur général, elle insiste pour que les
crédits soient utilement dépensés et servent
f subventionner beaucoup de cantines, et non
quelques cantines, luxueuses.

Éducation- nationale.

ÉDUCATION PITïSIQUB EX SPOHXS

Rapporteur: M. Janton.

L'Assemblée nationale a adopté sans modi
fication les propositions de sa commission des
finances, pour tous les chapitres qui concer
nent les sports.et l'éducation physique, le
Gouvernement s'étant constamment rangé siur
ces chapitres à l'avis do la commission. Plu
sieurs amendements proposés en séance pour
obtenir soit un relèvement de crédits plus
conforme aux demandes de la direction gé
nérale des sports, soit une nouveMe inscrip
tion de chapitres supprimés par la commission
les finances, ont été soit retirés par leurs
auteurs, soit repoussés à la demande du" pré
sident de la commission et de M. le ministre
des finances.
La sévérité' de l'Assemblée nationale eït

peut-être été moins grande si les chapitres discutés avaient pu être défendus par un miisculés avaient pu être défendus par un mi
nistre de l'éducation physique et des sports.
liais le retard apporté par le Gouvernement
à dé'imiter avec précision les attributions res-
jectives du ministre de l'éducation nationale
l'une part et, d'autre part, du ministre de
a jeunesse, des arts et des lettres, est, sans
loute, la principale raison pour laquelle seul
le ministre des finances a représenté le Gou-
rernement au cours de ce débat.
Dans cette énorme masse de dépenses extra

ordinaires, on a réservé à l'équipement spor-
lif de notre pays et aux œuvres de jeunesse
me place presque ridicule. D'aucuns p-ense-
tont qu'elle n'est pas en rapport avec le capi
tal humain que représente une jeunesse vigou
reuse et entraînée à l'effort. Les autres juge-
tont qu'il faut avant tout distinguer l'utile de
l'indispensable et ne pas le compromettre
pour toujours en prétendant lui donner le pas
ur l'urgent.
C'est cet avis qui a généralement prévalu
l votre commission des finances qui n'a ré
tabli aucun des crédits supprimés par l'As
semblée nationale, et a réduit encore les
crédits de payement et les autorisations de
programme ou de promesse sur un point. Au
tbapitre 917 (subventions aux collectivités
pour travaux d'aménagement sportif, pro
gramme 1956-1917), la majorité des membres
Se la commission a. pensé qu'après l'effort
fourni pour la réalisation du programme 1940
h peine achevé et pour lequel 400 millions de
francs ont été acceptés au chapitre 910, il
était préférable de surseoir à la mise en chan
tier de nouveaux aménagements qui font par
tie d'un vaste plan à peine amorcé. C'est
pourquoi elle a jugé bon de ramener au cha
pitre 947 les crédits de payement de 250 mil
lions de francs à 200 millions de francs, et
les autorisations de promesse de 650 millions
de francs à 350 millions de. francs.
Même si ces diminutions devaient être con

firmées par le Conseil de la République, il
devrait être bien entendu que dans les années
è venir, une place plus importante sera réser
vée dans le budget à notre équipement spor
tif, facteur indispensable du relèvement phy
sique et moral de la jeunesse française.

Finances.

Rapporteur: M. Pauly.

En vue d'assurer la réinstallation des ser
vices financiers dans les localités sinistrées et

de moderniser l'équipement, le Gouverne
ment demande une ouverture' de crédits de

payement de 811.000.000 francs, pour 1947.

La commission des' finances de l'Assemblée
nationale n'a présenté aucune observation
aussi bien en ce qui concerne les dépenses
de reconstruction des immeubles que celles
qui sont afférentes au matériel permanent ou
durable. Par ailleurs. le vote des crédits cor- s
respondants n'a soulevé aucune discussion à
l'Assemblée nationale. i
Il convient cependant de signaler que la

commission des finances avait réduit de

20 millions les chiffres prévus par le Gouver
nement au chapitre 901 pour Je remplace
ment, par les services extérieurs du Trésor,
de matériels mécanographiques hors d'usage
et d'un modèle périmé pour lesquels il
n'existe plus de pièces de rechange. Or, il
semble bien que ce crédit aurait dû être
maintenu. En effet, les dépenses consenties
par l'État pour équiper et moderniser les
services publics doivent prendre place sans
aucun doute dans le budget d'équipement.
D'autre par r , chacun sait que les services

extérieurs du trésor qui comprennent les per
ceptions, les recettes des finances et les tré
soreries générales ne disposent généralement ,
que de locaux insulfisants et insalubres et !
que le matériel est parfois inexistant. (dans la |
plupart des cas, il est propriété des compta
bles). Il paraît donc utile d'amorcer une poli
tique d'aménagement des locaux.
Si votre commission s'est élevée, à juste

titre, lors du vote de certains budgets, contre
de graves irrégularités administratives dans
l'emploi des crédits, si elle a refusé de suivre
certains services dans leurs demandes de cré
dits qui ne sont pas justifiées par l'efficacité
de leur activité, élie n'eprouve aucune inquié
tude en ce qui concerne les services exté
rieurs. du Trésor. Toujours, l'administration
des finances a employé judicieusement les
crédits mis à sa disposition avec une parci- ;
monie qui, malheureusement, n'est pas la !
iègle dans beaucoup d'autres ministères. i
Votre commission vous propose, en consé

quence, de rétablir le crédit de 26 millions et
d'adopter les chapitres tels qu'ils ont été
proposés par le ministre des finances, remar
que étant faite que sur un projet de 300 mil
liards, il n'est attribué que 811,000.000 F au
ministère des finances, soit moins de 0,3 p. 100
du total des crédits alloués à l'ensemble des

départements ministériels.

France d'outremer.

Rapporteur: M. Christian Vieljeux,

I. — Les autorisations de programmes de
mandées par le Gouvernement au titre du
ministère de la France d'outre-mer (dépenses
civiles) atteignaient 8.152.859.000 F.
L'Assemblée nationale a ramené ce chiffre

à 8.150.959.000 F.
Soit par rapport aux propositions gouverne

mentales une diminution de 1.900.000 F.
Les crédits de payement demandés par lè

Gouvernement étaient de 4.181.900.000 F.

Ils ont été ramenés par l'Assemblée natio
nale à 4.183 millions de francs. i

Soit une diminution de 1.900.000 F. !
II. — La commission des finances du

Conseil de la République vous propose de
fixer :
Les autorisations de programme à 8.148 mil

lions 659.000 F. |
Les crédits de payements à 4.180.700.000 F.

soit une diminution;
Par rapport aux propositions du Gouverne

ment de 4.200.000 F.

Par rapport aux crédits votés par l'Assem
blée nationale de 2.300.000 iF. ,
Chap 800 (nouveau). — Reconstruction du

magasin du service colonial de Bordeaux. —
A été disjoint par l'Assemblée nationale pour
transfert au budget ordinaire. Votre com
mission se rallie à cette décision. Elle aurait
même demandé la suppression pure et simple
de ce crédit pour diverses raisons qu'elle
fera valoir lors de la discussion du budget
ordinaire, savoir, notamment, mauvaise ren
tabilité du magasin de Bordeaux et intérêt
d'en -poursuivre l'aliénation. !
Chap. 900 (nouveau). — Subvention au

fonds d'investissement pour le développe
ment économique et social, des territoires
d'outre-mer (F. I. D. E. S.).
1° Une loi du 30 avril 1946 a institué le

« Fides ».

2° Le Fides est alimenté par:
a.! ..Le .budget de l'État ;

b y Le budget des territoires intéressés- (en-
réalité, faute de fonds, ceux-ci sont obligés
de faire appel à- la caisse centrale de la
France d'outre-mer, qui leur consent des
avances à long terme à 1 p. 100-;•
c) Par la caisse centrale de la France d'ou

tre-mer.
3° Le Fides est géré par la caisse centrale

de la- France d'outfe-mer (C. C. F. O.) ;
4® La G. C. F. O. a été créée par l'ordon

nance du Gouvernement provisoire d'Alger, en
date du 2 février 1954, pour succéder à' la
caisse centrale de la 'France libre, instituée à
Londres en 1911.

On peut se demander si cette- caisse, qui
a maintenant -cessé de tenir lieu de Trésor pu
blic du Gouvernement provisoire de Londres,
ne -cherche pas à survivre de façon; peut-
être parasitique. Elle ne publie pas ses
bilans, première obligation, pourtant, de tout
institut d'émission. Ainsi, les pertes qu'elle
aurait, dit-on, subies, se trouvent-e'le. mas
quées à tout contrôle parlement a ir e. Votre
commission demande que la remise des di
vers bilans et rapports de fin d'année de cette
caisse tui soit faite.

11 semble, d'autre- part, que, dès le vote des
crédits demandés par le Fides,, ceux-ci sont
versés à la caisse centrale. La' trésorerie de
l'État ne parait pas avoir intérêt à s'alourdir,
au profit de la caisse centrale, d'outre-mer,
par. des versements prématurés
Les crédits d'engagement destinés à alimen

ter le Fides, en 1917,. sont de 6.770 millions de
francs

Les crédits de payement, pour 1947, sont de
3.200 millions de francs.

L'intérêt- que le Conseil de la> République,
unanime,, porte au, développement de: la
France d'outre-mer, le défaut de temps néces
saire pour une étude approfondie et l'extrême
enchevêtrement et complexité, des problèmes
relatifs. aux; crédits demandés, ne. permettent
pas à votre commission de conclure à leur ré-
ductioH mais votre commission des; finance»
souhaite voir un grand débat clarifier,., le
plus tôt possible, tout un ensemble de ques
tions ressortissant au budget extraordinaire de
la France d'outre-mer.

Il n'a pas été possible, en particulier, h
votre commission, d'apprécier si certains cré
dits ne sont pas. exagérés, ni- si d'autres, tels
que -ceux prévus à la recherche scientifique
(1 milliard) ne devraient pas plutôt avoir leur
place au budget ordinaire.
E semble que le mécanisme de réalisation

du plan soit assorti d'une organisation com*
pliquée et lourde, susceptible d'être onéreuse,
lente et paralysante.
Votre commission croit que moins de parties

intervenantes et plus d'unité dans le comman
dement devraient assurer meilleur- dyna
misme, efficacité dans l'exécution et vitesse
dans- la réalisation.

Chap. 901 (ancien A). — Constructions
d'immeubles et grosses réparations. — Un
crédit d'enga?ement de 48.250.000 F et. un cré
dit de payement de 23 millions de francs
avaient été ouverts en 19i6
Ces crédits ont été peu utilisés (moins de

200.000 F au total)-. Aucune faculté nouvelle
n'est demandée pour 1917 ,mais le ministère
de la France d'outre-mer se réservait le droit
d'utiliser le disponible jusqu'à la clôture de
L'exercice 1940.
Votre commission, vous .propose d'annuler

dès maintenant une somme de 47 .230.000- F
sur l'autorisation de programme donnée en
1M6. Le ministère de la France d'outre-mer,
après nouvel examen, estime en effet pou
voir se contenter d'une fraction1 d'autorisation
d'un million.

Enfin, elle pense qu'avant d'engager de
nouveaux achats d'immeubles, frais de cons
truction ou. réparation, il devrait convenir
pour l'État:

1® De remettre, de l'ordre dans ses domai
nes (inventaire et analyse);;
2° D'avoir un programme Immobilier pr&

.cis. rationnel et coordonné;
3® De ne pas perdre de vue qu'une réduc

tion- massive du nombre des fonctionnaires
devra être réalisée, que ce jour-là. de nom
breux bureaux deviendront disponibles et '
qu'en- conséquence il convient de ne pas dis
perser aujourd'hui des fonds et frais qui; de
main,. devront se trouver sans utilité.
Cha,p.. 902. — Installation radioélectrique

aux colonies. — L'ouverture de 138.959.000 JF
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supplémentaires de crédit d'engagement et de
200 millions de francs de crédit de payement
est demandée.
Ces sommes.sont destinées à .solder des

marchés ayant servi à l'équipement de nos
colonies en prototypes. Marchés conclus de
it940 à 1944 avec clauses de variation de prix
et qui ont .dû être réévalués pour tenir
compte des hausses-survenues depuis 1940.
Aucune observation à formuler sur ce cha-

jpitirc. „ ... .
Chap. 904 (ancien E). — Travaux d aména

gement -du Cap-Vert. — En yuede^aire de
Dakar une grande base stratégique pourvue de*
toutes les installations terrestres et aériennes
nécessaires à cet effet, un programme -de tra
vaux 'de 40 milliards avait été prévu.
Une commission interministérielle, réunie

le 19 avril 1916, a réduit ce programme a
10 milliards 232 millions.
Pour 1947, les crédits accordés par 1'Assem

blée nationale sont de:
•Crédit d'engagement, 1.212 .millions de

ÎTLTnCs
Crédit de payement, *783 millions de francs.
Vobre commission des finances 'vous pro

pose la réduction suivante : .
Fonctionnement de la délégation générale:

réduction de 50 p. 100 sur la demande initiale
du Gouvernement (.7.400 millions de .francs),
rapport au crédit accepté par l'Assemblée na
tionale, une réduction complémentaire de
2.300:000 francs.

Par ailleurs, -en ce qui concerne les Ira-
vaux du port de commerce du Cap-Vert, les
indications contenues dans le proie+ du Gou
vernement font mention d'un programme glo
bal de 2 milliards de francs.
Votre commission estime que ce programme

pourrait être ramené à 1.600 millions de
francs.

Pour 1947, la commission estime-cependant
qu'il y a lieu, pour ce poste, de maintenir
à 539 millions les autorisations de programme
et à 294 millions les crédits de payement.
II y a,en effet, tout intérêt à ce ono l'en

treprise générale des colonies .charge dos
travaux .et qui est à Dakar puisse travailler
à plein rendement et à ce qu'aucun retard
évitable ne soit pris.
Pour les autres postes -du chapi tre 904,

la commission est d'accord.

Remarques.

En ce qui concerne l'organisation.du Cap-
Vert. (votre commission se demande si les
organes superposés qui, hier, avaient pu pa
raître utiles, le demeurent bien encore au
jourd'hui et s'ils ne lont .pas triple emploi
Cs organes sont les suivants-
ï» Ministère du plan: .
2° La direction du plan, au munsters des

colonies (32 fonctionnaires! ;
3» Délégation générale du Cap-Vert o fonc

tionnaires) ;
4° Gouverneur général a. Dakar.
La direction du .plan au ministère de la

France d'outre-mer et la déléga'ion générale
du Cap-Vert sont des organismes de liaison
entre le ministère du plan, les ministères de
la guerre, de l'armement, des travaux publics
et de la France d'outre-mer et le gouverneur
général.
Puisque maintenant le plan est conçu et

arrêté, et qu'une partie -du travail qui avait
motivé ces divers organismes se trouve déter
minée, des modifications organiques et des
économies devraient être possibles
En outre, la multiplication des louages

«étant souvent celle des frictions, votre com
mission pense qu'il serait peut-être possible,
en ce qui concerne le Cap-Vert, de supprimer
et l'intervention de la direction du plan au
ministère de la iFrance d'outre-mer et la délé
gation générale du Cap-Vert, et de confier
cette délégation générale au gouverneur gé
néral de l'Afrique occidentale française en
ayant soin, bien entendu, de lui attribuer
tous pouvoirs nécessaires k la bonne exécu
tion de sa mission.
Votre commission pense, en effet, que les

Investissements ne sont pas seuls capables
d'abaisser le prix de revient. L'ordre, la mé
thode et la restauration de l'autorité peuvent
aussi y contribuer grandement

Intérieur.

Rapporteur: M. Avinin.

Les chapitres consacrés «u budget extra
ordinaire du ministère de l'intérieur ont attiré,
de la part de la -commission des finances, les
trois observations suivantes qui rejoignent
très .exactement -celles déjà présentées par
l'Assemblée nationale.
D'abord, pour quelques chapitres, les pro

positions du Gouvernement comprenaient un
certain nombre de dépenses qui devaient être
le plus souvent consacrées, soit à des travaux
normaux d'entretien, quelquefois à des tra
vaux du même ordre différés par suite des
événements de ces dernières années, soit en
core à des installations à caractère très tem
poraire qui n'ont, en aucune manière, le ca
ractère de reconstruction ou de rééquipement
réservé aux chapitres du présent budget.
Pour cette raison, votre commission propose
le renvoi de ces chapitres au budget ordi
naire.
Cette première modification aux proposi

tions du Gouvernement .représente les réduc
tions suivantes :
Crédits d'engagement, 492 millions de

Irancs.

Crédits de payement, 438.500.000 F aux cha
pitres 800, 901, 909 et 910.
En second lieu, votre commission des finan

ces, en présence de certaines propositions de
dépenses pour des acquisitions de terrain ou
destinées à des constructions d'immeubles à
usage administratif, en particulier dans les
villes sinistrées, a tenu à manifester son dé
sir de réserver le maximum de crédits à la

construction d'immeubles d'habitation par des
réductions sur les crédits demandés.

(Elle a également, dans le même état d'es
prit, apporté une diminution sensible aux
projets d'équipement en matériel radioélec-
rique des services de la police.
Cette deuxième série de modifications aux

propositions du Gouvernement représente les
suppressions de crédits suivants:
Crédits d'engagement, 54'.500.000 F.
Crédits de payement, 3U7.000.000 F aux cha

pitres 800, 902, 914 et 916.
La dernière observation de la commission

des finances du Conseil de la République vise
en particulier les chapitres 801, 902, 903, 905
pour lesquels les propositions du Gouverne
ment manquent de renseignements et sont
présentés avec un caractère d'ensemble qui
permet difficilement à une commission parle
mentaire d'en délibérer et d'en contrôler l'exé
cution.

Eu égard aux décisions de l'Assemblée na
tionale, les modifications proposées sont les
suivantes :

Les réductions faites au .chapitre 902 sont
portées respectivement à 157.500.000 F et 140
millions de francs au lieu de 128.750.000 'F et
120 millions de francs et le chapitre 9112, re
porté par l'Assemblée nationale au budget
ordinaire, a été rétabli au budget extraordi
naire, votre -commission ayant estimé qu'il
s'agissait bien d'équipement"
La réduction de 1 million de francs faite par

l'Assemblée nationale au chapitre 914 est por
tée à 100 millions de francs aussi bien pour
les crédits d'engagement que pour les cré
dits de payement.
Dans l'ensemble, les propositions de votre

commission représentent par rapport à celles
du Gouvernement les réductions de -crédit
atteignant:

■Crédits d'engagement, 1.036. 500.000 F.
Crédits de payement, 805.500.000 F.
Sous les réserves et modifications ci-dessus

proposées, la commission des finances vous
propose de voter les chapitres du budget
extraordinaire du ministère de l'intérieur qui
s'élève aux chiffres suivants:
Crédits d'engagement, 5.0J8.400.000 F.
Crédits de payement, 2.816.304.000 F.

Justice.

Rapporteur: M. Philippe Gerber.

Le ministère de la justice détient deux caté
gories d'immeubles et d'installations:
a) Ceux du service de la justice proprement

dit (cours d'appel et cours d'assises) pour les
quels il ne présente aucun programme de
construction ou de rééquipement;

b\ Ceux du service pénitentiaire pour les
quels il demandait:

■Chap. 800. — Reconstruction des établisse
ments d'éducation surveillée, 144 millions.
Chap. 901. — Travaux neufs à ces établis

sements, 331 millions.
Chap. 902. — Acquisitions immobilières,

93 millions.
Chap. 903. — Achats de matériel. 68 mil

lions.
Au chapitre 901, l'Assemblée nationale a

apporté une réduction de 20 millions sur les
crédits d'engagement ,et de payement et au
chapitre 902 une réduction de 15 millions sur
les crédits de payement.
Malgré les économies réalisées par le ser

vice pénitentiaire qui s'est vu attribuer par
une loi décente des prisons départementales
plus ou moins vétustés et a pris l'initiative
d'effectuer de nombreux travaux par ses
propres moyens, à l'aide de la main-d'œuvre
fournie par les détenus, il apparaît que ces
réductions doivent être approuvées.
La plus importante, qui porte sur le chv

pitre 90t, se justifie par la définition donnée
à l'article 1er des -travaux pouvant figurer au
présent budget extraordinaire.
Il s'agit, en effet, de l'aménagement de

centres pénitentiaires dans des bâtiments ou
sur des terrains .qui sont encore la propriété
des services de la guerre ou de certaines
collectivités locales.

Le chiffre de 20 millions a été fixé arbitrai
rement. A défaut d'un sous-détail précis, cette
réduction a la valeur d'un rappel de principe.
La commission y ajoute une réduction de
40 millions sur l'état B et de 20 millions sur
l'état A portant sur la modernisation dans les
maisons centrales et dans les maisons d'arrêt.

Il paraît normal de renvoyer, au budget ordi
naire, des dépenses qu'on peut espérer passa
gères, puisqu'il s'agit de loger un surcroît de
47.000 détenus, mais qui ne peuvent êlre con
sidérées comme des investissements tant que
ne sera pas réalisé, par application de l'ar
ticle 43' bis, le transfert en propriété de ces
immeubles au service pénitentiaire.

Présidence du conseil.

Rapporteur: colonel Monnet.

La présidence du conseil, pour des raisoni
que nous n'avons pas u examiner ici, a .réuni
divers services qui sont parties prenantes au
budget de reconstruction et d'équipement
pour l'exercice 1917.
La critique de 'principe faite par la -com

mission des finances de l'Assemblée natio
nale, à savoir que ces services échappent au
« contrôle financier nécessaire », ne parait pas
fondée, étant donné qu'il existe à l'hôtel Mati
gnon un contrôleur des dépenses engagées qui
exerce les contrôles administratifs normaux.
En ce qui concerne le détail des chapitres,

nous relevons :

■Chapitre 900 du ministère de la reconstruc
tion et de l'urbanisme (acquisition d'immeu
bles), un crédit de 18.500.000 F disjoint par
l'Assemblée nationale pour être reporté au
budget ordinaire de la présidence du conseil.
Il s'agit de l'achat de l'hôtel Montalivet,

sis 58, rue de Varenne, en face de i''hôtel Ma
tignon, dont l'acquisition devait être réali
sée le 17 janvier 1947 et qui n'a pas été
acheté. L'immeuble était destiné à la direc
tion de la fonction publique. Option a
obtenue du vendeur en vue de loger ce ser
vice.

La dépense peut être considérée comme de
nature à figurer au budget extraordinaire au
titre de l'équipement. La commission des fi
nances du Conseil de la République en pro
pose le rétablissement au chapitre 900 du mi
nistère de la reconstruction et de l'urba
nisme.

Chap. 900. — Journaux officiels. — Travaux
d'équipement. — Autorisation de programme:
150 millions de francs. Crédits de payement:
50 misions -de francs. La commission des fi
nances du Conseil de la République recon
naît la nécessité de construire une nouvelle
imprimerie. Elle demande au Conseil de se
rallier i la solution proposée par la commis
sion des finances de l'Assemblée nationale et
adoptée par cette Assemblée en recomman
dant l'utilisation à cet objet des terrains mi
litaires Suffren-Lowendal ou Sufiren-Ségur, .
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De même elle vous propose d'accepter sans
Changement les crédits demandés au cha
pitre 901. — Journaux officiels. — Achat de
matériel.

Chap 902. — État-major de la défense na
tionale. — Travaux d'aménagement et d'équi
pement de l'école militaire.
L Assemblée nationale a accordé ou millions

de fra Les sur 50 millions de francs demandes
par Le Gouvernement pour l'installation de
f'état-maior de la défense nationale, li s'agit
de mettre fin à l'occupation coûteuse de l'hô
tel Continental pour laquelle il a été payé
30 millions de réquisition en 1915 et 25 mil
lions en 1916.
Le rapporteur ne pouvant démontrer la pos

sibilité de trouver dans les locaux, pourtant
fort importants, du ministère de la guerre
le logement de 68 officiers, 5 sections et
d00 civils, conclut conformément à l'avis de
la commission des finances de l'Assemblée
nationale à l'installation de cet état-major aux
Invalides ou à l'école militaire.
La commission a estimé qu'un crédit de

JÔ millions serait suffisant pour réaliser cette
opération.
Il convient de signaler que 200 chambres,

dont 100 mansardes, sont encore occupées à
l'hôtel Continental. Ce chiffre sera ramené
à 150 à la fin du présent mois.
' Chap. 903. — Service de documentation ex
térieure et de contre-espionnage. — Acquisi
tion de terrains et d'immeubles.
Aucun crédit n'est demandé sur ce chapitre,

il s'agit- du maintien ou non, de 14 millions
de francs en autorisation d'engagement ac
cordés en 1946.
Sur ces crédits, 6 millions de francs rela

tifs à l'acquisition d'un immeuble boulevard
Suchet doivent être annulés bien que des
aménagements importants aient déjà été réa
lisés, dés lors que le regroupement des ser
vices de Jà S. D. E. G. E. est envisagé par
ailleurs. Les dépenses concernant le trans
fert devront figurer au budget ordinaire.
D'autre part, 8 millions de francs, relatifs

& l'acquisition de terrains, sis en banlieue,
sur lesquels des installations importantes
ayant coûté 66 millions de francs ont été réa
lisées, doivent être maintenus pour ne pas
perdre le bénéfice de cet équipement.
La commission des finances s'élève contre

Je fait accompli devant lequel elle se trouve
placée et exprime le vœu que de telles mé
thodes ne soient plus employées à l'avenir.
Par ailleurs, la commission des finances du

Conseil de la République ne pouvant donner
un avis au fond sur le service de radio de la
S. D. E. C. E. ne peut se rallier aux conclu
sions de la commission des finances de l'As
semblée nationale quant au rattachement de
ce service au réseau radio des P. T. T. ou
de la défense nationale.
Conclusion: suppression d'une autorisation

de 6 millions de francs antérieurement accor
dée.

- Chap. 905. — Service de documentation ex
térieure et de contre-espionnage. — Travaux
d'équipement.
La commission des finances du Conseil de

li République exprime un avis favorable à
celui "de la commission de l'Assemblée na
tionale et au vote de cette Assemblée en se

fondant sur le fait que les opérations tendant
à la concentration des services à l'ancien
hôpital Beaujon doivent permettre l'écono
mie de dépenses de location et de personnel
se chiffrant à quelque 24 millions de francs
par an.

Chap. 905, 906. 907. — Ces chapitres concer
nent le groupement des contrôles radioélect
riques. Il s'agit d'un service d'écoute dont
11 est difficile de soutenir qu'il doit compor
ter plus de quelques centaines d'agents. La
critique de ce « train de vie » devra être re
prise lors de la discussion du budget ordinaire.
Les responsables de cette gestion ont consi
déré comme une grande preuve de modéra
tion le fait de réduire de 900 agents un total
dépassant 3.000 agents répartis entre: Mont-
Valérien, Antibes, Marnes-la-Coquette, Tunis,
Strasbourg, etc.
La commission estimant que l'octroi de tout

équipement supplémentaire justifie une nou
velle prolifération d'un personnel pléthori
que, a considéré qu'il n'y avait pas lieu d'ac
corder d'autres crédits que ceux correspon
dant à la mise au point el au règlement des

autorisations de programme déjà accordées |
précédemment, lïlle a rejeté tous les crédits
correspondant aux opérations nouvelles.
Chap. 908. — Participation de l'État , aux

dépenses du commissariat à l'énergie ato
mique.
Crédits accordés en l'absence de tout élé

ment critique comme acte de confiance en
vers la science française, mais en exprimant
le vœu que ces dépenses soient assorties d'un
contrôle.

Chap. 9012. — Ecole nationale d'administra
tion. — Équipement.
Chapitre introduit au projet par lettre rec

tificative du Gouvernement du 3 mars 1947.
Cette dépense n'a pas été examinée par la
commission des finances de l'Assemblée na
tionale et n'a pas été rapportée.

Production industrielle.

Rapporteur: Mme Alice Brisset.

Les exigences du moment nécessitent de
notre part une attention particulière sur le
budget de la production industirelle.
Si nous voulons utiliser à plein les richesses

de notre sous-sol, il nous faut aider et favo
riser les recherches de toutes sortes. D'autre
part, le développement de notre énergie élec
trique doit être au premier plan de nos pré
occupations, il est la condition dont dépend
toute notre activité économique.
Les autorisations de payement .demandées

étaient de l'ordre de 2.360.951.000 F, les auto
risations de programme et de promesse de
2.224.7SO.OOO F.
Étant entendu que ces sommes subiront

comme l'ensemble du budget un abattement
de 40 p. 100.

BECONSTtUCTIO-N

Chap. 800. — Reconstruction du barrage de
Kembs sur le Rhin.

Crédits de payement demandés, 155 millions
de francs.

Autorisation de programme, 78.426.000 F.
Ces crédits sont destinés à la reconstruction

du barrage de Kembs détruit par les bom
bardements de 1910 et de 1945.
Le barrage de Kembs est utilisé pour l'équi

pement d'une centrale hydro-électrique.
Suivant la décision de l'Assemblée natio

nale, votre commission vous propose de voter
ce chapitre sans changement.
Chap. 801. — Reconstruction de l'école tech

nique des mines de Douai.
Autorisation de programme et crédits ren

voyés pour mémoire.

ÉQUIPEMENT

Chap. 900. — Sondages et recherches géolo
giques et géophysiques au laboratoire et sur
le terrain.
Crédits de payement demandés, 40 millions

de francs.
Autorisation de programme, 50 millions de

francs.
Ces recherches concernent des études sur

la structure de notre sol, elles servent à éta
blir la carte géologique du pays, à faire des
prélèvements d'échantillons qui sont ensuite
analysés aux laboratoires pour déceler des
gisements divers: de minerais, de pétrole, de
soufre, etc.
L'Assemblée nationale a accepté de suivre

sa commission qui a proposé la disjonction et
le renvoi avec avis favorable au budget ordi
naire, pour les crédits d'engagement. Elle a
maintenu une somme de 6 millions pour les
crédits de payement pour terminer les opéra
tions de 1946.
Votre commission vous propose de suivre

l'Assemblée nationale et accepte le renvoi au
budget ordinaire, étant entendu que ces dé
penses ne cadrent pas très exactement avec
la notion d'équipement. Il y a toujours eu,
en temps normal, des travaux de sondages et
de recherches, leur permanence fait qu'on
doit les retrouver chaque année au budget or
dinaire. , ,.
Chap. 901. — Construction de lignes élec

triques d'interconnexion :
Crédits de payement demandés, 9 millions
francs

Autorisations de programme, 9 millions dé
francs..

Il s'agit de la réparation de réseaux exis
tants dont quelques-uns ont subi des dom
mages de guerre et de l'aménagement de
postes pour renforcer leur ca,pacité et en
particulier celui de Landres qui pourrait ame
ner éventuellement du courant d'Allemagne
vers la France.
Ces crédits ayant été votés sans change

ment par l'Assemblée nationale, votre com
mission vous demande de les accepter.
Chap. 901. — Construction de pipe-lines.
Ce chapitre a été maintenu pour mémoire

à la fois pour les crédits de payement et
d'engagement.
Voire commission vous propose d'adopter

ce chapitre sans changement.
Chap. 905. — Subvention au bureau de re

cherches des pétroles:
Crédits de payement demandés, 2 milliards

de francs. . ,
'Autorisation de promesse, 1.900 millions de
francs
Ce chapitre constitue les quatre cinquièmes

du budget d'équipement de la production in
dustrielle. La subvention au bureau de re
cherches des pétroles, en vue de l'équipement
d'une industrie pétrolière française, trouve sa
justification dans le fait que nous n avons
pas encore entrepris un effort de continuité
et de persévérance pour essayer de créer et
de développer une industrie pétrolière fran
çaise, cependant que certains sondages on:
mis en évidence des probabilités très inté
ressantes pour l'avenir de notre économie.
Votre commission a formulé le désir d ob

tenir un contrôle sérieux sur les dépenses en
gagées: elle vous demande de voter le cha
pitre 905 afin de pousser à fond la prospection
du pétrole dans notre pays.
Chap 906. — Recherches et prospections

minières. — Mesures préparatoires d'explol-
tation, d'équipement et d outillage
Crédits de payement demandés, 50 millions

Autorisation de promesse, 100 millions de
de {rancs *
Les cér'dits de payement et d'engagement

ont été disjoints et renvoyés pour inscription
éventuelle au budget ordinaire.
Il s'aait de travaux préparatoires et de re

cherches. Étant donné leur caractère peu de
capitaux privés y sont investis; 1 État est
donc obligé de les subventionner et, au cas
où des sondagesleapportent des résultats, po
sitifs (métal, soufre, etc.), l'État participe
maintenant aux bénéfices. , . v
Votre commission propose de rétablir ces

crédits de payement et de promesse au bud=et

eXChap^9o'7i r— Contrats de fournitures)
pement et d'entretien dd ' u2s' n ? 3 .,£?n. q!l!sillés
en exécution 16 la loi du 20 juillet 19 JÔ.
Crédits de payement, demandés, 1-i millions

deAurtaonrisation de promesse, 74 millions de
fra Vnotsr.e commission vous propose d'adopter
ce chapitre sans changement.

Reconstruction et urbanisme.

Rapporteur: M. Jean-Marie Grenier.
Comme tout le monde, nous reconnaissons

la nécessité qui s'impose d'aménager les d«-
pen^esepubliques,s'a ilnodee sauver la monnaie
nLiooinnald.e nous la pensée de critiquer une
politique d'économies: mais, lorsque les cir
constances rendent indispensables la suppres
sion des dépenses habituelles, il faut immé
diatement choisir et maintenir seulement les
dépenses essentielles. celles qui ont un carac
tère vital. Parmi celles-ci, nous plaçons, au
premier plan, celles qui ont trait à la recons-
trCTteisotn. la raison pour laquelle nous nous en
tiendrons aux seules suppressions retenues
par la commission des finances de 1 Assem
blée nationale et votées par cette dernière.
Avant de passer à l'examen des chapitres,

nous pensons qu'il est ibon de situer exacte
ment le problème en mettant en lumière:
a) L'étendue du désastre;
b) L'état d'avancement de la reconstruc-

tic'J'En chiffrant les sommes consacrées au
payement des dommages.
L'étendue du désastre chiffrée, par M. La

niel, à 1.997.500 immeubles se monte, en ré*
lité, d'après le dernier recensement, d'octobre,
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à 2.311.230 immeubles; chiffre d'ailleurs en
core approximatif, car les dossiers de de
mande de remboursement de dommages de
guerre peuvent encore être déposés jusqu'au
ier juillet 1947.
Les travaux entrepris jusqu'alors ont con

sisté surtout en travaux préparatoires: démi
nage, déblaiement, baraquements provisoires
pour assurer le logement des sinistrés, répa
ration des immeubles réparables, voirie.
Les sommes versées aux sinistrés, à titre

de dommages, se montaient, dans le même
temps, au 1er janvier 1947, à 45 milliards
S9i.IC9.000 F.
Les constructions neuves sont à peine

amorcées.

Les sommes dépensées par l'État, à ce titre,
s'élèvent à 91.698 millions, réparties sur 1945
et I9i».

Pour la reconstruction «d'immeubles de toute
. nature, l'Assemblée nationale a voté- 12 mil
liards de crédits d'engagement, en 1946, et
42 milliards de crédits de payement.

Le Gouvernement prévoit, pour l'exercice
.1947, des crédits d'engagement «'élevant à
53 milliards, soit iplus de quatre fois plus que
les crédits similaires de l'exercice 1946. .
Il est prévu également, en regard de ces

Crédits d'engagement, des crédits de payement
« élevant à 45 milliards.
Nous remercions le Gouvernement pour cet

effort nécessaire qui sera accompli celte an
née et qu'il convenait-de souligner.
Je me permets en outre à titre personnel

d appuyer la demande de M. Pierre Courant,
de l'Assemblée nationale, demandant t titre
tout à fait exceptionnel et en raison du carac
tère particulièrement urgent des crédits né
cessaires à la reconstruction des habitations
des sinistrés, d'excepter ce chapitre de la
réduction de 40 p. 100, quitte à faire supporter
f> d ai" 1res des suppressions plus considérables
Pour laisser aux sinistrés ce qu'on leur a pro
mis, le minimum élémentaire qui leur per
mette de vivre 1

. Examen des chapitres ayant appelé des obser
vations de la commission des finances.

■ : Chap. 802. — Études et recherches relatives
anisme ' l'habitation et la construction.

- Diffusion des résultats.

Crédits demandés par le Gouvernement:
Programme, 80 millions de francs.

- Payement, 83 millions de francs.
- Ce chapitre concerne les études et recher
ches en matière de construction, d'urbanisme
et d'habitation, le tirage de plans topographi-
<jues et la diffusion des documents techniques
établis par le ministère.
Votre commission des finances a estimé

que ces dépenses, en raison de leur caractère,
devaient manifestement figurer dans le bud
get extraordinaire et vous propose le rétablis
sement du chapitre 802 à ce budget.
Même observation en ce qui concerne le

ichapitre 803 ayant trait au contrôle technique
des travaux de reconstruction et se chiffrant
par 190 millions de francs d'engagement et
,par 193.508.000 F de payement.
Pour les mêmes motifs, votre commission

des finances vous propose le rétablissement
au budget extraordinaire du chapitre 805 (ex
pertises et constats) comprenant.:
300 millions de francs de crédits d'engage

ment et 323.899.000 F de crédits de payement.
Le chapitre 806 « Reconstruction des bâti-

ni-ents et services publics. — Subventions pour
les améliorations et les extensions » ouvert
pour mémoire doit être doté par transfert des
autorisations de programme accordées ou des
crédits ouverts aux divers budgets intéressés.

. Il appelle les remarques suivantes:
• Sur 37.500 bâtiments publics partiellement
détruits ;

13.100 sont réparés définitivement;
17.300 sont habitables, mais non réparés dé

finitivement, et 1.400 seulement demeurent
non habitables.
Il serait à souhaiter que tous les sinistrés

soient proportionnellement aussi bien servis.

Chap. 900. — Regroupement des services
administratifs de la région parisienne.

■ Crédits demandés par le Gouvernement:
. Programme, 790.500.000 F.
Payement, 596.500.000 F.

Les autorisations de programme et les cré
dits de payement se décomposent comme suit:
Pour aménagement de locaux militaires. —

Crédits de payement, 30 millions de francs.
Pour continuation de la construction de cités

administratives provisoires (Passy, Luna-Park).
— Autorisation de programme, 160 millions
de francs; crédits de payement, 2G0 millions
de francs.

Pour acquisitions immobilières en vue de
l'aménagement de bâtiments définitifs. — Au
torisation de programme, C24 millions de
francs; crédits de payement, 300 millions de
francs.

Pour le payement des indemnités d'occupa
tion temporaire et loyers. — Autorisation de
programme, 6.500.000 F; crédits do payement,
6.500.01)0 F.

Totaux. — Autorisation de programme,
790.500.000 F; crédits de payement,
596.500.000 F.

Votre commission des finances:
Accepte l'aménagement des locaux mili

taires et la construction de cités administra
tives, ainsi que les autorisations de pro
gramme et les crédits de payement corres
pondants;
Rejetle les crédits afférents aux acquisitions

immobilières en vue de l'aménagement de
bâtiments définitifs, à l'exception eependant
d'un crédit de 18.200.000 F destiné à l'acqui
sition de l'hôtel Montalivet, immeuble sis 58,
rue de Varenne, en face l'hôtel Matignon, et
destiné à la direction de la fonction publique,
une option ayant été obtenue du vendeur;
Disjoint l'article des payements d'indemni

tés d'occupation temporaire et loyers, consi 
dérant qu'il s'agit d'une dépense courante de
vant figurer au "budget ordinaire.
Chapitre 901. — Regroupement des services

administratifs dans les départements.
Crédits demandés par le Gouvernement:
Engagement, 900 millions de francs.
Payement, 800 millions de france.
Votre commission des finances accepte les

chiffres proposés par le Gouvernement pour
l'aménagement des locaux militaires et réduit
de 50 p. 100 ceux se rapportant à la construc
tion de cités administratives l'état actuel de
la production ne permettant la réalisation que
de 50 p. 100 des programmes et vous propose,
en conséquence, une réduction de 50 millions
sur les crédits d'engagement et 50 millions
sur les crédits de payement
En conclusion, je me permets simplement

de souligner quelques points dont le règle
ment est urgent.
Dommages de guerre. — Ce que le sinistré

demande et avec lui les architectes et entre
preneurs, c'est la détermination et la signifi
cation de sa créance; tout retard à cet égard
freinera le démarrage, d'où:
e) Urgence des bordereaux et barèmes na

tionaux ;
b) Travaux;
c) Consolidation et éventuellement exten

sion du programme de construction d'Etatv
Motifs :

a) Épreuve des techniques évoluées;
Hésitation des sinistrés propriétaires d'im

meubles A louer à s'engager dans la voie de
la reconstruction, ceci jusqu'à ce que la lé
gislation des loyers soit en place;

b) Constitution rapide des associations syn
dicales ou coopératives de reconstruction.

Motifs:

Meilleure répartition des moyens ;
. Meilleure trésorerie des chantiers;
Action plus sûre sur les prix.
Telles sont, aussi brièvement exposées que

possible, les positions de votre commission
des finances sur les grandes lignes de l'OTga-
nisatkm de la reconstruction et sur quel
ques questions d'un, caractère urgent.

Santé publique et population.

Rapporteur: M. Henri Dorey.

Le budget de reconstruction et d'équipe
ment pour la santé publique et la -popula
tion, tel qu'il a été voté par l'Assemblée na
tionale, s'établit comme suit:
Reconstruction. — Autorisation de pro

gramme ou de promesse. 86 mjllions . de
francs; crédits de payement, 69.280J500 F.
Équipement. — Autorisation de programme

ou de promesse, 674 millions de francs; cré
dits de payement, 390.500.000 F.

Totaux. — Autorisation de programme ou
de promesse, 7,it millions de francs; crédita
de payement, £?>9. 780.000 F.
Dans l'ensemble tous les crédits qui figu

rent à ce budget extraordinaire correspon
dent effectivement à des travaux de recons
truction et d'équipement. Seuls les crédits
prévus au titre des opérations à lancer- en
1947 et concernant les gouttes de lait, crè
ches ou pouponnières ont été renvoyés pal
l'Assemblée nationale au budget ordinaire.
Votre commission des finances a décidé de

suivre l'Assemblée nationale sur ce point par
ticulier, dès l'instant que M.. le ministre des
finances a donné l'assurance que ces crédits
seraient repris dans le budget ordinaire. .
Par ailleurs, en application du décret du 2J

avril 1939, les hospices, hôpitaux et écoles
d'infirmières peuvent obtenir de l'État une
subvention de 40 p. 109 au maximum poui
couvrir les dépenses, d'équipement.
L'Assemblée nationale a pensé, en raison

dé la généralisation de la sécurité sociale,
qu'il (était possible de faire supporter, une

■partie de ces dépenses d'équipement par les
organismes da sécurité sociale. Partant de, ca
principe. elle a réduit à 20 p. 100 le taux de
subvention à 11 charge de l'État. La com
mission des finances au Conseil de la Répu
blique s'est ralliée à cette décision. Toute
fois, elle n'a pas été sans remarquer qu'en
l'état actuel de la législation sur la sécurité
sociale, rien ne peut obliger une caisse de
participer à un effort hospitalier qu'elle n'ap
prouve pas et l'État n'a aucun moyen de la
contraindre à financer une dépense.considé
rée par lui comme utile.
De plus, elle a constaté également que les

caisses de sécurité sociale ne sont pas soumi
ses au même contrôle que les services dépar
tementaux et les services hospitaliers. Aussi
elle a émis à l'unanimité le désir que le bud
get de la sécurité sociale soit soumis au ooa-
trôle du parlement.
Sous le bénéfice de ces observations, votre

commission des finances vous propose, de vo
ter les crédits suivants:

RECONSTRUCTION

Chap. 800 — Reconstruction des établisse
ments hospitaliers nationaux. — Autorisation
de programme ou de promesse, 73 millions de
francs; crédit de payement, 50 millions de
francs.

Chap. 801. — Reconstruction et équipement
de- centres de contrôle sanitaire aux frontiè
res. — Autorisation de programme ou de pro
messe, 13 millions de francs; crédit de paye
ment, 19.280.000 F.

Total. — Autorisation de programme : ou
de promesse, 86 millions de francs; crédit de
payement, 69.280.000 F.

ÉQUIPEMENT

Chap. 900. — Œuvres et établissements de
bienfaisance. — Hôpitaux et hospices. — Dé
penses' d'équipement. — Autorisation de pro
gramme ou de promesse, 100 millions de
francs; crédit de payement, 125 millions d»
francs.

Chap. 901. — Subvention aux organismes
d'hygiène sociale pour dépenses d'équipe
ment. — Autorisation de programme ou de
promesse, 434 millions de francs; crédit de
payement, 190 millions de Irancs.
Chap. 902. — Protection de l'enfance. —

Dépenses . d'équipement. — Autorisation de
programme ou de promesse, 80 millions de
francs; crédit de payement, 75.500.000 F.

Total. — Autorisation de programme
de promesse, G74 millions de francs; crédit de
payement, 390.500.000 F.

Travail et sécurité sociale.

Rapporteur: M. Jules Boyer.

Les crédits de payement votés par l'As
semblée nationale sont de 2 millions au titra
de la reconstruction et de 670 millions à ce
lui de l'équipement avant l'abattement for
faitaire de 40 p. 100. . •
Les autorisations de programme ou de pro

messe demandées en 1947 et votées par l'As
semblée nationale sont au titre de la recons
truction de 2 millions et de 725 millions 1 à
celui de l'équipement, sous la même réserva
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1° Dépenses de reconstruction.

Chap. 800. — Reconstruction des immeu
bles détruits par faits de guerre:
Autorisation de programme demandée en

4947, 1 million.
Crédits de payement, i million.
Des immeubles administratifs du ministère

du travail ont été détruits au cours des hos
tilités. D'autres services ont dû évacuer les
bâtiments qu'ils occupaient afin de faciliter ;
le logement des sinistrés, et s'installer dans 1
des baraquements mis à leur disposition par ;
les municipalités. Néanmoins, des travaux
d'aménagement intérieur restent À la charge
du ministère du travail.
Chap. 801. — Reconstruction des matériels

détruits.

Autorisation de programme -demandée en
4947, 1 million.
Crédits de payement, 1 million.
L'administration, rencontrant de grandes

difficultés d'approvisionnement et de réassor
timent du matériel détruit par faits de guerre,
doit échelonner ses achats sur plusieurs an
nées. Le crédit de un million, ouvert en 1910,
« été entièrement absorbé.

2° Dépenses d'équipement.

Chap. 900. — Achèvement de l'immeuble
Fontenoy.
Autorisation de programme accordée en 1916

par la loi de finances du 31 décembre 1915,
32i.190.000 F.
Crédits de payement demandés en 19i7.

400 millions de francs.
Ce crédit avait pour but de commencer la

construction de l'aile « Estrées » du minis

tère du travail, sur le terrain situé en façade
de l'avenue Duquesne et cédé par le minis-
jtère de la guerre.

■ S'il était urgent et rationnel d'assurer au
ministère du travail la propriété de ce ter
rain adjacent à l'immeuble Fontenoy, il n'a
pas paru à la commission que Je caractère de
priorité puisse- être accordé" u la construc
tion envisagée qui, d'après les termes mômes
du rapporteur à l'Assemblée nationale, doit,

Îiar suite de la rareté des matériaux, s'éche-onner sur plusieurs années \
En conséquence, la commission a décidé

de vous proposer de ne pas accorder les
d00 millions de crédits demandés et de faire

procéder en temps utile à l'annulation de
l'autorisation accordée à ce titre en 19AG, et
qui, à ce jour, n'a pas été utilisée, soit
32i.190.000 F.

Chap. 901. — Achat de terrains ou d'immeu
bles destinés au ministère du travail.

Autorisation de programme, 25 millions.
Crédits de payement, 20 millions.
Les crédits demandés ont pour but le re

groupement des services départementaux, re
levant du ministère du travail, dans un but
de rendement et de commodité pour les usa
gers. Les opérations consistent en achats
d'immeubles, chaque fois que les circonstan
ces le permettent ou, à défaut, de terrains
sur lesquels doivent ultérieurement être édi
fiés les bâtiments administratifs.
Des pourparlers, plus ou moins avancés,

sont en cours à Arras, Angers, Nice, Cler
mont-Ferrand, Grenoble
Là encore. votre commission ne conteste pas

l'utilité des opérations projetées, mais consi
dère, après discussion, ne pas devoir leur ac
corder un caractère de priorité, en l'état
actuel de la reconstruction.
Toutefois, elle vous propose de faire une

exception pour la- direction départementale
d'Angers qui doit évacuer prochainement les
locaux réquisitionnés pour elle. En consé
quence. elle vous demande de réduire à la
somme de 9 millions les autorisations de pro
gramme et les crédits de payement.
Chap. 902. — Équipement des. contres de

lormation professionnelle.
Autorisation d'engagement, 700 millions.
Crédits de payement. 550 millions.
La formation professionnelle est actuelle

ment une inéluctable nécessité. Le principal
effort doit porter sur le bâtiment et la métal
lurgie. Le., plan Monnet envisage la néces
sité de former avant la fin de 1917 un con
tingent supplémentaire de 25.000 ouvriers qua
lifiés du bâtiment et 17.000 ouvriers de la
piétallurgie. Toutefois, dans ceite dernière

i catégorie, 5.000 seulement sortiraient des cen-
| 'res "de formation professionnelle. Au mois
"d'août 1940, époque à laquelle lurent faites
les prévisions de dépense, les centres devaient

I être construits par le ministère de la recons
truction, qui a depuis décliné cette charge,

, dont les frais incombent actuellement au
ministère du travail. Si l'équipement pouvait
à celte époque être évalué à deux millions,
la construction et l'équipement doivent ac
tuellement être estimés de 3 à 12 millions.

11 faut noter que les centres installés par
le ministère du travail constituent un équi
pement d'apprentissage, qui .vaudra pour
l'avenir; une fois terminée la formation pro
fessionnelle accélérée, qui répond à des be
soins transitoires, ils pourront être recédés
au ministère de l'éducation nationale pour
l'ouverture des centres d'apprentissage sup-

■ plémentaire qui correspondent à un réel be
soin.

En raison de la date tardive à laquelle cette
modification est intervenue, il n'a pas été pos
sible d'obtenir du ministère des finances qu'il
apporte des modifications aux prévisions bud
gétaires. •
Le ministère du travail devra donc se con

tenter provisoirement de l'autorisation de
700 millions demandée par le Gouvernement,
mais il sera prochainement amené à de
mander des crédits supplémentaires.
En effet, les frais de première installation

d'une place dans un centre de formation
professionnelle reviennent en moyenne à
50.000 'F. La réalisation du plan minimum
demandé par le commissariat au plan exige
30.000 places, d'où une prévision totale de
1.500 millions de francs.

Le recrutement des élèves ne paraît pas de
voir constituer de difficulté; actuellement,
pour certains centres, il est nécessaire de
s'inscrire un an à l'avance.

' Travaux publics et transports

(Y COMPRIS MARINE MARCHANDE ET AVIATION CIVILE
ET COMMERCIALE)

Rapporteur: M. Jean-Marie Thomas.

Le budget de reconstruction et d'équipement
des travaux publics et transports, y compris
la marine marchande et l'aviation civile et
commerciale, s'établit comme suit après le
vote de l'Assemblée nationale:

A. — Reconstruction. — Autorisation de pro
gramme ou promesse, 56.619. 582.000 F; cré
dit de payement, 50.762.920.000 F.
B. — Équipement. — Autorisation de pro

gramme ou promesse, 25.937.900.000 F; cré
dit de payement, 10.32C. 200.000 F.

Soit, au total. — Autorisation de pro
gramme ou promesse, 82.557.i82.000 F;
crédit de payement, 07.069.120.000 F.

Après l'abattement forfaitaire de 40 p. 100,
les chiffres nets sont de: 49.534.490.000 F et
40.253.472.000 F.

Les sommes les plus importantes sont con
sacrées aux roytes dont la remise en état
rapide s'impose, et à la reconstruction des
ouvrages d'art détruits pendant la guerre.
Les chapitres 800, 801, 802 et 803 de la re

construction font un total de 12. 130.000.000 F.

Or, il convient d'accélérer la remise en état
de notre réseau routier. Une réduction de cré
dits ne serait pas une économie réelle, non
seulement en raison de la gène apportée A
la circulation par le mauvais état de nos voies
routières, mais aussi parce que le retard ap
porté dans les travaux, en raison de l'aggra
vation de l'état des routes, devrait être com
pensé par des crédits plus importants dans
l'avenir.

Pour les ports maritimes: 12 milliards sont
prévus pour les travaux de déblaiement et de
remise en état, au chapitre 805.
La remise en état de nos ports est néces

saire pour le développement de notre com
merce, qui est un élément essentiel de la re
prise économique. D'autre part, les divers tra
vaux de manutention causent des dépenses
importantes, si bien que le ralentissement du
rythme des travaux prévus à ce chapitre ne
pourrait_qu'amener des dépenses supplémen
taires. ~

Reconstitution de la flotte de commerce et
de pèche: 21.847 millions, plus 2.000 millions
pour la flotte iliénane.

Ces crédits n'ont pas besoin d'être justifiés.
Et la commission des finances les a adoptés
après avoir obtenu des renseignements lui
permettant d'espérer qu'ils pourront être uti
lisés soit par l'achèvement des réparations en
cours, soit par les constructions nouvelles, soi£
par les achats â l'étranger.
En ce qui concerne l'équipement:
Les crédits les plus importants sont affecté?

à l'aviation civile et commerciale et intéres
sent surtout l'équipement de nos aérodromes
les plus importants, et tout ce qui est indis
pensable pour assurer la sécurité de nos li
gnes aériennes.

Chap. 807. — 20 millions.
Une diminution de 20 millions sur les auto»

risations de programme est proposée: incorpo
ration à l'état des annulations de programme
de la mesure proposée par le Gouvernement.
Chap. 900. — Acquisition et construction

d'immeubles.
L'Assemblée nationale a diminué de 50 mil

lions les crédits d'engagement et de 13 mil
lions les crédits de payement pour les im
meubles des ponts et chaussées (§ 3).
Elle a renvoyé au budget ordinaire les cré

dits d'études du paragraphe 4: 10 millions.
Votre commission des finances, considérant

que ces travaux ou ces acquisitions ne sont
point de toute première urgence, propose les
diminutions supplémentaires suivantes au pa
ragraphe 3.
A. P. — 46.900.000 F.
C. P. 14.200.000 F.

Chap. 901. — Routes nationales. — Equipe
ment. • -

Votre commission reconnaît l'intérêt et l'ur
gence de ces travaux dont la plupart sont
d'ailleurs engagés.
Elle maintient donc le crédit de 1.300 mil

lions pour les crédits de payement, mais vous
propose de diminuer de 500 millions lès auto
risations de programme, ce qui ramènerait le
montant des autorisations de programme de
5 milliards à 4.500 millions, pour marquer
son désir de voir réaliser la priorité des tra
vaux véritablement productifs dans l'exécu
tion du plan.
Chap. 912. — Études' et travaux du chemin

de 1er Méditerranée-Niger.
Ce chapitre n'est -inscrit que pour mémoire.
Votre commission vous propose sa suppres

sion en raison de la disjonction de l'article 33
du présent projet par l'Assemblée nationale»
Chap. 913. — Institut géographique national*

. — Équipement.
L'Assemblée nationale a renvoyé au budget

ordinaire un crédit de 23 millions destiné à
la couverture systématique par photo aérienne
de la métropole et des colonies.
La commission des linances du conseil

pense. qu'il s'agit là de travaux présentant un
caractère certain d'investissement et vous pro
pose de les inscrire dans le budget extraordi
naire, revenant ainsi au projet du Gouver
nement.

Chap. 915. — Matériel aéronautique. . 1 ,
Par lettre rectificative n° 2511 du 3 mars

1947, le ministre propose une diminution da
70 millions sur l'autorisation de programme
et de 70 millions sur les crédits de payement
sur les crédits de l'aviation légère et sportive.
Cette Téducion a paru trop importante à

votre commission, les crédits adoptés par
l'Assemblée étant de 200 millions pour les
autorisations de programme- et do 100 mil
lions pour les crédits de payement. -
Elle vous propose une réduction de 50 ml!<

lions sur chacun de ces crédits, ce qui ramè
nerait les autorisations de programme à 160
millions et les crédits de payement à 50 mil
lions en ce qui concerne l'aviation légère et
sportive.
Pour le reste, elle accepte les crédits tels

qu'ils ont 'été volés par l'Assemblée nationale,
Chap. 916.
Sur l'équipement technique de l'aviation

légère et sportive, une lettre rectificative
no 2541 propose une diminution de 50 mil
lions sur les autorisations de programme et
les crédits de payement.
Votre commission a accepté cette propo

sition en y ajoutant un abattement de 1 mil
lion pour marquer son désir de voir organiser
et contrôler efficacement la vente des « sur»
Plus ».
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Caisse nationale d'épargne.

Rapporteur: Mme Marie Roche.

La caisse d'épangne est la banque des petites
bourses. Elle est l'espoir du travailleur mo
deste en une sécurité accrue. 11 y apporte les
fruits d'un labeur toujours pénible et d'une
économie qui mérite que les hôtels de ces
caisses soient au moins aussi bien aménagés
que les luxueux immeubles des grandes ban
ques aux fastueux dépôts.
C'est pourquoi l'Assemblée nationeic, sui

vant sa commission des finances, ayant ac
cepté l'ensemble des demandes en ce qui
concerne les articles du budget concernant
la caisse nationale d'épargne, je pense que
notre Conseil se bornera, a son Ijur, à don
ner son avis dans le sens favorable au vote
émis par l'Assemblée et c'est pourquoi je
TOUS propose d'adoptop sans les modifier les
chapitres 900, 901, 902 de l'état C (crédits de
payement demandés au titre de l'exercice
d917) s'élevant A 53.970.000 F, ainsi que les
chapitres 900 et 901 de l'état D (autorisations
de {programme ou de promesse demandé es au
titre de l'exercice 19i7, s'élevant au total a
67.200.000 F.

Postes, télégraphes et téléphones.

Rapporteur: Mme Marie Roche.

M. Dagain, rapporteur de la commission des
finances à l'Assemblée nationale, reconnais
sant que l'administration des postes, télégra
phes et téléphones avait besoin d'un outillage
sulflsant permettant le trafic dans des condi
tions satisfaisantes, ne rapportait qu'avec re
gret selon les avis de sa. commission.

•D'autre part, M. Barthélémy, dans son in
tervention à l'Assemblée, n'a pas manqué de
souligner les conséquences économiques des
réductions de crédits demandées.
Cependant, nous avons, à la commission

des finances, lors de l'étude du budget de re
construction et d'équipement, remarque fré
quemment qu'il était nécessaire de se mon
trer sévère dans l'emploi des deniers natio
naux.
N'avons-nous pas eu à critiquer, avec raison,

des dépenses inconsidérées telles que celles
consistant à construire plus ou moins utile
ment sur des terrains dont la propriété était
plus que contestable?
Vous allez vous-mêmes .pouvoir constater

Sue certaines administrations se livrent à des
achats immobiliers qui ne nous ont pas paru
absolument indispensables. .
N'avons-nous pas vu un hôtel Continental

friobilisé par moins d'occupants que de pièces
installées à leur service, alors que de si nom
breuses familles attendent un abri
Dans ce domaine, nous avons été unanimes

& regretter la prodigalité de certains de nos
services d'État. ... .
Dans ce domaine, il est juste de procéder

à des coupes sombres afin de rappeler à la
sagesse qui s'impose.
La France, dans de telles conditions, ne

pourrait que s'affaiblir et succomber et nous
sommes du nombre de ceux qui veulent sa
renaissance et lui rendre la gloire de son
passé, en travaillant à l'avenir.
Dans l'étude qui nous préoccupe aujour-

d'hui, ne pensez-vous pas, mesdames, mes-
fiieurs, que nous compromettrions la solidité
de notre ouvrage si nous suivions, pour notre
part, les conclusions de la commission des
finances de l'Assemblée? ...... .,
Allons-nous accepter la responsabilité d em

pêcher, en un moment où la planification
prévoit un mouvement créateur très impor
tant, les constructions et les extensions né
cessaires à l'aboutissement victorieux de ce
plan? , . ,,
Pouvons-nous appeler somptuaires l ouver

ture de centraux à Paris, la mise en marche
de centres radioé-leclriques, téléphoniques,
etc., etc.? , ... .
Allons-nous empêcher la liaison si utile et

61 désirée de Paris à Lyon 2°,par l'impossi
bilité de la pose du cable qui doit Être réa
lisée en liaison avec l'électrification de la
ligne Paris-Lyon, dont le tronçon Paris-Dijon
doit être mis en service avant la fin 1947?
Au cha,pitre « Reconstruction », sur un

crédit d'engagement demandé de 850 millions,
250 millions seulement ont été accordés; il
sera par la suite impossible de procéder à la

construction d'hôtels des postes à Beauvais.
Boulogne-sur-Mer, Calais, Mulhouse, etc., et
dans bien des petites communes sinistrées.
Que penseraient ces villes martyres de votre

abandon?

Au chapitre « Équipement », même situa
tion: les docteurs, les sages-femmes et de
nombreux et utiles usagers se plaindront des
mille difficultés d'une installation téléphoni
que parce qu'il ne sera pas possible de leur
donner satisfaction.

Et ce sera l'impossibilité de se substituer
à des entreprises de transports postaux détail
lantes et dont la rémunération est particuliè
rement onéreuse pour le « Tréosr ».
Je pourrais multiplier ainsi les exemples.
Le Conseil de la République a, nous devons

le reconnaître, à maintes reprises, montré la
sagesse de ses réflexions et de ses avis.
Aussi, est-ce avec la certitude de détendre

devant lui une cause juste, que, reprenant
l'examen des comptes inscrits au budget en
ce qui concerne l'adm'nistration des postes,
télégraphes et téléphones, je rapporterai en
concluant au maintien de certains des cré
dits demandés par le Gouvernement en la
veur de cette administration.
Vous avez bien voulu, récemment, abandon

ner les réserves que vous aviez cru devoir
formuler, lors du projet de mise en régie des
transports postaux de la région parisienne,
parce que, dans votre souci du bien public
et de la grandeur de notre pays, vous n'avez
pas voulu que le système nerveux de notre
économie soit affecté en quoi que ce soit qui
pourrait avoir comme résultat des défaillan
ces préjudiciables A la renaissance de la
France.
Vous ne vous déjugerez pas aujourd'hui car

le problème est beaucoup plus important. .
D'ailleurs, votre commission des finances,

après étude des demandes de crédits formu
lées par le Gouvernement pour cette branche
de son fonctionnement et des abattements
ou maintiens décidés par l'Assemblée natio
nale, vous propose:
Pour les chapitres 800 , 801, 802 et 803, leur

adoption sans modifications ;
Pour les chapitres 804 et 805, de revenir aux

chiffres du projet gouvernemental;
Pour les chapitres 806 et 807, de maintenir

les chiffres votés par l'Assemblée nationale;
Pour le chapitre 900, rétablir:
500 millions aux autorisations;
200 millions aux crédits de payement.
Et, enfin, pour les chapitres 901 à 906, de

les maintenir tels qu'ils sont inscrits au pro
jet de loi no 111 portant fixation du budget
de reconstruction et d'équipement pour l'exer
cice 1947, projet adopté par l'Assemblée na
tionale.

Radiodiffusion française.

Rapporteur: M. Minvielle.

La commission a examiné le budget de re
construction et d'équipement de 1947 avec
le souci de ne retenir que les dépenses dont
le caractère de nécessité absolue justifiait
une priorité urgente.
Dans cet esprit, et après avoir vérifié la

sévérité exercée par la première Assemblée,
elle a adopté, sans modifications, les motifs et
décisions arrêtés par celle-ci, en ce qui
concerne les chapitres 800, 900 et 901.
A l'occasion de l'examen de ce dernier cha

pitre, la commission a fait sien le désir, déjà
manifesté par l'Assemblée nationale, de voir
poursuivre la réalisation rapide à Paris d'une
maison de la radio, dans la mesure compa
tible avec les possibilités financières.
Les chapitres 902 et 903, relatifs à la télévi

sion, sont adoptés tels qu'ils ont été votb
par la première Assemblée.
En ce qui concerne les chapitres 904 et 905

portant sur l'équipement du réseau radiopho
nique en Afrique du Nord, la commission,
unanime, a pensé qu'il était indispensable de
rehausser sensiblement les crédits admis par
l'Assemblée nationale, crédits inférieurs de
50 n. 100 aux demandes initiales.
Elle a estimé, en effet, qu'il était primor

dial de répandre la pensée française dans le
monde musulman, à partir d'un pays arabe
sous drapeau français. Si, par ailleurs, il est
tenu compte que la radiodiffusion française,
suivant conventions avec l'Algérie et la Tuni
sie, a la charge du fonctionnement et, im
plicitement, du perfectionnement de la radio

diffusion dans ces départements, en échange
des taxes qu'elle reçoit, la commission a for
mulé l'avis qu'il convenait, en premier lieu,
de fournir à la clientèle musulmane des pro
grammes susceptibles de les intéresser, quitte
ensuite à demander à l'Afrique du No^a une
participation plus substantielle aux dépenses.
Pour ces motifs, la commission, sans re

prendre les propositions du Gouvernement,
mais avec le souci de ne pas compromettre,
dans son entier, l'économie du projet concer
nant l'équipement de l'Afrique du Nord, a
relevé, pour les deux chapitres 904 et 905, k
342 millions les autorisations de programme et
a 145 millions les crédils de payements, res
pectivement arrêté? par l'Assemblée nationale
à 206.750.000 F et à 95 millions.

PROJET DE LOI

TlTRB le'

DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Art. 1er. — Jusqu'à la promulgation de la loi
organique qui, conformément aux dispositions
de I article 16 de -la Constitution, doit régler
le mode de présentation du budget, les dé
penses d'investissement civiles de l'Elat sont
imputées au budget de reconstruction et
d'équipement (budget général et sections des
investissements en capital des budgets an
nexes).
Elles comprennent:
a) Les dépenses d'investissement produc

tives, c'est-à-dire celles qui ont pour objet
l'acquisition, la création, l'extension, l'amé
lioration, la reconstitution du domaine im
mobilier de l'État et des installations techni
ques des services civils et dont, d'une ma
nière générale, le programme est établi dans
le cadre du plan;
>) Les subventions accordées par l'État pour

des objets similaires aux offices et établisse
ments publics, aux entreprises nationales à
caractère industriel ou commercial, aux col
lectivités secondaires, aux organismes privés
ou aux particuliers;
c) La participation de l'État au capital de

tous organismes publics, semi-publics ou pri
vés, lorsque cette participation est destinée
à faire face à des investissements de même
nature que ceux qui sont définis à l'alinéa a
ci-d?ssus;
i) La participation de l'État à la réparation

des dommages de guerre prévue par la légis
lation en vigueur.
L'imputation des dépenses d'investissement

militaire sera réglée par des dispositions o.té-
ricures.

Art. -2.-— Pour chacun des programmes- aux
quels s'applique le budget de reconstruction
et d'équipement, il est fait mention:
Des autorisations de programme accordées

antérieurement;
Des modifications, additions ou annulations

apportées à ces programmes par la nouvelle
loi de finances.

Le budget de reconstruction et d'équipe
ment fait apparaître, d'autre part, un rappel
pour chaque programme:
Du montant des autorisations bloquées dans

les conditions indiquées aux articles 5 et 12
ci-après ;
Du montant des crédits de payement ou

verts et de celui des crédits consommés.
Art. 3 — La nature des programmes de

reconstruction ou d'équipement exécutés par
l'État est définie soit dans les lois de finances,
soit par des lois spéciales, et leur volume est
fixé par des autorisations dites « autorisations
de programme » accordées au ministre res
ponsable.
Ces autorisations couvrent la totalité des

dépenses du programme autorisé. Elles peu
vent être revisées dans la forme même oîi
elles ont été autorisées, soit pour tenir compte
d'une variation des prix, soit en fonction de
la conjoncture économique ou financière, soit
enfin pour adapter le programme autorisé à
de nouvelles conditions techniques.
Art. 4. — Les lois de finances ou de pro

gramme précisent, chaque année, les. tran
ches annuelles de crédits de payement' appli
cables aux programmes de reconstruction et
d'équipement. Aucun service fait ne pourra
donner lieu à la naissance-d'une créance exi
gible avant la date que la loi a fixée pour
le payement.
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Art. 5. — Quand, après étude technique,
une tranche du programme autorisé est indi
vidualisée et en -état d'être exécutée, la por
tion -d'autorisation de programme correspon
dante est bloquée dans les écritures des ser
vices gestionnaires et du contrôleur des dé
penses engagées. La fiche, -de blocage affé
rente à une opération ou à une série d opé
rations indique la répartition probable . des
pavements à effectuer au titre de l'exercice
en cours et des exercices ultérieurs. Cette
répartition des payements -doit -demeurer dans
les limites prévues par la loi de finances ayant
autorisé les programmes et ouvert les crédits
de payement correspondants.
Art. 6..— Les engagements sur crédits de

payement sont. effectués:
1° Dans la limite des autorisations de pro

gramme bloquées préalablement pour le
même objet. La- mention de la nature et du
montant de l'engagement est portée sur la
flèche de blocage correspondante; _• -
2° De telle manière que le service lait ne

puisse donner lieu à la naissance d une
créance exigible avant la date que la loi a
fixée pour le payement. La fraction corres-
pondant au montant des dépenses à effectuer
au cours de l'année financière est imputée en
engagement sur le crédit de payement ouvert
aiTtitre de cet exercice.
Art 7 — Les dépenses de programme sont

imputées au budget en cours S la date de leur
ordonnancement. Les crédits disponibles à la
fin de l'exercice peuvent être reportés à
l'exercice suivant par une loi spéciale. Toute
fois -pendant la période de tension extérieure
prévue par l'article 1er de la loi du 11 juillet
1938 sur l'organisation générale Pi1
pour le temps de guerre, les crédits des dé
partements de délense nationale peuvent être
reportés par décret.
4rt.8. — La nature des dépenses de pro-

pTimmes exécutés par d'autres collcctiMi^
que LE tat ou par des particuliers et qui peu
vent donner lieu à des subventions de lEtat,
est définie soit dans les lois de finances, soit
nar des lois spéciales et leur volume est
Fixé,chaque année, par des autorisations de
promesse de subventions accordées au jnmis-
Ce autorisations couvrent le montant des

subventions que l'État peut accorder au titre
des dépenses du programme autorisé.
Les portions d'autorisation n ayant pas

donné lieu à promesse de subvention au
45 décembre de 1 année au cours de laquelle
elles ont été accordées sont caduques. L in
dication des montants ainsi tombes en cadu
cité est fournie par le Gouvernement dans
le cadre de la loi annuelle de report.

Art. 11. — Les lois de finances ou de pro
gramme précisent chaque année les tranches
annuelles de crédits de payement applica
bles aux subventions allouées pour les pro
grammes de reconstruction et d'équipement
exécutés par des ■collectivités autres que lEtat
ou par des particuliers. Le payement de la
subvention ne peut matériellement être el
le ctuô avant la date fixée par la loi.
Art.12. — Aucune promesse de subvention

ne peut ' être accordée ou aucune autorisa
tion de promesse ne peut être déléguée par
le ministre responsable sans que soient blo
quées dans les écritures des services gestion
naires et du contrôleur des dépenses enga
gées des autorisations de promesse d'un mon
tant égal à -celui de la subvention promise
ou de l'autorisation déléguée. L'arrêté accor
dant la promesse de subvention et qui est
notifié à la collectivité ou au particulier béné
ficiaire doit indiquer:

do Le. taux maximum de la subvention;
2° Le montant maximum de la dépense sub

ventionnable;
3» L'échelonnement des payements au cours

des exercices à venir,
et préciser que, même dans le cas d'un
rythme de réalisation plus rapide, l'État ne
peut effectuer les payements avant la date
fixée par la loi. Mention de ces éléments
chiffres est portée sur les fiches de blocage
correspondantes.
Art. 12 bis (art. 10 dans le projet du Gou

vernement). — La conclusion . définitive de
l'engagement de l'Étal envers la collectivité

ou le particulier maître de l'œuvre est mar
quée par le commencement d'exécution.
Celui-ci est constitué par l'acte juridique
créant entre l'entrepreneur et le maître de
l'œuvre une obligation contractuelle défini
tive (procès-vertaux d'adjudication ou appro
bation d'un marché de gré à gré) ou, dans
le -cas de travaux effectués en régie directe,
par la constitution d'approvisionnements ou
le début d'exécution des travaux.
Jusqu'au commencement d'exécution, les

promesses de subvention peuvent être annu
lées soit par le législateur s'il s'agit d'une
mesure générale, soit par le ministre res
ponsable s'il s'agit d'une mesure particu
lière.
Art. 13. — Lors du commencement d'exé

cution, la collectivité- ou le particulier maî
tre de l'œuvre rend compte au ministre ayant
accordé la promesse de subvention de la
mise en route et de l'échelonnement pro
bable des travaux. Ces indications sont men
tionnées sur la fiche de blocage correspon
dante.

. La promesse de subvention est nulle de
plein droit si cette notification n'est pas faite
dans les trois ans suivant la notification de
l'arrêté accordant celte promesse.
Art. 14. — Les subventions accordées aux

collectivités ou aux particuliers à titre de par
ticipation de l'État à des dépenses de pro
grammes régulièrement autorisées sont im
putées au budget en cours à la date de l'or
donnancement. Les crédits disponibles à la
fin d'un exercice peuvent être reportés à l'an
née suivante ipar une loi spéciale,-
. Le montant -des subventions (partielles ou
globales) effectivement versées est porté sur
la fiche de iblocage correspondante au moment
de l'ordonnance ou de la délégation des cré
dits.

BUDGET GENERAL

§ 1er. — Crédits ouverts.

Art. 15. — H est ouvert aux ministres, au
titre du budget de reconstruction et d'équipe
ment dé l'exercice 19-17, des crédits s'élevant
à la somme totale de 57.462.891.000 F.
Ces crédits, qui sont applicables aux dé

penses de l'exercice 1947, sont répartis, par
service et par chapitre, conformément . à
l'état A annexé à la présente loi.
Art. 16. — Sont annulés les crédits ouverts

par la loi du 23 décembre 1916, portant auto
risation d'engagement de dépendes et ouver
ture de crédits provisionnels au titre du budget
de reconstruction et d'équipement de l'exer
cice 1917.
Les dépenses faites à la date de la promul

gation de la présente loi sur les dotations
dont l'annulation est prononcée par le présent
article seront réimputées, à due concurrence,
sur les crédits ouverts par l'article 15 de la
présente loi.

§ 2. — Autorisations de programme
ou de promesse de subvention.

Art. 17. — Les ministres sont autorisés à en
gager des dépenses s'élevant à la somme totale
de 76.350.615.000 F et réparties conformément
à l'état B annexé à la présente loi.
Ces autorisations de programme ou de pro

messe de subvention seront couvertes tant
par les crédits ouverts par l'article 15 de la
présente loi que par de nouveaux crédits à
ouvrir ultérieurement.
Art. 18. — Sont annulées les autorisations de

programme ou de promesse de subvention ac
cordées par la loi du- 23 décembre 1946, por
tant autorisation d'engagement de dépenses
et ouverture de crédits provisionnels >au titre
du budget de reconstruction et d'équipement
de l'exercice 1917.

Les blocages effectués à la date de la pro
mulgation de la présente loi sur les autorisa
tions dont l'annulation est prononcée par le
présent article seront réimputées, à due con
currence, sur les autorisations accordées par
l'article 17 de la présente loi.
Art. 18 bis. — Sur les autorisations d'enga

gement accordées aux ministres par la loi
du 31 décembre 1945 et par des textes
spéciaux, une somme de 1.534.410.000 F est
définitivement annulée, conformément à
l'état B bis annexé à la présente loi.

TITRE III

BUDGETS ANNEXES

| l®1. — Crédits ouverts.

Art. 19. — 11 est ouvert aux ministres, pour
les lié-penses d'investissement, au titre des
budgets annexes rattachés pour ordre au bud
get général de l'exercice 1947, des crédits
s'élevant à la somme totale de 5.593.605.000 F.,
Ces crédits sont répartis, par service- et par
chapitre, conformément à l'état C annexé i
la présente loi.
Art. 20. — Sont annulés les crédits ouverts '

au titre des budgets annexes (services civils)
pair la loi du 23 décembre 1916, portant auto
risation d'engagement de dépenses et ouver
ture de crédits provisionnels au titre du bud
get extraordinaire de l'exercice 1947 : recons
truction, équipement, dommages de guerre
(services civils).
Les dépenses faites à la date de la promul

gation de la présente loi sur les dotations
dont l'annulation est prononcée par le pré
sent article seront réimputéee, à due concur
rence, sur les crédits ouverts par l'article lf
de la présente loi.

§ 2. — Autorisation de programme
ou de promesse de subvention.

Art. 21. — Les ministres sont autorisés à
engager, au titre des budgets annexes ratta
chés pour ordre au budget général de l'exer
cice 1917, des dépenses s'élevant à la somma
totale de 7.609.905.000 F et réparties confor
mément à l'état D annexé à ta présente loi.
Ces autorisations de programmes ou de pro

messe de subvention seront couvertes tant .
par les crédits ouverts par l'article 19 de la
présente loi que par de nouveaux crédits à
ouvrir ultérieurement.
Art. 22. — Sont annulées les autorisations

de programme ou de promesse de subvention ;
accordées au titre des budgets annexes (ser
vices civils) par la Col du 23 décembre 1946,
portant autorisation d'engagement de dtfpen- ■
ses et ouverture de crédits provisionnels au -
titre du budget extraordinaire de l'exercice
1947 : reconstruction, équipement, dommages .
de guerre (services civilsl.
Les b'.OMïes effectués & la date de la pro

mulgation de la présente loi sur les autori
sations dont l'airfulation est prononcée par
la présente loi seront réimputés, à due con
currence, sur les autorisations accordées par
l'artic'e 21 de ia présente loi.

S 3. — Recettes.

Art. 23. — Les recettes extraordinaires des
budgets annexes rattachés pour ordre au bud
get "général de l'exercice 1917 sont fixées à
la somme de 5.593.605.000 F, conformément
u l'état E annexé à la présente loi.

TITRE IV

DOMMAGES DE CUEHRE

Art. 24. — Il est accordé au ministre de la
reconstruction et de l'urbanisme, au tilre d«
la réparation des dommages da guerre et des
dépenses de reconstruction, des autorisations
d'engagement s'élevant à )6.720.000.000 da
francs et des autorisations de payement d'un
montant total de 97.800.000.000 de francs, ré«
parties conformément à l'état. F annexé à la
présente loi.
La répartition des autorisations d'engage

ment et de payement entre les pragraphes 1e*
et 2 de l'état F et entre les différentes lignes
da ces paragraphes pourra être modifiée en
cours d'exercice par décrets contresignés par
le ministre de la reconstruction et de l'urba
nisme, le ministre de l'économie nationale
et Se ministre des finances.
Les autorisations d'engagement et de paye

ment afférentes aux indemnités pour recons
truction des immeubles (ligne 1 du § 1er de
l'état F) seront automatiquement majorées,
en cours d'exercice. du montant des indem
nités qui seront, en. contrepartie de presta
tions fournies par l'État aux sinistrés, por'
tees en recettes aux comptes spéciaux du
Trésor concernant les constructions et amé-
naeements provisoires et l p s réparations uT-.
gentes exécutées d'office ainsi que les cons-
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trustions d'immeubles d'habitation réalisées
par l'État (lignes 4, 5 et 6 du § 2 de l'état F).
Art. 25. — Sont annulées les autorisations

d'engagement et de payement accordées au
ministre de la reconstruction et de l'urba
nisme par l'article 6 de la loi du 23 décembre
d946, portant autorisation d'engagement de
dépenses et ouverture de crédits provisionnels
au titre du budget extraordinaire de l'exercice
d947 : reconstruction, équipement, dommages
de guerre (services civils).
Les engagements pris et les dépenses faites

sur les autorisations dont l'annulation est
prononcée .par le présent article seront Téim-
putés à due concurrence sur les autorisations
d'engagement et de payement accordées par
l'article 24 do la présente loi.
Art, 26 — Le montant des avances du Tré

sor que le ministre des finances est autorisé
à accorder à la Société nationale des chemins
de fer français ou le montant des emprunts
que cette société sera autorisée à émettre
pour la couverture des dépenses de reconstruc
tion est fixé, pour l'année 1917, à la somme
de 25.800 millions de francs, conformément
à l'état G annexé à la présente loi.

TITRE V

DISPOSITIONS SPÉCIALES

Art. 27. — Les autorisations de dépenses et
les crédits prévus aux différents chapitres,
articles ou paragraphes des états A, B, C, D.
F et G annexés à la présente loi ne pourront
fitre utilisés qu'à concurrence de GO p. 100 de
leur montant, de manière que le total des

" autorisations de dépenses et des crédits à
engager ne dépasse pas les totaux accordés
ou ouverts par les articles 13, 17, 19, 21. 24 et
26 de la présente loi.
La portion non' utilisable des autorisations

de dépenses ou des crédits de payement sera
bloquée préalablement à tout engagement ou
à tout versement d'avances, soit dans les écri
tures des contrôleurs des dépenses engagées
s'il s'agit de dépenses suivies en comptabi
lité budgétaire, soit dans les écritures du Tré
sor s'il s'agit d'avances du Trésor.
Art. 23. — 11 pourra être procédé, par arrê

tés -conjoints des ministres chargés du plan,
de l'économie nationale, des finances et du
ministre intéressé, au déblocage d'autorisa
tions de dépenses et de crédits de payement
afférents à une opération dont la réalisation
apparaît urgente et prioritaire, i la condition
qu'un 'biocage d'égal montant soit effectué en
contrepartie au titre d'opérations moins
urgentes.
Art. 28 A. — Les programmes de reconstruc

tion et d'équipement seront revisés par une
commission constituée dans le cadre du com
missariat général au plan et placé sous l'au
torité du président du conseil. La composi
tion et le fonctionnement de cette commis
sion seront fixés par arrêté du président du
conseil.
Art. 2S bis (nouveau). — L'utilisation des

crédits par chapitre et l'ordre de priorité de
l'utilisation de ces crédits seront décidés par
arrèté conjoint de chaque ministre intéressé
et du ministre des finances.
Les engagements de tranches de program

mes effectués en application de l'article 5 de
la présente loi feront préalablement l'objet
de communications, de la part des ministres
intéressés, aux commissions des finances du
Parlement.

Art. 29. — Le tableau F du décret du 21 avril
1939, relatif aux crédits et aux régimes des
subventions en matière de travaux civils, est
modifié comme suit:

« Hôpitaux et hospices: 20 p. 100;
« Écoles d'infirmières: 20 p. 100 ».
Art. 30. — Le taux maximum de la subven

tion de l'État prévu par l'article 22 de l'or
donnance du 31 octobre 1915, relative à l'orga
nisation et au fonctionnement de la iutte
contre la tuberculose, est fixé à 25 p. 100 en
ce qui concerne les établissements dont le •
financement est assuré par la perception d'un
prix de journée.
Le montant cumulé des subventions et des

avances accordées en vertu de l'ordonnance
du 31 octobre 1915 précitée ne pourra dépas
ser 90 p. 100 du montant des dépenses.
Art. 3t. — Les dispositions du titre Vil de

l'ordonnance n° 45-2720 du 2 novembre 1915,

relative à la protection maternelle et infan
tile, sont modifiées et complétées ainsi qu'il
suit: . , ,
Le paragraphe 4 de l'article 42 est remplacé

par les dispositions suivantes:
« 4» Les frais de fonctionnement et les dé

penses courantes d'installation des centres de
portection maternelle et infantile, tels qu'ils
sont définis à l'article 30 ci-dessus, des con
sultations de nourrissons et des consultations
prénatales, ainsi que la charge financière des
emprunts contractés pour couvrir leurs dépen
ses d'établissement. » '

Il est ajouté au paragraphe 1er de l'article 43
l'alinéa ci-après :

« La nature et l'Importance de ces rembour
sements et des avantages particuliers concé
dés de ce fait aux caisses de sécurité sociale
et aux caisses d'assurances sociales agricoles
sont fixées par conventions passées avec les
caisses intéressées en fonction du nombre
des assurés sociaux du régime général et du
régime agricole par rapport au chiffre gloibal
de la population de la circonscription de l'éta
blissement. »
H est ajouté au titre VII les arides 43 bis

et 43 ter ci-après:
« Art. 43 bis. — Le taux maximum d-3 la

subvention de l'État aux départements est
fixé à 23 p. 100 du montant des dépenses de
premier établissemesnt. d'agrandissement et
d'aménagement des centres de protection ma
ternelle et infantile visés à l'article 30. »

« Art. 43 ter. — Les départements qui se
ront dans l'obligation de recourir à l'emprunt
pour la création, l'agrandissement ou l'amé
nagement des centres de protection mater
nelle et infantile bénéficieront des facilités
de crédit prévues par la législation en vigueur
pour la construction des habitations à bon
marché.

« Le montant cumulé des subventions et des
avances accordées en vertu de la présente
ordonnance ne pourra dépasser 90 p. 100 du
montant des dépenses. »
• •

Art. 33. — Le montant du programme de
Dremier établissement de la société Air-
France, fixé initialement, par l'article 49 de
la loi du 27 avril 1916, est porté de 12 milliards
de francs à. 14 milliards de francs.

Art. 31. — Le ministre des finances est
autorisé à accorder en 1947, sur la proposi
tion du ministre des travaux publics et des
ransports, à la société Air-France, en vue de
lui permettre de faire face aux payements fi
valoir sur son programme de premier établis
sement, des avances de trésorerie dans la li
mite d'un montant total de 4.500 millions de
francs.

Les modaliés de remboursement de ces
avances, qui porteront intérêt au taux de
3 p. 100, seront arrêtées aussitôt que la so
ciété Air-France aura été dotée d'un nouveau
statut.

Art. 35. — Est porté de 1 milliard à 2 mil
liards de francs le montant maximum des

avances que le ministre des finances est auto
risé à mettre à la dispositoin de la caisse
nationale de crédit agricole en vertu de l'ar
ticle 63 de la loi n° 46-2914 du 23 décembre
1910.

Art. 38. — Le ministre des finances est auto
risé à mettre à la disposition de la caisse cen
trale de crédit coopératif, sur les ressources
de la trésorerie, en vue de faciliter les opé
rations de prêts de cet établissement visées
par le décret du 17 juin 1938, modifié par les
textes subséquents, des avances portant inté
rêt au taux de 2 p. 100 et remboursables dans
un délai de dix ans au maximum.

Un décret rendu sur la proposition du mi
nistre intéressé et du ministre des finances
fixera les conditions de réalisation et de rem
boursement de ces avances, dont le montant
maximum pourra atteindre 100 millions de
francs et qui devront être employées à l'oc
troi de prêts affectés à l'achat de matériel
et d'outillage ou à l'amélioration des instal
lations.

Art. 3S bis (nouveau). — Le montant du
programme de constructions d'habitations à
bon marché au titre duquel le Gouvernement
est autorisé à effectuer des avances aux or
ganismes d'habitations à bon marché et de
crédit immobilier fixé à 3 milliards de francs

par l'article 102 de la loi n» 45-0193 du 31
décembre 1915 est porté il 9 milliards d»
francs
Le montant des avances qui pourront être

effectuées à ce titre aux organismes d'habi
tations A bon marché et de crédit immobilier
est porté de 3 à 5 milliards de francs.
Art. 39. — Sans préjudice des pouvoirs

qu'il tient de l'article 10.de la loi validée des
11 octobre 1910-12 juillet 1941, relative à la
reconstruction des immeubles d'habitation
partiellement ou totalement détruits" par suit»
d'actes de guerre, le ministre chargé de la
reconstruction et de l'urbanismo est autorisé
à intervenir, dans les conditions prévues aux
articles 40 et 41 ci-après, en vue de faciliter
lys opérations d'urbanisme qui conditionnent
l'exécution des projets de reconstruction et
d'aménagement des communes sinistrées.
Art. 40. — Chaque opération d'urbanisma

donnant lieu à intervention du ministre de
la reconstruction et de l'urbanisme fera l'ob
jet d'une convention passée entre ledit mi
nistre et les divers ministères, collectivités
publiques, établissements publics, organismes
chargés de la gestion d'un service public ou
particuliers intéressés.
La convention déterminera les modalités de

l'opération et, notamment, les participations
financières de chacune des parties. Elle sera,
soumise à l'approbation du ministre des finan
ces et, s'il y a lieu, du ou des ministres com
pétents en raison de leurs pouvoirs généraux
de contrôle.
Art. 41. — Lorsqu'une opération d'urbanisme

est exécutée par l'État, les participations
financières des autres parties intéressées se
ront versées au Trésor à titre de fonds da
concours pour dépenses d'intérêt public.
Le produit des aliénations d'immeubles do

maniaux de l'État réalisées dans le cadre des
opérations d'urbanisme exécutées par l'État
ou avec sa participation donnera lieu i ré
tablissement de crédit, pour un montant égal,
au bénéfice du chapitre du budget extraordi
naire qui supporte les dépenses aflérentes à
ces. opérations.
Art. 42. — Le ministre des finances est au

torisé A consentir, jusqu'au 31 décembre 1018.
aux communes intéressées par les opérations
d'urbanisme visées à l'article 39 ci-dessus,
dans la limite de leur contribution financere
à ces opérations, des avances du Trésor por
tant intérêt au taux de 2,50 p. 100 et rem
boursables en cinq années au plus.
Art. 43. — En vue de permettre l'expéri

mentation des diverses techniques de la cons
truction et le contrôle de leurs prix de re
vient, la construction d'immeubles d'habita
tion à caractère définitif pourra être entre
prise sur l'initiative du ministre de la recons
truction et de l'urbanisme, dans les condi
tions prévues par l'ordonnance n> 45-2001 d'i
8 septembre 1915, dont les dispositions sont
prorogées à cet effet pendant l'année 1947 et
dans la limite de l'autorisation de dépense da
1.500 millions de francs accordée pour cet
objet par l'article 21 de la présente loi (ligna
Go du § II de l'état F).
Art. 43 bis. — Sur proposition de la com

mission de contrôle des opérations immobi
lières instituée par le décret du 2 novembre
1915, le président du conseil, par décret con
tresigné par le ministre chargé du départe
ment militaire intéressé et les ministres char
gés de l'urbanisma et do l'architecture, affec
tera au fonctionnement des services publics
et à l'habitation les immeubles militaires
bâtis ou non bâtis.

Ces immeubles seront pris par priorité sur
la liste des immeubles à désaffecter du do
maine militaire établie par la commission ins
tituée par l'article 49 de la loi du 5 avril 19-16,
portant fixation du budget de l'exercice 1916.
Art. 43 ter. — Sous la seule' condition d'y

être autorisés par le ministre des finances, la
ministre de l'économie nationale et le minis
tre de la reconstruction et de l'urbanisme, les
sinistrés ayant droit à une indemnité de re
constitution au titre de la loi du 28 octobre
1916 sur les dommages de guerre peuvent
s'associer pour constituer des groupements en
vue de faciliter le financement de la recons
titution des biens autres que les biens meu
bles d'usage courant ou familial.
Art. 43 quater. — Tout groupement ainsi

constitué peut être autorisé à contracter avec
la garantie de l'État des emprunts dont le
produit est affecté au financement des dé
penses de reconstitution des biens sinistrés
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engagées par les adhérents du groupement en
conformité de l'ordre de priorité et des pro
grammes prévus à l'article 4 de la loi du
28 octobre 1910.
Les emprunts en cause sont contractés dans

la limite présumée des indemnités \ payer
par l'État au titre de la législation en vigueur.
Les fonds d'emprunt sont déposés au Crédit
national et font l'objet d'une comptabilité dis
tincte dans les écritures de cet établissement.
La loi qui fixera l'organisation et le fonction-
Ivement de la caisse autonome, prévue par
l'article 5 de la loi du 28 octobre 1916, déter
minera les conditions dans lesquelles cet orga
nisme se substituera au Crédit national
comme dépositaire des fonds d'emprunt.
Les fonds d'emprunt peuvent être mis à la

disposition des sinistrés sous forme d'avances
qui' leur sont consenties par le groupement
dans la limite des dépenses engagées par eux.
Le montant des avances est versé par fractions
successives, sous réserve de jutiflcation d'em
ploi.
Art. 43 quinquies. — Juqu'à la liquidation

définitive des indemnités de reconstitution,
l'État assure le service des emprunts et les
frais de fonctionnement des groupements.
Si, après la liquidation des indemnités, il

npparait que celles-ci sont inférieures au mon
tant 'emprunté, les annuités incombant res
pectivement à l'État et aux sinistrés au titre
du service des emprunts et des Irais de fonc
tionnement des groupements sont déterminées
compte tenu:
1» Des indemnités de reconstitution dues

par l'État aux sinistrés sans qu'il soit fait
application des dispositions de l'article 4 de
la loi du 28 octobre 1946 relatives au payement
différé:
2° Des règlements provisoires opérés par

l'État en exécution des dispositions du pre
mier alinéa du présent article.
Par le versement des annuités ainsi déter

minées. l'État est libéré de sa dette au titre
des dommages de guerre subis par les biens
dont le groupement a financé la reconstitution
et les sinistrés sont libérés de leur dette
envers le groupement au titre des avances que
cet organisme leur a consenties.
La créance du groupement sur les sinistrés

est garantie dans les conditions prévues aux
articles 45 et 46 de la loi du 23 octobre 1946.
Art. 43 sexies. — Les titres des emprunts

contractés par les groupements avec la
garantie do l'État peuvent servir d'emploi ou
de remploi aux fonds des incapables, des
femmes mariées quel que soit leur régime ma
trimonial, des communes, des établissements
publics et d'utilité publique et autres parti
culiers et collectivités autorisés ou obligés à
convertir leurs capitaux en rentes sur 1 Etat.
Art. 43 septies. - Les emprunts contractés

par les groupements avec la garantie de l'État,
ainsi que les annuités versées par l'État et
les sinistrés, sont 'exempts pour toute leur
durée de toutes taxes frappant les valeurs mo
bilières.
Les intérêts des avances consenties aux

sinistrés par les groupements sont exempts
de l'impôt sur le revenu des capitaux mobi
liers, de la taxe à la production et de la taxe
sur les transactions.
Les bénéfices que les groupements réalisent

en amortissant leurs emprunts par voie d'3
rachats en Bourse sont exempts de l'impôt sur
les bénéfices industriels et commerciaux, de
la taxe à la production et de la taxe sur les
transactions.
Les actes ayant pour objet la constitution

des groupements ainsi que les conventions
conclues par les groupements tant avec l'État
qu'avec les sinistrés à l'occasion des opéra
tions prévues par les articles 43 ter à 43 sexies
de la présente loi sont dispensés de timbre
et enregistrés gratis.
Art. 43 octies. - Les modalités d'application

des dispositions des articles 43 ter a 43 sep
ties ci-dessus, notamment en ce qui concerne
le contrôle de l'État, seront fixées par décret,
pris sur la proposition du ministre des fi
nances, du ministre do l'économie nationale
et du ministre de la reconstruction et de
l'urbanisme.

Art. 44. - Les dépenses qu'enlraînera l'ap
plication, en Algérie et dans les territoires
relevant du ministre de la France d'outre-
mer, des décrets prévus à l'article 7X de la
loi du 28 octobre 1916 sur les dommages de

guerre seront réparties a raison de 80 p. 100
pour l'État et de 20 p. 100 pour l'Algérie ou
pour chaque territoire intéressé.
Art. -55. - L'Algérie et les territoires rele

vant du ministre de la France d'outre-mer

énumérés ci-dessous verseront à l'État pen
dant dix années, à compter de 1047, \ litre
de contribution de solidarité à la réparation
des dommages de guerre subis par l'ensemble
de l'Union française, une annuité dont le
montant est fixé comme suit sous réserve

des dispositions du dernier alinéa du présent
article :

Algérie, 150 millions de francs.
Afrique occidentale française, 100 millions

de francs.

Afrique équatoriale française, 30 millions
de francs-

Madagascar, 50 millions de francs.
Cameroun, 15 millions de francs.
Togo, 5 miliions de francs
Côte des Somalis, 500.000 F.
Saint-Pierre et Miquelon, 100.000 F.
Indes françaises, 500.000 F.
Océanie, 2 millions de francs.
Nouvelle-Calédonie, 5 millions de francs.
Nouvelles-Hébrides, 100.000 F.
Indochine, mémoire.
Celte annuité pourra être couverte par des

fonds d'emprunt ou toute autre ressource
de caractère extraordinaire.
La contribution de solidarité de chaque

territoire Intéressé sera diminuée, s'il y a
lieu, du montant de la dépense restant à sa
charge en exécution de l'article 41 ci-dessus.
Art. 46. - Il est interdit aux ministres de

prendre des mesures nouvelles entraînant des
augmentations de dépenses imputables sur
les crédits ouverts et les autorisations accor
dées par les articles 15, 17, 19, 21 et 24 qui
ne résulteraient pas de l'application de lois
et ordonnances antérieures ou de disposi
tions de la présente loi.
Les ministres ordonnateurs et le ministre

des finances seront personnellement responsa
bles des décisions prises à rencontre des dis
positions ci-dessus.

ÉTAT A

BUDGET GÉNÉRAL (CRÉDITS DE PAYEMENT)

Tableau, par service et par chapitre, des
crédits de payement accordés au titre de
l'exercice 1947.

Affaires étrangères.

ÉQUIPEMENT

Chap. 900. - Achat, aménagement et ameu
blement d'immeubles diplomatiques et con
sulaires, mémoire.
Chap. 901. — Œuvres françaises à l'étran

ger. - Acquisitions immobilières. - Cons
tructions et grosses réparations d'immeubles
appartenant à l'État, 55.880.000 F.
Chap. 902. — Œuvres françaises à l'étran

ger. - Participation A des acquisitions ou à
des constructions neuves, 58.170.000 F.
Chap. 903. - Dépenses des exercices péri

més non frappées de déchéance, mémoire.
Total pour les affaires étrangères, 114 mil

lions 50.000 F.
Abattement forfaitaire sur l'ensemble,

45.620.000 F.
Net pour les affaires étrangères, 68 mil

lions 430.000 F.

Agriculture.

RECONSTRUCTION

Chap. 800. — Reconstitution des matériels
disparus, 43.800.000 F.
Chap. 801. — Reconstruction des immeubles

détruits par la guerre, 159.100.000 F.
Chap. 802. - Reconstitution du cheptel bo

vin dans le département des Ardennes,
mémoire.

Chap. 803. - Reconstitution des forets do
maniales détruites par faits de guerre,
30.500.000 F.
Chap. 801. - Dépenses des exercices péri

més non frappées de déchéance, mémoire.
Total poux la reconstruction, 233.400.000 F.

ÉQUIPEMENT

a) Travaux exécutés avec la participation
{inancière de l'État.

Chap. 900. — Études et travaux d'hydrau
lique et de génie rural. - Apurement des
programmes antérieurs au 31 décembre 1915,
800 millions de francs.
Chap. S01. - Travaux d'équipement rural,

1 milliard de francs.

Chap. 902. — Travaux de remembrement,
595.480.000 F.

Chap. 903. — Restauration de l'habitat ru
ral, 500 millions de francs.
Chap. 904, - Direction générale du génie

rural et de l'hydraulique agricole. - Travaux
exécutés en application de l'ordonnance du
1e* mai 1945, 10 millions de francs.
Chap. 905. - Réparation des destructions

causées par les inondations dans les départe
ments des Pyrénées-Orientales et de l'Aude,
60 millions de francs.

Chap. 90S. - Travaux d'aménagement agri
cole de la basse vallée du Rhône, 66 mil
lions 135.000 F.

Chap. 907. - Travaux de mise en valeur de
la Sologne, mémoire.
Chap. 903. - Construction et aménagement

d'abattoirs régionaux et municipaux, 7 mil
lions de francs.
Chap. 909. - Achèvement du barrage do

Castillon, 292 560.000 F.
Chap. 910. — Subventions exceptionnelles

pour travaux d'améliorations pastorales et
forestières (achèvement des anciens pro
grammes), mémoire.
Chap. 911. - Subventions pour travaux

d'améliorations pastorales et forestières,
10 million 1? de francs.
Chap. 912. - Reboisement. - Travaux sub

ventionnés (programmes antérieurs à 1946),
mémoire.

Chap. 91 i. — Fixation des dunes du Nord,
1 million de francs.
Total pour le paragraphe a), 3.311.175.000

francs.

b) Travaux exécutés par l'État.

Chap. 915. - Mise en valeur de la région
des Landes- de Gascogne, 120 millions de
lrancs.

Chap. 916. — Travaux neufs dans les forêts
domaniales, 130 millions de francs.
Chap. 918. — Restauration de terrains en

montagne, 130 millions de francs.
Chap. 919. - Service de liaison agricole

de guerre. - Redistribution provisoire des
terres et travaux divers de réinstallation des
agriculteurs expulsés, mémoire.
Chap. 920. - Magasins d'approvisionnement

et centres de congélation, mémoire.
Chap. 921. - Aménagement d'un centre

de recherches et d'expérimentation du génie
rural et de l'école nationale du génie rural,
66 millions de francs.
Chap. 922. - Établissements d'enseignement

agricole. - Travaux d'équipement, 206 mil
lions de francs.
Chap. 923. — Institut national de la recher

che agronomique. - Travaux d'équipement,
97.300.000 F.

Chap. 921. - Services vétérinaires. — Tra
vaux d'équipement, 10 millions de francs.
Chap. 925. — Services centraux. .— Achève

ment des programmes de grands travaux
prévus par la loi du 7 juillet 1934, 10 mil
lions de francs.

Total pour le paragraphe b), 823.300.000
francs.

s c) Acquisitions.

Chap. 926. - Établissements d'enseignement
agricole. - Acquisitions, 7 millions de francs.
Chap. 927. - Direction générale des eaux

et forêts. - Acquisitions, 5ii12.000 F.
Chap. 928. - Institut national de la recher

che agronomique. - Acquisitions, 59.200.000
francs.
Chap. 929. - Dépenses des exercices péri

més non frappées de déchéance, mémoire.
Chap. 930. — Entretien des prisonniers de

guerre utilisés à des travaux de reconstruc
tion et d'équipement, mémoire.

Total pour le paragraphe c), 71.612.000
francs.

Total pour l'équipement, 4.236 087.000
francs.
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Total pour l'agriculture, 4.469.487.000 r.
Abattement forfaitaire sur l'ensemble, 1 mil

liard 787.794.000 F.
Net pour l'agriculture, 2.681.693.000 F.

Anciens combattants et victimes de la guerre.

RECONSTRUCTION

Chap. 800. - Travaux de recontruction et
de remise en état, 361.000 F.

ÉQUIPEMENT

Chap. 900. — Construction, aménagement
et équipement technique, 16 millions de
francs.

t'hap. 901. - Dépenses des exercices péri
més non frappées de déchéance, mémoire.

Total pour les anciens combattants et
victimes de la guerre, 16.361.000 F.

Abattement forfaitaire sur l'ensemble,
6.5« 000 F.

Net pour les anciens combattants et vic
times de la guerre, 9.817.000 F.

Économie nationale.

ÉQUIPEMENT

Chap. 900. - Services de l'économie natio
nale. - Acquisitions et aménagements, mé
moire.

Éducation nationale.

RECONSTRUCTION

a) Reconstruction des établissements
et bâtiments appartenant à l'État.

Chap. 800. — Établissements du second de
gré appartenent à l'État. - Reconstitution
du matériel détruit, 5 millions de francs.
Chap. 801. - Établissements du second de

gré appartenant à l'État. - Travaux de re
construction, 50 millions de francs.
Chap. 802. - Établissements nationaux

d'enseignement technique. - Reconstitution
<lu matériel détruit, 40 millions de francs.
Chap. 803. - Établissements nationaux

d'enseignement technique. — Reconstitution,
"30 millions de francs.

Chap. 804. - Inspection de l'éducation phy
sique et des sports. — Reconstitution du ma
tériel détruit, 1.400.000 F.
Chap. 805. — Travaux de reconstruction des

établissements nationaux d'éducation physi
que et sportive, 4 millions de francs.
Chap. 806. - Protection et réparation- des

monuments historiques endommagés par les
opérations de guerre, 750 millions de francs.
Chap. 807. - Bâtiments civils et palais na

tionaux. - Reconstruction, 200 millions do
francs.

Total pour le paragraphe a), 1.165 mil
lions 400.000 F.

X>) Participation aux dépenses de reconstruction
et de reconstitution du matériel détruit.

Chap. 808. — Participation aux dépenses
de reconstitution du matériel détruit des uni
versités, établissements d'enseignement su
périeur et cités universitaires, 80 millions de
francs.
Chap. 809. — Participation aux dépenses de

■ reconstruction et de reconstitution du maté
riel des établissements de second degré n'ap
partenant pas à l'État, 109 millions de francs.
Chap. 810. - Participation aux dépenses de

ïeconsitution du matériel scolaire ' et des bi
bliothèques d'enseignement dit premier degré,
20 millions de francs.

Chap. 811. — Participation aux dépenses
de reconstruction des établissements du pre
mier degré, 30 millions de francs.
Chap. 812. — Participation aux dépenses de

reconstruction et de reconstitution du maté
riel des établissements d'enseignement tech
nique, 10 millions de francs.
Chap. 813. — Éducation physique et sports.

— Participation il la reconstitution du maté
riel détruit, mémoire.
Chap. 814. - Participation à la reconstitu-

lion du matériel des salles de spectacle, con
servatoires, écoles nationales et sociétés de
musique, 19.500.000 F,

Chap. 815. - Participation à la reconstitu
tion des fonds de livres des bibliothèques si
nistrées, 9 millions de francs.

Total pour le paragraphe b), 277.500.000 F.
Chap. 816. - Dépenses des exercices péri

més non frappées de déchéance, mémoire.
Total pour la reconstruction, 1 milliard

442.900.000 F.

ÉQUIPEMMENT

a) Travaux exécutés et financés par l'État.

Chap. 900. - Frais d'études et de contrôle
de travaux d'équipement, 12 millions de
francs.
Chap. 901. - Lycées et collèges. — Acqui

sitions, 100 millions de francs
Chap. 902. - Établissements du second

degré appartenant à l'État. - Travaux,
420 millions de francs.
Chap. 904. - Écoles nationales de l'ensei

gnement technique. — Acquisitions, 100 mil
lions de francs.
Chap. 905. - Établissements de l'enseigne

ment technique appartenant à l'État. — Tra
vaux, 120 millions de irancs.
Chap. 900. - Centre d'apprentissage. *-

Acquisitions, 178.500.000 F.
Chap. 907. - Centre d'apprentissage. —

Travaux, 750 millions de francs.
Chap. 908. - Écoles nationales d'enseigne

ment technique. - Équipement en. matériel
technique et machines-outils, 210 millions de
francs.

Chap. 909. - Centres d'apprentissage. —
Équipement en matériel technique. 500 mil
lions de francs.

Chap. 910. - Mouvements de jeunesse et
éducation populaire. — Acquisitions, mé
moire.

Chap. 911. - Mouvements de jeunesse et
éducation populaire. — Travaux, mémoire.
Chap. 913. — Construction et aménagement

des établissements nationaux d'éducation

physique et sportive, 122 millions de francs.
Chap. 915. - Construction et aménagement

des collèges nationaux, centres régionaux et
écoles préparatoires d'éducation physique et
sportive, mémoire.
Chap. 916. - Centres de formation nautique.
- Travaux, 2 millions de francs.
Chap. 917. - Équipement de la montagne.
- Acquisitions, 5 millions de francs.
Chap. 923. — Extension des archives natio

nales. - Acquisitions, 6 millions de ïrancs.
Chap. 924. — Bâtiments civils et palais na

tionaux. - Achèvement des opérations en
cours. 230.568.000 F.
Chap. 927. - Établissements d'enseignement

supérieur. — Équipement, 70 millions de
francs.

Chap. 928. - Aménagement des administra
tions centrales des ministères, 50 millions de
francs.

Total pour le paragraphe a), 2.876.068.000
francs.

b) Travaux exécutés avec une participation
financière de l'État.

Chap. 932. - Centre national de la recherche
scientifique. - Acquisitions, 7.500.000 F.
Chap. 933. - Centre national de la recherche

scientifique. - Travaux, 123.900.000, F.
Chap. 934. - Centre national de la recherche

scientifique. — Achat de matériel scienti
fique, 39.600.000 F.
Chap. 935. — Enseignement supérieur. —

Acquisitions, 138 millions de francs.
Chap. 936. - Enseignement supérieur. —

Travaux, 280 millions de francs.
Chap. 937. — Constructions scolaires de l'en

seignement du second degré. - Subventions,
152.500.000 F.
Chap. 938. - Constructions scolaires de l'en

seignement du premier degré. — Subventions,
300 millions de francs.

Chap. 939. - Subventions pour la construc
tion de cantines scolaires, 150 millions de
francs.

Chap. 910. - Constructions scolaires de l'en
seignement technique. - Subventions, 135 mil
lions de francs.
Chap. 9il. - Équipement en matériel tech

nique des établissements communaux d'en
seignement technique, 300 millions de francs.
Chap. 942. — Hygiène scolaire et universi

taire. - Acquisitions, mémoirej

Chap. 943. - Hygiène scolaire et universi
taire. - Travaux, 128.800.000 F.
Chap. 946. - Subventions aux collectivités

pour travaux d'aménagement sportif (pro
gramme du 13 novembre 1940), 400 millions
de francs.
Chap. 9â7. - Subventions aux collectivités

pour travaux d'aménagement sportif (pro
gramme 1946-1947), 200 millions de francs.
Chap. 948. — Subventions aux universités et

établissements d'enseignement pour travaux
d'équipement sportif, 25 millions de francs.
Chap. 952. — Restauration des monuments

historiques n'appartenant pas à l'État, 50 mil
lions de francs.

Total pour le paragraphe b), 2.430.300.000
francs.

Chap. 953. - Dépenses des exercices péri
més non frappées de déchéance, mémoire.
Chap. 954. - Entretien des prisonniers de

guerre utilisés à des travaux de reconstruc
tion et d'équipement, mémoire.

Total pour l'équipement, 5. 306.368.000 F,
Toi al pour l'éducation nationale, 6.749 mil
lions 208.000 F.

Abattement forfaitaire sur l'ensemble, 2 mil
liards 699.707.000 F.

Net pour l'éducation nationale, 4.049 mil
lions 561.000 F.

Finances.

RECONSTRUCTION

Chap. 800. - Services financiers. — Recoti*
truction. 102 millions de francs.
Chap. 801. — Services financiers. — Recons

titution du matériel détruit, 67 millions d'3
francs.
Chap. 802. - Dépenses des exercices périmés

non frappées de déchéance, mémoire.
Total pour la reconstruction, 109 millions
de francs.

ÉQUIPEMENT

Chap. 900. — Achat, construction ou aménf
gement d'immeubles pour les services finan
ciers, 409.600.000 F.
Chap. 901. — Services financiers. - Équipe

ment technique, 236 millions de francs.
Chap. 9012. — Participation de l'État aux

augmentations de capital des sociétés natio
nales d'économie mixte ou privées, mémoire.
Chap. 902. - Dépenses des exercices périmés

non frappées de déchéance, Mémoire.
Total pour l'équipement, 645.600.000 F.

' Total pour les finances, 814.600.000 F.
Abattement forfaitaire sur l'ensemble, 325

millions 810.000 F.

Net pour les finances, 483.760.000 F.

France d'outre-mer.

I. - DÉPENSES CIVILES

ÉQUIPEMENT

Chap. 900. — Subvention au fonds d'inve»
tissement pour le développement économique
et social des territoires d'outre-mer, 3.200 mil
lions de francs.

Chap. 901. - Construction d'immeubles et
grosses réparations, mémoire.
Chap. 902. — Installations radioélectriquei

aux colonies, 200 millions de francs.
Chap. 904. - Travaux d'aménagement d»

Cap Vert, 780.700.000 F.
Chap. 905. - Dépenses des exercices péri

més non frappées de déchéance, mémoire.
Total pour l'équipement, 4.180.700.000 F.
Total pour la France d'outre-mer, 4 mil
liards 180.700.000 F.

Abattement forfaitaire sur l'ensemble, 1 mil-i
liard 072.280.000 F.

Net pour la France d'outre-mer, 2 mil*
liards 508.420.000 F,

Intérieur.

RECONSTRUCTIO»

Chap. 800. — Services de la sûreté nationale.
Bâtiments et travaux. - Réinstallation des ser
vices. - Reconstruction, mémoire.
Chap. 801. - Réparation des dégradations

anormales subies du fait de la guerre et de
l'occupation par les chemins départementaux
et communaux, 500 millions de francs.

Total pour la reconstruction, 500 millions
de francs.
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ÉQUIPEMENT

a) Travaux exécutés avec la participation
de l'État.

Chap. 900. - Subventions pour travaux d'in
térêt local et pour aide exceptionnelle aux
associations reconnues d'utilité publique, mé
moire.

Chap. 902. - Plan d'équipement national. —
Tranche de démarrage. - Subventions aux
collectivités locales et aux établissements et
services qui en dépendent pour l'exécution
des travaux d'équipement de la vie collective
<1e la nation. - Constructions publiques. —
jlots insalubres. — Habitation, 100 millions de
Irancs
Chap. 903. - Plan d'équipement national. —

Tranche de démarrage. — Subventions aux
départements et aux commun es pour travaux
de remise en état de viabilité et travaux
d'équipement urgents du réseau routier dé
partemental, vicinal et rural, 2 milliards de
Irancs.
Chap. 904. — Plan d'équipement national, —

Tranche de démarrage. — Subventions, aux
collectivités locales et aux établissements et
services qui en dépendent au titre de com
munications (véhicules utilitaires, passages
d'eau et défense contre les eaux), 100 millions
jde francs.
Chap. 905. - Plan d'équipement national. —

Tranche de démarrage. - Subventions aux
collectivités locales et aux établissements et

services qui en dépendent pour construction
et travaux d'équipement spécial. - Assainis
sement. — Distribution d'eau et de chaleur. —
,Vo;rie, 1.050 millions de francs.
Chap. 908. - Subventions aux collectivités

locales en vue de les aider à supporter les dé
penses laissées à leur charge pour la régle
mentation sur la reconstruction, 235 millions
de francs.

Chap. 91t. — Réalisation du cfble télépho
nique souterrain nord-africain, 288 millions de
lianes.

.Total pour le paragraphe a), 3.823 mil
lions de francs.

b) Travaux exécutés par l'État.

Chap. 9112. — Construction et aménagement
d'un laboratoire du feu, 11.200 000 F.
Chap. 914. - Équipement en matériel de

transmission du ministère de l'intérieur et de
la direction générale de la sûreté nationale,
334.740.000 F.
Chap. 916. — Services de la sûreté natio

nale. — Acquisitions d'immeubles >et travaux
peufs, 25 millions de francs.

Total pour le paragraphe b), 370.940.000 F.
Chap. 917. - Dépenses des exercices péri

més non frappées de déchéance, mémoire.
Chap. 918. - Entretien des prisonniers de

guerre employés à des travaux de reconstruc
tion et d'équipement, mémoire.

Total pour l'équipement, 4.193.940.000 F.
Total pour l'intérieur, 4.693.940.000 F.

Abattement forfaitaire sur l'ensemble, 1 mil
liard 877.576.000 F.

Net pour l'intérieur, 2.810.364.000 F.

Justice.

RECONSTRUCTION

Chap. 800. - Reconstruction des bâtiments
pénitentiaires et d'éducation surveillée, 110
millions de francs.

ÉQUIPEMENT

. Chap. 901. - Travaux neufs aux bâtiments
pénitentiaires et d'éducation surveillée, 1G0
Uiitlions de francs.
Chap. 902. - Acquisitions immobilières, 60

nillions de francs.
Chap. 903. — Achat de matériel, 55 millions

de francs.
Chap. 904. - Dépenses des exercices périmés

pon frappées de déchéance, mémoire.
Total pour l'équipement, 275 millions de
francs.

Total pour la justice, 335 millions de
francs.

Abattement forfaitaire sur l'ensemble, 154
piillions de francs.

Met pour la justice, 231 millions de francs.

Présidence du oonse!l.

ÉQUIPEMENT

Chap. 900. - Journaux officiels. — Travaux
d'équipement, 50 millions de francs.
Chap. 901. — Journaux officiels. - Achat

de matériel, 10.420.000 F.
Chap. 902. - État-major de la défende natio

nale. — Travaux d'aménagement et d'équipe
ment de l'école militaire, 10 millions de
francs.

Chap. 903. - Service de documentation
extérieure et <le contre-espionnage. — Acqui
sition de terrains et d'immeubles, mémoire.
Chap. 901. - Service de documentation

extérieure et de contre-espionnage. - Tra
vaux d'équipement, 45 millions dé francs.
Chap. 905. - Groupement des contrôles

radioélectriques. - Acquisition de terrains et
d'immeub^s, 15 millions de francs.
Chap. 906. - Groupement des contrôles

radioélectriques. - Travaux neufs, 29 mil
lions de francs.
CiKip. 907. - Groupement des contrôles

radioélectriques. - Achat de matériel tech
nique, 35 millions de francs.
Chap. 908. - Participation de l'État aux dé

penses du commissariat à l'énergie atomique,
500 millions de francs.
Chap. 909. — Dépenses des exercices péri

més non frappés de déchéance, mémoire.
Total pour la présidence du conseil,

694.420. 000 F.

Abattement forfaitaire sur l'ensemble,
277.768.000 F.

Net pour la présidence du conseil,
41C.652.iXK) F.

Production industrielle.

RECONSTRUCTION

Chap. 800. — Reconstruction du barrage de
Kembs sur le Rhin, 155 millions de francs.
Chap. 801. - Reconstruction de l'école

technique des mines de Douai, mémoire.
Chap. 802. — Dépenses des exercices péri

més non frappées de déchéance, mémoire.
Total pour la reconstruction, 155 millions

de francs.

ÉQUIPEMENT

Chap. 900. - Sondages et recherches géolo
giques et géophysiques au laboratoire et sur
le terrain, 6 millions de francs.
Chap. 901. — Construction de lignes élec

triques d'interconnexion, 9 millions de francs.
Chap. 903. — Plan national de ravilaille-

ment en carburants. - Liquidation, 19.087.000
francs.
Chap. 904. - Construction de pipe-lines,

mémoire.
Chap. 905. - Subvention au bureau de

recherches des pétroles, 2 milliards de francs.
Chap. 906. - Recherches et prospections

minières. - Mesures préparatoires d'exploi
tation, d'équipement et d'outillage, 50 mil
lions de francs.
Chap. 907. - Contrats de fournitures,

d'équipement et d'entretien d'usines non rési
liés en exécution de la loi du 20 juillet 1910,
71 millions de francs. *
Chap. 908. - Dépenses des exercices péri

més non frappées de déchéance, mémoire.
Total pour l'équipement, 2.158.087.000 F.
Total pour la production industrielle,
2.313.037.000 F.

Abattement forfaitaire sur l'ensemble,
925.231.000 F.

Net pour la production industrielle,
1.387.853.000 F.

Reconstruction et urbanisme.

RECONSTRUCTION

•Chap. S00. - Projets d'aménagement et de
reconstruction, 505.300.000 F.
Chap. 801. — Travaux de remembrement.
- Subventions aux associations syndicales,
226 millions de francs.
Chap. 802. - Études et recherches relatives

à l'urbanisme, l'habitation et la construction.
- Diffusion des résultats, 83 millions de
francs.
Chap. 803. - Contrôle technique des tra

vaux de reconstruction. lP3j.508.0UO francs.

Chap. 804. - Éludes et travaux relatifs
aux plans masse et des immeubles types,
mémoire.
Chap. 805. - Expertises et constats,

323.899.000 F.
Chap. 806. - Reconstruction des Mliment3

et services publics. - Subventions pour les
améliorations et les extensions, mémoire.
Chap. 807. — Opéra lions d'urbanisme dans

les villes sinistrées, 966 millions de francs.
Total pour la reconstruction, 2.297.707.000
francs.

. ÉQUIPEMENT

Chap. 900. - Regroupement des services
administratifs de la région parisienne, 308 mil
lions 500.000 francs.

Chap. 901. - Regroupement des services
administratifs dans les départemnts, 750 mil
lions de francs.
Chap. 902. - Dépenses des exercices péri

més non frappées de déchéance, jnémoire.
Chap. 903. - Entretien des prisonniers de

guerre employés à des travaux de reconstruc
tion ou d'équipement, mémoire.

Total pour l'équipement, 1.058.500.000 F.
Total pour la reconstruction et l'urba
nisme, 3.356.207.000 F.

Abattement forfaitaire sur • l'ensemble,
1.342.483.000 F.

Net pour la reconstruction et l'urbanisme,
' 2.013.724.000 F.

Santé publique et population.

RECONSTRUCTION

Chap. 800. — Reconstruction des établisse»
ments hospitaliers nationaux, 50 millions de
francs.
Chap. 801. — Reconstruction et rééquipe

ment des centres de contrôle sanitaire aux
frontières, 19.280.000 F.

Total pour la reconstruction, 69.280.000
francs.

ÉQUIPEMENT

Chap. 900. - Œuvres 'et établissements dk
bienfaisance. - Hôpitaux et hospices. - Dé
penses d'équipement, 125 millions de francs.
Chap. 901. — Subventions aux organismes

d'hygiène sociale pour dépenses d'équipement,
190 millions de francs.
Chap. 902. - Protection de l'enfance. - Dé

penses d'équipement, 75.500.000 F.
Chap. 903. - Dépenses des exercices péri

més non frappées de déchéance, mémoire.
Total pour l'équipement, 390.500.000 F.
Total pour la santé publique et population,
459.780.000 F.

Abattement forfaitaire sur l'ensemble, 183
millions 912.000 F.

Net pour la santé publique et population,
275.868.000 F.

Travail et sécurité sociale.

RECONSTRUCTION

Chap. 800. - Reconstruction des immeubles
détruits par faits de guerre, 1 million de
francs.

Chap. 801. - Reconstitution des matériels
détruits, 1 million de francs.

Total pour la reconstruction, 2 millions de
francs.

ÉQUIPEMENT

Chap. 900. — Achèvement de l'immeuble
Fontenoy, mémoire.
Chap. 901. - 'Achat de terrains ou d'immeu

bles destinés aux maisons du travail, 9 mil
lions de francs.

Clhap. 902. - Équipement des centres de for
mation professionnelle, , 550 millions de
francs.
Chap. 903. - Dépenses des exercices péri

més non frappées de déchéance, mémoire.
Total pour l'équipement, 559 millions de
francs.

Total pour le travail et la sécurité so
ciale, 561 millions de francs.

Abattement forfaitaire sur l'ensemble, 224
millions 400.000 F.

Net pour le travail et la sécurité sociale,
a36.000.000 t\ " '
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Travaux publics et transports.

RECONSTRUCTION

Chap. 800. - Remise en état du réseau rou
tier national, 5.500 millions de francs .
Chap. 801. - Routes nationales. — Travaux

dans 13s localités sinistrées, 210 millions de
Irancs.
Chap. 802. — Reconstruction des ouvrages

d'art, 6.020 millions de francs.
Chap. 803. - Routes nationales. - Amélio

rations apportées aux ponts détruits lors de
leur reconstruction, 400 millions de francs.
Chap. 804. - Voies de navigation intérieure.

— Travaux de déblaiement yt de remise en
état, 1.800 millions de Irancs.
Chap. 805. - Ports maritimes. - Travaux

de déblaiement et de remise en état, 12 mil
liards de francs.
Chap. 806. - Phares, balises et signaux di

vers. — Reconstruction et reconstitution du
" matériel, 800 millions de francs.

Chap. 807. - Application de l'article 36 du
cahier des charges annexé à la convention du
29 décembre 1920 conclue entre l'État et la
société des services contractuels des messa
geries maritimes, 45 millions de francs.
Chap. 808. - Reconstitution do la flotte de

commerce et de pêche, 21.847 millions de
francs.
Chap. 80S2. — Reconstitution de la flotte

rhénane, 2 milliards de francs.
Chap. 809. — Participation de l'État aux dé

penses de reconstitution du matériel des so
ciétés de sauvetage, 15 millions de francs.
Chap. 810. - Flottille garde-pêche '3t bateaux-

pilotes. - Constructions et grosses réparations,
112.920.000 F.

Chap. 811. - Reconstruction et réparation
d'immeubles des services de la marine mar
chande, 13 millions de francs.
Chap. 812. - Dépensas des exercices périmés

pon frappées de déchéance, mémoire.
Total pour la reconstruction, 50.762.920.000
francs.

ÉQUIPEMENT

Travaux exécutés et financés par l'État,

Chap. 900. — Achat, construction, aménage
ment et grosses réparations des immeubles
destinés aux services des travaux publics et
transports, 140 millions de francs.
Chap. 901. - Routes nationales. - Équipe

ment, 1.300 millions de francs.
Chap. 902. - Passages àniveau, 250 millions

de francs.

Chap. 903. — Ponts des routes nationales.
- Constructions et grosses réparations," 130
millions de francs.

Chap. 9C4. — Voies de navigation intérieure.
— Équipement, 1 milliard de francs.
Chap. 905. - Extension du port de Stras

bourg, 35 millions de francs.
Chap. 906. — Travaux de défense contre les

eaux, 35 millions de francs.
Chap. 907. - Aménagement 'et assainisse

ment dos plaines de l'Isère, du Drac et de la
Romanche (Grésivaudan et Oisans), 50 mil
lions de francs.

Chap. 908. — Réparation des dégâts causés
par les inondations d'octobre 1910 et- d'avril
1942 dans les départements des Pyrénées-
Orientales et de l'Aude, 190 millions de francs.
Chap. 909. — Ports maritimes. - Équipe

ment, 500 millions de francs..
Chap. 910. - Ports de pêche. - Équipement,

• 500 millions de francs.

Chap. 911. - Études '3t travaux de chemins
de fer exécutés par l'État, mémoire.
Chap. 912. —
Chap. 913. - Institut géographique national.

»— Équipement, 95 millions de francs.
Chap. 914. - Phares, balises et signaux di

. vers. - Améliora lion, extension et restaura
tion des établissîments de signalisation mari

. time des territoires d'oulre-mer, 130 millions
de francs.

Chap. 915. - Matériel aéronautique, 1,539
millions de francs.

Chap. 916. — Équipement technique de
l'aéronautique civile >;t commerciale, 1 mil
liard 961 millions de francs.
. Chap. 917. — Travaux et installations de
l'aéronautique, 8.259 millions de francs.

Travaux exécutés avec la participation
financière de l'État.

Chap. 913. — Subventions allouées par l'État
pour l'exécution des travaux d intérêt local
visés par la loi du 11 octobre 1910, 22 millions
de francs.
Chap. 91>. - Subventions pour travaux de

défense contre les eaux, 65 millions de francs.
■ Chap. 920. - Subventions pour travaux de
défense contre la mer, 30 millions de francs.
Chap. 921. - Dépenses des exercices péri

més non frappées de déchéance, mémoire.
Chap. -922. — Entretien des prisonniers de

guerre utilisés à des travaux de reconstruc
tion et d'équipement, mémoire.

Total pour l'équipement, 16.234 millions
de francs.

Jotal pour les travaux publics et trans
ports, 66.996.920.000 F.

Abattement forfaitaire sur l'ensemble, 26
milliards 798.768.000 F. '

Net pour les travaux publics et transports,
40.198.152.000 F*

RÉCAPITULATION

Affaires étrangères, 68.430.00 F,
Agriculture, 2.681.693.000 F.
Anciens combattants et victimes de la

guerre, 9.817.00 F.
Économie nationale, mémoire.
Éducation nationale, 4.049.561.000 F,
Finances, 488.760.000 Fs
France d'outre-mer:

L — Dépenses civiles, 2.508.420.000 F.

Intérieur, 2.816.364.000 F.
Justice, 231 millions de francs.
Présidence du conseil, 416.652.000 F.
Production industrielle, 1.387.SS3.000 F.
Reconstruction et urbanisme, 2.013.724.000 F,
Santé publique et population, 275.868.000 F.
Travail et sécurité sociale, 336.600.000 F.
Travaux publics et transports, 40.198.152.000

francs.

Total pour l'état A, 57,482.891.000 F.

ÉTAT B

BUDGET GÉNÉRAI. (AUTORISATIONS DE PROGRAMME
OU DE PROMESSE)

Tableau, par service et par chapitre, des auto
risations de programme ou de promesse
accordées en 1947.

Afïaires étrangères.

ÉQUIPEMENT

Chap. 901. - Œuvres françaises à l'étran
ger. - Acquisitions immobilières. - Cons
tructions et grosses réparations d'immeubles
appartenant à l'État, 105 millions de francs.
Chap. 902. - Œuvres françaises à l'étran

ger. - Participation à des acquisitions ou à
des constructions neuves, 72.620.000 F.

Total pour les affaires étrangères, 177 mil
lions 620.000 francs. '
Abattement forfaitaire sur l'ensemble,

71.058.000 F.

Net pour les affaires étrangères, 106 mil
lions. 572.000 Irancs.

Agriculture.

BECOXSTRUCTION

Chap. 800. — Reconstitution des matériels
disparus, 40.380.000 F.
Chap. 801. - Reconstruction des immeubles

débruits par la guerre, 298 millions de francs.
Chap. 802. - Reconstitution du cheptel bo

vin dans le département des Ardennes,
298 millions de francs.
Chap. 8u3. — Reconstitution des forêts do

maniales détruits par faits de guerre,
81.500.000 F.

Total pour la reconstruction, 422 mil
lions 880.000 francs.

ÉQUIPEMENT

a) Travaux exécutés avec la participation
financière de l'État

Chap. 900. — iïtudes et travaux d'hydrau
lique et de génie rural. - Apurement des
programmes antérieurs au 31 décembre 1945,
200 millions de francs.

Chap. 901. - Travaux d'équipement rural,
2.500 millions de francs.
Chap. 902. - Travaux de remembrement,

1 milliard de francs.

Chap. 903. — Restauration de l'habitat
rural, 400 millions de francs.
Chap. 904. - Direction générale du génie

rural et de l'hydraulique agricole. - Travaux
exécutés en application de l'ordonnance du
1er mai 1915, 10 millions de francs.
Chap. 905. - Réparation des destructions

causées par les inondations dans les départe
ments des Pyrénées-Orientales et de l'Aude,
120 millions de francs.

Chap. 905. - Travaux d'aménagement agrl-,
cole de la basse vallée du Rhône, 120 mil
lions de francs.
Chap. 908. - Construction et aménagement

d'abattoirs régionaux et municipaux, 10 mil
lions de francs.
Chap. 909. — Achèvement du barrage de

Castillon, 300 millions de francs.
Chap. 910. - Subventions exceptionnelles

pour travaux d'améliorations pastorales et
forestières (achèvement des anciens pro
grammes), 300 millions de francs.
Chap. 911. — Subventions pour travaux

d'améliorations pastorales et forestières,
40 millions de francs.

Chap. 912. - Reboisement. — Travaux sub
ventionnés (programmes antérieurs à 1946),
40 millions de francs.
Chap. 914. — Fixation des dunes du Nord,

10 millions de francs.
Total pour le paragraphe a), 4.590 mil

lions de francs.

b) Travaux exécutés par l'État.

Chap. 915. - Mise en valeur de la région
des Landes de Gascogne, 180 millions de
francs.

Chap. 916. - Travaux neufs dans les forêts
domaniales, 290 millions de francs.
Chap. 918. — Restauration de terrains en

montagne, 200 millions de francs.
Chap. 919. - Service de liaison agricole de

guerre. — Redistribution provisoire des terres
et travaux divers de iréinstallation des agri
culteurs expulsés, néant.
Chap. 920. - Magasins d'approvisionnement

et centres de congélation, néant.
Chap. 921. — Aménagement d'un centre de

recherches et d'expérimentation du génie ru
ral et de l'école nationale du génie rural,
néant.

Chap. 922. — Établissements d'enseignement*
agricole. - Travaux d'équipement, 400 mil
lions de francs.
Chap. 923. — Institut national de la recher

che agronomique. — Travaux d'équipement,
140.300.000 F. '
Chap. 92 i. — Services vétérinaires. - Tra

vaux d'équipement, 15 millions de francs.
Chap. 925. - Services centraux. - Achè

vement des programmes de grands travaux
prévus par la loi du 7 juillet 1934, 10 millions
de francs.

■ ' Total pour le paragraphe 6), 1.235.300.000
francs.

c) Acquisitions.

Chap. 926. - Établissements d'enseigne
ment agricole. - Acquisitions, 5 millions de
francs.

Chaç. 927. - Direction générale des eaux
et forêts. — Acquisitions, néant.
Chap. 928. — Institut national de la recher

che agronomique. - Acquisitions, 59.200.000
francs.

Total pour le paragraphe c), 61. 200.000
francs.

Total pour l'équipement, 5.8S9.500.000
francs.

Total pour l'agriculture, 6.315.380.000 F.
Abattement forfaitaire sur . l'ensemble.

2.524.952.UUO F.

Net pour l'agriculture, 3.787.428.000. F-

Anciens combattants et victimes de la guerre-

RECONSTRUCTION

Chap. 800. — Travaux de reconstruction et
de remise en état, 113.000 F
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ÉQUIPEMENT - -

Ohap. 900. - Construction, aménagement
et équipement technique, 16.500.000 F.

Tolal pour les anciens combattants et vic
times de la guerre, 16.013.000 F.

Abattement forfaitaire sur l'ensemble, 6 mil-
fions 615.000 F.

Net pour les anciens combattants et vic
times de la guerre, 9.908.000 F.

Economio nationale.

ÉQUIPEMENT

Chap. 900. — Services de l'économie natio
nale. - Acquisitions et aménagements, néant.

Éducation nationale.

RECONSTRUCTION

al Reconstruction des établissements
et bâtiments appartenant à l'État.

• Chap. -800. — Établissements du second
degré appartenant à , l'État. - Reconstitution
du matériel détruit, 50 millions d e francs.
Chap. 801. - Établissements, du second

. degré appartenant à l'État. —Travaux de re
construction, 50 millions de francs. . ■>

, Chap. 802. - Établissements nationaux d'en
seignement technique. — Reconstitution du
matériel détruit, 40 millions de francs
Chap. 803. — Établissements nationaux d'en

seignement technique. — Reconstruction, 70
millions de francs
Chap. 804. — Inspection de l'éducation phy

sique et des sports. - Reconstitution du ma-
triel détruit, 800.000 F. - - . -
Chap. 805. - Travaux de reconstruction des

établissements nationaux d'éducation physi
que et sportive, 4 millions de francs.
Chap. 806. - Protection et réparation des

monuments historiques endommagés par les
opérations de guerre, 2.500 millions de francs.
Ohap. 807. - Bâtiments civils et palais na

tionaux. — " Reconstruction, 158 millions de
irancs.

Total pour le paragraphe a), 2.872.800.000
francs.

b) Participation aux dépenses de reconstruc
tion et de reconstitution du matériel dé
truit.

% Chap. 808. — Participation aux dépenses de
reconstitution du matériel détruit des univer
sités, établissements d'enseignement supérieur
et cités universitaires, 00 millions de francs.
Chap. 809. - Participation aux dépenses de

reconstruction et de reconstitution du matériel
des établissements du second degré n'appar
tenant pas à l'État, 100 millions de francs.

- Chap. 810. — Participation aux dépenses de
reconstruction de matériel scolaire et des
bibliothèques d'enseignement du premier
degré, 40 millions de francs.
Chap. 811. - Participation aux dépenses de

reconstruction des établissements du premier
d'gré, 30 millions de francs.
Chap. 812. - Participation aux dépenses de

reconstruction et de reconstitution du maté
riel des établissements d'enseignement tech
nique, 10 millions de francs. "
Chap. 813. - Éducation physique et sports.
- Participation à la reconstitution du matériel
détruit, néant.
Chap. 814. - Participation à la reconstitution

du matériel des salles de spectacles, conserva
toires, écoles nationales et sociétés de musi
que, 5 millions de francs. '
Chap. 815 — Participation h la reconstitution

des fonds de livres des bibliothèques sinis
trées, 9 millions de francs.

Total pour le paragraphe b), 264 millions
de francs.

Total pour la reconstruction, 3.136.800.000
Irancs.

1 t ÉQUIPEMENT
a) Travaux exécutés et financés par l'État.

Ohap. 900. — Frais d'études et de contrôle
de travaux d'équipement, 12 millions de
francs.
Chap. 901 - Lycées et collèges. - Acquisi

tions. 100 millions de francs*

Chap. 902. - Établissement du second
degré appartenant à l'État. - Travaux, 650
millions de francs.
Chap. 904. — Écoles nationales de l'ensei

gnement technique. — Acquisitions, 200 mil
lions de francs.
Chap. 905. — Établissements de l'enseigne

ment technique appartenant à l'État. - Tra
vaux, 100 millions de francs.
Chap. 906. - Centre d'apprentissage. —

Acquisitions, 155 millions de francs.
Chap. 907. — Centre d'apprentissage. —

Travaux, 1.057. 500. 000 F.
Chap. 908. - Écoles nationales d'enseigne

ment technique. — Équipement en matériel
technique et machines-outils, 223 millions de
francs.
Chap. 909. — Centres d'apprentissage. —

Équipement en- matériel technique, 500 mil
lions de francs.
Chap.- 910. -. Mouvements de jeunesse et

éducation populaire. — Acquisitions, néant.
Chap. 911. — Mouvements de jeunesse et

éducation populaire. — Travaux, néant.
Chap. 913. — Construction et aménagement

des établissements nationaux d'éducation phy
sique et sportive, 50 millions de francs.
Chap. 915. - Construction et aménagement

des collèges nationaux, centres régionaux et
écoles préparatoires d'éducation physique et
sportive, néant.
. Chap. 917. — Équipement de la montagne.
- Acquisitions, 5 millions de francs.
Chap. 923. — Extension des archives natio

nales. - Acquisition, néant.
Chap. 924. — BAtiments civils et palais

nationaux. - Achèvement des opérations, en
cours, néant.
Chap. 927. — Établissement d'enseignement

supérieur. — Équipement, 90 millions de
francs. ,
Chap. .928. — Aménagement des adminis

trations centrales des ministères, 100 millions
de francs.

Total pour le paragraphe a), 3. 241. 500.000
francs.

b) Travaux exécutés avec une participation
financière de l'État.

Chap. 932. - Centre national de la recher
che scientifique. - Acquisitions, 8 millions de
francs.
Chap. 933. - Centre national de la recher

che scientifique. - Travaux, 128.825.000 F.
Chap. 931. — Centre national de la recher

che scientifique. — Achat de matériel scien
tifique, 67.900.000 F.
Chap. 935- - Enseignement supérieur. —

Acquisitions, 205 millions de francs.
Chap. 936. - Enseignement supérieur. —

Travaux, 1.456 millions de francs.
Chap. 937. - Constructions scolaires de

l'enseignement du second degré. — Subven
tions. 300 millions de francs.
Chap. 938. - Constructions scolaires de

l'enseignement du premier degré. - Subven
tions, 500 millions de francs. «
Chap. 939. — Subventions pour la construc

tion de cantines scolaires, 400 millions de
francs.

Chap. 940. - Constructions scolaires de l'en
seignement technique. - Subventions,
300 millions de francs.

Chap. 941. - Équipement en matériel tech
nique des établissements communaux d'en
seignement technique. 300 millions de francs.
Chap. 912. — Hygiène scolaire et univer

sitaire. — Acquisitions, néant. v
Chap..943. - Hygiène scolaire et universi

taire. - Travaux, 185 millions de francs.
Chap. 916. — Subventions aux collectivités

pour travaux d'aménagement sportif - (pro
gramme du 13 novembre 1910), 130 millions
de francs.

Chap. 917. — Subventions aux collectivités
pour travaux d'aménagement sportif (pro
gramme 1946-1917), 350 ntflions de francs.
Chap. 948. - Subventions aux universités

et établissements d'enseignement pour tra
vaux d'équipement sportif, 40 millions de
francs.
Chap. 952. - Restauration des monuments

historiques n'appartenant pas à l'État, 100 mil
lions de francs.

Total pour le paragraphe b), 4.470.725.000
francs

Total pour l'équipement, 7.715.225.000
francs

Total pour l'éducation nationale,- 10 mil<
liards 852.025.000 francs.
Abattement forfaitaire sur l'ensemble,

4.340.810.000 F.
Net pour l'éducation nationale, 6.511 mil
lions 215.000 francs.

Finances.

RECONSTRUCTION

Chap. 800. - Services financiers. - Re
construction,, 123.300.000 F.
Chap. 801. - Services financiers. - Re

constitution du matériel détruit, 67 millions
de francs.

Total pour la reconstruction, 190.300.000 F*

ÉQUIPEMENT

. Chap. 900. - Achat, construction ou amé
nagement d'immeubles pour les services finan
ciers, 101.500.000 F.
Chap. 901. - Services financiers. - Équipe»

ment technique, 231 millions de francs.
Chap. 9012. - Participation de l'État aux

augmentations de capital des sociétés natio
nales, d'économies mixtes ou privées, néant*

Total pour l'équipement, 392.500.000 F.
Total pour les finances, 582.800.000 F.

Abattement forfaitaire sur l'ensemble, 233
millions 120.000 F. .

Net pour les finances, 349.680.000 F.

France d'outre-mer.

I. - Dépenses civiles.

ÉQUIPEMENT

Chap. 900. - Subvention au fonds d'investis
sement pour le développement économique et
social des territoires d'outre-mer, 6.770 mil
lions de francs.

Chap. 902. - Installations radioélectriques
aux colonies, 138.959.000 F.
Chap. 904. - Travaux d'aménagement du

Cap Vert, 1.239.700.000 F.
Total pour l'équipement, 8.148.659.000 F.
Total pour la France d'outre-mer, 8 mil
liards 148.659.000 F.

Abattement forfaitaire sur l'ensemble, 3 mil
liards 259.463.000 F.

Net pour la France d'outre-mer, 4 milliards
889.190.000 F.

Intérieur,

RECONSTRUCTION

Chap. 801. - Réparation des dégradations
anormales subies du fait de la guerre et de
l'occupation par les chemins départementaux
et communaux, 1 milliard de francs.

Total pour la reconstruction, 1 milliard des
Iruncs.

ÉQUIPEMENT

a) Travaux exécutés avec la participation
financière de l'État.

Chap. 900. — Subventions pour travaux d'in
térêt local et pour aid 3 exceptionnelle aux
associations d'uiilité publique, néant.
Chap. 902. - Plan d'équipement national. —

Tranche de démarrage. - Subventions aux
collectivités locales et aux établissements et
services qui en dépendent pour l'exécution des
travaux d'équipement de la vie collective de
la nation. - Constructions publiques. - Îlots
insalubres. - Habitation, 100 millions de
francs

Chap. 903. — Plan d'équipement national. —
Tranche de démarrage. — Subventions aux
départements et aux communes pour travaux
de remise en état de viabilité et travaux
d'équipement urgents du réseau routier dé
partemental, vicinal et rural, 4.850 millions!
de francs.
Chap. 901. - Plan d'équipement national. —-

Tranche de démarrage. - Subventions aux
collectivités locales et aux établissements et
services qui en dépendent au titre de commu
nication (véhicules utilitaires, passages d'eau
et déiense contre les eaux), 70 millions de
franos,
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Chap. 905. — Plan d'équipement national.
— Tranche de démarrage. - Subventions aux
collectivités locales et aux établissements et
services qui en dépendent pour construction
et travaux d'équipement spécial. — Assainis
sement. — Distribution d'eau et de chaleur. —
Voirie, 1.405 millions de francs.

Chap. 908. - Subventions aux collectivités
locales en vue de les aider à supporter les
dépenses laissées à leur charge par la régle
mentation sur la reconstruction, 540 millions
de francs.

Total pour le paragraphe a, 6.965 millions
de francs.

b) Travaux exécutés par l'Etat.

Chap. 9.112. - Construction et aménage
ment d'un laboratoire du feu, 34 millions de
francs.

Chap. 914. - Équipement en matériel de
transmission du ministère de l'intérieur et
de la direction générale de la sûreté natio
nale, 340 millions de francs.
Chap. 916. - Services de la sûreté natio

nale. *— Acquisitions d'immeubles et travaux
neufs, 25 millions de francs.

Total pour le paragraphe b, 399 millions
de francs.

Total pour l'équipement, 7.364 millions de
francs. . ■ •

Total pour l'intérieur, 8.364 millions de
francs.

Abattement forfaitaire sur l'ensemble,
3.345.600.000 F.

Net pour l'intérieur, 5.018.400.000 F,

Justice.

RECONSTRUCTION

Chap. 800. — Reconstruction des bMiments
pénitentiaires et d'éducation surveillée, 14i
niliions de francs.

ÉQUIPEMENT

Chap. 901. - Travaux neufs aux bâtiments
pénitentiaires et d'éducation surveillée, 2/1
millions de francs.

Chap. 902. - Acquisitions immobilières, 95
millions de francs.

Chap. 903. - Achat de matériel, 68 millions
de francs.

Total pour l'équipement, 434 millions de
francs.

Total pour la justice, 578 millions de
francs.

Abattement forfaitaire sur l'ensemble, 231
millions 200.000 F.

Net pour la justice, 346.800.000 F,

Présidence du conseil.

ÉQUIPEMENT

Chap. 900. — Journaux officiels. - Travaux
d'équipement, 150 millions de francs.
Chap. 901. — Journaux officiels. — Achat

de matériel, 30.420 000 F.

' Chap. 902. — État-major de la défense na
tionale. - Travaux d'aménagement et d'équi
pement de l'école militaire, 10 millions de
francs. ..

Chap. 904. - Service de documentation ex
térieure et de contre-espionnage. — Travaux
d'équipement, 72 millions de francs.
Chap. 905. - Groupement des contrôles

radioélectriques. — Acquisition de terrains et
d'immeubles, néant.

Chap. 906. - Groupement des contrôles
radioélectriques. - Travaux neufs, néant.

Chap 907. - Groupement des contrôles
radioélectriques. — Achat de matériel tech
nique, 20 millions de francs.

Chap. 908. - Participation de l'État aux
dépenses du commissariat à l'énergie ato
mique, 500 millions de francs. '

Total pour la présidence du conseil, 782
millions 420.000 F.

Abattement forfaitaire sur 1 ensemble, 312
millions 968.000 F.

Net pour la présidence du conseil, 469 mil
lions 452.000 F.

Production industrielle.

RECONSTRUCTION

Chap. 800. - Reconstruction du barrage de
Kembs- sur le Rhin, 78.426.000 F.
Chap. 801. — Reconstruction de l'école tech

nique des mines de Douai.
Total pour la reconstruction, 78.426.000 F.

ÉQUIPEMENT

Chap. 900. - Sondages et recherches géolo
giques et géophysiques au laboratoire et sur
le terrain.

Chap. 901. - Construction de lignes électri
ques d'interconnexion, 9 millions de francs.
Chap. 903. - Plan national de ravitaillement

en carburants. — Liquidation. - •
Chap. 901. — Construction de pipe-lines.
Chap. 905. - Subvention au bureau de re

cherches des pétroles, 1.900 millions de francs.
. Chap. 906. — Recherches et prospections mi
nières. — Mesures préparatoires d'exploitation,
d'équipement et d'outillage, 100 millions de
francs.

Chap. 907. - Contrats de fournitures, d'équi
pement et' d'entretien d'usines non résiliés
en exécution de la loi du 20 juillet 19S0, 7i mil
lions de francs.

Total pour l'équipement, 2.083 millions de
francs.

Total pour la production industrielle, 2 mil
liards 161.426.000 F.

Abattement forfaitaire sur l'ensemble,
86i.570.000 F.

Net pour la production industrielle, 1 mil
liard 296.856.000 F. ■ :

Reconstruction et urbanisme.

RECONSTRUCTION

Chap. 800. - Projet d'aménagement et de
reconstruction, 572.996.000 F.
T:hap. 801. - Travaux de remembrement. —
Subventions aux associations syndicales,
226 millions de francs

Chap. 802. — Études et recherches relatives
à l'urbanisme, l'habitation et la construction.
— Diffusion des résultats, 80 millions de francs.
Cha,p. 803 — Contrôle technique des travaux

de reconstruction, 190 millions de francs.
Chap. 80i. - Études et travaux relatifs aux

plans masse et des immeubles-types.
Chap. 805. — Expertises et constats, 300 mil

lions de francs.

Chap. 806. «— Reconstruction des bâtiments
et services publics. - Subventions pour les
améliorations et les extensions.

Chap. 807. - Opérations d'urbanisme dans
les villes sinistrées, 3.171 millions de francs.

Total pour la reconstruction, 4 milliards
842.996.000 F.

ÉQUIPEMENT

Chap. 900. - Regroupement des services
administratifs dans la région parisienne,
178.500.000 F. .

Chap. 901. — Regroupement des services
administratifs dans les départements, S50 Ail
lions de francs.

Total pour l'équipement, 1.028.500.000 F.
Total pour la reconstruction et l'urba
nisme. 5.371.496.000 F.

Abattement forfaitaire sur l'ensemble, 2 mil
liards 348.598.000 F.

Net pour le reconstruction et l'urbanisme,
3.522.898.000 F.

Santé publique et population.

RECONSTRUCTION

Chap. 800. - Reconstruction des établisse
ments hospitaliers nationaux, 73 million; de
francs.

Chap. 801. — Reconstruction et rééquipe
ment des centres de contrôle sanitaires aux
frontières, 13 millions de francs.

Total pour la reconstruction, 86 millions
de francs.

ÉQUIPEMENT

Chap. 900. - Œuvres et établissements de
bienfaisance. - Hôpitaux et hospices. — Dé
penses d'équipement, 160 millions de francs.
Chap. 901. — Subventions aux organismes

d'hygiène sociale pour dépenses d'équipement,
W4"milî:ons de francs.
Chap. 902. - Protection de l'enfance. - Dé

penses d'équipement, 80 millions d- francs.
■ Total pour, l'équipement, 674 millions de

francs

Total Djur la santé publique et pj.Bu'stion,
760 millions de francs.

Abattement forfaitaire sur l'ensemble, 301
millions de francs

N'et pour la santé publique et population,
456 millions de francs.

Travail et sécurité sociale. 1

RECONSTRUCTION

Chap. 800. - Reconstruction des immeubles
détruits par faits de guerre, 1 million de
francs. .

Chap. 801.,- Reconstitution des matériels
détruits, 1 million de francs.

Total pour la reconstruction, 2 millions 04
francs.- ' . '

ÉQUIPEMENT

Chap. 901. - Achat de terrains ou- d"im<
meubles destinés lux maisons du travail, tf
ml. ions de francs.

Chap. W2 - Eqiipen ent des centres de ftr-
mat'on nrofessioi ,> o!l^ — Dépenses - d* PTÈ<
mier établissement, 700 millions de fran:s.
Chap. 903. - Dépenses des exercices péri

més non frappées de déchéance, neam
Total pour l'équipement, 709 taillions de.
francs. •

Total pour le travail et la sécurité sociale,
711 millions de francs.

Abattement forfaitaire sur l'ensemble, 234
millions 400.000 F. ■

Net pour le travail et la sécurité sociale,
426.600.000 F.

Travaux publics et transports.

RECONSTRUCTION

Chap. 800. - Remise en état du réseau rou«
lier national, 5.500 millions de francs.
Chap. 301. - Routes nationales. — Travaux

dans les localités sinistrées, 500, millions da
francs.

Chap. 802. - Reconstruction des ouvrages
d'art, 9 millions de francs.
Chap.803.- Routes nationales. — Amélio

rations' apportées aux ponts détruits lors oa
leur reconstruction, 650 millions de francs<
Chap. 801. - Voies de navigation intérieure.

— Travaux de déblayenient et de remise en
état, 2.500 millions de francs.
Chap. 805. - Ports maritimes. - Travaux

de déblaiement et de remise en état, 10 mil
liards de francs.

Chap. 806 - Phares, balises et signaux
divers. - Reconstruction et reconstitution da
matériel, 600 millions de francs.
Chap. 803. - Reconstitution de la flotte de

commerce et de pèche, 21.723 millions de
francs. ' ' '

Chap. 8082. - Reconstitution de la flotta
rhénane, 3 milliards de francs.
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Chap. 809. —» Parlicipation de l'État aux
dépenses de reconstitution du matériel des
sociétés de sauvetage, 15 millions de francs.
Chap. 810. - Flottille garde-pêche et bateaux-

pilotes. - Constructions et grosses répara
tions, .119.300 000 F.
Chap. 811. - Reconstruction et réparation

d'immeubles des services de la marine mar
chande, 12.282.000 francs.

Total pour la reconstruction, 50.619 mil
lions 582.000 F,

ÉQUIPEMENT

Travaux exécutés et financés par l'Elat.

Chap.900. - Achat, construction, aména
gement .et grosses réparations des immeubles
destinés aux services des travaux publics et
transports, 120 -millions de francs.
Chap. 901. - Routes nationales. — Eqri;pe-

xuent, 4.500 misons tic francs. '
Chap. 902. - Passages à niveau, 610 mil

lions de francs.
Chap. 903. — Ponts des routes nationales.
- Constructions et grosses réparations,
390 millions -de -fuanes.
Chap. 904. — Voies de navigation intérieure.

• •— Équipement, 2 milliards de francs.
Chap. 905. — Extension du port do Stras

bourg, GO millions de francs.
Chap. 906. - Travaux de défense contre les

eaux, 70 millions de trancs .
Chap. 907. - Aménagement et assainisse

ment des plaines de l'Isère, du Drac et de la
Romanche (Grésivaudan et Oisans), 100 mil
lions de francs.

Chap. 90S. —Réparation des dégâts causés
. par les inondations d'o-clobre 1910 et d'avril
19-iî dans les départements des Pyrénées-
Orientales et de l'Aude, 190 millions de francs.
Chap. 909. — Ports martitimes. - Equipe

ment.
Chap. 910. - Ports de pêche. — Équipement,

4 milliards, de francs.
Chap. 911. - Études et travaux de chemins

de fer exécutés par l'État.
Chap. 912. —
Chap. 913. - Institut géographique national.

1— Équipement, 10G millions de francs.
Chap. 914. — Phares, balises et signaux di

vers. — Amélioration, extension et restaura
tion des établissements de signalisation mari
time des territoires d'outre-mer, ISO millions
tic francs.

Chap. 915. - Matériel aéronautique, 1.147
millions de -francs.

Chap. , 9IG. - Équipement technique de
' l'aéronautique civile et commerciale, 2.399
millions de francs.
Chap. 917. — Travaux et installations de

l'aéronautique, 9.136 millions de francs..

Travaux exécutés avec la participation
financière de l'Elat.

Chap. 918. -. Subventions allouées par l'État
pour l'exécution des travaux d'intérêt local
visés 1 far la loi du 11 octobre 1010, 15 mil
lions de francs.

' Chap. 919. — Subventions pour travaux de
défense contre les eaux, 210 millions de francs.

Chap. 920. — Subventions pour travaux de
défense contre la mer, 50 millions de francs.

Total pour l'équipement, 25.313 millions do
Irancd. (

Total pour les travaux publics et trans
ports, ,81.932.582.000 F.

.Abattement forfaitaire sur l'ensemble, 32 mil
liards 773.032.000 F.

Net pour les travaux publics et transports.
49.159.550.000 F.

RÉCAPITULATION

Affaires étrangères, 100.572.000 F
Agriculture, 3.787.42S.OO0 F.
Anciens combattants et victimes de la

guerre, 9.968.000 F.
Économie nationale, néant.
Éducation nationale, C. 511.215.000 F,
Finances, 349.G80.000 F.
France d'outre-mer:

1. - Dépenses civiles, 4.S89.196.000 Fj
Intérieur. 5X)1S.400.000 F.
Justice, 316.800.000 F.
Présidence du conseil, 4G9.452.000 F.
Production industrielle, 1.296.856.000 F.
Reconstruction et urbanisme, 3.522.898.000 F.
Santé publique et population, 45G millions

de francs. „ „
Travail et sécurité sociale, 420.600.000 F.
Travaux publics et transports, 49.159.550.000

francs.

Total pour l'état B, 76,350.615.000 F,

ÉTAT B bis.

BUDGET GÉNÉRAI. (AUTORISATIONS DE PROGRAMME
OU DE PROMESSE)

Tableau, par service et par chapitre, des au
torisations de programme ou de promesse
annulées au titre de l'exercice 1947,

Agriculture.

ÉQUIPEMENT

Chap. 907. — Travaux de mise en valeur de
la Sologne, 159.200.000 F.
Chap. 913. - Reboisement. - Travaux sub

ventionnés, 23.800.000 F.
Chap. 917 - Reboisement. - Travaux exé

cutés par l'État, 31 millions de irancs.
Total pour l'agriculture, 214 millions de
Irancs.

Éducation nationale,

ÉQUIPEMENT

Chap. 903. - Écoles nationales de perfec
tionnement. — Travaux, 5 millions de francs.
Chap. 916. - -Centres de formation nau

tique. — Travaux, 15 millions de francs
Chap. (ancien S ter). - Aménagement des

résidences présidentielles, 13 millions de
irancs.

Chap. 929. - Monuments historiques appar
tenant u l'État. - Travaux, 180 millions de
francs.

Total pour l'éducation nationale, 213 mil
lions de francs.

France d'outre-mer,

ÉQUIPEMENT

Chap. 901. - Construction d'immeubles et
grosses réparations, 47.250.000 F,

Intérieur.

RECONSTRUCTION

Chap. 800. - Service de la sûreté nationale.
- Bâtiments et travaux. - Réinstallation i^s
services. — Reconstruction, 1J0 millions de
francs.

ÉQUIPEMENT

Chap. 911. — Réalisation du cable télépho
nique souterrain nord-africain, 600 .millions
de francs.

Total pour' l'intérieur, 710 millions de
francs.

Présidence du conseil.

ÉQUIPEMENT

•Chap. 903. - Service de documentation
extérieure et de contre-espionnage. — Acqui
sition de terrains et d'immeubles, 6 millions
de francs.

Travail,

ÉQUIPEMENT

Chap. 900. — Achèvement de l'immeuble.
Fontenoy, 324.190.000 F.

Travaux publics,

RECONSTRUCTION

Chap. 807. — Application de l'article 36 d»
cahier des charges annexé à la convention
du 29 décembre 1920 conclue entre l'État et
la Société des services contractuels des mes<
eageries maritimes, 20 millions de Irancs.

RÉCAPITULATION ^
Agriculture, 214 millions de francs.
Éducation nationale, 213 millions de francs.
France d'outre-mer, 47.250.000 F.
Intérieur, 710 millions de francs.
Présidence du conseil, 6 millions de francs.
Travail, 324:190.000 F.
Travaux publics, 20 millions de francs.
Total : 1.534.440.000 F.

ÉTAT G

BUDGETS ANNEXES

Tableaii, par service et par chapitre, des cré
dits de payement accordés au titre de l'exer
cice 1917.

Caisse nationale d'épargne.

ÉQUIPEMENT

Chap. 900. - Équipement. — Matériel el
outillage, 4.800.000 F.
Chap. 901. - Achat, appropriation ou cons

truction d'immeubles, 85.150.000 F.
Chap. 902. - Dépenses des exercices péri

més non frappées de déchéance, mémoire
Total pour la caisse nationale d'épargne,
89.950.000 F.

Abattement forfaitaire sur l'ensemble,
35.980.000 F.

Net pour la caisse nationale d'épargne,
53.970.000 F.

Postes, télégraphes et téléphones.

RECONSTRUCTION

Chap. 800. - Reconstruction. - Rétribution
de la main-d'œuvre exceptionnelle, 65 millions
de francs.

Chap. 801. - Reconstruction. - Allocations
familiales de la main-d'œuvre exceptionnelle,
10 millions de francs.
Chap. 802. - Reconstruction. - Indemnités

éventuelles et spéciales du personnel titulaire,
40 millions de francs.

Chap. 803. — Reconstruction. - Transport
et emballage du matériel, 5 millions de francs.
Chap. 804. - Reconstruction. - Bâtiments,

500 millions de francs.

Chap. 805. - Reconstruction. — Matériel
postal, 110 millions de francs.
Chap. 806. - Reconstruction. — Matériel

électrique et radioélectrique, 1.267.425.000 F.
Chap. 807. - Reconstruction. - Matériel de

transport routier, 50 millions de francs.
Chap. 808. — Reconstruction. — Dépenses

des exercices périmés non frappées de dé
chéance, mémoire.

Total pour la reconstruction, 2.047 mil
lions 425.000 francs.

ÉQUIPEMENT

Chap. 900. - Équipement. - Bâtiments,
1.200 millions de francs.

Chap. 901. - Équipement. - Matériel pos
ta", 270 millions de francs.
Chap. 902. — Équipement. -' Matériel élec

trique et radioélectrique, 3.500 millions d«
francs.

Chap. 903. — Équipement. — Matériel de
transport routier, 200 millions de francs.
Chap. 901. — Équipement. — Dépenses des

exercices périmés non frappées de déchéance,
mémoire.

Total pour l'équipement, 5.170 millions do
francs.
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DÉPENSES DIVERSES

Chap. 905. - Versement au fonds d'approvi
sionnement, lJ02 millions de francs.
Chap. 90G. - Remboursement des avances

Instituées par 1 article 58 de la loi du 31 mars
4932, 2.500.000 F.

Total pour les dépenses diverses, 904 mil
lions 500.000 F.

Total pour les postes, télégraphes et télé
phones, 8.121.925.000 F.

Abattement forfaitaire sur l'ensemble, 3 mil
liards 218.770.000 F.

Net pour les postes, télégraphes et télé
phones, 4.873.155.000 F.

Radiodiffusion française.

RECONSTRUCTION

Chap. 800. — Travaux de reconstruction. —
Outillage et bâtiments, 20S.800.000 F.
Chap. 801. — Dépenses des exercices périmés

non frappées de déchéance, mémoire.
Total pour la reconstruction, 208.800.000 F.

ÉQUIPEMENT

Chap. 900. - Travaux de programme. - Ou-
ïillage pour la radiodiffusion (métropole),
Mtî millions de francs.

Chap. 901. - Travaux de programme. — Bâ
timents pour la radiodiffusion (métropole),
460 millions de francs.

Chap. 902. — Travaux de programme. - Ou
tillage pour la télévision (métropole), 131 mil
lions de francs.

Chap. 903. - Travaux de programme. - Bâ
timents pour la télévision (métropole), 100 mil
lions de francs.

Chap. 904. - Travaux de programme. —
équipement du réseau radiophonique africain.
•— Outillage, 70 millions de francs. ■
Chap. 905. - Travaux de programme. —

Équipement du réseau radiophonique africain
p— Bâtiments, 75 millions de francs.
Chap. 906. - Dépenses des exercices péri-

piés non frappées de déchéance, mémoire.
Total pour l'équipement, 902 millions do
francs.

Total pour la radiodiffusion française,
1.110.800.000 F.

' Abattement forfaitaire sur l'ensemble, 444
millions 320.000 F.

Net pour la radiodiffusion française, 6CC
millions 480.000 F.

RÉCAPITULATION

. Caisse nationale d'épargne. 53.970.000 F.
Postes, télégraphes et téléphones, 4 mil

liards 873.155.000 F.
Radiodiffusion française, 606.480.000 F.
Total pour l'état C, 5.593.005.000 F,

ÉTAT D

BUDGETS ANNEXES

(Tableau, par service et par chapitre, des
autorisations de programme ou de promesse
«ccordées au titre de l'exercice 1947.

Caisse nationale d'épargne.

ÉQUIPEMENT

Chap. 900. — Équipement. - Matériel et
outillage, ».
Chap. 901. - Achat, appropriation ou cons

truction d'immeubles, 112 millions de francs.
Total pour la caisse nationale d'épargne.

112 millions de francs.

Abattement forfaitaire sur l'ensemble, 44
millions 800.000 F.

Net pour la caisse nationale d'épargne.
07.200.000 F.

Postes, télégraphes et téléphones.

RECONSTRUCTION

Chap. 800. — Reconstruction. - Rétribution
de la main-d'œuvre exceptionnelle, néant.
Chap. 801. — Reconstruction. - Allocations

familiales de la main-d'œuvre exceptionnelle,
néant.
Chap. 802. - Reconstruction. — indemnités

éventuelles et spéciales du personnel titu
laire, néant.
Chap. 803. — Reconstruction. — Transport

et emballage du matériel, néant.
Chap. 801. - Reconstruction. - Bâtiments,

500 millions de francs.
Chap. S0S. - Reconstruction. — Matériel

postal, 70 millions de francs.
Chap. 800. - Reconstruction. — Matériel

électrique et radioélectrique, 1.115 millions
de francs.

Chap. 807. - Reconstruction. - Matériel
de transport routier, 45 millions de francs.

Total pour la reconstruction, 1.730 millions
de francs.

ÉQUIPEMENT

Chap. 900. — Équipement. - Bâtiments,
2.108 millions de francs.
Chap. 901. - Équipement. - Matériel postal,

280.375.000 F.

Chap. 002. - Équipement. - Matériel élec
trique et radioélectrique, 5. 808.200.000 F.
Chap. 903. — Équipement. — Matériel de

transport routier, 300 millions de francs.

Total pour l'équipement, 8 milliards
502 575.000 F.

Total pour les postes, télégraphes et télé
phones, 10.232.575.000 F.

Abattement forfaitaire sur l'ensemble, 4 mil
liards 093.030X00 F.

Net pour les postes, télégraphes et télé
phones, t.139.515.000 F.

Radiodiffusion française.

RECONSTRUCTION

Chap. S00. — Travaux de reconstruction. —
Outillage et bâtiments, 107.9W.000 F.

ÉQUIPEMENT

Chap. 900. — Travaux de programme. —
Outillage pour la radiodiffusion (métropole),
1.221.200.000 F.

Chap. 901. - Travaux de programme. —
Bâtiments pour la radiodiffusion (métropole).
308 millions de francs.

Chap. 902. — Travaux de programme. —
Outillage pour la télévision (métropole),
257.mi.000 F.

Chap. 903. — Travaux de programme. —
Bâtiments pour la télévision (métropole),
101 millions de francs.
Chap. 904. - Travaux de programme. —

Équipement du réseau radiophonique africain.
- Outillage, 206 millions de francs.
Chap. 905. — Travaux de programme. —-

Équipement du réseau radiophonique africain.
- Bâtiments, 137 millions de francs.

Total pour l'équipement, 2.230.700.000 F.
Total pour la radiodiffusion française,
2.338.600.000 F.

Abattement forfaitaire sur l'ensemble,
935.410.000 F.

Net pour la radiodiffusion française, 1 mil
liard 403.160.000 F.

RÉCAPITULATION

Caisse nationale d'épargne, 67. 200.000 F.
Postes, télégraphes et téléphones, 6 milliards

139.545.000 F.

Radiodiffusion française, 1.403.100.000 F.
Total pour l'état D, 7.609.905.000 F^

ÉTAT E. — Tableau des recettes extraordinaires
des budgets annexes pour l'exercice 1917

Caisse nationale d'épargne. ■-

2e SECTION. - RECETTES EXTRAORDINAIRES

Chap. 100. — Prélèvement sur l'excédent d»
la première section, 4.800.000 F.
Chap. 101. - Prélèvement sur les fonds de

la dotation pour achat, appropriation ou cons
truction d'immeubles, 85.150.000 F.

Total pour la caisse nationale d'épargne,
89.950.000 F.

Abattement forfaitaire sur l'ensemble.
35.980.000 F.

Net pour la caisse nationale d'épargne,
53.970.000 F.

Postes, télégraphes et téléphones.

2- SECTION. — RECETTES EXTRAORDINAIRES

Recettes à charge de remboursement
ou d'amortissement.

Chap. 100. - Avances du Trésor à titrt
remboursable, 6.074. 500.000 F.
Chap. 10t. - Produit de l'émission des bons

et obligations amortissables, mémoire.
Chap. 102. - Avances instituées par l'artl»

clé 08 de la loi du 31 mars 1932, mémoire.
Chan. 103. - Avances des départements

pour l'établissement du téléphone automatique
ru ral, mémoire.

Recettes à titre dé/initif.

Chap. 104. - Prélèvement sur les recettes
d'exploitation de la première section, mémoire.
Chap. 105. — Remboursement au budget

annexe des dépenses effectuées par l'applica
tion de la loi du 8 avril 1933 sur l'organisation
de la défense psasive et de la loi du 5 octo
bre 1910 relative aux travaux de reconstruc-.
tion, 2.047.425.000 F.
Chap. 100. — Fonds de concours et produits

assimilés,, mémoire.
Chap. 107. — Produits des ventes d'objets

mobiliers et divers, mémoire.

Recettes d'ordre.

Chap. 108. - Prélèvement sur le fond»
d amortissement, mémoire.
Cliap. 109. — Prélèvement sur le fonds de

reserve, mémoire.
Total pour les postes, télégraphes et télé
phones, 8.121.925 000 F.

Abattement forfaitaire sur l'ensemble,
3.248.770.000 F.

Net pour les postes, télégraphes et télé
phones, 4.873.155.000 F.

Radiodiffusion française.

2° SECTION. — RECETTES EXTRAORDINAIRES

Chap. 100 — Avances du Trésor et emprunts.
1.100.600.000 F. .
Chap 10i. - Fonds de commerce, recettes

d'ordre et produits divers, 200.000 F.
Chap. 102. - Produit de la vente du maté

riel, 10 millions de francs.
Chap. 103. — Produit de la vente d'immeu-

ble®, mémoire.
Chap. 101. — Produit de la vente des

valeurs du portefeuille, mémoire.
Total pour la radiodiffusion française,
1.110.800.000 F.

Abattement forfaitaire sur l'ensemble,
441.320.000 F.

Net pour la radiodiffusion française,
66G. 180.000 F.

RÉCAPITULATION

Caisse nationale d'épargné, 53.970.000 F.
Postes, télégraphes et téléphones, 4.873 mil»

lions 155.000 F.
Radiodiffusion française, 666.480.000 F.
Total pour l'état E, 5.593.605.000 F.
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ÉTAT E — Tableau des autorisations d'engagement et de payement de dépenses demandées au titre de la reconstruction
et de la réparation des dommages de guerre.-

\

AUTORI ATIONS D'ENGAGEMENT
AUTORISATIONS

de payements.

f NATURE DES DÉPENSES Tranche 1916.

Autorisations

validées.

Tranche 1947.

Autorisations

accordées.

Totaux.

Dépenses 1946.

Autorisations
validées.

Dépenses 1947.

Autorisations

accordées.

[. — Indemnités directement payées par le Crédit national aux si
nistrés:

1° Indemnités pour reconstruction des immeubles de toute nature
. (loi (lu 28 octobre 1946)
2° Indemnités pour reconstitution des meubles d'usage courant
ou familial (loi du 28 octobre 194G)

3° Indemnités pour reconstitution des biens autres que ceux visés
aux paragraphes 1° et 2° (cheptel matériel agricole, industriel,
commercial, etc.) (loi du 28 octobre 1940)

4° Allocations d'attente (loi du l"r septembre 1942)

12.000

13.000

7.000
»

lEa million® de francs.)

53.000 65.000 12.000

10.000 23.000 13.000

- 20.000 ' 27.000 7.000
500 500 »

45.000

10.000

17.000
500

Totaux pour le paragraphe I.., ................. 32.000 83.500 | 115.500 32.000 72.500

P. - Dépenses imputées sur comptes spéciaux du Trésor:
1° Travaux de voirie et de réseaux d'assainissement et de distri
bution d'eau, de gaz ou d'électricité (ordonnance n° 45-2062 du
8 septembre 1945, art. 16, 17, 18 et 20)

2° Acquisitions ou expropriations de terrains (lois validées des
11 octobre 1940, 12. juillet 1941, art. 10)

3° Travaux préliminaires à la reconstruction (ordonnance n° 45-609
du 10 avril 1945, art. 21)

4° Construction et aménagements provisoires et réparations ur
gentes exécutées d'office (ordonnance n° 46-609 du 10 avril 1915.
- Titres II et III)

5° Construction d'immeubles d'habitation par l'État ou des asso
ciations syndicales de reconstruction 'ordonnance n° 45-2004 du
8 septembre 1945)

6° Construction expérimentale d'immeubles d'habitation

4.000

600

10 .000

48.200

23.000
»

1G.000

2.700

10. 000

44.500

1*500

20.000

3.300

20.000

92.700

23.000

1.500

4.000

600 ;

8.000

34.000

7.500
»

12.000

2.000

9.000

48.000

15.500
1.000

Totaux pour le paragraphe H ...„ 85.800 71.700 160.500 54.100 87.500 ■

n - Participation de la France à la reconstruction des territoires
d'outre-mer de l'Union française et des pays de protectorat (loi des
21 et 28 octobre 1946) » 3.000 3.000 » 3.000

Totaux pour l'état F

Abattement sur l'ensemble

117.800 161.200

64.480

279.000 86.100 163.000

65.200

Net j 96.720 97.800

ÉTAT G. - Tableau des avances du Trésor
susceptibles d'être accordées à la Société
nationale des chemins de fer français pour
la couverture des dépenses de reconstruc
tion.

Dépenses de reconstruction de la Société
nationale des chemins de fer français:
acomptes versés par le Trésor en application
do l'article 46 de la loi du 27 avril 1946
[(compte 15/48), 43 milliards de francs.
Abattement forfaitaire, 17.200 millions de

francs.
Net, 25.800 millions de francs.

ANNEXE N° 141

(Session de 1947. - 2e séance du 21 mars 1947.)
RAPPORT fait au nom de la commission de
la famille, de la population et de la santé
publique, sur la proposition de résolution
de M. Bernard Lafay tendant à inviter le
Gouvernement à prendre les mesures d'ur
gence nécessaires pour assurer à tous les
Français couverts par une législation so
ciale le droit de bénéficier des médicaments
agréés les mieux adaptés h leur état. —
Par M. Bernard Lafay, conseiller de la Répu
blique (1).

Mesdames, messieurs, avant d'exposer les
taisons qui m'on incité à vous présenter la
proposition de résolution que j'ai l'honneur
tle rapporter devant vous, permettez-moi de

vous lire le texte de l'ordonnance du 13 octo
bre 1945, sur laquelle va rouler le présent
débat:

« Art. 1 er . — L'achat, la fourniture, l'utili
sation et la prise en charge par les collec
tivités ou services publics de spécialités phar
maceutiques, sont limités aux spécialités
agréées dont la liste est établie par arrêté du
ministre de la santé publique.

« Art. 2. - Cette liste sera proposée par une
commission dont la composition sera fixée
par décret rendu sur la proposition du mi
nistre de la santé publique. »
Comme vous venez de le voir, ce texte va

s'appliquer à l'ensemble des bénéficiaires de
nos législations sociales: assistance médicale
gratuite, pensionnés de guerre, ouvriers des
établissements militaires.

Dans un but de conformité législative, cette
mesure a été reprise par l'article 15 du 19 oc.
tobre 1945 sur la sécurité sociale, et est de
ce fait applicable à tous les assurés sociaux.
La haute portée de la proposition de réso

lution qui vous a été communiquée, ne sau
rait vous avoir échappé. Les mesures qu'elle
propose doivent en effet, exercer une in
fluence prépondérante sur la santé des classes
laborieuses, en permettant de leur assurer des
soins médicaux de qualité. La santé n'est-
elle pas, en définitive, le capital du travail
leur.

Protéger, puis rétablir sa santé, mettre dans
ce but à sa disposition de moyens de traite
ment éprouvés, riches de touteâ les décou
vertes de la technique et de la science, doit
donc Ctre le souci constant de cette organi
sation sociale modèle que vous vous efforcez
de donner pour base à notre Quatrième Répu
blique. Nous avons l'ambition de dire que la

proposition qui vous est soumise, procède de
cette haute aspiration.
Quel est le but de cette résolution ? Avant

tout, inviter le Gouvernement à demander au
Parlement l'abrogation de l'ordonnance du
13 octobre, heureusement non encore appli
quée, mais dont la mise en vigueur prochaine
fait peser un danger sur la santé des deux
tiers des Français, tous ceux couverts par
une loi sociale, notamment les assurés so
ciaux. Selon les termes de cette ordonnance,
ceux-ci ne pourront en effet recevoir, en cas
de maladie, qu'un nombre restreint de médi
caments, à l'exclusion des autres I

Eh bien! mesdames et messieurs, de mul
tiples raisons font du régime ainsi prévu une
mesure inhumaine, antisociale et technique
ment criticable. Afin de donner plus de clarté
au débat, je diviserai mon exposé en trois
parties: une, administrative, relative au ré
gime des médicaments dans les lois sociales;
une, médicale, relative à la « liberté thérapeu
tique », qui est la faculté pour le médecin
de prescrire librement le médicament qu'il
juge le plus opportun dans chaque cas. A. la
demande de votre commission de la santé

publique, j'y joindrai un court rappel des
mesures de contrôle des médicaments, et de
la situation de l'industrie pharmaceutique en
France.

« Seuls, dit à peu près l'ordonnance du
13 octobre 1945, pourront être fournis ou rem
boursés aux bénéficiaires d'une loi sociale,
les médicaments agréés inscrits sur une lista
fixée par arrêté ministériel ». Que vise cette
ordonnance 1 Qu'apporte-t-elle de nouveau i

Près des deux tiers des Français sont h
l'heure actuelle couverts par une égislhtion
sociale: assistance médicale gratuite, pension-

(1) Voir le n°: Conseil de la République: 41
[(année 1947).
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nfs de guerre, militaires et ouvriers civils de
l'armée ou de la marine, assurés sociaux enfin,
auxquels ils convient d'ajouter les roulades
soignés à l'hôpital, qui sont soumis — au
point de vue du traitement médical — au
irême régime que les précédent. Tour toutes
ces catégories, les médicaments sont fournis
gratuitement, sauf en ce qui concerne les
assurés sociaux, qui doivent les acheter e1 x-
mêmes mais sont remboursés dans la limite

de 80 ou de 40 p. 100 du prix selon les cas
Soucieux cependant de ne pas imposer aux

collectivités des dépenses trop lourdes, ces
diverses lois avaient prévu que seuls pour
raient être fournis ou remboursés les médi
caments inscrits sur des listes établies par
lts administrations intéressées. La résultai
fut la coexistence de listes multiples, — il
en existait une centaine — de médicaments
fournis ou remboursée par tel ou tel orga
nisme. Tel produit était ainsi admis dans im
département, et inadmis dans un autre; ou
fourni par le ministère de la guerre et refusé
par celui de la marine, etc. L'organisation des
assurances sociale, étant, à ce point de vue,
beaucoup plus large puisque, à quelques
exceptions près, étalent remboursés tous les
médicaments répondant aux conditions lé
gales de fabrication.

Sur quoi l'ordonnance du 13 ocobre 1915
ïnodifie-t-elle ce régime ? Sur peu d points,
en apparence. Mais sur des choses très graves
et très importantes au fond. La liste de médi
caments fournis et remboursés sera désor

mais établie par le ministre de la santé pu
blique. Sous cet aspect, l'ordonnance appa
raît donc comme une mesure de simplifica
tion et de normalisation d'un régime aupa
ravant disparate.

Très bien sur le plan administratif! Mais.
sur le plan médical, social, humain? Y avez-
vous songé? Les assurés sociaux — qui bénéfi
ciaient jusqu'à présent de larges possibilités
de traitement — vont se trouver peu ou prou
réduits au régime de l'assistance médicale
gratuite ou des pensions militaires, dans le
quel le nombre des médicaments fournis est
excessivement restreint. C'est, mesdames,
messieurs, la vo : e ouverte vers des soins mé
dicaux de qualité médiocre, insuffisante.

Et ceci m'incite à aborder la seconde par
tie de mon exposé, celle consacrée à la « li
berté thérapeutique ».
Nombre d'entre vous ont sans doute gardé

le souvenir de l'infirmerie de bataillon de
leur jeunesse... ou de leur récente guerre.
Le médecin à képi ronge y dispose des douze
médicaments réglementaires: aspirine, bicar
bonate de soude, chlorate de potasse, salicy
late de soude, etc. A lui de se « débrouiller »
pour faire cadrer la maladie avec un de ces
douze produits. Eh bien, messieurs, ceux qui
ont eu aflaire au médecin de bataillon et à
ses douze médicaments ont certainement
gardé un souvenir particulièrement vivant de
k qualité et de l'efficacité de cette médecin*
de corps de troupe.

SI j'ai cru devoir rappeler cet exemple.,
c'est que je voulais montrer nettement l'im
portance qu'il y a, pour la qualité des soins,
a mettre à la disposition du médecin le max;
mum des moyens thérapeutiques dont dispose
la science moderne. Le corps médical est una
nime sur ce point ITous les médicaments exis
tants — je parle naturellement de ceux qui
sont reconnus efficaces, nous verrons tout à
l'heure comment, par l'autorité publique res
ponsable — doivent être prescrits librement à
tous les malades, quelle que soit leur situa
tion de fortune ou leur catégorie sociale.

L'expérience a d'ailleurs démontré qu'il est
impossible de réduire si peu que ce soit cette
liberté thérapeutique: les faits de chaque jour
le prouvent. En voulez-vous un exemple, vo
lontairement très simple ? Vous avez mal à la
tête: prenez de l'aspirine 1 Or, combien d'en
tre vous, je m'adresse ici surtout aux dames,
qui ont malheureusement une certaine expé
rience de ces choses, savent que l'aspirine
ne les calmera pas, ou les calmera mal ? Tan
dis qu'un autre médicament, très voisin d'ail
leurs et que chacun a « repéré » par expe
rience pour son propre cas, aura une action
rapide et certaine. Vous avez mal aux dents ?
Ce n'est plus de l'aspirine qu'il faut prendre,
mais un autre genre de calmant... je pour-
xais multiplier les exemples.

D'ailleurs, les cas sont rares où, à une ma
ladie déterminée, on peut opposer quasi-auto-
matiquement un médicament donné. La mé
decine n'est pas une équation mathématique.
11 y a les « cas » d'abord, exlrêmement nom
breux et variables. Et il y a d'autre part les
« tempéraments », qui- font que deux malade»
ne se ressemblent jamais au point de vue
médical. Vous êtes nerveux? A vous il fau
dra du bromure... et à votre voisin du gar
dénal !

Voilà les raisons pour lesquelles les méde
cins considèrent que la liberté thérapeutique
est l'un des dogmes essentiels de leur art.
Quoi d'étonnant a cela? Un homme qui aime
son métier tient à cœur de réussir ce qu'il
fait, et se regimbe naturellement contre tout
ce qui met obstacle à la qualité de son ou
vrage. Que dirait un menuisier, si on lui in
terdisait de se servir de sa scie? Comment
voulez-vous donc qu'un médecin soigne, et
soigne correctement, si on lui interdit l'usage
des médicaments, qui sont un peu comme
ses outils?

Quel serait, d'ailleurs, le résultat pratique
d'une telle limitation? Il est facile à pré
voir. Ou bien le médecin, considérant que
son client est un économiquement faible et
qu'il convient de lui éviter des dépenses, se
plie au règlement: il cherche alors, parmi
les médicaments autorisés, celui qui se rap
proche le plus du cas du malade. Celui-ci
est remboursé... mais dans la plupart des cas
mal soigné.
Ou bien, le médecin prescrit le médicament

exactement nécessaire, et le malade doit alors
payer « de sa poche » sans espoir de rem
boursement.

Voilà donc créé, par le jeu d'une disposi
tion législative malheureuse, le scandale d'une
« médecine de pauvres », s'opposant à la « mé
decine de riches » qui, elle, bénéficiera dj
tous les moyens thérapeutiques nécessaires.
N'est-ce pas là l'antithèse de cette égalité so
ciale, à la réalisation de laquelle nous don
nons tant d'efforts ?

Mais, penseront certains, un régime aussi
éloigné de la logique, se justifierait-il par
quelques avantages techniques ou financiers ?
L'ordonnance n'apporterait-elle pas, par exem
ple, des garanties contre certains médica
ments inefficaces ou charlatanesques, qu'il
serait évidemment inopportun de mettre a la
charge des collectivités ?
Cette remarque pleine de bon sens m'amène

à exposer devant vous les mesures sévères
qui réglementent actuellement la fabrication
ds médicaments, Comme vous le verrez, l'ob
jection dont je viens de faire état était par
faitement valable autrefois. Mais elle n3 l'est
plus aujourd'hui. «
Une loi du 11 septembre 1941, validée et

modifiée par l'ordonnance du 23 mai 1945,
et la loi du 22 mai 1946, a institué un con
trôle très étroit; aucun médicament spécialisé
ne peut être fabriqué et mis en vente si son
utilité et son efficacité n'ont pas été préala
blement reconnues — sous la forme de ce

que l'on appelle un « visa » — par le minis
tre de la santé publique. Achetez un médira
ment chez le pharmacien: sur l'étiquette,
vous verrez toujours figurer un numéro, qui
est celui du visa. Nul médicament ne peut
être mis en vente s'il ne porte mention de
ce numéro.

Quant à la fabrication, elle est surveillée
étroitement par le même ministère, et des
prélèvements sont effectués chez les pharma
ciens.

L'eiflcacité pratique de ces mesures ne fait
aucun doute: plus de 80 p. 100 des spécialités
exploitées avant guerre, et dont l'utilité n'était
pas évidente, ont été ainsi supprimées. De
meurent seuls autorisés les médicaments sé
rieux présentant toutes les garanties déstra
Mes.
Attendrait-on de l'ordonnance du 13 octobre

1945 des économies sur les budgets de l'État
et les collectivités? Illusion encore I Si le
nombre des médicaments est moins grand,
on utilisera plus souvent le même. Le résul
tat financier sera identique... mais le malade
aura été mal soigné.
Un dernier point, enfin. Pense-t-on qu9 la

commission prévue par l'ordonnance appor
tera plus de garanties que le « visa » délivré
par le ministère de la santé publique? Eh
bien, quiconque connaît le sérieux et la par
ticulière rigueur avec lesquels sont exami
nées les demandes de a visa », ne peut va

lablement défendre cette opinion. Le nou
veau médicament est analysé, des essais cli
niques nombreux sont effectués sous le con
trôle direct du ministère; bref, les garanties
sont certaines.

Du côté de la commission prévue par l'o;-
donnance du 13 octobre,, les garanties sont
infiniment moindres. Certes, des personnali
tés éminentes du milieu médical y figurs.H.
Mais elles s'y trouvent en nombre restreint:-
c'est ainsi que la commission comprend ieu-
lement. onze médecins et pharmaciens su?
vingt-trois membres. Onze techniciens •:{
douze fonctionnaires 1 Moins de la moitié 1
Quant aux analyses ou aux expériences cli»
nmucs. il n'en est point qucst.on ! Et l'on
aboutit ainsi à ce résultat paradoxal de ré
viser un travail extrêmement sérieux — co
lui du visa — en se basant sur un travail
présentant en pratique infiniment moins de
garanties. En quelque sorte, c'est le contrôla
du plus par le moins ! Nous verrons tout à
l'heure les curieux résultats obtenus par celte
méthode...

Vous avez vu, mesdames, messieurs, quels
arguments importants militent en faveur da
la suppression du régime actuel, régime In
juste, in:que, nuisible. Avec votre permission,,
menons en maintenant au plan des faits..., en

. l'espèce au curieux essai d'application, tent-3
par l'administration de la santé publique,
par l'ordonnance du 13 octobre 1915. *

Jusqu'à présent, ai-je dit plus haut, les dis
positions de ce texte étaient restées lettre
morte. Mais voici pourtant que l'on prétend
les faire entrer en application. La commission
s'est réunie. Des projets ont été présentés...
et c'est là qu'éclate brusquement un vérita
ble scandale, ponctué par les énergiques pro
testations de l'ordre des médecins, de la con
fédération des syndicats médicaux et d'émi
nentes personnalités du monde scientifique.
Sachez tout d'abord que la liste proposés

par la commission comprend 1.500 médica
ments à peine, alors que le nombre de ceux
autorisés en France par le ministère de la
santé publique est de 13.000. 13.000, direz-
vous ? Ce chiffre est pourtant tout à fait
normal. Songez qu'il existe déjà en pharma
cie près de 1.000 médicaments simples, tels
que le bicarbonate de soude, le borate de
soude, le salycilate de soude, etc. Si l'on lient
compte des mélanges nécessaires pour adap
ter ces médicaments aux divers cas, on voit
qu'il faut au minimum plusieurs milliers de
combinaisons. Vous savez aussi que tel pro
duit est plus actif par la bouche dans un cas;
en piqûres dans un autre. Pour un malade il
faut des gouttes; s'il est obligé de déjeune];
au dehors et qu'il doive emporter son médi
cament avec lui, la forme en gouttes est mal
commode: il lui faut alors des comprimés ou
des pilules. Et comme chacune de ces prépa
rations compte administrativement pour un,
on voit que le moindre médicament occupe
plusieurs places selon qu'il est présenté en
gouttes, en sirop, en suppositoires pour- en
fants, en comprimés, en dragées, en pilules,
en piqûres, etc. Nul médecin ne saurait se
passer de cette gamme de médicaments répon
dant à des usages variés,
Dirai-je maintenant un mot du classement..,

bien curieux... auquel a donné lieu l'établis
sement de cette liste ? Au risque de vous
prendre encore quelques minutes, je rappor
terai deux ou trois anecdotes à ce sujet, car
elles sont caractéristiques d'un certain état
d'esprit que nous aurions voulu croire disparu^
surtout dans un tel domaine.

Curieuse, tout d'abord, la méthode de tra
vail suivie par la commission. On a pris un'
annuaire pharmaceutique privé — le Vidal,
pour le nommer par son nom — et l'on a
entrepris de rayer tous les produits dont
MM. les assurés sociaux et autres bénéfi
ciaires des lois sociales n'ont pas éié jugés
dignes. Mais le malheur a voulu que l'an
nuaire choisi — celui que l'on avait sous la
main, probablement — fut une édition de
1913. Première inconséquence: des médica
ments intéressants ont été supprimés alors
que d'autres — peut-être moins utiles —
n'ont pas eu cette disgrâce simplement parce
que de fabrication récente, ils ne figuraient
pas sur l'annuaire de 19431

Deuxième genre... d'erreurs, bien plus
graves celles-là : le maintien de certains pro
duits, alors que des produits concurrents,
pourtant de composition et d'efficacité absolu
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ment identiques, ont éié éliminés. En voulez-
vous un exemple ? Gardez-vous de purger vos
malades avec du lactochol ou de la lacto-
laxine : quel que soit le résultat, ils ne seraient
pas remboursés. Mais il n'en sera pas de
môme avec leurs frères jumeaux, le lactobyl
et le taxol, voire avec la boUlofiorine, puis
qu'elle ne figure pas dans le dictionnaire, et
de ce fait n a pas été supprimée.
Autre exemple: l'iodure Cros est admis,

alors que l'iodure Pachaud est rejeté, bien
que sa composition soit identique. Peut-être
parce que le premier est présenté on 'pilules,
alors que le second l'est en tubes? Distinc
tion bien subtile pour le médecin... et pour
le malade.

Mais il y a plus encore, mes chers collè
gues. Nous ne vouions pas savoir quels sont
les auteurs de la liste établie par la santé pu
blique: le moins qu'on puisse dire est qu on

■ y trouve des erreurs tout simplement effa
rantes.
Je suis certain que, dans cette assemblée,

hon nombre de personnes ont eu dans leurs
familles des cas de traitement par les glandes
endocrines. Il s'agit lA d'un traitement una
nimement reconnu par les plus hautes auto
rités médicales. Qui ne connaît:
Les extraits thyroïdes;
Les extraits d'ovaires;
Les extraits de glandes hypophyses, etc. ?
Les médecins s'en servent journellement.
Eh bien ! Mesdames et messieurs, nous

n'arrivons pas à comprendre pour quelles
causes tous les extraits de glandes ont été
supprimés 1
Qu'une assurée sociale ait le malheur

d'avoir une insuffisance ovarienne, — et nous
savons qu'il y en a des centaines de mille
dans ce cas — impossible de lui prescrire les
extraits ovariens indispensable.
Qu'un enfant d'assuré social ait des trou

bles de croissance: impossible de lui donner
des extraits de glandes que nécessite son
état!

Mesdames et messieurs, je crois qu'il est
Inutile de vous fatiguer plus longtemps avec
de fastidieuses énumérations de ce genre. Ji
y en a tant d'exemples, que nous serions
encore là demain. Sachez seulement que les
protestations ont été unanimes dans tous les
milieux compétents: Conseil de l'ordre des
médecins, syndicats médicaux, professeurs et
maîtres des hôpitaux. J'en prends pour
exemple le conclusions d'un éminent médecin

■des hôpitaux de Paris, membre de la com
mission, dans un rapport officiel remis en
son temps au ministère de la santé publique,
mais que nous avons eu finalement bien du
mal exhumer: « ...La liste établie par le
ministère comporte 25 p. 100 d'arbitraire.
Pour ma part, ma conclusion est nette:
jamais je ne pourrai accepter une liste qui
ne peut apparaître que comme celle du bon
plaisir. » Il serait difficile d'être plus affir-

. matif.

J'en arrive maintenant, mesdames et mes
sieurs, à un argument qu'il n'était pas dans
mes projets primitifs d'exposer, mon inter
vention visant uniquement les plans de la
technique et l'efficacilé sociale de nos insti
tutions. A la demande de votre commission
de la santé publique, et en vue d'être aussi
complet que possible, je vous parlerai donc
de la situation de l'industrie pharmaceutique
française, et de l'intérêt qui se trouve à favo
riser son développement.
Avez-vcus songé, parfois, au nombre de

travailleurs employés en France à la fabri
cation des médicaments ? Plus de 40.000, soit
en tout le personnel des usines Renault et
Citroën réuni. Presque tous ces travailleurs
sont domiciliés dans la région parisienne.
Quant au chiffre d'affaires réalisé par cette
branche de l'industrie, il n'est pas moins
impressionnant: six milliards de francs —
approximativement — pour 1946.
N'oublions pas, enfin, qu'avant la guerre,

le commerce des médicaments occupait le
second rang dans l'échelle des exportations
françaises. A l'heure actuelle, et pour des
raisons dans lesquelles je n'entrerai pas ici,
11 n'y occupe plus que le quatorzième rang.
Mais c'est pourtant deux milliards de francs
de devises étrangères que l'économie natio
nale et le plan Monnet attendent de lui pour
dt) '7.
Ces seuls chiffres montrent combien 11

paraît souhaitable de ne pas apporter d'en
traves à cette grande industrie.

Or, sur ce seul plan du commerce interna
tional, la concurrence s'avère de plus en plus
difficile avec les produits étrangers, forte
ment soutenus par leurs gouvernements. Le
produit pharmaceutique français, autrefois
très apprécié par son originalité, et surtout
pour sa variété, qui permet de l'adapter exac
tement au tempérament du malade, a eu
durement à souffrir de son éclipse involon
taire du marché mondial, pendant les quatre
années de guerre. S'il reconquiert aujourd'hui
progressivement son ancien marché, c'est au
prix des pires difficultés soulevées par une
concurrence qui ne cède pas facilement la
] lace.
Va-t-on, par une mesure maladroite autant

qu'inutile, porter un coup mortel l cette
industrie florissante — l'une des rares qui
« marche » encore dans notre, pays — et tarir
une source importante de précieuses devises ?
Qu'a donc à faire, direz-vous, cette ques

tion d'exportation, avec le problème rigou-
reisement intérieur du remboursement exs

médit amenis par les lois sociales ? Pourtant
la relation existe. Si, par une limitation quel
conque, nous éliminons des médicaments —
utiles, disons-le bien — du marché intérieur,
ipso facto nous les éliminons du marché
extérieur. C'est là une loi économique inévi
table. Quelle serait, en effet, la confiance de
l'acheteur étranger pour un produit que son
propre pays rejette ? Quel argument de poids
la concurrence trouverait U auprès des
importateurs étrangers.
D'ailleurs, réduite en pratique à quelques

centaines de médicaments, la pharmacie
française ne présenterait plus aucun intérêt
pour l'étranger, puisque les qualités les plus
appréciées chez elle sont justement son ori
ginalité et sa variété. Otez-les lui: vous la
priverez de son attrait le plus direct et le
plus efficace.
liaisons techniques et médicales, raisons de

juste logique, raisons dictées par l'impératif
économique, tout milite donc en faveur do
la suppression d'un régime renié par ces
premiers défenseurs de la santé publique que
sont les médecins.
Que dire des raisons morales et sociales ?
Admettons un instant que le nombre des

médicaments soit limité. Comme nous l'avons
vu, le malade recevra un médicament « ap
proximatif », à moins qu'il ne consente à
payer lui-même celui qui lui est nécessaire.
Ne croyez-vous pas, mesdames et messieurs,

que nous risquons de voir se créer un troc,
le malade échangeant le mauvais médicament
auquel il a droit contre le bon qu'on lui a
conseillé, mais qui ne peut lui être fourni t
No croyez pas que cela soit de pure inven

tion. Nous connaissons des exemples de cas
semblables. Évitez donc que médecins et
pharmaciens soient mis demain dans l'obli
gation d'opposer des refus difficiles à de telles
demandes, illégales peut-être, mais pourtant
combien excusables sur le plan humain 1
Encore un mot, et j'en aurai fini, mesdames

et messieurs. Le mot le plus important, celui
de la fin, après lequel vous jugerez.
Médecine de pauvre... Médecine de riches,

ai-je dit tout a l'heure. Veut-on vraiment
confirmer et étendre cette distinction ? Pour
nous, nous ne craignons pas de l'affirmer
hautement, il n'y a qu'une médecine: la
bonne médecine, la médecine efficace. Pour
nous, tous les malades y compris les assurés
sociaux, les bénéficiaires de l'assistance médi
cale gratuite et les pensionnés do guerre, doi
vent pouvoir bénéficier de tous les médica
ments nécessaires à leur état, dès l'instant
que ces médicaments ont été reconnus utiles
et efficaces par le visa du ministre de la
santé publique.
En réailté, compte tenu du contrôle sévère

exercé par le ministère, il n'est point d'ar
gument en faveur du maintien du régime
de l'ordonnance du 13 octobre 1915. L'intérêt
de vingt .millions d'assurés sociaux — entre
autres — est en jeu. Que dire de celui de
la santé de la nation ? Une population mal
soignée sera plus souvent et plus longtemps
malade. On voit les conséquences, humaines,
sociales, économiques d'un eireiment dans ce
domaine.
Comme nous l'avons déjà vu, les assurés

sociaux n'ont pas été les seuls à s'émouvoir
de cette situation. Tout récemment, l'Ordre
national des médecins et la confédération des

syndicats médicaux français, par la bouche

de ses représentants qualifiés, a officiellement
pris parti contre cette limitation de la
o Liberté thérapeutique » et a dénoncé la
scandaleuse application de l'ordonnance du
13 octobre 1945. On ne peut rester sourd aux
appels de cette organisation particulièrement
compétente, représentative de 32.000 méde
cins français.
Ajoutons qu'en l'espèce, ce ne sont nulle

ment des revendications personnelles que
soutiennent les médecins. C'est sur le plan
social et humain que leur voix s'élève unique
ment. C'est l'intérêt seul des malades qui
est en jeu à leurs yeux. En quoi voulez-vous
que cela les touche personnellement, d'or
donner tel médicament, ou tel autre plus ou
moins voisin ? Mais les médecins sont des
gens qui aiment leur art. Ils savent que le
malade ne pourra être guéri que s'ils ont
la possibilité d'ordonner exactement l'agent
thérapeutique convenable. Et ils ne veulent
pas qu'on les empêche de guérir I
Mesdames et messieurs, le souci d'une

meilleure protection de la santé publique, la
préoccupation d'assurer A tous les Français
— notamment aux assurés sociaux et aux
assistés — des soins médicaux de qualité,
imposent de mettre à la dsiposition de chaque
malade tous les moyens thérapeutiques offerts ■
par la médecine moderne, dès l'instant qu'ils
ont été reconnus utiles et efficaces par l'au-,
torité compétente en la matière: le ministre
de la santé publique. Cette utilité et cette
efficacité étant légalement consacrées par le
« visa » délivré en vertu de l'ordonnance dl
23 mai 1945, c'est celui qui doit constituer le
critère en la matière. Toute liste surajoutée
s'avère ou inutile — si elle reprend fidèlement
tous les médicaments ayant reçu le « visa »
— ou nuisible, si elle introduit une restric
tion quelconque. .
Ceci, les assurés sociaux et les assistés le

demandent. Les médecins l'estiment formel
lement nécessaire.
Votre commission de la famille, de la popu

lation et de la santé publique a dû se pro
noncer sur une demande d'ajournement du
vote du présent rapport. Cette demande
d'ajournement était motivée par le désir chez
certains commissaires d'attendre la fin des
travaux de la commission prévue par 1 or
donnance du 13 octobre 1915.
Votre commission n'a pas cru devoir retenir

cette demande et a adopté à main levée le
présent rapport par 11 voix contre 5.
C'est pourquoi nous vous demandons

d'adopter la proposition de résolution sui
vante :

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

« Le Conseil de la République invite le
Gouvernement à prendre les mesures d ur-,
gence nécessaires pour assurer à tous # les
Français couverts par une législation sociale
le droit de bénéficier de tous les médicaments
pourvus du visa délivré par le ministre de
la santé publique et à demander au Parle
ment l'abrogation de l'ordonnance n' 4a-2340 .
du 13 octobre 4945 portant établissement d'une
liste do spécialités pharmaceutiques agréées
À l'usage des collectivités et do divers ser
vices publics. »

ANNEXE N° 142

(Session de 1947. — 2« séance du 21 mars 1947.)
RAPPORT fait au nom de la commission de
la défense nationale sur la proposition de
résolution de M. Liénard et plusieurs de ses
collègues, tendant i inviter le Gouverne
ment à accorder d'urgence des permissions
agricoles exceptionnelles pour procéder aux
réensemencements de printemps, par M. Le
Sassier-Boisauné, conseiller de la Républi
que (1).

Mesdames, messieurs, MM. Liénard et Bos
sanne ont déposé une proposition de résolu
tion tendant à inviter le Gouvernement à
accorder d'urgence des permissions agricoles
exceptionnelles pour procéder aux réensemen
cements de printemps.

(1) Voir le n°: Conseil de la République: 6a
(année 19x7).
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Nous savons tous, hélas, la situation grave
de l'agriculture française. Les emblavements
en blé, qui conditionnent le pain pour les
années 1947-1948, ont été en grande partie
détruits. Le gel a fait des dégâts d'une im
portance exceptionnelle en particulier dans
les pays de plaines, qui sont des pays de
grande production, où une partie des blés en
terre a disparu dans une proportion de
60 p. 100. D'autre part, le manque d'engrais,
en particulier d'azotés, ne permet pas de re
donner le coup de fouet nécessaire 4 une
végétation en totalité déficiente.
Le Gouvernement, par circulaire télégraphi

que n° 2024 du 26 février, avait accordé dix
jours de permission agricole à tout le contin
gent de la classe 1946.
-Est-ce suffisant ?
Nous ne le croyons pas.
C'est une question trop grave que celle du

pain et tout doit être mis en oeuvre, coûte
que c'oûte, pour assurer à l'agriculturo, dans
les semaines qui viennent — et c'est de toute
urgence — une main-d'œuvre aussi nom
breuse et qualifiée que possible. Et où la
trouver, celte main-d'œuvre, si ce n'est dans
la classe incorporée ?
Votre commission de la défense nationale,

soucieuse de la vie de la nation, pense qu'il
y a lieu d'associer l'armée à cette lutte pour
la vie de la France, estimant que les agri
culteurs seront plus utiles chez eux pour un
laps de temps assez long, au service du pays
qu'à faire l'exercice dans leurs unités.
En conséquence, votre commission est

d'avis de faire sienne la proposition de réso
lution de MM. Liénard et Bossanne, ainsi
conçue :

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gou
vernement à accorder d'urgence des permis
sions agricoles exceptionnelles d'une durée
maximum de dix jours:
1° Aux exploitants agricoles dont les exploi

tations ont subi des dommages du fait du
gç] J
2° Aux ouvriers habituellement employés

dans ces exploitations.

ANNEXE N° 143

(Session de 3 917. — 2e séance du 21 mars 1917.)

AVIS présenté au nom de la commission des
affaires économiques, des douanes et des
conventions commerciales, sur le projet de
loi, adopté par l'Assemblée nationale, por
tant fixation du budget de reconstruction et
d'équipement pour l'exercice 1947, par
M. Bardon-Damarzid, conseiller de la Répu
blique (1).

Mesdames, messieurs, nombreux dans le
passé ont été les budgets extraordinaires. Ils
ont parfois été sévèrement jugés, notamment
en 1926 far le fameux comité des experts qui
a condamné avec beaucoup de force la disper
sion des écritures. 1947 marque cependant un
retour à cette pratique du budget extraordi
naire. On nous la présente comme une ame
lioration. Elle l'est certes, par rapport aux
précédents budgets en ce sens qu'elle re
groupe l'ensemble des dépenses de recons
truction et d'équipement jusque-là éparses.
Constitue-t-elle cependant une technique par-
laite ? Qu'il nous soit permis d'en douter.
Ce budget extraordinaire est en somme une

traduction comptable de l'application à l'an
née en cours du plan Monnet. Ce plan, essen
tiellement économique, fixe le catalogue des
besoins de la reconstruction et du rééquipe

•- ment et le calendrier des urgences. C'est dire
que ce budget extraordinaire revêt du point de

• vue économique une importance considéra
ble.
Il est donc apparu opportun à votre commis

sion de faire un tour d'horizon et quelques
remarques sur le plan.
Déplorons d'abord qu'aucun débat ne se soit

engagé devant cette assemblée, pas plus d'ail
. leurs que devant l'Assemblée nationale sur le

plan Monnet lui-même. Il eut été souhaitable
que l'économie française des années à venir
ne soit pas tout entière engagée sans mémo
que le Parlement ait été appelé à émettre son
avis et à formuler ses critiques.
Deux idées sont h la base du plan Monnet:

la France a subi de graves dommages. Four
les relever il est nécessaire de développer la
production.
La France, pour maintenir son indépen

dance nationale, a besoin d'être une nation
industrielle puissante. 11 faut pour cela équi
per et moderniser notre industrie pour lui per
mettre de produire et d'exporter. .
La France, déjà dans les années précédant

1939, marquait un déclin économique. Les dé
vastations de la guerre, l'impossibilité d'amé
liorer et même de renouveler son matériel
durant cette période ont accru encore les
Causes de ce déclin. Faut-il l'accepter ou- a i
contraire essayer, au prix d'efforts pénibles*
de remonter la pente afin de réparer nos rui
nes et de développer noire production ?
Les commissaires du plan ont estimé néces

saire de développer notre industrie. Ils ont
envisagé le développement des six activités de
base de manière à assurer à la France dès

1950, une grande industrie lourde qui lui a
manqué. Elle disposera ainsi d'un potentiel
accru qu'elle pourra, suivant les besoins, uti
liser à améliorer son niveau de vie ou à ga
rantir sa sécurité.

Pour cela des dépenses considérables seront
nécessaires. Le plan prévoit plus de 2.000 mil
liards d'investissements nouveaux d'ici 19D0.

Le budget extraordinaire de 1917 ne concerne
qu'une première tranche d'application du
plan. Mais soulignons que le vote de ce budget
extraordinaire de 300 milliards engage l'avenir.
La France se lance hardiment dans la réali

sation d'un plan ambitieux, au moment où
son économie est peu brillante. Elle veut en
gager des dépenses considérables au moment
où ses finances sont, de l'avis de tous, dans
une situation difficile. Ce plan n'est pas
comme le fameux plan Freycinet: « lancé
comme une espèce de feu d'artifice tiré à la
gloire de la République en envoyant à tous
les points de l'horizon d'éblouissantes fusées A.
C'est l'effort peut-être ultime d'une nation qui
ne veut pas disparaître. Cependant la conjonc
ture économique et financière existant au dé
part rend plus difficile la réussite de l'objec
tif poursuivi.
Votre commission des affaires économiques

tient à rendre hommage aux auteurs du plan
et en particulier à M. Monnet et à tous ceux
qui ont collaboré avec lui pour l'effort consi
dérable qu'ils ont accompli.
Ce plan n'est pas seulement une oeuvre de

techniciens, mais aussi de représentants de
tous les Français; des fonctionnaires, des dé
légués de syndicats ouvriers, des industriels,
des agriculteurs ont callaboré avec les experts
pour mettre au point ce projet grandiose qui
constituait un acte de foi dans l'avenir de no
tre Patrie et conditionne son relèvement.
Après avoir envisagé les rapports étroits

existant entre le plan Monnet -et le budget
extraordinaire, nous sommes amenés succes
sivement à rechercher les difficultés entraî
nées par la réalisation du plan, à examiner la
valeur des critiques formulées contre le bud
get extraordinaire et à apprécier les conditions
de son financement.

L — LA RÉALISATION DU PLAN MONNET

Des difficultés importantes vont se présen
ter au cours de la réalisation du plan. Nous
n'avons pas l'intention de toutes les analyser.
Attirons l'attention sur les principales, celles
qui vont revêtir une acuité considérable dans
les prochains mois.

L'énergie.

Le plan prévoit essentiellement le dévelop
pement des six industries de base :
Houillères, électricité, sidérurgie, ciment,

machinisn» agricole, transports intérieurs.
C'est avec raison que les auteurs du plan,

ont envisagé en premier lion le développe
ment des houillères. Le charbon nous est
avant tout nécessaire. Or, malgré l'effort
de la classe ouvrière, qui a réussi à augmen
ter l'extraction par rapport à la période
d'avant-guerre, mettant la France en télé des

pays d'Europe occidentale pour le développe
ment de. l'extraction, les insuffisances d'im
portation ne nous permettent pas d'avoir les-
quantités de charbon indispensables. La seule
solution est l'attribution intégrale à la France
du charbon de la Sarre et aussi d'un million
de tonnes, par mois, du charbon de la: Ruhr,
sur lequel nous avons incontesi.ab.'emwit des-
droits moraux et réels. Hélas, on nous fait
seulement espérer 500.000 tonnes pour le pro
chain trimestre 1

L'avenir de la France dépend d? Jà q^ntiîG-
de charbon que nous importerons. Nous de
vons faire confiance au GoH'irnemei,t pour
essayer de résoudre cette question.

La main-d'œuvre.

La mise en application du plan va néces
siter le développement de la main-d'œuvre.
Le problème va se poser dans un avenir très
prochain par suite de la libération de 5OO.000-
prisonniers de guerre allemands que nous uti
lisons. Les mesures envisagées pour le résou
dre sont déj\ en cours de .réalisation. Le Gou
vernement s'est mis d'accord aveu l'Italie
pour l'envoi en France de 200.000 ouvriers
italiens d'ici la fin de 1917. T1 envisage aussi
la venue de 100.000 Nord-Africains sur le ter
ritoire métropolitain.
Cet effort n'est pas suffisant. 11 faut faire

appel à toute la main-d'œuvre nationale et
étrangère susceptible d'être utilisée.
Il est aussi nécessaire de libérer certaines

personnes qui occupent, à l'heure actuelle,
des emplois parasitaires. Chez les multiples
intermédiaires, comme dans la floraison des
services administratifs créés depuis 1939, se
trouvent des quantités de personnes qui ne
remplissent aucun rrle utile à la collectivité.
Leur concours à la réalisation du plan Monnet
serait fort efficace.
Nous attirons l'attention du Gouvernement

sur la nécessité de supprimer tous les ser
vices inutiles. Non seulement il diminuera
les dépenses de l'État, mais ir permettra à
plus de Français de participer à la production.

Le financement.

La question du financement des dépenses
entraînées par le plan est une des difficultés
les plus considérables de sa réalisation. C'est
cependant celle sur laquelle le remarquable
rapport a fourni le moins de clarté. 11 est
vrai que le rôle des commissaires du plan
était moins financier que technique et ils se.
sont bornés à envisager le financement sous
son aspect général, alors qu'au contraire, le
Gouvernement et le Parlement devront pré
voir sa réalisation pratique.
Sans entrer dans le détail, voici tes formes

de financement envisagées. Toutes supposent
une limitation de la consommation et le refus
de tout investissement somptuaire. Elles se
basent presque uniquement sur l'épargne.
Elles consistent soit dans l'utilisation des res
sources propres des agriculteurs et des entre»
prises, soit dans l'appel au marché des capi
taux et au crédit.

Le rapport prévoit aussi l'emploi de la
contrepartie en francs des crédits étrangers
et des avoirs publics en or et en devises qui
seront mobilisés.

C'est sur cette question du financement qua»
le plan Monnet a reçu le maximum de cri
tiques. Certains économistes des plus distin
gués ont émis des doutes sur la possibilité
de financer le investissements nécessaires. Ils
ont estimé que la fortune de la France et
en particulier l'état de l'épargne ne permet
tait pas de trouver les sommes considérables:
plus de 2.000 milliards qui seront nécessaires.
• Quoi qu'il en soit, de l'avis de tous, le
financement ne sera possible que si certaines
conditions sont remplies.
Nous nous permettons de rappeler à ce sujet

l'avis du conseil national du crédit, consulté "
par le Gouvernement, sur la situation actuelle
du marché des capitaux et les moyens de
financer le plan pour l'année 1947. Pour ne
pas mettre en péril la stabilisé des prix, le
financement doit être assuré par l'épargne,
présente et future, et non par l'inflation. Deux
conditions sont pour cela nécessaires :
1° Que soient menés à bien les efforts en

trepris pour développer la production;
2° Que soient réalisées les conditions favo

rables, à une formation normale de l'épargne.
Il faut donc en premier lieu supprimer toute,:

inflation. Le Gouvernement qui fera de iiin-t

(1) Voir les nos : Assemblée nationale
(1™ législ.) : 545, 789, 800 et in-S° 71. Cons^
de la République: 111, 140 (année 1947).
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flation, entraînera la ruine des espoirs que
nous formons sur la réalisation du plan. 11
commettra un crime contre la nation.

11 faut supprimer tout déficit du budget
ordinaire et le mettre en équilibre.
Comme le précise le rapport, l'équilibre du

budget des dépenses courantes de la nation
est la condition fondamentale du financement
du plan. Cet équilibre doit être loyal. A la
seule exception des dépenses de reconstruc
tion et d'investissement productif qui peuvent
entrer dans un budget extraordinaire, toutes
les autres dépenses, y compris les dépenses
militaires doivent être couvertes par les re
cettes courantes.
Il faut aussi créer le climat moral favorable

a la formation de l'épargne et pour cela assu
rer la stabilité des prix, orienter l'État dans
la voie des économies massives.
Il faut enfin éviter les mesures susceptibles

de faire croire à l'épargne, toujours craintive,
qu'elle est molestée.

H. — LE BUDGET EXTRAORDINAIRE DE 1917

Les bases de l'application du plan Monnet
durant l'année 1917 sont contenues dans le
budget extraordinaire dont le montant dépasse
300 milliards. 11 ne s'agit, bien entendu, que
des 'dépenses de financement 4 la charge de
l'État.

Ces 300 milliards se décomposent en:
% milliards pour l'équipement et la .recons

truction ;
S milliards pour les dépenses d'investisse

ment au titre des budgets annexes;
163 milliards pour la reconstruction et les

dommages de guerre;
43 milliards de dépenses de reconstruction

de la Société nationale des chemins de fer
français.

Toutefois, comme les travaux envisagés ne
peuvent être exécutés que si les matières
premières se trouvent réunies et qu'ii y a
lieu de craindre pour 1947 quelques difficultés
dans cet approvisionnement, l'Assemblée na
tionale a décidé, à la demande du Gouver
nement, de limiter pour le moment l'utilisa
tion des crédits A 60 p. 100 de ceux qui sont
envisagés.' Les 40 p. 100 supplémentaires sont
bloqués jusqu'au moment où le Parlement
pourra les apprécier, c'est-à-dire, au lende
main du vote du budget ordinaire. Même
avec cette mesure, le montant des autorisa
tions de crédit atteint près de 200 milliards.
Ce procédé de blocage ne nous paraît jas,

notons-le au passage, une solution très ration
nelle.

Certes, le Gouvernement pourra débloquer
des crédits au profit d'une opération urgente,
à condition d'effectuer un blocage d'égal mon
tant en contrepartie. Nous redoutons cepen
dant que certaines administrations bénéficiant
des crédits fassent commencer à la fois l'en
semble des travaux envisagés. Il faudra tien
ensuite les terminer. Il eut certes été préfé
rable d'établir et de soumettre au Parlement
un ordre d'urgence ; le temps ne l'a pas per
mis; considérons donc cette mesure comme

une solution empirique imposée par la néces
sité de faire voter rapidement le budget extra
ordinaire.

Votre commission des affaires économiques
n'a pas la prétention de se substituer à la
commission des finances et de vous donner
son avis en entrant dans le détail de l'examen
des. postes des divers chapitres. Elle entend
seulement envisager ce budget du point de
vue économique.
A ce titre, il lui est apparu que la part faite

à l'agriculture : 4 milliards dont 40 p. 100 blo
qués, ne correspond pas à l'importance que
revêt et surtout que doit revêtir celle-ci dans
l'économie française.
Votre commission estime aussi que les d&

penses prévues par ce budget extraordinaire
sont trop fragmentées. Certes, il est difficile
de développer une partie d'un tout sans amé
liorer l'ensemble, mais nous, redoutons qu'en
voulant tout améliorer à la fois, on ne fasse
aucun effort effcace. Il eut mieux- valu limiter
l'effort à certains points essentiels. Pour cela.
il aurait fallu qu'une idée directrice inspirât
le programme des travaux envisagés pour 1947
et qu'une autorité imposât une distinction en
tre ce qui est essentiel et ce qui est seule
ment utile.

Des critiques assez vives ont été adressées è
ce budget par des économistes distingués. Ils
lui reprochent de contenir de nombreuses dé.
penses qui auraient dû se placer dans le bud
get ordinaire. Les estimations de ce qu'un
orateur de l'Assemblée nationale a appelé du
« déficit camouflé », ont varié entre quelques
milliards et près de 100 milliards. Sans vou
loir entrer dans l'analyse des dépenses et nous
immiscer ainsi dans le rôle de votre commis
sion dos finances, il nous semble cependant,
qu'au moins pour une faible partie, ces cri
tiques sont fondées. Sans prendre parti sur le
critérium adopté pour les dépenses à faire
figurer au budget extraordinaire, certains cré
dits n'y ont pas leur place: par exemple ceux
prévus pour la reconstruction de prisons.
l'aménagement d'immeubles destinés aux ser
vices. publics ou leur équipement, le regrou
pement des services administratifs des minis
tères... 11 s'agit là de dépenses courantes et
non pas de dépenses de reconstruction et
d'investissement productif. Le bien-fondé de
cette critique ressort plus nettement encore
de la comparaison des amortissements prévus
par le plan avec les crédits demandés.
Quelle que soit d'ailleurs l'importance de

ces dépenses, il est grave qu'elles figurent
dans ce budget extraordinaire.
La condition primordiale de la réussite du

plan est un budget ordinaire en loyal équi
libre afin que l'épargne puisse être entière
ment affectée aux dépenses de modernisation
d'équipement et de reconstruction.
Si, dès le départ, certaines dépenses cou

rantes sont englobées dans le budget extra
ordinaire, le climat économique nécessaire à
la reconstruction du plan n'est pas créé.

Ill. — FINANCEMENT DU BUDGEI EXTRAORDINAIRE

Votre commission des affaires économiques
croit devoir appeler votre attention d'une
façon spéciale sur les conditions dans les
quelles le Gouvernement pourra trouver les
ressources correspondant aux dépenses du bud
get extraordinaire.
Il ne peut compter sur les ressources nor

males de l'impôt. Elles doivent être affectées
au payement des dépenses courantes du bud
get ordinaire.
Il sera, comme c'est normal, appelé à utili

se? des ressources extraordinaires, étant ce
pendant rappelé qu'il ne doit sous aucun pré
texte recourir à l'inflation, surtout tant que
la production accrue n'a pas développé la
masse des biens à répartir. Mais ces ressour
ces extraordinaires devront également servir
à alimenter la trésorerie dont les charges pro
pres sont évaluées à plus de 100 milliards.
Les ressources exceptionnelles sur lesquel

les peut compter le Gouvernement consiste
ront d'abord dans le recours à l'épargne. Mais,
de l'avis unanime, il lui est impossible de
fournir un effort suffisant. M. le ministre des
finances a calculé que sur le revenu national
estimé à 2.700 milliards, l'épargne ne pour
rait guère atteindre plus de 5 p. 100, soit
137 milliards. Il s'agit en réalité d'un ordre
de grandeur plutôt que d'un chiffre précis;
suivant la conjoncture, l'épargne s'accroîtra
ou non, s'investira ou non.
Pour le surplus, le Gouvernement compte

utiliser l'Impex, c'est-à-dire le produit de l'or
et des devises vendues aux exportateurs étran
gers qui fournira 100 milliards. Le règlement
par traites des fournisseurs de l'État donnera
80 milliards.

Ces deux procédés ont été déjà utilisés en
1946. Nous formulons des réserves sur leur

•orthodoxie. Si on peut admettre que les ré
serves d'or de la Banque de France servent à
créer des investissements productifs, le rè
glement des fournisseurs par traites est géné
rateur d'inflation. Les fournisseurs escomptent
les traites auprès des banques qui les rétro
cèdent à la Banque de France. Il en résulte
finalement, avec un gonflement du portefeuille
de celle-ci, une augmentation de la circula
tion fiduciaire.

Ces moyens auxquels nous pouvons ajouter
les emprunts étrangers seront-ils suffisants ?
Votre commission des affaires économiques

ne peut, à cet égard, que vous signaler les
doutes exprimés par le Gouvernement lui-
même qui déclare dans les motifs du projet:
« une incertitude subsiste sur les possibilités
de financement de ce programme ». I

Nous croyons cependant que la possibilité
d'y parvenir existera si nous pratiquons une
réduction massive des dépenses du budget or
dinaire.

Des économies farouches permettront seules
d'éviter l'iuifation et de recourir à l'épargne
dans des proportions plus importantes.

CONCLUSION

Après cet examen rapide des conditions d'ap
plication du plan Monnet et de sa réussite,
votre commission, compte tenu des réserves
qu'elle a exprimées, vous donne un avis favo- .
râble au projet voté par l'Assemblée natio
nale.

Nous devons mettre le plan Monnet en ap
plication. C'est notre chance essentielle de
maintenir noire grande France.
Mais il faut le faire avec la volonté de réus

sir et pour cela nous imposer les terribles
sacrifices qui seront nécessaires. C'est donc
avec un esprit de froide résolution que nous
vous engageons dans cette voie pénible qui,
à travers les difficultés, à travers les mirages
et les tentations les plus redoutables encore
que les obstacles, permettra la reconstruction
de la France, l'élévation du niveau de vie de
sa population et la sauvegarde de son indé
pendance économique.

ANNEXE N° 144

(Session de 1947. — 2« séance du 21 mars 1947.)

AVIS présenté au nom de la commission de
la production industrielle sur le projet de
loi, adopté par l'Assemblée nationale, por
tant fixation du budget de reconstruction
et d'équipement pour l'exercice 1947, par
M. Coudé du Foresto, conseiller de la Répu
blique (1).

Mesdames, messieurs, le budget prévoit dans
son ensemble pour la production industrielle
dis crédits de payement de 2.444 millions da
francs, soit, en déduisant l'abattement for
faitaire de 40 p. 100: 1.346.400.000 F.
Son examen, et surtout l'étude des auto

risations de programme, amène votre commis
sion à constater que la contribution de ce
budget extraordinaire dans le rééquipement
de la France est extrêmement modeste et
qu'en particulier n'y figure pratiquement au
cun programme nouveau dont l'exécution se
rait rentable à court terme.
Ce budget se décompose en deux parties:
1» Reconstruction.

I! s'agit, pour le chapitre 800, de la recons
truction du barrage de Kembs, qui a déjà fait
1 objet d'autorisations de programme de 268
millions et pour laquelle il nous est demandé
à nouveau 78 millions, les crédits de paye-
men' s'élevant pour 1947 à 155 millions.
Ce sont là des crédits nécessaires à l'achève

ment d'un ouvrage dont la nécessité n'est pas
à démontrer.
Ce chapitre ne saurait appeler de notre part

aucune observation spéciale.
2° Équipement
Sur des autorisations de programme de

2.061.426.000 F, un chapitre absorbe à lui seul
1.900 millions: c'est le chapitre 905. — Sub
vention au bureau de recherche des pétroles.
Votre commission s'est inquiétée de savoir

à quoi correspondaient ces engagements dont
l'influence sur les crédits de payement deman
dés, soit 2 milliards, est considérable.
Le bureau de recherche des pétroles n'est,

en réalité, habilité qu'à effectuer des travaux
de surface à l'exclusion des sondages. Il dé
finit les programmes et finance, tout au moins
partiellement, les organismes destinés à les
réaliser. Il en contrôle l'exécution technique.
L'engagement de 1.900 millions qui vous est

demandé correspond à une 'hausse due à la
dévaluation du franc, jsur un programme de
;inq ans élaboré en 1945. Les investissements
en matériel représentaient à peu près la moi-
ié de ces engagements, l'autre moitié étant
onstituée par les frais de recherche propre-
nent dits.

Ainsi, ce nouvel engagement qui absorbe
0 p. 100 du budget extraordinaire de la pro

(1) Voir les n»»: Assemblée nationale (lr« lé-
gisl.) 545, 789, 800 et in-8° 71; Conseil de la
République : 111, 140, 143, année 1947.
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duction industrielle n'a aucune contrepartie
en investissements nouveaux et ne couvre que
les effets de la dévaluation et de la hausse
des prix. 11 n'est même pas interdit de se
demander si tout ou partie des engagements
ainsi demandés sinon contractés, et des auto

. risations do payement qui en découlent ne
devraient pas figurer au budget ordinaire,
comme les crédits de la recherche atomique
par exemple.
Loin de nous l'idée de nier l'intérêt des

recherches de pétrole et leur absolue néces
sité. Leur réussite permettrait de réaliser des
économies substantielles de devises et de

nous affranchir en partie de la tutelle étran
gère. Mais chacun sait, qu'en dehors de
conditions géologiques qui en limitent le
champ, les recherches pétrolières donnent
des résultats souvent décevants, et il est
nécessaire de les poursuivre avec une grande
continuité pour arriver à un résultat. La
partie du financement qui intéresse unique
ment les recherches devrait donc, à notre
sens, faire - l'objet d'un chapitre du budget
ordinaire, chapitre dont le renouvellement
annuel semble s'imposer. -

" Nous ne supposons pas qu'il soit possible,
ni souhaitable, en revanche, de réduire le
montant prévu au budget. Des programmes

' ont été établis. Ils commencent à donner den
espérances, voire même quelques résultats
dans le sud-ouest, le bassin aquitain, le
bassin méditerranéen et au Maroc. Leur exé
cution commence en Algérie, en Tunisie
(avec déjà quelques résultats), au Gabon et
À.Madagascar. Laissons donc subsister les
moyens d'exécution de ces programmes; mais
si cette ' année nous acceptons de les voir
encore figurer au budget extraordinaire, votre
commission demande avec insistance à M. le
ministre des finances de ne plus faire figurer
l'an prochain à ce budget que la partie
« investissements proprement dite », la partie
« recherches n figurant au budget ordinaire.
Qu'il nous soit permis en passant d'indi

quer à M. le ministre des finances que s'il
en avait été ainsi cette année, nous aurions
pu faire figurer au budget extraordinaire des
dépenses d'investissements proprement dits
dont l'urgence se fait impérativement sentir.
Notre commission a le sentiment qu'il sera'

bien difficile par exemple à « Électricité do
France » de financer par l'emprunt sous son
seul nom, la mise en chantier des quatorze
barrages prévus au plan de modernisation
pour 1947 et dont le plus grand : Donzère-
Mondragon doit procurer 1 milliard 1/2
de Kwh par an. Il sera également bien diffi
cile aux usines nationalisées et aux arsenaux
travaillant pour l'armement de recourir au
seul emprunt pour le financement d'une
reconversion pourtant indispensable en faveur
du machinisme agricole et de la machine-
outil.

• Les unes comme les autres auront besoin
de l'aide de l'État. Secours de trésorerie dira-
t-on; ils portent sur de telles sommes que
nos assemblées souhaiteront peut-être les
contrôler de plus prés; et n'est-il pas possi
ble de concilier le financement par l'État des
travaux exceptionnels avec le souci de garder
à chacun des organismes intéressés son carac
tère d'autonomie contrôlée.

Cette méthode présente l'avantage de per
mettre un démarrage plus rapide des travaux
essentiels prévus au plan et que notre
extrême pauvreté en matières premières et

. en disponibilités financières nous oblige à
échelonner par ordre d'importance.
Enfin, votre commission aimerait avoir quel

ques éclaircissements sur les autorisations
de programme et crédits de pavement de
74 millions figurant au chapitre 907 sous la
rubrique « Contrats de fournitures d'équipe
ment et d'entretien d'usines » non résiliés en
exécution de la loi du 22 juillet 1910. 11 appa
raît que ces contrats devraient avoir leurs
effets achevés depuis fort longtemps et votre
commission aimerait savoir qu il s'agit là d'un
solde définitif.

L'examen de l'annexe III au budget extra
ordinaire appelle lui aussi quelques observa
tions:

56.000 tonnes de métaux ferreux sont pré
vues pour la recherche du pétrole et 210.000
tonnes au plan. Il y a là une différence dont
nous aimerions connaître l'origine*

Nous aimerions également savoir pourquo'
la participation de l'État au financement est.
d'une part, prévue pour 1,5 plus 0,5 égal
2 milliards à l'annexe III et figure, d'autro
part, pour 2.196 millions dans les crédits de
payement.
Sous réserve de ces observations, votre

commission donne un avis favorable à l'adop
tion du projet de budget de reconstruction et
d'équipement.

ANNEXE N° 145

(Session de 1917. — 2° séance du 21 mars 1947.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à in
viter le Gouvernement à procurer d'extrême
urgence à tous ceux et à toutes celles, mé
decins, chirurgiens, sages-femmes, qui ont
la charge de la santé - des Français, les
moyens de transports nécessaires à l'ac
complissement de leur mission sociale,
présentée par M. Leuret et les membres de
la commission de la famille, de la popu
lation et de la santé publique, conseillers
de la République. — (Renvoyée à la com
mission de la famille, de la population et
de la santé publique.)

EXPOSE DES MOTIFS)

Mesdames, messieurs, dans le préambule
de la Constitution adoptée le 13 octobre 1946,
on lit le texte suivant:

« La nation assure à l'individu et à la fa
mille les conditions nécessaires à leur dé
veloppement, elle garantit à tous, notam
ment, à l'enfant, à la mère et aux vieux
travailleurs, la protection de la santé, la sé
curité matérielle, le repos, les loisirs, etc. »
Certes, ce texte ne fait que poser un prin

cipe, mais tel quel, il constitue un engage
ment solennel, qui lie et oblige le Gouver
nement émané de la nation, à prendre toutes
mesuras pratiques, Utiles, suffisantes et né
cessaires pour que cet engagement soit tenu
et son but atteint.
La protection de la santé, tel est bier en

effet le thème que je veux développer dans
cette proposition, afin d'inviter le Gouverne
ment a prendre, d'extrême urgence, certaines
mesures pratiques qui ont jusqu'à ce jour fait
défaut. Je pense que nous serons tous ici,
ur animes sur ce point, car si je me réfère
aux projets préparatoires à la Constitution,
proposés par les divers partis, nous retrou
vons toujours la même notion, bien que
sous des fomes un peu différentes; et, d'un
bout à l'autre de l'éventail politique, chacun
se préoccupe de la protection et de l'amélio
ration de la santé publique. Il est dore bien
claiç que la présente proposition n'a aucune
prétention politique, mais seulement un but
d'intérêt général.
Que se passe-t-il, en effet, dans la pra

tique courante, quand il s'agit de l'exercice
de la médecine ou des professiors paramé
dicales en France ? Sur 30.000 médecins et

4.000 sages-femmes, tous désireux de travail
ler au maximum et d'exercer au mieux leur

dévouement, beaucoup ont été sinistrés, pri
vés de leurs moyens de transport, soit par
les réquisitions allemandes, soit par d'autres
réquisitions postérieures à la libération et
sur ces 30.000 médecins, 1/3 est dépourvu
actuellement de tout véhicule, et les 2 autres
tiers sont munis de vieilles voitures qui ne
peuvent plus assurer un service régulier, du
fait de réparations incessantes et d'ailleurs
fort coûteuses.

Or, en commence à savoir qu'un. peu par
tout en France, des pertes de vies humaines
se produisent parce que les médecins sont
dans l'incapacité matérielle de se transporter
à temps au chevet des malades. Nous con
naissons des cas, bien des cas, hélas, où des
jeunes mères et des enfants qui auraient dû
vivre, sont mirts, l'un et l'autre.
Or, il semblerait que la valeur de la vie

humaine ne soit pas tout de même à mettre
en balance avec l'obtention de devises étran
gères, et qu'en tout cas la faible quantité
ae voitures qui seraient nécessaires pour que
les médecins puissent exercer leur activité
ne pourrait pas porter un préjudice impor
tant à l'exportation des voitures automobiles.

Savez-vous combien il y a eu de voitures
automobiles à affecter au service des mé
decins pendant l'année 1946, pour 30.000 mé
decins (1) i II a été attribué en un an 175 voi- .
tures et voici quelques chiffres de détail à
titre d'exemple:
En 1946 (1er octobre 1945, 1er octobre 1946) j
Le Nord a reçu 11 voitures;
IL'Aveyron a reçu 30 voitures;
Le Gers a reçu 33 voitures;
La Haute-Vienne a reçu 60 voitures;
L'Ariège a reçu 15 voitures;
La Gironde a reçu 7 voitures.
Il semble mémo que ces départements

soient pas tous parmi les départements les
plus sinistrés. On a bien offert aux médecins
des voitures des domaines, mais presque
toutes ces voitures étaient de marques étran
gères en mauvais état, rouillées depuis deux
ans, manquant parfois, même des organes
essentiels et sans qu'il y ait possibilité de
trouver des pièces de rechange.
L'argument fréquemment invoqué de l'ex

portation des véhicules ne parait pas non
plus un argument de valeur. En 1946, on a
fabriqué en France 30.500 voitures de tou
risme, on n'en « exporté que 10.523, il reste
donc près de 20.000 voitures dont la réparti
tion reste mystérieuse, et en tout cas n'at
teint pas les professions qui en ont le plus
besoin et qui devraient être prioritaires. Il
est évident que ce que nous disons pour
les voitures est vrai, et de la même façon,
pour les pneumatiques. Nous ne voulons pas
faire de comparaison dans l'attribution de
voitures neuves entre les diverses professions,
car nous ne parlons pas par jalousie, mais
simplement parce que nous réclamons pour
les médecins de France la possibilité d'exer
cer honnêtement leur profession.
En conséquence, nous vous demandons

d'adopter ta proposition de résolution sui
vante :

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Goa
vernement à prendre toutes mesures pour
fournir le plus tôt possible au corps médical
français, ainsi qu'aux professions paramédi
cales et aux sages-femmes en particulier, les
moyens de transports nécessaires (voitures
automobiles et pneumatiques) pour assures
en toute célérité les soins aux malades.

ANNEXE N° 146

(Session de 1947. — 2e séance du 21 mars 1947.)
PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à in
viter le Gouvernement à accorder le béné
fice du régime n» 4 à tous les malades dont ,
les lésions constatées, tant externes qu'in
ternes, auront été confirmées par la clini
que. le laboratoire ou la radiographie être
indiscutablement de nature tuberculeuse,
présentée par M. Teyssandier et les mem- .
bres de la commission de la famille, de la
population et de la santé publique, conseil
lers de la République. — (Renvoyée à la
commision de la famille, de la population
et de la santé publique.)

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, par différentes cif»
culaires établies en accord avec le comité,
scientifique consultatif attaché à son service,
le ministère du ravitaillement a établi la
composition, fixé les modalités d'application
et désigné les titulaires des régimes alimen
taires spéciaux, en particulier du régime
n > IV réservé à une certaine catégorie d»
tuberculeux.
En eiïet, dans sa circulaire n 3 1812 CDRyl

21 avril 1913, confinmée par celle du 24 octo
bre 1944, n' 41 RDR/1, il spécifie que seuls
peuvent prétendre être titulaires du régime
n 5 IV. \

Les tuberculeux pensionnés cie l'État à
t<X> p. 100 qui bénéliient
Soit de l'indemnité de soins,
Soit de certaines dispositions de l'article 10

de la loi du 31 mars 1919 ou du décret du
17 juin 1938. •

(1) La Seine exceptée.
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Ils avaient la possibilité d'opter entre ce
régime IV et le régime de suralimentation
dont les bénéficiaires, prévus dans la même
circulaire, étaient, en particulier:

a) Les tuberculeux pulmonaires civils pré
sentant des lésions indiscutables en activité,
notamment les malades porteurs d'un pneu
mothorax thérapeutique pendant la première
année, sous réserve de prolongation possible;
b) Tous les tuberculeux médicaux et chi

rurgicaux, à l'exclusion des formes fixées
ou séquelles.

Quelle était la composition de ces deux
régimes 1
Le régime n» IV comprenait un supplément

du régime normal sans retrait d'aucune autre
denrée :

Lait, 1/2 l. par jour.
Viande, 30 g par jour.
Matières grasses, 10 g par jour.
Pâtes alimentaires., 1.000 g par mois.
Sucre, 500 g par mois.
Pommes de terre, 10 k par mois, dans la

mesure où les approvisionnements locaux le
permettaient.
Œufs, 8 unités par mois, dans la mesure

où les approvisionnements locaux le permet
taient.

Le régime -de suralimentation suivant les
mêmes modalités d'attribution ne comportait
qu'un supplément de:
Viande, 45 g par jour.
Matières grasses, 15 g par jour.
Les dispositions relatives à l'allocation sup

plémentaire de sucre aux malades soumis à
ce régime prévu par la circulaire n» 177 RDR/I
du 17 mai 1944 étant supprimées.
Quelques modifications lurent apportées u

ce derner régime par la circulaire n' 554
KDît/I du 23 novembre 1945, date à laquelle
tut institué le régime de suralimentation spé
ciale qui portait la ration de viande à
C0 grammes par jour, sans modifier le taux
du supplément de matières grasses et il ne
pouvait s'appliquer qu'aux:
Tuberculeux civils pris en charge par Je

dispensaire départemental d'hygiène.
Le ravitaillement des malades civils de

toutes catégories séjournant dans les sana-
toria ou préventoria, ainsi que dans les ser
vices des ihûpilaux et cliniques publiques ou

■ privées étant prévu par la circulaire 485
RDAG/2 du 27 octobre 1945.
Or, à l'heure actuelle, une circulaire 1266

RDR/2 du 13 février 1947 prenant effet au
l" mars 1947 remplace et annule toutes les
instructions données jusqu'à ce jour pour
l'attribution du régime n' IV.
Dans son paragraphe A elle établit la liste

des bénéficiaires :

Ce régime est réservé aux tuberculeux pré
sentant des lésions indiscutables et en acti
vité, à l'exclusion des formes stabilisées ou
des séquelles, que les intéressés soient:
a Ou tuberculeux titulaires d'un titre de

pension à 10- p. 100 pour tuberculose et béné
ficiaires de l'indemnité de soin.
Les fonctionnaires titulaires d'un titre de

pension de l'État à 100 p. 100 pour tuber
culose, en congé de Inogue maladie, pouvant
également bénéficier de ce régime n» IV
pendant la durée de leur congé, sur demande -
adressée à la direction départementale.
b) Ou tuberculeux pris en charge par un

dispensaire d'hygiène sociale ien ce qui con
cerne les pulmonaires;
Ou traités par un service d'urologie en ce

fui concerne les génito-urinaires. .
Dans son paragraphe B, elle en donne la

Composition :

Lait, 1/2 I. par jour.
Viande, 1.000 g par mois.
Matières grasses, .300 g par mois>
Sucre., 500 g par mois.
Pâtes alimentaires, 1.000 g par mois.
Mais il ne reste pour les autres malades

tuberculeux que le bénéfice du régime de
suralimentation accordant des attributions
supplémentaires de:
Viande, 900 g par mois. '

.Matières grasses, 400 g par mois.
A noter la différence importante entre la

composition et, de ce fait, la valeur nutritive
de ces deux régimes.
A l'heure où la lutte contre ce danger so

cial s'avère comme devant être chaque jour
de plus en plus organisée sur le plan natio

nal, il nous paraît indispensable de procurer
aux individus qui en sont atteints, les moyens
de se défendre.
La question alimentation joue un grand

rôle et nous ne saurions négliger ce facteur
essentiel pour aider la guérison.
C'est dans cet esprit que votre commission

de la famille, de la population et de la santé
publique estimant la liste des titulaires du
régime n3 IV par trop restrictive, soumet
à votre agrément la proposition de résolution
suivante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gou
vernement à accorder le bénéfice du régime
n3 IV à tous les malades dont les lésions
constatées, tant externes qu'internes, auront
été confirmées par la clinique, le laboratoire
ou la radiographie être indiscutablement de
nature tuberculeuse.

ANNEXE N°147

(Session de 1947. — 2e séance du 21 mars 1947.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à in
viter Je Gouvernement à prolonger le béné
fice de l'allocation familiale pour certaines
catégories d'étudiants, présentée par Mme
Devaud, MM. Georges Pernot et Charles Mo
rel, conseillers de la République. — (Ren
voyée à la commission du travail et de la
sécurité sociale).

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, la loi du 22 août 1946
dispose que le bénéfice de l'allocation fami
liale cesse à partir de vingt ans pour tout
enfant en état de scolarité.

Or, si cet enfant poursuit des études supé
rieures (ailleurs que dans un établissement
où il est défrayé de tout) il continue de peser
lourdement sur le budget de sa famille. Car,
malgré le texte de la Constitution à ce sujeV
lesdites études sont encore loin d'être gra
tuiles (conférences, livres, cours, instruments
de travail, etc.). On peut même dire qu'il
coûte le plus à ses parents. C'est tout au
moins incontestable, dans les familles nom
breuses, en ce qui concerne les voyages ou
les transports, pour lesquels, dès l'âge de dix-
iuit ans, il perd le. bénéfice de toute réduc
tion.

A cet égard, la disposition susmentionnée de
la loi du 22 août 1946 nous parait donc cons
tituer une véritable pénalité pour les familles
Cette pénalité s'aggrave du fait que le retrait
des allocations ne s'opère pas suivant le, rang
normal ou respectif des enfants. Ainsi, par
exemple, un étudiant de vingt ans (ou un
apprenti de dix-sept- ans) qui est l'aîné de
cinq enfants et qui, comme premier de la
famille, n'ouvre droit à aucune allocation
pour ses parents, n'en perd pas m'oins le bé
néfice de celle-ci ou, plus exactement, le fait
perdre par décalage à ses suivants (le 1er au
5e , le 2" au 4e, etc.,).
En outre, à l'âge de vingt et un ans, un

enfant n'est plus considéré comme personne
à charge au point de vue fiscal et ses parents
perdent le bénéfice d'exonérations quelquefois
importantes.
Mais il y a plus ou pis encore, et c'est ce

qui nous a surtout déterminés à déposer la
présente résolution. Aux termes de la loi du
13 septembre 1946 portant généralisation de
l'assurance-vieillesse (généralisation à laquelle
nous souscrivons dans un esprit de solidarité
nationale) tout chef de famille a, en effet,
l'obligation de cotiser à ce titre pour toute
personne à charge ayant au moins vingt ans
et cette cotisation (surtout si elle se multi
plie) pourra être d'un ordre assez élevé.
Ainsi, en résumé, dans l'état actuel des

choses comme de la législation, non seu
lement un enfant de vingt ans qui poursuit
ses études ne « rapporte » plus rien à ses
parents, mais encore il leur coûte beaucoup
plus au titre public comme au titre privé.
On voudra bien reconnaître que cette ano

malie est aussi contraire à une saine politi
que familiale que rigoureusement injuste*

C'est pourquoi, en attendant la gratuité ef
fective et totale des études supérieures ou
l'exonération — au moins pour les familles
nombreuses — de la cotisation en vue de
l'assurance-vieillesse, nous avons l'honneur
de soumettre à votre approbation la proposi
tion de résolution suivante tendant à la pro
longation du bénéfice de l'allocation fami
liale pour les enfants qui poursuivent des
études régulières au delà de vingt ans.
Nous avons fixé à vingt-trois ans la limita

de cette prolongation, car c'est en moyenne
à cet âge là que les enfants en état de scola
rité commencent, d'une façon ou d'une autre,
à se procurer des ressources personnelles et
à décharger d'autant le budget familial.
L'adoption de cette proposition soulagerait

grandement ledit budget dans un nombre
appréciable de cas sans toutefois grever très
lourdement celui des caisses d'allocations fa
miliales.
En conséquence, nous vous demandons

d'adopter la proposition de résolution sui
vante :

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gm*
vernement à prendre l'initiative de prolonger
le bénéfice des allocations familiales jusqu'à
vingt-trois ans pour tout enfant qui poursuit
régulièrement des études supérieures ailleurs*
que dans un établissement où les élèves sont
entretenus aux frais de l'État et, à plus forte
raison, reçoivent de celui-ci une rémunéra
tion ou une solde.

ANNEXE N" 148

(Session de 1947. — Séance du 25 mars 1947.),
PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée natio
nale portant ouverture et annulation de cré
dits provisoires applicables aux dépenses
du budget de l'exercice 1947 (dépenses mili
taires), transmis par M. le président de
l'Assemblée nationale à M. le président du
Conseil de la République (1). — (Renvoyé
à la commission des finances.)

Paris, le 22 mars 1947,

Monsieur le président,
Dans sa séance du 22 mars 1947, l'Assem

blée nationale a adopté un projet de loi por
tant ouverture et annulation de crédits provi
soires applicables aux dépenses du budget
de l'exercice 1947 (dépenses militaires).
Conformément aux dispositions de l'arti

cle 20 de la Constitution, j'ai l'honneur de
vous adresser une expédition authentique de
ce projet de loi, dont je vous prie de vouloir
bien saisir, pour avis, le Conseil de la Répu
blique.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser

réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance

de ma haute considération.

le président de l'Assemblée nationale,

Signé: EDoUARD HERRIOT.
L'Assemblée nationale a adopté le projet

de loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Art. 1er. — Il est ouvert aux ministres, an
titre du budget ordinaire (dépenses militai
res) de l'exercice 1917, pour les dépenses des
trois premiers mois, en addition aux crédits
ouverts par la lai n° 46-2922 du 23 décem
bre 191G et par des textes spéciaux, des cré
dits supplémentaires s'élevant à la Somme do
3.205.455.000 F et répartis par service et par
chapitre, conformément à l'état A annexé à
la présente loi.
Art. 2. — Sur les crédits ouverts aux minis

tres, au titre du budget ordinaire (dépenses
militaires) de l'exercice 1947, pour les dépen
ses des trois premiers mois, par la loi
n3 46-2922 du 23 décembre 1946 et par des
textes spéciaux, une somme totale de
132.490.000 F est définitivement annulée,
conformément à l'état B annexé à la présente
loi.

(1) Voir les numéros: Assemblée nationale
(ire législ.) : nos 790, 904 et in-8° n° 90,
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Art. 3. - Les ministres sont autorisés à
engager des dépenses s'élevant à la somme
totale de 1 milliard 370 millions de francs
et applicables aux chapitres ci-après:

Défense nationale.

I. - Armées.

Section II. — Air.

Chap. 903. — Matériel technique de l'armée
de l'air, 550 millions de francs.

Section III. - Guerre.

Chap. 906. - Achats à l'étranger, 820 mil
lions de francs.

Total égal, 1.370 millions de francs.
Ces autorisations de programme seront cou

vertes par des crédits à ouvrir ultérieure
ment.

Art. 4. - Par dérogation aux dispositions
de l'article 80 de la loi du 31 mars 1928, es
militaires des réserves volontaires pour
contracter au cours de l'année 1917 un renga
gement pour servir en Extrême-Orient ne
seront pas astreints, préalablement à la signa
ture de l'acte de rengagement, au reverse
ment du pécule qu'ils avaient pu percevoir
au moment de leur libération du service
actif.

La régularisation de leur situation à cet
égard, dans les conditions prévues par la
législation en vigueur, ne sera effectuée qu'au
moment de la radiation définitive des cadres
actifs.

ÉTAT A

BUDGET ORDINAIRE (DÉPENSES MILITAIRES)

ITableau , par serves et par chapitre, des
crédits supplémentaires accordés sur l'exer
cice 1947.

Défense nationale.

I. - ARMÉES

SECTION III. - Guerre.

-A. — Année.

TITRE Ier. - DÉPENSES ORDINAIRES

5» partie. - Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien.

Chap. 300. - Alimentation, 200 millions de
francs

France d'outre-mer.

II. - DEPENSES MILITAIRES

TITRE 1er. — DÉPENSES ORDINAIRES

4e partie. — Personnel.
Chap. 152. - Solde de l'armée et indem

nités. — Personnel officier. 181.2GO.00Ô F.
Chap. 153 — Solde de l'armée et indemni

sés - Personnel non officier, 896.100.000 F.

5e partie. - Matéde', fonctionnement
des services et travaux d'entretien.

Chap. 300. - Instruction des cadres et de
la troupe, 1.661.000 F.
Chap. 351. - Transport des personnels mili

ta. res et déplacements, 408.700.000 F.
Chap. 352. - Alimentation de la troupe,

579.650.000 F.

Chap. 353. - Habillement, campement, cou
chage et ameublement, 325.266.000 F.
Chap. 355. — Fonctionnement du service de

l'artillerie, 190 millions de francs.
Chap. 356. — Fonctionnement du service

automobile, 135 millions de fran:s.
Chap. 357. - Fonctionnement du service

de santé. 172.375.000 F.
Chap. 35?. - Entretien du domaine militaire

et travaux du génie en campagne, 114 millions
de francs

6e partie. — Charges sociales.
Chap. 450. - Service social de l'armée dans

les territoires d'outre-mer, 1.500.000 F.
Total pour la France d'outre-mer, 3.005

piillions 455.000 F.

Total pour l'État A, 3.205.455.000 F.

ÉTAT B

BUDGET ORDINAIRE (DÉPENSES MILITAIRES)

Tableau, par service et par chapitre,
des crédits annulés sur l'exercice 1917.

Défense nationale.

I. — ARMÉES

SECTION III. - Guerre.

A. — Armée.

TITRE Ier. — DÉPENSES ORDINAIRES

4« partie. - Personnel.

Chap. 111. - Solde de l'armée. — Troupes
métropolitaines. - Officiers et assimilés, 3 mil
lions <48.00 francs.
Chap. 115. - Solde de l'armée. - Troupes

métropolitaines. - Sous-officiers et hommes
de troupe, 21.135.000 francs.

5» partie. — Matériel, fonctionnement
des services et travaux l'entretien.

Chap. 300. — Alimentation, 11. 900.000 francs.
Chap. 301. - Ckaulîage et éclairage, 1 mil

lion de francs.
Chap. 302. — Habillement et campement,

1.806.000 francs
Chap. 3d3. - Couchage et ameublement,

1.417.000 francs.
Chap 305. — Service de santé, 1 million

390.000 francs
Total pour l'armée, 40.398.000 francs.

B. - Gendarmerie.

TITRE Ier . — DÉPENSES ORDINAIRES

4« partie. — Personnel.
Chap. 122. - Gendarmerie. - Solde des of

ficiers, 1.100.000 F.
Chap. 123. — Gendarmerie. - Solde des

sous-officiers, 09.500.000 F.

5" partie. — Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien.

Chap. 323. - Gendarmerie. - Matériel et
entretien, 900.000 F.

Total pour la gendarmerie. 74.500.000 F.
Total pour la section 111. - Guerre,

120.898.000 F.

SECTION 111 bis. - Troupes d'occupation.

A. — Armée.

TITRE Ier . - DÉPENSES ORDINAIRES

4e partie. - Personnel.
Chap. 152. - Solde de l'armée. - Officiers

et assimilés, 820.000 F.
Chap. 153. - Solde de l'armée. - Sous-offi

ciers et hommes de troupe, 6.752.000 F.

5e partie. - Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien.

Chap. 350. - Alimentation, 3 millions de
francs.

Chap. 351. — Habillement, campement, cou-
chag-, ameublement, 5S0.000 F.
Chap. 352. - Service de santé. 410.000 F.
Total pour la section III bis. — Troupes
d'occupation, 11.592.000 F.

RÉCAPITULATION

Section III. — Guerre, 120.898.000 F.
Section III bis. - Troupes d'occupation.

11.592 000 F.

Total pour ''État B, 132.490.000 F.

ANNEXE N° 149

(Session de 1917. — Séance du 25 mars 1947.)

PROPOSITION DE LOI tendant à augmenter le
nombre des représentants des médecins de
la Seine au sein du Conseil national de l'or.

dre des médecins, présentée par M. Bernard
Lalay, conseiller de la République, et trans
mise au bureau de l'Assemblée nationale
conformément à l'article 14 de la Constitu
tion

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, en vertu de l'article
40 de l'ordonnance du 2-1 septembre 1915, la
délégation des médecins de la Seine au conseil
national ne comporte que 3 membres sur 24
qui composent l'ensemble du conseil.
Ce chiffre est manifestement insuffisant

pour deux raisons:

1o Le département de la Seine compte à
lui seul 7.330 médecins, soit le quart environ
des médecins français (28.000). Pour que les
médecins de la Seine soient légitimement re
présentés au conseil national, il conviendrait
donc que leur délégation comprenne sept
membres, faute de quoi ils n'ont pas la pos
sibilité de soutenir efficacement leur point de
vue;

2° Il est essentiel que la délégation des mé
decins de la Seine au conseil national soit

importante, car c'est elle en fait qui assure le
fonctionnement administratif de ce conseil.

Bien nue les membres provinciaux dans leur
ensemble constituent une majorité importante
qu!, très ligitimement, dirige les travaux du
•onseil national, les provinciaux sont dans l'in
capacité matérielle, du fait de leur éloigne
ment. d'assurer le fonctionnement quotidien
du conseil national. Nous devons rappeler que
le conseil national fonctionne â la façon du
conseil d'État et qu'il comporte 4 sections
fondamentales; un parisien au moins doit
nécessairement siéger dans chacune de ces
sections. Au conseil national est rattachée une
section de discipline de 8 membres qui doit
comporter deux parisiens, lesquels, du fait de
leur qualité juridique, ne doivent avoir aucune
autre fonction au sein du conseil. A ces or
ganismes essentiels s'ajoutent de nombreuses
commissions ministérielles où le conseil doit
'*tre, du fait des ordonnances en vigueur,
nécessairement représenté. Ces commissions
sont au nombre de seize; elles siègent en se
maine et en tout moment de l'année, en
sorte qu'il est impossible de déléguer auprès
d'elles d'autres membres du conseil national

que des membres parisiens.
En toute logique, nous devons donc con

clure que, faute de comprendre au moins six
parisiens, le conseil national est dans l'im
possibilité administra' ive de fonctionner.
Dans l'état actuel des choses, deux solu

tions sont possibles-
La première consisterait h autoriser le con

seil national, comme cela se faisait sous l'oc
cupation, à s'adjoindre 3 ou 4 membres par
cooptation; il les choisirait parmi les parisiens.
Cette solution qui est d'esprit peu démocra
tique est généralement peu appréciée par l'en
semble du corps médical français; nous pen
sons qu'elle doit être rejetée.
La deuxième solution consiste à autoriser

le conseil départemental de la Seine à délé
guer trois membres de plus au conseil natio
nal qui, dans ces conditions, comporterait 27
membres au lieu de 21; si nous ne demandons
pas que cette délégation soit plus importante,
c'est uniquement pour respecter la proportion
légitime des représentants de Paris et de la
province.

En conséquence, nous vous demandons
d'adopter la proposition de loi suivante:

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — L'article 10 de l'ordon
nance du 24 septembre 1945 est ainsi modifié;

« Art. 10. - Il est institué un conseil natio
nal de l'ordre des médecins composé:

« 1» De vingt-sept membres élus pour six ans
à la majorité par les conseils départementaux
de chaque région sanitaire à raison d'un mem
bre par région, les autres membres étant élus
par le conseil départemental de la Seine. »

(Le reste sans changement.)
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ANNEXE N k 150

(Session de 1947. — Séance du 25 mars 1947.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à la
constitution d'une commission d'enquête
sur les événements de mai, juin et juillet
1945 en Algérie, présentée par MM. Saadane,
Mahmad, El-Hadi Mostefaï et Abdesselam
Benkhelil, conseillers de la République. —
(Renvoyée à la commission de l'intérieur
(administration générale, départementale et
communale, Algérie.)

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, des troubles graves
ont ensanglanté l'Algérie en mai, juin, juil
let 1915

Des émeutes ont éclaté, faisant de nombreu
ses victimes parmi les Français et les Musul
mans.

Par la suite, une répression militaire où
toutes les armes, telles que tanks, avions cui
rasses, ont été employées, s'est abattue sur

s les Constantinois et en des endroits où, sou
vent, aucune émeute n'avait été enregistrée.
Des milices civiles créées et armées par

Certains agents d'autorité ont assassiné des
milliers de Musulmans Innocents.

L'Algérie a connu une période sombre, au
cours de laquelle les pillages, les viols, les
exécutions sommaires d' » otages », des actes
de barbarie, les « fosses communes », n'épar
gnaient ni les femmes, ni les enfants, ni les
vieillards.
Des arrestations massives étaient opérées,

non seulement dans le département de Cons
tantine, mais dans l'Algérie entière jusque
dans les coins les plus reculés.
Une certaine propagande de presse qui

trouvait sa source dans des services officiels,
maintenait et aggravait l'atmosphère de
haine et de discorde.

La recherche des responsabilités réelles et
la sanction des culpabilités sont évidemment
nécessaires.

Une commission d'enquête avait bien été
désignée par M. le Gouverneur général et,
sous la présidence du général Tubert, avait
commencé ses travaux. Mais, 24 heures
s'étaient à peine écoulées qu'un ordre du
pouvoir central à Paris l'invitait à cesser im
médiatement ses fonctions.

Et, depuis, aucune enquête sérieuse n'a été
faite sur des événements aussi graves.

Le voyage en Algérie de M. le ministre
Tixier ne saurait tenir lieu d'enquête; et les
débats de l'Assemblée consultative, en
l'absence d'une fraction importante d'une
opinion musulmane muselée, et les fautes
d investigations sérieuses préalables, n'ont
pas pu éclaircir la situation-
Une loi d'amnistie est intervenue. C'était là

un acte de justice dont la portée morale a
été considérable. Mais nous estimons que la
recherche de la mérité ne doti pas être aban
donnée.

Tant que les responsabilités ne seront pas
établies et tant que les coupables ne seront
pas châtiés, une équivoque subsistera, qu'au
cun homme de bonne foi n'a intérêt à laisser
subsister.

Au moment oâ, en Algérie, une certaine
presse essaye d'entretenir une atmosphère de
provocation, il nous semble nécessaire et
urgent de créer un climat d'apaisement et de
sécurité en vous demandant de faire procéder
à une enquête approfondie sur les événements
de Sétif et de Guelma par une commission de
membres choisis dans le sein de votre
Assemblée.

Les violences, quelquefois adieuses, com
mises contre des Européens légitimaient le
châtiment des coupables: elles ne permet
taient pas qu'on s'acharnât sur des inno
cents. Tout cela a des causes profondes qu'il
faut dégager pour que l'atmosphère rede
vienne respirable.
En conséquence, nous vous demandons

d'adopter la proposition de résolution sui
vante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République décide de pro
céder à une enquête sur les causes, le dérou
lement et les responsabilités dans les événe
ments de mai, juin, juillet 1945, en Algérie,
et de nommer, à cet effet, une commission
de douze membres.
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PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à
inviter le Gouvernement à réparer les
torts matériels subis par les familles fran
çaises et musulmanes lors des événements
du 8 mai 1945 et les jours suivants en
Algérie, présentée par MM. Saadane, Mahdad,
El-Hadi Mostefaï et Abdesselam Benkhelil,
conseillers de la République. — (Renvoyée
il la commission de l'intérieur (administra
tion générale, départementale et commu
nale, Algérie.

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, au cours des graves
événements de mai-juin-juillet 1945 dans le
département de Constantine, des milliers de
familles innocentes, de toutes origines, ont
subi des préjudices importants.
Non seulement des hommes soutiens de fa

mille ont été assassinés sans jugement, mais
des maisons ont été détruites, des villages
et des douars entiers ont été pillés et incen
diés.
La situation de nombreuses familles est

actuellement désespérée. Des orphelins errent
dans les campagnes, des veuves, des enfants,
des vieillards sont privés de toute aide et
n'ont même pas un toit pour les abriter, ou
d» loques pour les vêtir.
Le budget algérien a bien essayé de sou

lager ces misères, mais elles sont d'un ordre
tel que la contribution du budget métropoli
tain devient nécessaire.
Une telle mesure n'aura d'ailleurs sa pleine

valeur d'apaisement que si la métropole
s'associe, elle aussi, à la réparation de tant
de dommages subis selon les terribles hasards
de ces répressions collectives, d'autant plus
redoutables qu'elles sont aveugles et frappent
le plus souvent les innocents. La première
Assemblée nationale constituante a heureu
sement voté la loi d'amnistie qui est une loi
d'oubli. Pour aider à l'oubli complet, il faut
qu'il n'y ait plus d'enfants qui tendent la
main, et plus de villages dévastés.
Aussi votre décision aura une haute portée

politique et morale et contribuera & recréer
les conditions d'une atmosphère de fraternité
que nous sommes certainement unanimes à
souhaiter si vivement.
C'est'pourquoi nous vous proposons d'adop

ter la résolution suivante, dont le Conseil de
la République appréciera l'urgence.

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gou
vernement à inscrire un crédit d'environ
5KLmillions destinés à apporter aux personnes
et familles sinistrées lors des événements de
mai-juin-juillet 1945 dans le Constantinois,
une aide matérielle et un secours immédiats.

ANNEXE N°152
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RAPPORT fait au nom de la commission du
suffrage universel, du règlement et des pé
titions en vue de présenter les candidatures
pour les trois sièges du comité constitution
nel, à la nomination du Conseil de la Répu
blique (application de l'article 91 de la Cons
titution, des articles 1 et 2 de la résolution
du 28 janvier 1917 et de l'article 10 du rè
glement), par M. Couteaux, conseiller de la
République.

Mesdames, messieurs, aux termes de l'arti
cle 91 de la Constitution, le comité constitu
tionnel comprend notamment trois membres
élus par le Conseil de la République, au dé

but de chaque session annuelle, à la repré
sentation proportionnelle des groupes et choi
sis en dehors de ses membres.
La résolution adoptée par le Conseil de la

République le 28 janvier 1947 (prévoit que la
commission du suffrage universel, du règle
ment et des pétitions est chargée de recevoir
les candidatures et de dresser la liste de ses
candidats dans un rapport qu'elle soumet au
Conseil de la République.
D'autre part, l'article 2 de cette même réso

lution décide que les candidatures présentées
par la commission sont publiées au Journal
officiel et qu'il est procédé à la proclamation
des candidats dans les formes prévues par
l'article 10 du règlement pour la nomination
des vice-présidents, secrétaires et questeurs
du Conseil de la République.
Votre commission a été saisie par les grou

pes d'un certain nombre de propositions et,
après les avoir examinées, elle vous proposa
de ratifier les candidatures ci-après:
M. Emile Dutilleul, présenté par le groupe

communiste; M. Julliot de La Morandière,
présenté par le groupe du mouvement répu
blicain populaire; M. Maurice Delépine, pré
senté par le groupe socialiste S. F. L O.

ANNEXE N° 153

(Session de 1947. — Séance du 25 mars 19i7.)
PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à in
viter le Gouvernement à prendre d'urgence
l'ensemble des mesures nécessaires pour
remédier au déséquilibre et au déficit de la
production en céréales prévisibles pour la
campagne 1947-1948, présentée par M. Long
chambon, conseiller de la République. —
(Renvoyée à la commission des affaires éco
nomiques, des douanes et des conventions
commerciales.),

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, les difficultés d'ap.
provisionnement en pain surgissent cette an
née six mois avant la soudure et elles seront
très grandes. Si toutefois il ne s'agissait que
d'un problème limité à cette période nous
pourrions nous borner l faire confiance aux
efforts que, sans nul doute, les autorités
responsables vont déployer pour le résoudre
au mieux.
Mais si les difficultés de la soudure de l'an

née dernière pouvaient ainsi être considérées
comme un phénomène isolé et transitoire
provenant de la très mauvaise récolte de 1945,
il n'en est pas de même de celles qui sur
viennent cette année et de si bonne heure.
Faisant suite à une récolte en 1946 qui a
atteint 85 à 93 p. 100 d'une récolte moyenne
d'avant guerre, Us difficultés de cette année
prennent une toute autre signification.
Elles traduisent un désordre interne extrê

mement grave dans l'ensemble de notre pro
duction agricole et dans l'utilisation de celle-
ci. D'une façon plus générale, elles sont un
des aspects les plus aigus, les plus douloureux
pour la population, dudéséquilibre fondamen
tal de notre économie nationale.

Il est d'autant plus nécessaire de s'en pré
occuper, et de sen préoccuper de ce point
de vue, que dès maintenant nous avons la
triste certitude de voir s'ajouter pour l'année
1947-194S à ces causes fondamentales la ré
percussion des graves dégâts causés aux cul
tures par le gel de cet hiver. La récolte en
blé de 1917 sera lourdement déficitaire, nous
privant du tiers, sinon plus, de nos besoins
pour la panification.
A l'entrée de l'hiver les superficies ense

mencées en blé étaient évaluées à 3 millions
800.000 hectares Les renseignements les plus'
dignes de foi fixent à un minimum absolu de
1.500.000 hectares les superficies d'emblavures
totalement détruites par le gel, et dans les
meilleures terres. Il nous reste à ce jour
2.300.000 hectares d'emblavures, atteintes par;
le gel à des taux variant de 0 à 50 p. 100.
Si nous en restions là, les prévisions de

récolte en 1947 s'établiraient à 25 million 1»
de quintaux environ, contre 80 millions
avant guerre et 70 millions nécessaires à no»
besoins rationnés.
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Il y a certes la possibilité de principe, pen
dant trois semaines encore, de réensemencer
en blé de printemps. Entres autres considé
rations, le manque de semences de ce genre,
malgré les efforts faits par le Gouvernement,
limitera beaucoup en pratique cette possi
bilité. Sans exposer ici en détail les calculs
et prévisions pessimistes ou optimistes qui
peuvent être faits, disons que les avis des
techniciens les plus avertis concordent, compte
tenu des réensemencements qui, dans l'état
actuel des choses, vont vraisemblablement
être effectués, et en admettant que toute
nouvelle catastrophe atmosphérique nous
sera évitée cette année, pour prévoir une
récolte de blé en 1)47 s'élevant au maximum
à 30 ou 40 millions de quintaux. C'est 25 à
35 millions de quintaux en déficit par rapport
à- nos besoins minima. C'est 7 à 9 mois de
consommation en boulangerie qui nous man
queront.
Et il est absolument certain que ce déficit

ne pourra Ctrc comblé par importations.
L'avis des organismes internationaux qui

régissent ces dernières est dès maintenant
formel. La France ne peut compter, pour la
campagne 1917-1948, sur des tonnages de cé
réales d'importation tien supérieurs ii ceux
alloués cette année, soit 6 a 7 millions de
quintaux en céréales de toutes sortes. Ad
mettons 10 millions de quintaux, qui nous
coûteraient environ 100 millions de dollars si
nous les avions. Il resterait un déficit absolu
de 15 à 25 millions de quintaux, de 5 à 7 mois
de consommation.
Telle est la situation à prévoir. Il est inutile,

Je pense, de décrire en détail quelles pour
raient être les conséquences de la prolonge
tion de ce déficit permanent de nos approvi
sionnements en céréales et qui tient à deux
espèces de causes, l'une chronique, fonda
mentale, et l'autre accidentelle. Ce serait non
seulement notre ravitaillement compromis,
mais aussi, inévitablement, la famine pour
une des prochaines années, pour peu qu'une
récolte dans les pays actuellement exporta
teurs devienne déficitaire. C'est en tous cas
la ruine de notre économie, l'échec certain
de notre effort de redressement, la menace
d'un effondrement politique et social.
S'il est trop tard pour intervenir autrement

que par des palliatifs dans les difficultés ac
tuelles de soudure', il est encore temps d'in
tervenir au bénéfice de l'année prochaine et
des suivantes. 11 reste encore a la rigueur
trois semaines pendant lesquelles il est pos
sible de faire des ensemencements en blé
de printemps, et l'ensemencement en céréales
secondaires peut se poursuivre jusqu'à fln
avril en certaines régions. Il faut qu'une ac
tion intense d'emblavtment en céréales de
toutes sortes soit effectuée pendant cette pé
riode. Il faut qu'à tout prix le déficit à pré
voir soit réduit à son minimum absolu et que
tous movens, toutes mesures appropriées
soient mis en oeuvre à cet effet. Et si par
surcroît ces moyens portaient remède aux
difficultés fondamentales, aboutissaient à ré
tablir un équilibre plus harmonieux au sein
de notre production agricole, nous aurions-
double bénéfice.

Techniquement, les principaux aspects du
problème sont:
Déficit en blé et déficit en céréales secon

daires dus u des causes chroniques, agissant
depuis plusieurs années, déficits accrus lour
dement en 1947-1948 par une cause acciden
telle ;
D'où nécessité de pousser au maximum les

emblavements de printemps en toutes cé
réales;
Le déficit menacera non seulement l'alimen

tation humaine mais aussi l'alimentation ani
male. La lutte de ces deux alimentations dans
leurs approvisionnements en céréales, perma
nente depuis plusieurs années, sera plus algue
en 1947-1948;
D'où nécessité de prévoir dès maintenant

que devront être réservées à la consommation
humaine, en 1947-1948, non seulement la tota
lité des ressources en blé, mais une partie des
céréales secondaires ;
D'où nécessité de pousser h l'ensemence

ment et au rendement maximums de toutes

cultures de remplacement direct des céréales
dans l'alimentation humaine et dans l'alimen
tation animale, et à la mise en pratique de
tous moyens techniques adaptés aux mêmes
fins,

Or, quelles sont les mesures décidées à ce
jour pour aider à la solution ?
Une seule, et qui ne vaut que pour le blé :

une prime de 2.300 F par" hectare réense
mencé, équivalant à peu près au rembourse
ment de la semence. Mesure utile certes,
mais bien insuffisante. Elle est d'ailleurs pas
sée dans les habitudes, reconduite d'année en
année, et nous avons l'expérience de ses
effets. Elle ne produira pas en 1947 des effets
beaucoup plus grands que les années précé
dentes et, quoi qu'il en soit, ce n'est pas
d'elle seule que nous pouvons attendre l'effort
intense, la véritables atmosphère de mobili
sation qui est nécessaire dans les circons
tances actuelles, encore moins le remède aux
causes profondes du mal chronique qu'il fau
drait guérir.
Ces causes profondes tiennent à ce que,

attiré par le bénéfice des cultures à caractère
spéculatif, le . cultivateur tend à abandonner
de plus en plus les activités traditionnelles de
base, de rentabilité faible mais assez sûre
autrefois, devenue incertaine aujourd'hui et
en- tous cas trop faible. Il trouve dans l'insé
curité et l'injustice qui découlent du désordre
de notre économie depuis 7 ans, une justi
fication à cette évolution ou du moins une
excuse.

Cjueiie que soit la gravité de la situation,
les menaces qui pèsent sur notre ravitaille
ment, nous ne pouvons espérer obtenir de la
population rurale les grands efforts indispen
sables par des mesures fragmentaires et des
appels sentimentaux. Les mesures que nous
devons étudier doivent être à l'échelle des
résultats à obtenir. Il faut modifier radicale
ment le climat dans lequel vivent depuis des
années les producteurs agricoles. Il faut don
ner à ces derniers, dans la mesure où elles
sont justes et raisonnables, les garanties, la
sécurité qu'ils jugent indispensables. 11 faut
limiter les possibilités et l'attrait des spécu
lations de toute nature, assurer plus d'hon
nêteté et un meilleur équilibre dans les
échanges.
Dans cette voie, pour aider au mieux à la

solution des problèmes que nous avons signa
lés, nous considérons comme indispensable
en premier lieu de garantir formellement au
travail que nous souhaitons voir s'exercer
une rémunération ou du moins une récom
pense suffisante. Cette garantie doit, à notre
avis, revêtir deux formes: d'une part, la ga
rantie du payement à un prix honnête, au
moins égal au prix de revient, des céréales
récoltées, et, d'autre part, la garantie que les
espèces reçues en payement par le producteur
pourront être transformées par lui en tous
produits et objets qu'il jugera nécessaires à
son exploitation comme à son existence, ce
au prix de la taxe et par priorité absolue.
Pour la fixation du prix honnête, il suffit

de remettre en vigueur la loi de juillet 1936
qui avait déjà résolu le problème. S'il appa
raissait que la formule prévue par cette loi
doive être modifiée pour des raisons tech
niques valables, s'il apparaissait que l'on
puisse en trouver une techniquement meil
leure, du genre de celle adoptée il y a un an
pour la fixation du prix de la betterave, mil
doute qu'un accord puisse se faire entra 1J
Gouvernement et les organisations intéressées
et ne soit sanctionné par le Parlement si le
Gouvernement veut bien le lui proposer. Mais
un prix honnête reste un prix de taxe qui
tient compte honnêtement de tous les élé
ments du prix de revient, chacun d'eux évalué
à la taxe qui lui est propre.
Il est à craindre que ce prix apparaisse, dans

le désordre actuel de notre économie, dans
l'échelle réelle des prix, comme non satis
faisant.

Il est à craindre que le producteur qui, en
échange de «es céréales, doit acquérir ce qui
est nécessaire à son exploitation et à son
existence, et n'a trop souvent pu le faire
jusqu'à maintenant qu'en achetant à des prix
abusifs, bien au dessus de la taxe, s'oriente
vers d'autres cultures paraissant plus rému
nératrices, ou soit tenté, au lieu de livrer
ses céréales, de les valoriser par une transfor
mation en viande ou produits laitiers par
exemple.
C'est pour cela que nous estimons indispen

sable d'associer i la garantie du prix hon
nête la garantie de transformation du paye
ment en produits à prix honnêtes. Il est cer
tain qu'une telle garantie est juste, qu'elle
correspond à une des récriminations les plus
fréquemment entendues dans la bouche des

cultivateur?. Il est certain que les moyens
d'y satisfaire existent en puissance dans les
mains de l'État et que, si tant est que celui-
ci doive intervenir dans les phénomènes éco
nomiques, c'est dans cet esprit qu'il doit le
faire.

Que conseillons-nous au Gouvernement ?
De considérer dus maintenant la production

agricole, et au moins la production des
céréales, comme notre industrie prioritaire.
Je choisis cette formule parce qu'elle cor
respond à une appréciation sur l'importance •
de cette production dans notre économie na
tionale dont le bien-fondé est évident. Je la
choisis aussi parce que, par elle-même, cette
form.u'e exprime la nature des décisions à
prendre par le Gouvernement. Le jeu des at
tributions prioritaires est en effet connu, Je
mécanisme en est établi; il suffit de l'adapter
et de le faire jouer dans ce cas particulier.
L'État est en puissance de le faire puisqu'il

contrôle entièrement, étroitement, l'importa
tion de nombreuses matières premières ou
produits finis indispensables à la production
agricole. Le soufre, le sulfate de cuivre, le su
perphosphate, les carburants, la ficelle lieuse,
proviennent entièrement, directement ou par
matières premières, de l'importation. 11 en est
de même d'une bonne part des engrais azo
tés, nitrates et sulfates d'ammoniaque. Ces
produits, l'État les paye lui-même en devises
ou en or de la Banque de France et en lait
assurer lui-même la distribution en s'efforçant
d'obtenir que celle-ci soit faite à un prix de
taxe honnête.

Mais pourquoi, jusqu'à ce jour, l'organisme
qui répartit les produits nécessaires à la cul
ture et l'organisme qui constate les résultats
de la récolte et, éventuellement, les collectes
et les répartit aux -consommateurs, sont-ils
entièrement distincts 1 Pourquoi les travaux
de ces organismes n'ont-ils aucune liaison
réciproque ?
Ne serait-il pas naturel, équitable, et haute

ment moral, que des produits payés avec notre
suprême et infime reserve d'or et de devises,
propriété commune de tous les Français, ne
soient attribués que contre production cons
tatée do produits indispensables à la vie de
tous, que ces valeurs-or cédées au juste prix
soient réservées en premier lieu à la produc
tion de denrées prioritaires, et attribuées en
stricte proportionnalité à cette production
constatée comprenant et la part réservataire
de consommation du producteur, et la part
d'excédents livrés honnêtement et au juste
prix sur le marché ? Cela serait juste et effi
cace. Cela serait relativement facile à réaliser,
surtout si l'on concentrait tous les efforts sur
des produits de base peu nombreux et bien
choisis.

Mais il faut aussi que le producteur reçoive,
par priorité, non seulement les produits de
base indispensables à la culture, mais aussi
les produits qu'il juge nécessaires à son exis
tence, à l'existence de ceux qui sont liés à son
exploitation. ltépétons-le, pour les denrées
dont nous voulons exalter la production, et
sans doute faudrait-il pouvoir le faire pour
toutes les denrées agricoles, il faut, non seu
lement garantir un prix de taxe honnête, mais
aussi garantir que l'argent reçu en payement'
pourra à tout moment être transformé par le
producteur agricole en marchandises de son
choix parmi colles qui existent en France: et
ce, par priorité pour ce producteur avant tout N
autre et au prix <le la taxe.
Cela aussi l'État est en puissance de le faire

puisqu'il contrôle toute la production indus
trielle, puisqu'il connaît les lieux, les quan
tes et fes prix de toutes fabrications. Il lui
est, je l'affirme, relativement facile d'organi
ser, sans créer un seul fonctionnaire nou
veau, un mécanisme par lequel toute demande
de fourniture émanant d'un producteur priori
taire serait satisfaite dans le plus bref délai si
l'objet demandé existe en France. Ge serait
tâche bien plus facile que telle autre, que
l'État entend cependant assumer, telle, par
exemple, celle consistant à vouloir contrôler
la production en lait <le chaque vache de
France, les quantités de beurre et de fromage
qui en résultent dans chaque exploitation
(et elles sont 2.G00.000), de vouloir faire col
lecter la totalité de ces produits à un prix
imposé, les faire transporter et répartir équi
tablement A chacun sans qu'il s'en échappe.
Ce serait tâche bien plus simple en elle-même
et pour l'accomplissement de laquelle l'État
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aurait immédiatement le plein concours des
offices agricoles départementaux, des syndi
cats agricoles et des organismes coopératifs.
Telles sont les mesures qui nous paraissent

nécessaires pour pousser A l'emblavement
maximum en céréales de toutes. sortes.
Mais il conviendrait en outre de prévoir dès

maintenant l'aftectation à l'alimentation hu
maine d'une partie des céréales secondaires
récoltées et de prendre des mesures à cet
effet. Nous conseillons d'informer dès mainte
nant les cultivateurs, de leur faire savoir que
ces céréales seront soumises à des fixations de
prix et des conditions de collecte analogues
à ccl'es du blé, que pour une partie d'entre
elles la livraison sera exigée aussi impérieu
sement que celle du blé,
En contrepartie, il est nécessaire de tout

mettre sn œuvre pour combler le déficit à pré
voir dans l'alimentation du bétail. On peut
d'une part accentuer les procédés classiques:
augmenter les importations de tourteaux,
faire appel aux mélasses des Antilles actuelle
ment délaissées, augmenter la fabrication ou
l'importation d'engrais azotés destinés :ux
cultures fourragères. Mais d'autre part il faut
aussi faire appel à des moyens exc -ptionnels
que justifie cette situation exceptionnelle.
Divers pays ont développé, et utilisé pendant
la guerre des techniques nouvelles de pro
duction d'aliment du bétail à partir de cellu
loses communes telles quue la paille, la tige
de maïs et même le copeau et la sciure de
bois, dont on peut, par hydrolise et par fermen
tation, tirer des celluloses assimilables, des
sucres et des levures azotées. L'Allemagne a
utilisé ces procédés sur une échelle considé
rable dès avant la guerre. La Suède, la Suisse,
y ont eu recours pendant la guerre. En France
des essais et mêm; des exploitations à
échelle modeste ont été réalisés. Une grosse
usine d'hydrolise de la cellulose a été cons
truite par l'État peu avant la guerre dans les
Landes et est actuellement en sommeil. Notre
administration et notre industrie possèdent
les techniciens qualifiés pour mettre au point
ces fabrications. Il faut les mettre à l'œuvrî
et leur donner les moyens nécessaires.
Enfin, une culture • de remplacement des

céréales pour l'alimentation humaine aussi
Mon qu'animale est celle de la pomme de
terre. Pour en stimuler la production il est
nécessaire que dès maintenant le Gouverne
ment renouvelle formellement l'engagement
de laisser toute liberté à la récolte, la circu
lation et la vente de cette denrée en 1947-1948.
Ce procédé a fait ses preuves d'efficacité l'an
née dernière.

Tel est l'ensemble cohérent de mesures que
nous préconisons pour parer au mieux à une
situation qui apparaît très dangereuse mais
qui ne le serait réellement que si l'on si
refusait a la regarder en face, et si l'on pré
férait courir les dangers de l'ignorance, infi
niment redoutable par les déceptions qu'elle
prépare et l'inaction qu'elle excuse ou con
seille au moment où l'effort est particulière
ment nécessaire.

> conséquence, nous vous demandons
d'adopter la proposition de résolution sui
vante;

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gou
vernement à étudier et prendre dès mainte
nant les mesures nécessaires pour remédier
au déséquilibre et au déficit de la production
en céréales qui se sont manifestés depuis
plusieurs années et qui risquent de s'aggraver
dangereusement pendant l'année 1917-1948.

11 l'invite en particulier:

1« A décider que la culture de toutes sortes
de céréales est une culture prioritaire.

A décider que les payements effectués pour
des récoltes de produits prioritaires pourront
être transformés à tous moments par le pro
ducteur bénéficiaire en produits ou objets de
son choix et à organiser cet échange par l'in
termédiaire -des organismes professionnels et
offices agricoles départementaux.

2» A prendre l'initiative de faire garantir les
prix de toutes les céréales par un acte légis
latif analogue à celui de la loi de juillet 1936
ou par la remise en vigueur de cette loi.
3° A décider et faire connaître dès mainte

nant que pour la campagne 1917-1918 les cé
réales secondaires 'seront soumises au même

régime de collecte que le blé et devront être
livrées pour concourir avec le blé à la con
sommation humaine.

4° A décider *que désormais les produits de
base nécessaires aux cultures fondamen'ales,
notamment ceux provenant d'importation, ne
seront attribués que proportionnellement aux
productions constatées, et dans un ordre de
priorités cul tu râles. ■
5° A prendre dès maintenant toutes mesures

pour dévebpper l'approvisionnement en ali
ments du bétail, notamment importation de
tourteaux, mélassés, engrais azotés, et pour
organiser, même à titre temporaire et par des
techniques inhabituelles en France, la produc
tion de succédanés pour l'alimentation ani
male.
6° A donner l'assurance d'une libre com

mercialisation des pommes de terre et à ac
croître l'importation des semences sélection
nées.

ANNEXE N°154

(Session de 1917.— lr» séance du 27 mars 1947.)

PROPOSITION DE LOI tendant à apporter cer
taines modifications au régime des pensions
tel qu'il découle de I ordonnanoe du 25 octo.
bre 1945, présentée par Mme Jacqueline
André-Thomas Patenôtre, M. Bernard Lafay
et les membres du groupe du rassemble
ment des gauches républicaines, conseillers
de la République et transmise au bureau d«
l'Assemblée nationale conformément à l'ar
ticle 14 d3 la Constitution.

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, l'ordonnance du Gou
vernement du 25 octobre 1945, entre autres
dispositions, supprimait les majorations de
pensions pour enfants, et les remplaçait par
les prestations du code de la famille c'esi-à-
dire: salaire unique et allocations familiales.
Ces dispositions, qui apportent une amélio

ration incontestable par rapport au régime
précédent, nous paraissent, malgré tout, in
suffisantes. Elles ne concernent en effet que
les veuves de guerre sans profession.
Les veuves de guerre qui, elles, se livrent

'à un travail rémunéré, et étant donné la mo
dicité des pensions, c'est la quasi totalité,
touchen, les allocations familiales du fait de
leur salaire et perdent en conséquence le bé
néfice prévu par l'ordonnance susvisée.
Il y a li une anomalie, qui, en quelque

sorte, ne tient pas compte du « prix du sang »
et de plus, frustre l'enfant d'une réparation
personnelle à laruelle, estimons-nous, 11 a
droit.

A l'appui de notre thèse, il suffit de citer
l'exemple suivant:
.i pension alimentaire versée par le père

divorcé n'est pas enlevée à la femme qui per
çoit les allocations familiales du fait de sn
travail. De même la majoration de pension
versée jar l'État — se substituant au père
disparu — devrait être maintenue à la
femme qui travaille.
En conséquence, nous vous demandons

d'adopter la proposition de loi suivante :

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — Les dispositions de l'ar
ticle 7 de l'ordonnance du 25 octobre 1945,
sont modifiées ainsi qu'il suit:

n La majoration de pension pour enfants,
consentie aux veuves de guerre et grands in
valides, est rétablie sans préjudice des allo
cations familiales, que les intéressés exer
cent ou non une profession. »

ANNEXE N° 155

(Session de 1917.- 1« séance du 27 mars 1947.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à
inviter 1, Gouvernement à hâter la mise en
application de l'ordonnance du 25 octobre
1945 relative aux prestations familiales
accordée! aux victimes des deux guerres

présentée par Mme Jacqueline André-Thome
rate, "re, M. Bernard Lafay et les membres
du groupe du rassemblement des gauches
repu blicai-es, conseillers de la République.
— (Renvoyée à la commission des pensions
(pensions civiles et militaires et victimes da
la guerre et de l'oppression).

EXPOSA DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, l'ordonnance du Gou
vernement di 25 octobre 1915 remplaçait les
majorations pour enfants accordées aux veu
ves de guerre et aux invalides, par les pres
tations du code de la famille, c'est-à-dire:
salaire unique et allocations familiales .
Or, le règlement de l'administration publi

que qui devait préciser les modalités d'appli
cation de ladite ordonnance, n'est pas encore
paru. Il en résulte pour une partie des inte-
n es, une situation préjudiciable.
C'est ainsi que certaines veuves de soldats

se voient dans l'obligation d'opter pour le
régime, moins avantageux en province des
allocations militaires, mais qui, toutefois, leur
procure immédiatement le bénéfice des pres
tations familial-:. La législation relative aux
victimes des deux guerres révèle donc, selon
nous, sur ce point particulier, une lacune
qu'il y a lieu de combler, et c'est dans ce but
que nous vous proposons d'adopter la propo
sition da résolution suivante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gou
vernement à procéder dans le plus bref délai
possible, à li mise en application des dispo
sitions de l'ordonnance du 25 octobre 1945,
tendant à remplacer les majorations pour en
fants, accordées aux veuves de guerre et aux
gr -Is invalides par les prestations prévues
par le code de la famille, soit le salaire uni
que et les allocations familiales.

ANNEXE N° 156

(Session de 1917.— 1« séance du 27 mars 1947.)

Pr.. OSITION DE LOI modifiant la loi no 1073
du 31 décembre 1912 validée par l'ordon
nance du 9 août 1944 relative à la pro

laxia et à la lutte contre les maladies
vénérienne-, présentée par M. Bernard
Lafay, Mme Jacqueline André-Thome Pate
nôtre MM. Teyssandier, Baratgin, Grassard
et les membres du groupe du rassemble-
ir.ent des gauches républicaines, Conseillers
de la R ' ublique et transmise au bureau de
rassemblée nationale conformément à l'ar

11 de la Constitution.

EXPOSE DES MOTIFS

-iesdrrres, messieurs, près de quatre ans
après sa promulgation, la loi du 31 décembre
1942, validée par l'ordonnance du 9 août 1944,
visant la prophylaxie des maladies vénérien
nes, ne semble pas avoir donné les résultats
qu'on en pouvait espérer.
Sans doute, .les' les moyens nécessaires à

son application n'ont-ils pu encore être mis
en œuvre et, si les maladies vénériennes sont
t '.uellement en augmentation inquiétante,
i at il y vo' une insuffisance d'adaptation à
l'état nouveau créJ pa: la loi du 13 avril 1946,
>ort-nt répression du proxénétisme et suppri-
mrr' la réglementation de la prostitution.
Quoi qu'il en soit, un des buts essentiels de

la loi de 19'"1 , à savoir la recherche épidémio-
logique, se traduit par des résultats qui ne
sont pas en rapport avec l'importance du
principe mis en jeu. Les chiffres tournis pour
1946 par 1*0. P. H. S. du département de la
" 1- . établissent, en effet, que 22.792 déclara
tions de maladies vénériennes ont donné lieu-
l 8.891 i. cherches, qui ont abouti 3.169 fois
pour identifier 1.516 contagieux, soit 1 résultat
positif sur 6 enquêtes et pour 15 cas déclarés
Encore ces chiffres n> nous indiquent pas le
(bénéfice net de l'opération, c'est-à-dire le
nombre de porteurs germes dépistés du
seul lait de l'enquîte épidémiologique, car
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T. est loisil: de penser qu'un certain nom
bre de ceux qui ont été retrouvés étaient
Céjà entre des mains médicales.
Assurément, un meilleur rendement de la

loi de 1942 peut être envisagé avec le per
fectionnement des services administratifs et
une mise au point légale de la conduite à
t nir vis-à-vii des prostituées. Il n'en est pas
moins vrai que des mesures envisageant une
irophylaxie aussi complexe et aussi vaste que

. celle des maladies vénériennes ne peuvent
avoir leur entière efficacité qu'avec la coopé
ration du corps médical.
Or, c'est là encore la traduction de chiffres

statistiques (sur les 22.792 déclarations pré
citées, 348 seulement émanent de médecins
particuliers). On voit la fragilité des statisti
ques qui ignorent ainsi toutes les maladies
vénériennes soignées au cabinet du médecin,
Les médecins n'appliquent pas la loi de

1942. Pourquoi ?
Elle heurts tout d'abord le principe du

secret professionnel par l'obligation, sous
peine de sanctions, non seulement de dénon
cer un malade, mais, fait plus grave — et
qui, véritablement, sort des attributions médi
cales — d'être dénonciateur d'une tierce per
sonne, sur la seule indication d'un malade
qui, souvent, est- un inconnu pour le médecin
et base ses dires sur de vagues impressions,
parfois sur un dissentiment.
Même en admettant qu'il ait su s'incliner

devant des exigences commandées, lui
affirme-t-on, par l'intérêt général, le médecin
recïe, en présence de a singulière papetras-
rie, du casse-tête chinois, peut-on dire, que
comporte le carnet à souches destiné aux
déclarations des maladies vénériennes.

En -n mot, le médecin français répugne à
la besogne du gendarme qui lui est imposée
et il désire qu'on ne complique pas sa vie
déjà surchargée. Il n'en est pas moins tout
dévoué à la cause publique et il collaborera
certainement à la prophylaxie antivénérienne
si l'on s'adresse à sa bonne volonté, si on
le laisse dans son rôle de médecin, si l'on
simplifie ses rapports avec l'administration
et si on relie ceux-ci à l'organisme profession
nel que représente l'ordre des médecins.
C'est pourquoi nous avons envisagé quel

ques modifications dans la loi du 31 décembre
1942, dont la plus large application est dési
rable si l'on veut lutter efficacement contre
le fléau vénérien.

Nous n'aurons en vue dans cette proposi
tion que le seul texte de la loi de 1042, à
laquelle pourront sans doute s'incorporer,
comme corollaire, les mesures envisagées par
la loi de 1916 qui institue un fichier national
antivénérien.

Nous vous demandons, en conséquence,
d'adopter la proposition de loi suivante:

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — Les articles 5, 6, 7, 8, 12,
13, 14 de la loi du 31 décembre 1942 sont mo
difiés comme suit:

« Art. 5. — La déclaration des maladies vé
nériennes est obligatoire sous forme d'une
déclaration numérique, comportant le diagnos
tic, sans mention du nom du malade.

« Cette déclaration est faite à l'autorité sa
nitaire par le1 médecin, dans des conditions
déjà fixées par la loi de 1902 concernant la
prophylaxie, sous la réserve d'une modalité
spéciale qui sera fixée par décret ».
« Art. 6. — La déclaration précitée vise tout

cas de maladie vénérienne diagnostiquée pour
la première fois, et n'ayant pas fait antérieu
rement l'objet d'une déclaration par un au
tre médecin ».

« Art. 7. — Tout médecin qui constate un
accident vénérien contagieux, qu'il s'agisse
d'une affection diagnostiquée pour la pre
mière fois ou d'un cas de maladie déjà dé
clarée par un autre médecin, ou enfin de la
récidive contagieuse d'une maladie ayant déjà
lait antérieurement l'objet d'une déclaration,
devra désigner nominalement à l'autorité sa
nitaire le porteur de cet accident s'il estime
que celui-ci fait courir, à un ou plusieurs
tiers, un risque grave de contagion. Le devoir
de déclaration est formel si le malade refuse
de commencer le traitement ou de le pour
suivre,

« En outre, s'il l'estime nécessaire le méde
cin pourra demander l'hospitalisation d'ur
gence prévue aux articles 10 et 11 de- la pré
sente loi. II "devra, dans ce cas, faire suivre
sa demande d'un rapport motivé, adressé au
conseil de l'ordre départemental dont il res
sort ».

« Art. 8. — Pour faciliter le dépistage et le
traitement des agents de contamination, tout
médecin, lorsqu'il diagnotisque un nouveau
cas de maladie vénérienne, doit s'efforcer
d'obtenir du malade tous les renseignements
permettant de retrouver la personne contami-
natrice et d'apprécier le danger qu'elle peut
ou a pu faire courir à des tiers.

« Le médecin pourra ou transmettre ces
renseignements à l'autorité sanitaire ou invi
ter le malade à se mettre en rapport avec un
représentant de celle-ci suivant les modalités
qui seront fixées par décret »

« Art. 12. — Sous réserve des cas de prosti
tution, toute personne hospitalisée d'office,
par application des articles 10, 11 et 12, de la
présente loi, entrera, à son choix: soit à ses
frais, dans une clinique privée, agréée par
l'autorité sanitaire, soit aux conditions habi
tuelles, dans un hôpital public «.
« Art. 13. — Toute personne signalée à l'au

torité sanitaire, par application de l'article 8,
sera invitée par ladite autorité a présenter,
dans un délai fixé, un certificat médical cons
tatant qu'elle est indemne de tout accident
vénérien contagieux.

« Si la personne suspectée n'a pas présenté
le certificat dans les délais impartis, l'autorité
sanitaire devra prendre toutes mesures utiles
en vue de la faire examiner par un des mé
decins agréés ou désignés par elle, ou pour
la faire hospitaliser d'office.

« Si l'autorité sanitaire estime qu'il y a
contradiction flagrante entre le certificat
fourni par la personne supposée contagieuse
et les résultats de l'enquête épidémiologique,
elle peut exiger un examen médical par un
des médecins agréés ou choisis par elle.

« Dans tous les cas où le diagnostic reste
douteux, l'autorité sanitaire fait prescrire les
examens complémentaires indispensables.

« En outre, l'autorité sanitaire pourra faire
examiner une ou plusieurs fois, à intervalles
fixes, par de s médecins agréés ou désignés
par elle, toute personne qu'elle peut, en rai
son de présomptions graves, précises et con
cordantes, considérer comme susceptible d'être
atteinte d'une maladie vénérienne et de pro
pager celle-ci.

« Les médecins agréés ou désignés par l'au
torité sanitaire seront choisis sur des listes

proposées par les conseils départementaux de
('ordre des médecins et des syndicats ».
i Art. 14. — Tout agent contaminateur qui,

sachant ou pouvant soupçonner qu'il est at
teint d'une maladie vénérienne, ne pourra
faire la preuve d'un traitement régulier, sera
puni d'un emprisonnement de six jours à
six mois ».

ANNEXE N° 157

(Session de 1947.— ire séance du 27 mars 19J7.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée na
tionale portant ouverture de crédits provi
soires applicables aux dépenses du . budget
ordinaire (services civils) pour le deuxième
trimestre de l'exercice 1947, transmis par
M. le président de l'Assemblée nationale
à M. le président du Conseil de la Répu
blique (1). — (Renvoyé à la commission
des finances.).

Paris, le 25 mars 1917.

Monsieur le président,

Dans sa séance du 25 mars 1917, l'Assem
blée nationale a adopté un projet de loi por
tant ouverture de crédits provisoires applica
bles aux dépenses du budget ordinaire (ser
vices civils) pour le deuxième trimestre de
l'exercice 1947.

Conformément aux dispositions de l'article '
20 de la Constitution, j'ai l'honneur de vous
adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir
D :en saisir, pour avis, le -Conseil de la Répu
blique.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser ré

ception de cet envoi.

Agréez, monsieur le président, l'assurance
de ma haute considération.

Le président
de l'Assemblée nationale.

Signé: EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale, a adopté le projet
de loi dont .la teneur suit: • *

PROJET DE LOI

BUDGET ORDINAIRE (SERVICES CIVILS)

SECTION I. — Dispositions relatives
aux dépenses du budget.

Art. 1er . — Il est ouvert aux ministres, an
titre du budget ordinaire (services civils) de
l'exercice 1917 pour les dépenses du deuxième
trimestre de l'exercice 1947, des crédits s'éle
vant à la somme totale de 110.592.53G.000 F,
conformément au détail ci-après:
Affaires étrangères, 1.429.196.000 F.
Affaires allemandes et autrichiennes, 897

millions 287.000 F.

Agriculture, 5.535.251.000 F.
Anciens combattants et victimes de la

guerre, 4.857.082.000 F.
Commerce, 605.000 F.
Économie nationale, 871.824.000 F.
Éducation nationale, 9.612.351.000 F. .
Finances, 40.101.014.000 F.
France d'outre-mer, 305.117.000 F.
Intérieur, 8.232.675.000 F.
Jeunesse, arts et lettres, 278.846.000 F.
Justice, 993.842.000 F.
Ministères d'État, 8.121.000 F.
Haut commissariat à la distribution, 0.159

millions 974.000 F.

Présidence du conseil, 1.027.601.000 F.
Production industrielle, 11.006.926.000 F.
Reconstruction et urbanisme, 2.771.039.000 F.
Santé publique et population, 4.626.522.000 F.
Travail et sécurité sociale, 4.816.467.000 F.
Travaux publics et transports, 4.06L796.000 F,
Total égal, 110.592.536.000 F.

Ces crédits sont répartis par service et par
chapitre, conformément à l'état A annexé à
la présente loi.
» A * » - * • > ' « • ( » .« 3r • .« '« *

Art. 3. — Pendant les six premiers mois de
l'exercice 1947, les ministres sont autorisés à
engager, sur chacun des chapitres figurant à
la cinquième partie : « Matériel, fonctionne
ment des services et travaux d'entretien »,
des dépenses dont le total ne pourra excé
der de plus de 50 p. 100 la somme des cré
dits de payement successivement ouverts pour
le premier et le second trimestre de l'exer
cice.

Art. 3 ter. — Jusqu'à l'élaboration du pla*
définitif de regroupement des administrations
publiques, qui devra être établi avant le 1°
juillet 1948, les acquisitions d'immeubles, ds
droits immobiliers et de fonds de commerce,
ainsi que la passation et le renouvellement!
des baux conclus après le 1or septembre 193>
dans les vliles de plus de 100.000 habitants,,
accords amiables et conventions quelconques
ayant pour objet la prise en location d'im
meubles de toute nature au profit des servi
ces publics, civils ou militaires, établissements!
publics et services d'intérêt public relevant
de l'État sont provisoirement suspendus. 1
Ils ne peuvent être autorisés, à titre excep-|

fionnel, que par la commission interministé
rielle de contrôle des opérations immobilières
instituée par le décret du 2 novembre 1945, 1
qui. pourra, dans les départements autres,
que la Seine, déléguer ce pouvoir à la corn- 1
mission départementale instituée par l'arti
cle 6 dudit décret.

« * JI • v , y > >- • , x > « • • r

Art. 5. — Les dispositions de l'article -133
de la loi du 16 avril 1930 étendant aux ordon
na iturs secnodaires le contrôle institué par
la loi du 10 août 1922 sont abrogées.

(1) Voir les n°» : Assemblée nationale
(ir° législ.) : n° s 966-1013, et in-8» n° 91,
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Des représentants du ministre des finanças
seront chargés de contrôler les comptabilités
administratives tenues par les ordonnateurs
ft condaires.

Un décret pris sur la proposition du minis
ire des finances fixera les modalités selon les
ciuelles s'exercera le contrôle prévu à l'ali
néa précédent.

Art. C. — Les dispositions de l'article 3 lu
décret du 25 juin 1934, modifié par la loi pro
iSoirement applicable du 29 juillet 19-43, re
latives u l'ordonnancement et au payement
des Jîr.cr ses d'exercices-clos sont applicables
aux dépenses effectuées dans les zones fran
çaises d'occupation en Allemagne et en Au
triche.

SECTION II. — Dispositions relatives
au personnel.

Art. 7 bis. — Par extension-des dispositions
de l'article 3 de la loi du 15 février 1940, il ne
pourra, au cours du deuxième trimestre de
l'année 1>47, .être procédé à aucune création
d'emplois ni pourvu à aucune vacance d'em
ploi.
Ces dispositions ne s'appliquent pas aux

personnels nécessaires pour assurer la sécu
rité aérienne et appliquer la législation sur
les dommages de guerre.

Art. 7 ter. — Des annulations de crédits,
dont le montant ne pourra être inférieur à
500 millions de francs, devront' être effectuées
avant le 1er juillet 1947, conformément aux
dispositions de l'article 11 de la loi du 23 dé
cembre 1940.

Dans la mesure où les annulations de cré
dits réalisées par application du premier plan
de suppression de services et de licenciement
d'agents non titulaires prévu à l'article pré
cité n'atteindraient pas le montant fixé au
premier alinéa du présent article, un plan
complémentaire • de suppression ou compres
sion de services et de licenciement d'agents
devra être établi et exécuté avant le 1er juil
let 1917.

4rt. 8. — Les dispositions de l'article 10
de la loi du 15 février 1946 cessent d'être
applicables aux fonctionnaires et agents de
la sûreté nationale.

Les emplois rendus vacants par l'applica
tion de la disposition ci-dessus sont sup
primés.

Art. 9. — Sont supprimés les cadres d'ins
pecteurs et d'agents spéciaux de police régio
nale d'État.- Les personnels • en ' fonctions a
la date de la présente loi pourront être re
classés dans les cadres de la sûreté nationale
dont la réorganisation sera fixée par des
textes ultérieurs.

Les inspecteurs de police réigonale d'État
ne pourront être intégrés dans les cadres de
la sûreté nationale qu'après examen de leurs
litres par une commission paritaire ou qu'a
près avoir subi avec succès les épreuves d'un
examen professionnel. Les modalités d'appli
cation de ces dispositions seront fixées par
décret contresigné par le ministre des finances.
Dans l'attente de leur reclassement dans

les cadres de la sûreté nationale, les inspec
teurs et agents spéciaux de la police régio
nale d'État continuent d'être régis par les
dispositions en vigueur, tant en ce qui con
cerne leur statut que leur, rémunération.
Les inspecteurs et agents spéciaux de police

régionale d'État non intégrés dans les cadres
de la sûreté nationale constitueront un cadre

latéral qui disparaîtra par voie d'extinction.

Art. 10. — Le régime des délégations de
Solde et de traitement prévu par les décrets
des 30 août 1939 et 9 avril et 20 juin 1910
en. faveur des veuves et ayants droit ' des
victimes de la guerre 1939-1945 et prorogé
jusqu'au 31 mars 1917 par l'article 3 de la
loi n» 40-2922 du 23 décembre 1946 est main
tenu en vigueur jusqu'au 30 juin 1947.
Cessera d'être applicable ii cette date le

régime d'allocations prévu par l'ordonnance
du 18- avril -1944,- rendue applicable sur - le
territoire continental par l'ordonnance du
25 octobre 19 1l et prorogée par la loi no 47-
344 du 28 février 1947.

SECTION III. — Dispositions relatives
aux recettes.

SECTION IV. — Disposition relative
aux collectivités locales.

Art. 21. — L'article 4 de la loi du 14 sep
tembre 1911 est abrogé.

TITnE II

BUDGETS ANNEXES

Art. 22. — Les crédits applicables aux dé
penses des budgets annexes rattachés pour
ordre au budget ordinaire (services civils)
pour le deuxième trimestre de l'exercice 1947
sont fixés u la somme totale de 12.715.008.000
francs.

Ces crédits sont répartis, par service et
par chapitre, conformément a l'état B an
nexé à la présente loi.
Art. 23. — Conformément aux dispositions

do l'acte dit loi du 7 novembre 1912, rendues
provisoirement applicables par l'article 7 - de
l'ordonnance du 30 décembre 1944, les dé
penses de la radiodiffusion française pour
l'exercice 1917 sont soumises au contrôle
financier de l'État prévu par le décret du
25 octobre 1935.
Art. 24. — II est interdit aux ministres

de prendre des mesures nouvelles entraînant
des augmentations de dépenses imputables
sur les crédits ouverts par les articles 1er et 22
qui ne résulteraient pas de l'application de
lois et ordonnances antérieures ou des dispo
sitions de la présente loi.
Les ministres ordonnateurs et le ministre

des finances seront personnellement respon
sables des décisions prises à l'encontre de
la disposition ci-dessus.
Les seules modifications apportées aux états

législatifs annexes au projet du Gouverne
ment déposé devant l'Assemblée nationale
(n° 906), document auquel vous êtes priés de-
vous reporter pour les dotations des autres
services et chapitres, sont les suivantes:

France d'outre-mer.

P. 262. — Chapitre 100, porter le chiffre
à 15.354.000 F.

Chap. 101, porter le chiffre à 1.958.000 P.
P. 263. — Total pour la 4e partie, porter

le chiffre & 38.538.000 F.
P. 267. — Dans la récapitulation de la

France d'outre-mer:

4e partie. — Personnel, porter le chiffre à
38.538.0tt0 F.
Total pour le titre Ier, porter le chiffre à

127.708.000 F.

Total pour la France d'outre-mer, porter
le chiffre à 305.117.000 F.

Récapitulation de l'état A. .

P. 338. — France d'outre-mer, 305.117.000 F.
Total pour l'état A. 110.592.530.000 F.

ANNEXE N°158

(Session de 1917.— ir° séance du 27 mars 1917.)

R PPORT fait au nom de la commission des
finances sur le projet de loi, adopté par
l'Assemblée nationale, portant ouverture et
annulation de crédits provisoires applicables
aux dépenses du budget de l'exercice 1947
(dépenses militaires), par M. Duchet, con
seiller de H République (ll.

Mesdames, messieurs, chargé par la com
mission des finances du Conseil de la Répu
blique de vous présenter l e rapport sur le
projet de loi portant ouverture et annulation
de crédits provisoires applicables aux dépen
ses du budget de l'exercice 1917 (dépenses
militaires), projet adopté par l'Assemblée na
tionale, nous avons pensé qu'il était néces

saire de séparer, pour l'intelligence des tex
tes, les ouvertures et annulations de crédita
relatives aux opérations d'Indochine et les
ouvertures de crédits et autorisations d'enga
gements demandées aux titres des budgets
de la guerre et de l'air.

I. — Opérations en Indochine.

, Les opérations militaires qui nous ont été
imposées par le coup de force du Vict-Minli
ont obligé le Gouvernement et le haut com
missariat en Indochine i prendre d'urgence
des mesures d'ordre financier. Les dépenses
supplémentaires du haut commissariat ont été
régulièrement engagées, en vertu du décret
du 30 décembre 1912. L'article 9 de la loi
du 10 août 1922 autorise le Gouvernement
« à engager des dépenses au cours d'exercice
au delà et en dehors des crédits ouverts, pour
des nécessités d'extérieur... » mais sous ré
serve de présenter immédiatement une de
mande d'ouverture de crédit devant les Cham
bres appelées à régulariser l'initiative du
Gouvernement. Ce sont ces mesures finan
cières que le Parlement est appelé à ratifier.
Les effectifs excédentaires qui se trouvaient

en Indochine et qui devaient être résorbés
ont été maintenus. Des troupes métropoli
taines sont parties. Les effectifs de l'armée
de terre stationnées en Indochine et qui s'éle
vaient budgélairement à 81.825 hommes sont
portés a 110.970 hommes (11.051 hommes,
dont 5. / J2 autochtones, pour les effectifs excé
dentaires et 18.100 hommes pour les envois
de renfort). Les dépenses supplémentaires
>«lBV?nt pour le premier lJ-imeslre 1947 à
o.007. jao.000 francs. Si on ajoute à ce chiffre
les crédits ouverts au budget trimestriel de
la France d'outre-mer (crédits militaires) >
soit / .382.319.000 francs, le total des crédits
pour le premier trimestre s'élèvera à 10 mil
liards 389.319.000 francs. Pour l'Indochine
seule, le budget trimestriel s'élevait à 5 mil
liards 536.739.000 francs. Avec le présent col
lectif, les dépenses seront de 8.513.739.000
francs. Les budgets militaires ne sont encore
ni arrêtés ni déposés. Si la situation ne
s amenore pas rapidement en Indochine, ils
devront prévoir sans doute des dépenses an
nuelles de l ordre de35milliards de îrancs.
En contrepartie, le Gouvernement propose.

,^e ^ guerre, quelques annu
lations -de crédits dus au départ de troupes
métropolitaines. Mais leur montant n'est que
de 132 millions de francs, car le Gouverne
ment estime qu'il est nécessaire de prévoir
les relèves futures (le volant de relève pour
la France d'outre-mer est de 21.000 hommes)
et qu il faut remplacer partiellement les pré
lèvements effectués en France, en Afrique du

™ en Allemagne. Il y a lieu de noter
que notre politique des effectifs ne sera fixée
qu au moment de l'examen du budget de 1947.
Ces annulations sont donc provisoires.

II. — Guerre et air.

a) Le Gouvernement demande l'ouverture
au budget de la guerre d'un crédit de 200 mil-
îons de francs pour l'alimentation de la
prou pe. En effet, -il avait d'abord décidé de
libérer le premier contingent de la classe 1946
des le 1« février. Puis il a pensé le libérer
le 1 er avril. Il a donc fallu rétablir un crédit
de 200 millions de francs. Le premier contin
gent ne devant être libéré que les 21,25 et
26 avril, les crédits ne seront pas suffisants
et une régularisation sera nécessaire lorsque
seront déterminés les crédits du deuxième tri
mestre. D'ailleurs, ce crédit de 200 millions
ne correspond qu'aux seules dépenses d'ali
mentation. La commission des finances de
l'Assemiblée nationale a souligné, à juste titre,
la tendance fâcheuse qu'ont les administra
tions l sous-estimer les dépenses d'un carac
tère obligatoire. Votre commission des finan
ces s'associe à cette pertinente remarque;

&) Le Gouvernement demande 500 millions
pour acheter du matériel technique, des arme
ments et des munitions destinés à l'armée de
l'air stationnée en Indochine. Ces achats doi
vent être effectués soit en France, soit en
Angleterre f220.1S0.000 F d'achats anglais con
sistent surtout en mitrailleuses et en muni
tions). Les délais de livraison sont de l'ordre
de deux mois:
e) Enfin, le Gouvernement demande l'ouver

ture de 820 millions de crédit pour l'achat en
| CONSEIL DE LA RÉPUBLIQUE. — S. 1940-1917. — 1 septembre 1948. 6

(1) Voir des n" : Assemblée nationale
(l ra législation): 796, 90 1 et in-S° 90; Conseil
de la République: 118 (année 1917).
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Angleterre du matériel' non aérien d'une divi
sion aéroportée. Une grande', unité à lort
potentiel et à grand rayon d'action est indis
pensable si l'on veut surveiller des territoires
très étendus avec une armée réduite. Cette
division, le 15 lévrier dernier, avait un effectif
de 9.430 hommes (2.450 d'entre eux combat
tent en Indochine). Le matériel, s'il est com
mandé en Angleterre, sera des plus modernes
et de nature très spéciale. Il ne pourrait être
fabriqué en France qu'après de très longs
délais. La Grande-Bretagne demande un délai
de livraison de trois mois après passation de
la commande. Pour le payement, les dépenses
en devises seront assimilées aux dépenses
exécutées pendant les hostilités et insérées
dans un compte de compensation franco-
britannique. Le solde de ce compte sera payé
par annuités. ,, , ,
Votre commission vo.us propose d'adopter le

projet de loi tel qu'il a été voté par 1 Assem
blée nationale

PROJET DE LOI

. Art ter - ii est ouvert aux ministres, au
titre du budget ordinaire (dépenses militaires)
de l'exercice 1947, pour tes dépenses des trois
premiers mois, en addition aux crédits ou
verts par la loi n° 46-2922 du 23 décembre 19iG
et par des textes spéciaux, des crédits suppléa
rentaires s'élevant à la somme de 3.250. 45o. 000
francs et répartis par services et par cliapi*
très, conformément à l'état A annexé à la
présente loi. . .
r Ar t o. — Sur les crédits ouverts aux minis-
ires. au titre du budget ordinaire (dépenses
militaires) de l'exercice 1947, pour les dé;
penses des trois Premiers mois, .par la loi
no. 40-2922 du ,23 décembre 1940 et par des
textes spéciaux, une somme totale de 132 mil
lions 499.000 F est définitivement annulée,
conformément à l'état H annexé à la présente
lui.
Art. 3. — Les ministres sont autorisés a en

gager des dépenses s'élevant à la somme to
tale de 1 milliard 370 millions de francs et
applicables aux chapitres ci-après: -

Défense nationale.

I. - ARMÉES

SECTION II. - Air,

Chap. 903. - Matériel technique de l'armée
de l'air, 550 millions de francs.

SECTION III. - Guerre.

Chap. 90G, - Achats à l'étranger, 820 mil
lions de francs.

Total égal. 1.370 millions de francs.
Ces autorisations de programme seront cou

vertes par des crédits à ouvrir ultérieurement.
Art. 4. - Par dérogation aux dispositions

de l'article 80 de la loi du 31 mars 1928, les
militaires des réserves volontaires pour con
tracter au cours de l'année 1947 un rengage
ment pour servir en Extrême-Orient ne se
ront pas astreints, préalablement à la signa
ture de l'acte de rengagement, au reverse
ment du pécule qu'ils avaient pu percevoir
au moment de leur libération du service actif.
La régularisation de leur situation à cet

égard, dans les conditions prévues par la légis
lation en vigueur, ne sera effectuée qu'au mo
ment de la radiation définitive des cadres
actifs.

ÉTAI A .

UtWiBI ORDINAIRE (DEPENSES MILITAIRES)

Tableau, par service et par chapitre, des cré
dits supplémentaires accordés sur l'exer
cice 1917.

Défense nationale.

I. — ARMÉES

SECTION III. - Guerre.

A. — Armée.

TITRE Ier. - DÉPENSES ORDINAIRES

5' partie. — Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien.

Chap. 300. - Alimentation, 200 millions de
ïrancs.

France d'outre-mer.

, U. — DEPENSES MILITAIRES

TITRE Ier. - DÉPENSES ORDINAIRES ■

'4e partie. — Personnel.
Chap. 152. - Solde de l'armée et indemni

tés. — personnel officier, 181.200.000 F.
Chap. 153. — Solde de l'armée et indemni

tés, - Personnel non officier, 89o. 100.000 F. ■

W> partie: — Matériel, fonctionnement "
des services et travaux d'entretien.

Chap. 350. - Instruction des cadres et de la
troupe, 1.061.000 F. • '
Chap. 351. - Transport des personnels mi

litaires et déplacements, 408.700.000 F.
Chap. 352. :- Alimentation de la troupe,

579.650.000 F. •

Chap. 353. — Habillement, campement, cou
chage et ameublement, 325.2Gt).000 F.
Chap. 355. — Fonctionnement du service de

l'artillerie, 190.000.000 '. •
Chap. 356'. — Fonctionnement du service au

tomobile. 135.000.000 F. ... • .
Chap. 357. — 'Fonctionnement du service de

santé, 172.375.000 F. .
Chap. 353. — Entretien du domaine mili

taire et travaux du génie en campagne,
114.000.000 F. . • -,

• G0 partie. - Charges sociales.

Chap. 450. - Service social de l'armée dans
les territoires d'outre-mer, 1.500.000 F.

Total pour la France d'oulre-mer, 3 mil
liards 005.155.000 F.

Total pour l'état A, 3.203.155.000 F.

ÉTAT B

BUDGET ORDINAIRE (DÉPENSES MILITAIRES)

Tableau, par service et par chapitre,
des crédits annulés sur l'exercice 1947.

Défense nationale.

I. - ARMÉES

SECTION lit. - Guerre.

A. - Armée.

TITRE Ier. — DÉPENSES ORDINAIRES

4e partie. — Personnel.

Chap. '114. — Solde de l'aripée. - Troupes
métropolitaines. - Officiers et assimilés,
3. 1 48.000 F.

Chap. 115. — Solde de l'armé. — Troupes
métropolitaines. — Sous-officiers -et hommes
de troupe, "25.135.000 F.

5« partie. - Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien.

Chap. 300. - Alimentation, 11.900.000 F.
Chap. 301. — Chauffage et éclairage, 1 mil

lion de francs.

Chap. 302. - -Habillement et "campement,
1.806.000 F.

Chap. 303. — Couchage et ameublement,
1.419.000 F.

. Chap. 305. - Service de santé, 1.390.000 F.
Total pour l'armée, 46.39S.0C0 F.

B, - Gendarmerie.

TITnE 1er. — DÉPENSES ORDINAIRES

4® partie. - Personnel.
Chap. 122. — Gendarmerie. - Solde des of

ficiers, 4.100.000 F.
Chap. 123. — Gendarmerie. - Solde des

sous-ofeiers, 69.500.000 F.

5' partie. - Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien.

Chap. 323. — Gendarmerie. - Matériel et
entretien, 900.000 F.

Total pour la gendarmerie, 7i.500.000 F.
Total pour la section III. « Guerre,
420.898.000 F,

SECTIoN III bis. — Troupes a occupation,

■ A. — Armée.

TIIRB Ier. — DÉPENSES ORDINAIRE^

4' partie. — Personnel.
Chap. 152. - Solde de l'armée. - Officiers

et assimilés, 820.000 F.
Chap. 153. - Solde de l'armée. - Sous-offl-

ciers et hommes de troupe, 6.752.000 F.

, 5» partie. — Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien.

Chap. 350. - Alimentation, 3 millions de
francs.
Chap. .351.- — Habillement, campement,

couchage, ameublement, 580.000 F.
Chap. 352. - Service de santé, 410.000 F
Total pour la section III bis. - Troupes
d'occupation, 11.592.000 F. ^

RÉCAPITULATION

Section 11 1 . Guerre, 120.898.000 F.
Section 111 bis. - Troupes d'occupation,

11.592.000 F.

■ Total pour l'état B, 132.190.000 F. .

ANNEXE N° 159

(Session de. 1917.— ire séance du 27 mars 1917.)

PROPOSITION DE LOI tendant à l'indemnisa
tion des heures perdues par le personnel
des entreprises des commissionnaires en
douane de Cerbère et Hendaye à la suite
des mesures exceptionnelles fermant la
frontière franco-espagnole, présentée par
M. Gaston Cardonne et les membres du
groupe de l'Union républicaine et résistante
pour l'Union française conseillers de la Ré
publique et transmise au bureau de l'As
semblée nationale conformément à l'article
ticle 14 de la Constitution.

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, la décision prise par
le Gouvernement de fermer la frontière
franco-espagnole à compter du lor mars 1946
a été accueillie favorablement par toute la
population frontalière qui entend contribuer à
la disparition du régime de Franco. Sans ex
ception aucune, patrons et ouvriers ont été
unanimes pour applaudir à une telle mesure.
Celte dernière a eu cependant pour effet de
réduire au chômage plusieurs centaines d'ou
vriers et d'employés et de créer ainsi une si
tuation difficile dans les foyers de -ces hum
bles travailleurs.

Les autorités départementales et locales
ont tout fait pour pallier cette condition.
Les employeurs eux-mêmes ont continué

pendant ce temps à rétribuer en totalité ou
en partie leurs travailleurs. Actuellement,
l'effort demandé aux finances des-collectivités
et l'effort bénévole des employeurs ne peu
vent se continuer. Tenant compte du carac
tère national que revêt la décision du
1er mars 1946, décision à aspect particulier et
exceptionnel, il ne paraît pas juste que les
employés en cause, qui sont en chômage du
fait d une décision gouvernementale, soient
régis par la législation ordinaire sur le chô
mage. A toute situation exceptionnelle doivent
correspondre des mesures exceptionnelles.
A la fermeture de la frontière franco-espa-

gnole créant une situation exceptionnelle
voulue dans un souci de sécurité nationale
doit répondre une indemnisation spéciale ba
sée sur la solidarité nationale.
En conséquence, nous vous demandons

d'adopter la proposition de loi suivante:

PROPOSITION DE LOI

Art. Ie'. — Le personnel des entreprises des
commissionnaires en douane de Cerbère et
d'Hendaye dont la durée de travail se -trouve
réduite au-dessous de quatre-vingt heures
par quatorzaine, par suite de la décision du
Gouvernement provisoire de la République
fermant' la frontière franco-espagnole, bene«

I OOHSKIL DE LA RÉPUDLigu}. « g, 0.946-1942, <- 40 septembre d.948.
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fîciera d'un régime spécial d'indemnisation
jusqu'à une date qui sera fixée par un décret
pris en conseil des ministres.
Art. 2. — Les indemnités prévues' à l'arti

cle l*r ont le caractère d'un salaire sous ré
serve des dispositions de l'article 10 de la loi
du 9 avril 1898 modifiée notamment par la
loi du lw juillet 1938 sur les accidents au tra
vail.

Art. 3. — Le nombre des heures perdues ou
vrant droit i indemnisation est égal à la dif
férence entre l'horaire des références et l'ho
raire pratiqué par les intéressés, soit dans
leurs entreprises, soit dans tout autre entre
prise dans laquelle ils pourraient être appe
lés à effectuer des travaux même de carac
tère temporaire.
L'horaire des références est égal à la plus

forte durée hebdomadaire de travail pratiquée
pendant le mois de janvier 1916 sans pouvoir
excéder quarante heures.
Art. 4. — Le taux de l'indemnité allouée aux

travailleurs pour chaque heure donnant lieu à
Indemnisation est égal à une fois et demie
le salaire horaire minimum du manœuvre fixé
pour l'industrie du travail des métaux sans
qu'il puisse être supérieur au salaire horaire
minimum de la catégorie professionnelle à
laquelle H appartient et inférieur à 75 p. 100
du gain horaire de l'intéressé.
Art. >. — Le montant des indemnités per

çues par quatorzaine doit être égal au pro
duit des heures réellement perdues par le
taux indiqué à l'article 4. Les primes au ren
dement n'entrent pas en ligne 4e compte
pour le calcul du plafond d'indemnisation.

Art. 6. — Les indemnités fixées à l'article 5
sont versées par les employeurs dans les
conditions prévues aux articles 43 et 46 du
livre lOT do code du travail.
Les heures indemnisées ne sont pas assimi- ;

lées à des heures de travail effectif pour l'ap
plication de la législation fiscal et sociale.
Art. 7- — Les indemnités versées aux tra

vailleurs.seront remboursées aux employeurs
sur présentation d'états nominatifs visés par
l'ins-oecteur du travail sous réserve que ces ;
états" soient adressés à l'inspecteur du tra- '
vait dans les quinze jours qui suivent la pé--
ïiode afférente au payement des indemnités. (
Art. 8. — Les caisses de compensation et ,

d'allocations familiales auxquelles les em
ployés sont affiliés devront assurer le service
des' allocations familiales et du salaire unique ,
aux travailleurs intéressés sans que les em
ployeurs aient à verser les cotisations corres
pondant aux heures ayant donné lieu a in
demnisation. .. .. , v
La charge de ces allocations incombe aux

caisses de compensation et d'allocations fa
miliales. Le ministre des finances pourra, en
attendant la mise en œuvre de la surcompen
sation instituée par l'article 9 du décret du
12 novembre 1938, accorder des avances de
trésorerie à celles d'entre elles qui ne seraient
pas en mesure d'assurer le payement des al
locations qui lCjr incombe en application du
présent article.
Art. l. — Le refus par un travailleur d'un

emploi procuré par le service départemental
du travail et de la main-d'œuvre quels que
soient la nature professionnelle de cet em
ploi et le lieu où ils doivent être remplis, en
traînera, après avis de la commission dépar
tementale de la main-d'œuvre, son exclusion
du bénéfice des dispositions de la présente
loi. 11 sera tenu compte pour l'application de
cette mesure de la situation de famille et de
l'âge de l'intéressé.
Art. 10. — Le ministre des finances est au

torisé à mettre à la disposition du ministre '
du travail une avance de fonds destinée à j
indemniser à compter du 1er mars 1M6 le
personnel des commissionnaires en douane
de Cerbère et d'Hendaye, et ce conformément
aux articles 1er et 4 de la présente loi.
Art. ll. — Cette avance sera récupérée par

l'institution d'une taxe spéciale de 3 p. 100
sur le chiffre d'affaires des commissionnaires
en douane de -Cerbère et d'Hendaye qui sera '
perçue par l'administration des douanes et
ce à dater de la réouverture de la frontière
jusqu'à extinction complète de ladite avance
Art. 12 — La dépense correspondant à l'in

demnisation sera imputée sur les crédits ou
verts au budget du ministère du travail.

ANNEXE N° 160

(Session de 1917. — 1« séance du 27 mars 1917.)

PROJET DE LOI, adopté par l'Assemblée na
tionale, approuvant les comptes définitifs du
budget local de la Réunion, exercices 1913
et 1914, transmis par M. le président de
l'Assemblée nationale à M. le président du
Conseil de la République (1). — (Renvoyé
à la commission des finances.)

Paris, le 27 mars 1917.

Monsieur le président,

Dans sa séance -du 22 mars 1947, l'Assem-
tolée nationale a adopté un . projet de loi
approuvant les comptes définitifs du budget
local de la Réunion, exercices 1943 et 1914.

Conformément aux dispositions de l'arti
cle 20 de la Constitution, j'ai lhonneur de
vous adresser une expédition authentique de
ce projet de loi dont je vous prie de vouloir
bien saisir, pour avis, le Conseil de la Répu
blique.

Je vous prie de vouloir bien «l'accuser ré
ception de cet envoi.

Agréez, monsieur le président, l'assurance
de ma haute considération.

Le président de l'Assrmbh'e nationale,
Signé : EDOUARD IIERMOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de
loi dont la teneur suit; -

PROJET DE LOI

Art. 1er. — Est approuvé le compte défi
nitif du budget local <le la Réunion, exercice
1943, arrêté en recettes à la somme de cent
cinquante-huit millions cinq mille deux cent
vingt-neuf francs quatre-vingts centimes (158
millions 5.229 ir. 80) et en dépenses à la
somme de cent quarante-six , millions neuf
cent dix-huit mille trois cent soixante-neuf
francs trente centimes (146.91S.369 fr. 30), soit
un excédent de recettes sur les dépenses de
onze millions quatre-vingt-six mille huit cent
soixante francs cinquante centimes, qui ont
servi au remboursement intégral de l'avance
de dix millions de francs consentie par la
métropole au profit des sinistrés du cyclone
du 10 avril 1944 et au remboursement d'une
partie de l'avance de dix millions de francs
consentie dans-les mêmes conditions pour la
réparation des dégâts causés par le cyclone
des 6 et 7 avril 1945.

Art. 2. — Est approuvé le compte définitif
du budget local de la Réunion, exercice 1941,
arrêté en recettes à la somme de cent quatre-
vingt-seize millions deux cent dix-sept mille
huit cent quatre-vingt-six francs (196 millions
217.886 francs) -et en dépenses à la somme de
cent quatre-vingt-douze millions sept cent
cinquante-trois mille cent soixante-sept francs
vingt centimes (192.753.167 fr. 20), soit un
excédent de recettes sur Tes dépenses de
trois millions quatre cent soixante-quatre
mille sept cent dix-huit francs quatre-vingts
centimes (3.461.718 fr. 80) qui ont servi jus
qu'à due concurrence au remboursement de
l'avance de dix millions de francs consentie
par la métropole pour la réparation des dégâts
causés par le cyclone des 6 et 7 avril 1915.

ANNEXE N° 161

(Session de 1917. — 1" séance du 27 mars 1W7.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée na
tionale abrogeant les textes sur le statut
provisoire de l'administration préfectorale,
transmis .par M. le président de l'Assemblée

nationale à M. le président du Conseil de la
République (1). — Renvoyé à la commission
de l'intérieur (administration générale, dé
partementale et communale, Algérie.)

Paris, le 27 mars 1947. ,

Monsieur le président,

Dans sa séance du 20 mars 1917, l'Assembld*
nationale a adopté un projet de loi abrogeant
les textes sur le statut provisoire de l'admi
nistration préfectorale.
Conformément aux dispositions de l'arti

cle 20 de la Constitution, j'ai l'honneur de
vous adresser une expédition authentique de
ce projet de loi dont je vous prie de vouloir
bien saisir, pour avis, le Conseil de la Répu
blique.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser ré

ception de cet envoi.
Agréez. monsieur le président, l'assurance

de ma haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet
de loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Art. 1er. — Sous réserve des dispositions
de l'article 3 ci-après, les dispositions de
l'ordonnance du 3 juin 1944 portant organisa
tion provisoire du statut de l'administration
préfectorale et.de l'ordonnance n° 45-2662 du
2 novembre 1915, qui l'avait modifiée et com
plétée, cesseront d'être applicables -à dater
de la promulgation de la présente loi.
Art. 2. — Tous ceux qui, ayant été délé

gués, antérieurement au 8 mai 1915, dans
des postes de préfet, sous-préfet, secrétaire
général de préfecture ou chef de cabinet de
préfet, se trouvaient encore en fonction à la.
date du 15 février 1947 seront titularisés de
plein droit, conformément aux dispositions do
l'article 2 de l'ordonnance du 2 novembre
1945.

Les chefs de cabinet titularisés en applica
tion de l'alinéa précédent auront accès aux
grades de sous-préfet et de secrétaire général
de préfecture, à titre exceptionnel et par
dérogation aux textes actuellement en
vigueur.

Art. 3. — Les membres du corps préfecto
ral délégués dans leurs fonctions, postérieu
rement au 8 mai 1915, continueront, à titre
personnel, à être régis par les dispositions
des articles 4, 5, 6, 7, 9 de l'ordonnance du
3 juin 1944, modifiée par les articles 1er et 2
de l'ordonnance du 2 novembre 1945, jusqu'à
leur cessation- de fonctions ou leur intégra
tion définitive dans le corps préfectoral
Art. 4. — Tant que leur statut n'aura pas

été fixé, les chefs de cabinet de préfet se
ront nommés, à titre intérimaire, par les
préfets. Ils devront justifier de la possession
de l'un des diplômes exigés pour l'accès au
concours d'entrée à l'école nationale d'admi
nistration.

Art. 5. — Les dispositions de l'ordonnance
n» 45-1351 du 20 juin 1915 modifiant l'ordon
nance du 3 juin 1944 et relatives à l'interpé
nétration des cadres de l'administration cen
trale du ministère de l'intérieur et du corps
préfectoral, ainsi que les dispositions de
l'article 10 de l'ordonnance du 3 juin 1944
concernant l'avancement de classe des pré
fets sont maintenues en vigueur.

Art. 6. — Les textes abrogés par l'ordon
nance du 3 juin 1941 sont et demeurent
abrogés.

ANNEXE N° 162

(Session de 1917. — 1" séance du 27 mars 1947.;'

PROPOSITION DE LOI adoptée par l'Assemblée
nationale, tendant à abroger la réglementa
tion de Vichy relative à la vente et à l'achat
des véhicules d'occasion, transmise par
M. le président de l'Assemblée nationale à

(1) voir les n°» : Assemblée nationale
(1« législ.) : 209, 827 et in-8> 89.

(1) Voir les n08 :. Assemblée nationale
(lre législ.) : 234, 754 et in-8° 85,
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M. le président du conseil de la Républi
que (1). — (Renvoyée à la commission des
allaires économiques, des douanes et des
conventions commerciales.) .

Paris, le 27 mars 1947.

Monsieur le président,
Bans sa séance du 22 mars 1947, l'Assem

blée nationale a adopté une proposition de loi
tendant à abroger la réglementation de Vi-
chv relative à la vente et à l'achat des véhi
cules d'occasion..

Conformément aux dispositions de l'article
20 de la Constitution, j'ai l'honneur de vous
adresser une expédition authentique de cette

firopo bsiitinonsaide ,loipoduorntajies,v eusCoprnise dedvo lu-oir bien saisir, pour avis, le Conseil de la
République, ~
Je vous prie de vouloir bien m'accuser ré

ception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance

de ma haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé : EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté la proposi
tion de loi dont la teneur suit:

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — L'acte dit loi du 21 oc
tobre 1940, complété par l'acte dit loi du
i août 1942, et les arrêtés des 17 février, 13 oc
tobre et 20 octobre 1942 sont abrogés.

ANNEXE N° 163

(Session de 1917.— 1» séance du 27 mars 1917.)

PROJET DE LOI adopté par l'Asi'/iblée natio
nale prorogeant, modifiant et complétant la
législation réglant les rapports des bailleurs
et locataires de locaux d'habitation ou à
usage professionnel, transmis par M. le pré
sident de l'Assemblée nationale à M. le pré
sident du Conseil de la République (2). —
(Renvoyé à la commission de la justice et
de législation civile, criminelle et commer
ciale.)

Paris, le 27 mars 1947.

Monsieur le président,
tans sa séance du 26 mars 1947, l'Assem

blée nationale a adopté un projet de loi pro
rogeant, modifiant et complétant la législa
tion réglant les rapports des bailleurs et lo
cataires de locaux d'habitation ou à usage
professionnel.
Conformément aux dispositions de l'article

20 de la Constitution, j'ai l'honneur de vous
adresser une expédition authentique de ce
projet de loi dont je vous prie de vouloir
Dien saisir, pour avis, le Conseil de la Répu
blique.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser ré

ception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance

de nia haute considération.
Le président de l'Assemblée nationale,

Signé : EDOUARD HERRIOT
L'Assemblée nationale a adopté le projet

de- loi dont la teneur suit :

PROJET DE LOI

Art. 1er. — La date du 1er août 1947 est sub
stituée à la date du 1er avril 1947 prévue dans
l'article 1er de la loi n° 46-2910 du 22 dé
cembre 1946.

Art. 2. — La date du 1OT août 1947 est
substituée à celle du 1er avril 1947 fixée par
l'article 2 de la loi n° 46-2910 du 22 décembre
1946.

Art. 3.

Art. 4. — N'ont pas droit au bénéfice du
maintien dans les lieux:

d» Ceux qui, sans motif légitime, n'occu
pent pas effectivement les lieux soit par eux-
mêmes, soit par les membres de leur famille
ou les personnes vivant habituellement avec
eux;
2° Ceux qui ont plusieurs habitations, sauf

pour celle constituant leur principal établisse
ment, à moins qu'ils ne justifient que leur
fonction ou leur profession les y oblige ou
que les locaux d'habitation loués par eux
en sus de leur habitation personnelle sont oc
cupés par leur conjoint, leurs ascendants ou
leurs descendants.

Ar. 5. — Le bénéfice du maintien dans les
lieux n'est pas opposable au propriétaire de
nationalité française qui voudra occuper son
immeuble par lui-même ou le faire occuper
par son conjoint, ses ascendants ou ses des
cendants et qui remplira les conditions sui
vantes :

1° Avoir acquis ledit immeuble, s'il s'agit
d'une acquisition à titre onéreux, par acte
ayant date certaine avant le 2 septembre 1939;
2° Ne pas disposer d'une habitation corres

pondante à ses besoins normaux ou à ceux
de sa famille ;
3° Dans les localités où- exista un office du

logement ou dans celles où est perçue la
taxe de compensation, prévue par l'ordon
nance n° 45-2394 du 11 octobre 1945, établir
que son occupation sera suffisante, au sens
de cette ordonnance.
Toutefois, si, au moment du congé, le lo

cataire est chef d'une famille d'au moins
trois enfants habitant avec lui, s'il est âgé
de plus de soixante-cinq ans. s'il est
atteint d'une maladie . ou infirmité graves
dûment constatées ou si l'une des per
sonnes vivant .habituellement avec lui
appartient k l'une de ces catégories et
qu'il remplisse, dans les localités uù existe
un office du logement ou dans celles où est
perçue la taxe de compensation, prévue par
l'ordonnance n° 45-2391 du 11 octobre 1915,
les conditions d'occupation suffisante, le pro
priétaire ne sera pas admis à exercer son
droit de reprise. - .
En aucun cas, une famille ne pourra être

privée du droit au maintien dans les lieux
au profit d'une famille moins, nombreuse.
Le droit de reprise, quel qu'en soit le bé

néficiaire, ne pourra être exercé qu'une seule
fois par le propriétaire. '
Art. 6. — Le propriétaire qui voudra exer

cer le droit de reprise prévu à l'article pré
cédent devra prévenir suivant les usages des
lieux et au moins six mois à l'avance, par
acte extrajudiciaire, le locataire ou l'occupant
dont il se propose de reprendre le local.
L'acte devra indiquer, à peine de nullité:
1° La date et le mode d'acquisition de l'im

meuble ;
2» L'adresse du propriétaire et les condi

tions dans lesquelles il est logé ainsi que les
membres de sa famille ;
3° Les personnes qui doivent occuper le

local.

Art. 7. — Le propriétaire ayant excipé des
dispositions de l'article 5 ci-dessus et qui,
dans un délai de six mois à dater du départ
du locataire et pendant une durée minimum
de trois ans, n'aura pas occupé l'immeuble
dans les conditions qu'il a lui même précisées
dans le congé sera, pour l'avenir, déchu de
tous droits de reprise, frappé d'une amende
civile de 3.000 à 300.000 francs et devra au
locataire congédié une indemnité qui ne
pourra être inférieure à une année du loyer
du local précédemment occupé, ni supérieure
à cinq années, sans que le locataire, ait à
faire la preuve d'aucun préjudice. Le loca
taire, en cas de non occupation, pourra de
mander la réintégration; en ce cas, l'indem
nité ne sera pas due.
Cette déchéance ne sera pas encourue et

cette indemnité ne sera pas due si un cas
fortuit ou de force majeure a empêché l'exer
cice normal du droit de reprise.
Art. 8. — A titre provisoire, dans les villes

sinistrées dans lesquelles le nombre des mai
sons rendues inutilisables par événements de
guerre est supérieur au quart des immeubles
existant avant les hostilités, le bénéfice du
maintien dans les lieux jusqu'au 1er août 1947
est étendu à tous les occupants de bonne fol.

Art. 8 bis. — Les contestations relatives à
l'application de la présente loi, à l'exception
de celles relatives à l'article 2, seront jugées
conformément P.'ux règles de compétence et
de procédure prévues au, titre III de la loi
du 1er avril 1926.

Art. 9. — Le prélèvement institué par l'or
donnance n° 45-1421 du 28 juin 1945 L'est pas
applicable aux loyers des immeubles endom
magés par faits de guerre.
Art. 10. — Toutes dispositions contraires à

la présente loi sont abrogées.

ANNEXE N° 164

(Session de 1917. — 1"-° séance du 27 mars 1947.)

RAPPORT fait au nom de la commission des
finances, sur le projet de loi, adopté par
l'Assemblée nationale, portant ouverture et
annulation de crédits sur l'exercice 1946,
par M. Alain Poher, Conseiller de la Répu
blique, rapporteur général (1).

Mesdames, messieurs, aux termes du décret
du 25 juin 1934 modifié par la loi du 10 fé
vrier 1939, la date limite à laquelle peuvent
être opérés les ordonnancements de dépensas
sur le budget de l'État est fixée au 10 lévrier
de la seconde année de l'exercice. Il est de
tradition de soumettre avant cette date au
pouvoir législatif un projet de loi collectif
d'ouverture de crédits destiné à couvrir les

dépenses qu'une insuffisance de dotation a
empêché d'acquitter plus tôt.
La préparation, dès le début du 1er trimestre

de la présente année, du projet de loi relatif
à diverses dispositions d'ordre financier et des
projets de budgets définitifs di 1917 a retardé
l'établissement du projet collectif afférent à
l'exercice 1916. Ce dernier n'a pu dès lors être
déposé à l'Assemblée nationale que le 14 fé
vrier (sous le n° 604). A son tour, la com
mission des finances de l'Assemblée natio
nale a dû, en raison des mêmes difficultés,
en différer l'examen. Le rapport (n? 826) n'a
dans ces conditions été déposé que le 5 mars
et le vote est intervenu le 20 mars, la date
limite du 10 février étant par ce vote reportée
au- 10 avril.

Le texte devant être définitivement adopté
avant l'imminente séparation du Parlement,
le délai accordé- au Conseil de la République
pour son examen est donc extrêmement bref,
comme il en a d'ailleurs été pour différents
autres projets récents.
Votre commission tient à exprimer formel

lement ses regrets de voir adopter ce rythme
de travail, non que celui-ci ne puisse être
suivi par le Conseil de la République si des
circonstances impérieuses viennent à l'exiger,
mais parie qu'elle l'estime incompatible avec
-les nécessités de l'étude approfondie dont la
Constitution confie la charge à la« Chambre
de réflexion ».
Or, dans le présent cas, cette étude dé

taillée aurait été particulièrement utile. Bien
que l'affirmation paraisse de prime abord
paradoxale, on peut estimer qu'un « collec
tif », de la catégorie de celui qui est aujour-
d'hui soumis à vos délibérations présente une
importance comparable — quoique d'un autre
ordre — à celle d'un budget.

. Je rappellerai rapidement en effet que les
projets de loi collectifs d'ouverture de crédits
peuvent être réunis en quatre groupes:
1° Les collectifs dits « d'engagement » qui

interviennent à intervalles plus ou . moins
réguliers au cours de l'exercice, et en tout
cas avant le 15 décembre, limite des enga
gements pour les dépenses de matériel;
2° Les collectifs dits « d'ordonnancement »,

comme le présent texte;
3° Les collectifs dits de « régularisation »,

qui doivent en temps normal être votés avant
le 30 avril de la seconde année de l'exercice;
4» Les projets de loi d'ouverture de crédits

d'exercices clos ou périmés.
Ces derniers projets ont, comme leur nom

l'indique, pour objet d'ouvrir des crédits en
couverture de dépenses faites au cours des(1) Voir les n°» : Assemblée nationale

(1" législ.) : 62, 802 et in-8» 87.
(2) Voir les n°» : Assemblée nationale

(i™ législ.): 22, 23, 57, 92, 95, 270, 509, 633,
3», 992 et in-8» 93-

(1) Voir les n°» : Assemblée nationale'
(ire législ.): 604-826-et in-8° 80; Conseil
de la République: 135 (année 1947).
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exercices antérieurs. Ils donnent d'utiles ren
seignements sur la gestion des services, mal
heureusement après un délai qui leur enlève,
une grande parue de leur intérêt.
Les « collectifs de régularisation ». sont des-

1inés » à autoriser et a régulariser, par l'ou
verture de crédits supplémentaires, les dépen
ses afférentes aux charges publiques rendues
obligatoires par la loi de finances et dont le
montant ne peut être définitivement connu
qu'après l'exécution des services ». Ces ou
vertures de crédits présentent donc un carac
tère d'automaticité qui ne prête pas à dis
cussion.
Les « collectifs d'engagement » de leur côté

sont semblables à de véritables budgets
puisqu'ils allouent des dotations antérieure
ment à l'engagement des dépenses.
Tout autre est la, situation des « collectifs

d'ordonnancement. » qui sont destinés à ou
vrir les crédits applicables à des dépenses qui,
en raison de leur caractère obligatoire ont été
régulièrement engagées au cours de l'exer
cice- en sus des dotations budgétaires.
On remarquera tout de suite que le mot

« obligatoire » figure à la fois dans la défini
tion donnée pour les collectifs d'ordonnance
ment et de régularisation. Mais il n'a pas le
même sens dans les deux cas. Dans le second,
en effet, il s'agit de l'application de disposi
tions législatives dont les répercussions sur
le budget de l'État ne peuvent être connues
qu'après coup, mais dont il n'est pas possible
d'éluder l'incidence ou encore, en d'autres
termes, de la mise au point de crédits évalua-
tifs. Tel -est par exemple le cas des dépenses
d'assistance qui sont réglées au premier de
gré par les départements sous réserve de rem
boursement ultérieur par l'État et par les
communes, suivant des barèmes fixes.
Pour les « collectifs d'ordonnancement » il

s'agit, d'une part; de dotations limitatives et,
d'autre part, d'obligations qui n3 sont plus
uniquement juridiques. La situation à vrai
dire ne laisse pas d'être quelque peu impré
cise car il y a apparemment contradiction à
admettre- que d es crédits limitatifs peuvent
obligatoirement être dépassés. Quelques exem
ples permettront d'apporter en la matière une
certaine clarté.

L'instabilité de la situation écoftoiuique a
conduit depuis plusieurs années les entrepre
neurs à prévoir dans leurs marchés des clau
ses de revision automatique des prix 'en fonc
tion de certains indices. On conçoit que l'ap
plication de ces dispositions puisse conduire
à des dépassements de crédits sans qu'il y ait
faute de l'administration.

Indépendamment de toute considération
d'ordre contractuel, la hausse des prix peut
également justifier d'autres majorations de
dotations. On ne peut évidemment, concevoir
dans la pratique qu'un service cesse brusque
ment son fonctionnement parce que les cré-
âits dont il dispose sont épuisés. Mais la si
tuation est beaucoup plus délicate que dans
le cas précédent, car l'administration ne se
borne p : us à subir l ? incidence de mesures qui-
échappent à son action, elle prend au contraire
ries initiatives. Sans doute ces" difficultés

pourraient-elles être évitées par l'ouverture
préalable de crédits supplémentaires soit par
des textes de lois soit par décrets suivant la
procédure des articles 4a de la loi du 20 avril
3921 et 4 du décret du 25 juin 1931, mais il
faut éviter de multiplier les uns et les autres.
L'administration aurait pu également prévoir
dans l'établissement de ses prévisions bud
gétaires initiales, uni certaine marge pour
Jiausse éventuelle des prix. Nous ne pensons
pas que les gouvernements qui se sont suc
cédé ces dernières années se soient jamais
mis en contradiction aussi formelle avec les
principes de leur politique. En tout cas, nous
croyons devoir signaler dès maintenant que si
une telle mesure apparaissait dans le déve
loppement du budget de 1917, elle serait cer
tainement écartée par la commission des
finances du Conseil de la République.
En résumé, on peut admettre que, notam

ment dans les circonstances actuelles, le Gou
vernement puisse êtr 3 considéré dans cer
tains cas comme obligé de dépasser des cré
dits limitatifs. Encore faut-il que ces dépas
sements ne soient systématiques et qu'ils
puissent .être appuyés de justifications perti
nentes.

L'appréciation de ces justifications- constitue
le grand intérêt des collectifs d'ordonnance
ment qui, plus que les autres textes finan

ciers," permettent de se former une opinion
sur- la gestion des- différentes- administrations
et de sanctionner les manquements consta
tés. Elle doit évidemment, popr ces motifs,
s'appuyer -sur le plus grand nombre possible
d'éléments et c'est un des motifs des regrets
précédemment exprimés de n'avoir pu réunir
et examiner en détail ces derniers (1).
Convient-il, dans ces conditions, d'accepter

sans discussion les propositions présentées ?
L'Assemblée nationale, pour sa part, ne l'a

pas pensé. Elle a disjoint un certain nombre
des dotations demandées par je Gouverne
ment. Ne disposant pas cependant de toutes
les précisions désirables, elle a généralement
chiffré l'abattement à un pourcentage arbi
traire du crédit demandé (20 p., l'J0 dans la
plupart des cas).
Votre commission 'des finances aurait in

cliné à entériner purement et simplement
ces abattements puisqu'elle n'avait pas été
appelée à connaître de la préparation et de.
l'exécution du budget de 19i6.
Elle a jugé cependant de son devoir d'exa

miner si la méthode suivie'était bonne. Cer
tains de ses membres ont en effît fait ob
server:

D'une part, qu'elle était sans ponce prati
que, puisque, s'agissant de dépenses d'ores et
déjà engagées, le payement ievra oe toute
laçon être effectué;
D'autre part, qu'elle n'était pas suffisam

ment nuancée, puisqu'elle ne tenait pas
compte des circonstances particulières qui
pouvaient, dans certains cas, expliquer en
partie le dépassement;
- Enfin, et surtout, qu'elle lésait le? intérêts
des créanciers de l'État qui voyaient retar
der le moment de leur règlement et qu'elle
nuisait par là au crédit de l'administration.
Toutes ces objections sont pailaitement

fondées (sous réserve de la possibilité de
mettre en cause la responsabilité personnelle
des ordonnateurs, ainsi qu'on le verra ci-
après). Néanmoins la commission a décidé
d'approuver les abattements proposés sous ré
serve de, réaliser quelques retouches de dé
tail là où ces réductions paiaissa.^nt exces
sives, ou, à l'inverse et par soir.i d'équité
d'en opérer de nouveaux sur des dotations
dont on ne voyait pas très bien pourquoi elles
avaient échappé à la sévérité de ;a commis
sion des finances de la première assemblée.
Il lui a semblé, en effet, indispensable de
marquer, autrement que par des paroles, sa
volonté de voir limiter de façon paiticulière-
ment restrictive la possibilité pour l'adminis
tration de ne pas se maintenir à l'intérieur
des dotations qui lui sont allouée par les
lois de finances.

Elle a cependant le ferme espoir oe pouvoir
à l'avenir se livrer à des études p :„s raison
nées et répudier ainsi l'emploi de procédés
aussi simplistes.
. Il ne lui a pas échappé d'autre part que les
services avaient, à la suite d'une interven
tion de la commission des finances de l'As
semblée nationale constituante, i té informés

que, spécialement dans le cas des dépenses
de communications télégraphiques -t télépho
niques, aucun supplément de crédits ne se
rait accordé à partir de l'exercice 1916 qui fût
uniquement justifié par des augmentations de
tarifs postaux, les dépassements éventuels
étant laissés à charge des ordonnateurs. En
consentant à limiter l'abattement' à 20 p. 100
an lieu de 100 p. 100, l'Assemblée nationale a
donner une preuve de mensuétude. Votre com
mission pense que celle-ci doit être la der
nière d'une longue série et que, si. les laits

' constatés se renouvelaient, ils dev-Lient être
sévèrement sanctionnés.-
L'article 126 de la loi du 7 acbtre 1916 a

déjà prévu, sur l'initiative de M. Christian
Pineau, une procédure de mise en cause de
la responsabilité personnelle de certains- ad
ministrateurs. L'Assemblée nationile vient de
demander dans le cadre du présent prejet une
première application de celte disposition au
titre des ministères de l'arme jnt et de l'in
térieur.

D'autres textes viennent d'être préparés par
le Gouvernement.
Les uns et les autres ne devrait toutefois

pas rester à l'état de pure construction juridi
que, mais au contraire être strictement ap
pliqués à moins, évidemment — *-■ nous se
rions les premiers à nous en féit;i:rr — que
leur simple intervention suffise a supprimer
pour l'avenir toute irrégularité de gestion.
Mais s'il est bon de prévoir des sanctions,

mieux vaut encore prévenir ies- inégularités
par l'institution d'un contrôlé. Les- deniers
de l'État seront ainsi mieux sauvegardés;, en
outre, les administrateurs consciencieux — et
fort heureusement ils ne sont pas rares —
ne pourront que s'en féliciter, car ils seront
ainsi prémunis contre des erreurs qu'en toute
bonne foi ils pourraient, dans les circons
tances actuelles,, être amenés 4 ccmmettie
sans s'en rendre compte.
Ce contrôle préventif existe, c'est celui des

dépenses engagées. Il a rendu depuis son ins
titution en août 1922 de très importants ser
vices. Il n'est cependant pas conu^tarle qu'il
pourrait en rendre davantage.
Le- distingué rapporteur général de la com

mission des finances de, l'Assemblée natio
nale, M. Barangé, signale h propos du présent
projet de loi une des- failles les plus graves
du système actuel: l'inexistence pratique du
contrôle auprès des administrateurs locaux.
L intéresasnt exposé qu'il a fait à cette occa
sion n'appelle aucune addition. Préoccupé de
cette situation, le Gouvernement a présenté
dans le cadre du projet de loi portant ouver
ture de crédits provisoires pour le deuxième
trimestre de 1917, projet qui va incessamment
être soumis à vos délibérations, un texte des
tiné à combler cette lacune. Nous examine
rons, le moment venu, ce qu'il convient de
penser de l'efficacité des mesures envisagées.
Mais sur le plan des administrations cen

trales elles-mêmes, le régime- actuel appelle*-
rait des améliorations. Chargé d'un important
travail matériel qu'il- ne peut faire exécuter
par un personnel trop réduit, le contrôleur
des dépenses engagées n'a pas la possibilité
de connaître dans leur plénitude les multiples
problèmes que pose la gestion financière du
ministère auquel il est attaché; il a rarement
le loisir de se rendre compte par lui-même
de la réalité des besoins que lui exposent les
services et il est contraint par là de juger
un peu dans l'abstrait, au. détriment quelque-
lois des deniers de l'État, mais quelquefois
aussi des intérêts de l'administration contrô
lée; Il ne nous appartient pa» — surtout dans
le cadre de ce rapport, trop rapidement ré
digé — d'étudier dans le détail les réformes
que pourrait subir le contrôle des dépenses
engagées. Nous nous contenterons donc d'ap
peler instamment sur elles l'attention du Gou
vernement en lui demandant de préparer à
ce sujet un projet mûrement étudié et que
le pouvoir législatif ait également le loisir
d'examiner avec la même minutie.
Quelque parfait que soit le contrôle ainsi

réalisé, il lui manquerait cependant un élé
ment essentiel s'il se cantonnait sur le plan
purement administra tit. malgré toute la cons
cience professionnelle des contrôleurs. Ceux-ci
doivent, en effet, être appuyés dans leur
action — et énergiquement appuyés — non
seulement par le ministre des finances, gar-

' dien des grands intérêts d© l'État, et par le
président du conseil, mais également par les
représentants de la nation: c'est là m des
impératifs du régime républicain.

(1) Qu'il nous soit permis également de re
gretter les divergences constatées dans la pré
sentation, des justifications tirées de la situa
tion des dépenses engagées.
Dans certains cas, en effet, le crédit, de

mandé est 'exactement égal à l'excès des enga
gements par rapport aux crédits ouverts. Cette
présentation est logique puisqu'il s'agit de
régulariser des dépenses engagées. Elle offre
cependant un inconvénient, car elle fait
apparaître que le contrôleur a irrégulièrement
pris en charge dans ses écritures des engage
ments da dépenses excédant £s dotations
allouées.

Pour d'autres chapitres, en revanche, des
crédits supplémentaires sont demandés alors
que le total des 'engagements est égal ou même
inférieur à celui des crédits. Les observations
à présenter dans ce cas sont exactement le
contraire des précédentes.
Il y aurait, semble-t-il, un moyen assez

simple de concilier les diverses préoccupa 
tions en jeu, ce serait d'indiquer pour cihaqu3
chapitre deux chiffres : celui des engagements
comptables qui serait évidemment limité au
montant des crédits '3t celui du total des pro
positions d'engagement en instance chez le
contrôleur des dépenses engagées et auquel
devrait être égal 13 montant des crédits sup
plémentaires demandés, compte tenu de? reli
quats sur les dotations primitives»
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Le Parlement ne désire certes pas assurer
par lui-même le contrôle de l'ensemble des
actes de l'administration. Il doit en effet éviter
de perdre de vue dans la multiplicité des
détails le rôle éminent qui est le sien dans
l'État. En revanche, il ne saurait se désin
téresser de la gestion des crédits qu'il a
alloués.

Il n'est pas besoin de vous rappeler que
vous avez récemment voté, dans le caare du
projet de loi relatif à diverses dispositions

d'ordre financier, un article chargeant les
rapporteurs particuliers des commissions finan
cières des 4-eux Chaabres à suivre et à con
trôler sur pièces et sur place l'emploi des
crédits ouverts aux différents budgets. Ce
texte sera mis en œuvre sans délai. L'une
de ses premières applications sera .d'instaurer
un contact très étroit entre ces rapporteurs
spéciaux et les contrôleurs des dépenses enga
gées, en liaison permanente, comme de bien
entendu, avec le ministre des finances, et

la cour des comptes. L'élroitesse de ces
rapports donnera aux contrôles son maximum
d'efficacité et, en même temps, évitera des
ittterîé.nenoes entre ces c®»l rôles, aussi dom
mageables à l'autorité de ceux qui les exer
cent qu'à la bonne marche de l'administration
tion contrù'ée.

A l'issue de l'examen de votre ommission

des finances, le projet de loi collectif se pré
sente ainsi:

DÉSIGNATION

*■ -

CRÉDITS DEMANDÉS

par te Couvernement.

CRÉDITS VOTES

par l'Assemblée

national©.

CRÉDITS PROPOSÉS

par la commission
des finances

du Conseil

i de la République.

DIFFÉRENCES

En plus. I En «notas.

francs. I francs. | francs. francs. j iraacv

TIrRES I ET 11

Budget général.

Services civils:

Ouvertures ......................
Annulations ....

(ff) 1G.4SG.7G7.000
2.383. «47.000

15.830. 163.000
2.120.017.000

15.901.012.000
-2.420.047.00»

70.519.000
V

9

•»

Net 14.103.120.000 13.110.110.000 13.480.9G5.000 70.549.000 »

Dépenses militaires {
Ouvertures - ...»
Annulations

3.815.731.000
1.1132. 741. 000

2.375.839.000
1.032.741.000

2.104.519.000
1.632.711.000

28.710.000
» - » '

Net . 2.182.990.000 743.098.000 771.808.000 | 28.710.000 j
Budgeis annexes.

Ouvertures
Annulations '.

G1G. 059.000

197.500.000
417.489 .000
197.500.000

5S0. 591.000
197. 500 .000

133.102.000
H m

Net 4tS.559.004) 249.989.000 3S3.001.000 133.102.000 , »

TITRE III

Budget général.

Services civils :

Ouvertures -
.Annulations

(a) 315.000.000
»

' 315.000.000
G.000.000

315.000.000
6.000.000

»

»

■t

»

r Net SJ 5. 000. 000 309.000. O0'0 309.000.000 » ■B

repenses militaires:

Ouvertures
Annuiations j,

11.300.000.
10.000.000

ll. 300.000
10. 000. 000

11.300.000
10.000.000

»

»

»

»

Net «... j 1.300.000 | 1. 300.000 | 1.300.000 I ^
»

(a) Compte tenu de la lettre rectificative n° 2539 du 3 mars 1917.

Les principales dotations supplémentaires
demandées sont, en ce qui concerne les dé
penses civiles, le payement des subventions
destinées à compenser les prix des combus
tibles minéraux (6.130 millions) et des pro
duits sidérurgiques (3.222 millions), ainsi que
l'augmentation des prix de journée des hôpi
taux et sanatoria (2 milliards). Un complé
ment de dotation de 1.300 millions est en
outre prévu pour couvrir la fourniture d'ha
billements livrés par les Etats-Unis et la
Suisse, au titre du ministère des anciens
combattants (services des prisonniers, dépor
tés et réfugiés). A elles seules, ces quatre
propositions représentent plus des trois quarts
du total brut des ouvertures de crédits.

Le surplus affecte, en particulier: la mise
Bu point du crédit pour traitements du per
sonnel des écoles primaires (349 millions),
la participation de l'État aux caisses d'allo
cation des travailleurs indépendants (250 mil
lions), la subvention de l'État au titre de
l'assurance agricole (135 millions) et, enfin,
l'entretien des routes et des ponts (350 mil-
ions).
Pour ce qui est des dépenses militaires,

Dn peut signaler celles .qui affectent le maté
riel des constructions aéronautiques (450 mil
lions), les équipages de la flotte (208 mil
lions) et les personnels ouvriers des cons
tructions et armes navales (132 millions).
il convient toutefois de signaler que ces

flernières corrections ne traduisent pas les
conséquences .Éudgétairea des événements

d'Extrême-Orient. Celles-ci, en raison des
délais nécessités par la centralisation des
écritures, ont fait l'objet d'un cahier séparé
qui, bien que déposé postérieurement l l'As
semblée nationale, vous est soumis presque
en même temps que le présent projet.
Les montants des crédits ainsi demandés

sont encore considérables, si Ton tient compte
des dotations supplémentaires ouvertes au
cours de l'exercice 1946. Il est cependant
juste d'otserver qu'ils sont inférieurs à ceux
du « collectif d'ordonnancement » de l'exer
cice 1945. Nous comptons fermement que le
contrôle plus rigoureux qui s'appliquera aux
dépenses de 1917 permettra une nouvelle ré
gression.
S'il m'est pas possible, en effet, de suppri

mer les projets de loi collectifs, il est indis
pensable de tendre à en réduire le volume
au minimum pour ne pas altérer outre me
sure la physionomie des budgets primitifs.
La situation provisoire de l'exécution du

budget de 1946 s'établit, compte tenu des mo
difications apportées par la commission des
finances au projet en discussion, aux chiffres
suivants :

Recettes, 40S milliards.
dépenses :
Civiles, 421 milliards.
Militaires, 179 milliards.
Soit, 000 milliards.
Excédent de crédits, 192 milliards.

II n'est sans doute pas indispensable de
Aratoire ici 1Ê détail de ces Chiffres, celui-ci

étant donné dans le fascicule présenté par
le Gouvernement (page 9) et dans le rapport
de M. Barangé (page 11).
Il n'est cependant pas superflu de signaler

qu'à l'origine les évaluations étaient les sui
vantes:

Recettes, 239 milliards.
Dépenses :
Civiles, 313 milliards.
Militaires, 141 milliards.
Soit, 454 milliards.
Excédent de crédits, 165 milliards.

Le déficit ne s'est donc pas aggravé dans
de trop fortes proportions. En revanche, ses
composantes ont sensiblement varié.
Les dépenses ont été majorées de 146 mil

liards (de 30 p. 100 environ) dont 30 milliards
Au collectif d'avril, 37 milliards pour les ma
jorations du mois de juillet et 70 milliards
au collectif d'octobre.
Les recettes, de leur côté, ont été accrues de

119 milliards On observera qu'il ne s'agit en
core tjue d'un chiffre provisoire, le montant
des recouvrements des contributions directes
n'étant pas encore publié. L'augmentation est
dans ces conditions due à peu près exclusive^
ment aux impôts et revenus indirects qui re
présentent à eux seuls 70- p. 100 des recou
vrements. Elle est principalement liée à la
hausse des prix — malheureusement — mais
aussi à l'accroissement de la production.
Il résulte, d'autre part, d'indications four-'

nies devant votre commission par M. le mi
nistre des finances qui l'arrêté dès chiffjea
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des recouvrements fera ressortir en définitive i
un total assez sensiblement supérieur. Toutes
précisions utiles vous seront fournies dans le
cadre du prochain « collectif de régularisa
tion » dont nous comptons qu'il nous sera
présenté, sinon pour cette fois encore, dans
les délais légaux, au moins dans des condi
tions acceptables.

• A peu près au môme moment interviendra
— et ce sera beaucoup plus important — le
vote du budget définitif de 1917, après une
étude qui dévia être très sérieuse. Connais
sant dans le détail la contexture de ce budget,
votre commission, par l'action des rappor
teurs spéciaux, en suivra de près l'exécution
et, lors du vote des projets de loi collectifs à
intervenir sur cet exercice, elle pourra vous
fournir sur les propositions présentées un avis
heureusement plus éclairé que dans le cas du
présent texte.
Vous voudrez bien trouver ci-après le détail

des modifications que votre commission vous
propose d'apporter aux crédits demandes,
ainsi qu'aux différents .articles du projet de
loi.

A. — EXAMEN DES CHAPITRES

AYANT APPELÉ DES OBSERVATIONS
OB DES MODIFICATIONS PAR LA COMMISSION

DES FINANCES

SECTION I. — Budget général (services civils).
Agriculture.

Chap. 79. — Payements k l'imprimerie na
tionale:

Crédit demandé par le Gouvernement, 2 mil
lions 730.000 F.

Crédit voté par l'Assemblée nationale, 2 mil
lions 730.000 F.
Crédit proposé par la commission, 2 mil

lions de F.

•Pour les motifs indiqués dans l'exposé gé
néral ci-dessus, l'Assemblée nationale a dé
cidé Ce marquer sa désapprobation des dépas
sements de crédits constatés à certains cha
pitres de matériel par un abattement sur les
propositions présentées. Elle a agi de la sorte
en ce qui concerne notamment les dépenses
d'entretien des véhicules automobiles et celles
des communications télégraphiques et télé
phoniques. Il en a été de même pour le cha
pitre 50 « Payements à l'imprimerie natio
nale » du budget de la production industrielle,
où elle a estimé insuffisantes les justifica
tions présentées, à savoir « relèvement du
montant des mémoires de l'imprimerie na
tionale ».

Les motifs indiqués par les services à l'ap
pui de la présente demande étant exactement
les mêmes que dans le cas précédent, il sem
ble désirable de sanctionner de la même ma
nière le dépassement ainsi constaté. '
Votre commission vous propose, en consé

quence', de réduire de 730~.000 F la dotation
supplémentaire demandée.
Elle a estimé toutefois qu'une part de res-

ponsabilité dans la situation actuelle incombait à l'imprimerie nationale, qui ne commuait à l'imprimerie nationale, qui ne commu
nique qu'avec des retards inadmissibles aux
administrations intéressées ses modifications
de tarifs et ses mémoires et elle m'a chargé
d'insister auprès du Gouvernement pour ob
tenir des procédés de gestion plus réguliers.
Chap. 117. — Entretien et fonctionnement du

matériel automobile :
Crédit demandé par le Gouvernement, 1 mil

lion 500.000 F

Crédit voté par l'Assemblée nationale, 1 mil
lion 200.000 F.
Crédit proposé par la commission, 1 million

350.000 F.

Ainsi qu'il vient d'être rappelé sous le cha
pitre précédent t la commission des finances
du Conseil de la République partage pleine
ment le souci de la commission des finances
de l'Assemblée nationale de voir mettre un
terme aux dépassements, par les services, des
crédits budgétaires qui leur sont alloués. Elle
approuve donc dans son principe la réduction
opérée au titre du présent chapitre. Elle es
time cependant que s'agissant d'une dotation
de 41.035.000 F réduite à 33.032.978 F en cours
d'exercice, le dépassement -constaté est rela
tivement peu important. Il lui semble donc,
dans ces conditions, qu'il conviendrait de sub
stituer au taux de réduction de 20 p. 100 ap
pliqué par l'Assemblée nationale le pourçen-

• tage de 10 p. 100-

Anciens combattants et victimes de la guerre.

Chap. 143. — 'Fournitures de l'imprimerie
nationale:

Crédit demandé par le Gouvernement, 5 mil
lions de F.

Crédit voté par l'Assemblée nationale, 5 mil
lions de F.
Crédit proposé par la commission, 4 mil

lions 500.oro F.
La réduction proposée est justifiée par les

motifs indiqués tant dans l'exposé général que
sous le chapitre 79 du budget de l'agriculture.
Il convient en outre de souligner que dans le
cas particulier le crédit supplémentaire de
mandé est particulièrement disproportionné
à la dotation primitive, puisqu'il représence
115 p, 100 de cette dernière.

Économie nationale.

Chap. 37. — Achat de matériel automobile:
Crédit demandé par le Gouvernement,

300.000 F.

Crédit voté par l'Assemblée nationale,
300.000 F.

Crédit proposé par la commission, néant.
La' dotation demandée est destinée, d'après

les services, à régulariser l'achat d'une voi
ture automobile en contrepartie de la remise
de trois véhicules à l'administration des do
maines, cette opération étant destinée à ré
duire les frais d'entretien.

Cette dernière justification ne couvre nulle
ment le caractère irrégulier do la mesure
puisque l'administration a opéré sans crédit
l'acquisition de matériel automobile.
Pour marquer sa volonté de voir proscrire

absolument de tels dépassements, en faveur
desquels on ne peut même pas invoquer l'ex
cuse de la hausse des prix, votre commission
vous propose de disjoindre totalement le cré
dit demandé.
Chap. 46. — Frais de fonctionnement de la

direction du commerce de la Corse:
Crédit demandé par le Gouvernement,

365.000 F.

Crédit voté par l'Assemblée nationale,
365.000 F.
Crédit proposé par la commission, 300.000 F.
Le crédit initialement ouvert à ce chapitre

était de 370.000 F. Il a été accru de 100.000 F
par la loi du 7 octobre 1946 pour permettre
la liquidation de l'organisme. On ne peut
donc que s'étonner du montant du nouveau
crédit supplémentaire aujourd'hui demandé,
montant sensiblement égal à celui de la do
tation initiale.
Les services invoquent à son appui la 13-

couverte de créances qui n'avaient pas tait
l'objet d'engagements réguliers. Rien ne
prouve, dans ces conditions, que de nouvelles
dotations ne se révéleront pas ultérieurement
nécessaires.

Pour protester contre la gestion "de la direc
tion du commerce de la Corse et exprimer
son désir de voir effectuer une enquête à ce
sujet, la commission des finances vous pro
pose de réduire le crédit demandé. Toutefois,
pour ne pas retarder outre mesure le paye
ment des sommes dues aux créanciers, cette
réduction pourrait être limitée à 65.000 F.

Éducation nationale.

Chap. 37. — Indemnités aux fonctionn.ircs
de l'enseignement du second degré :
Crédit demandé par le Gouvernement,

10.526.000 F.
Crédit voté par l'Assemblée nationale,

8.421.000 F.
Crédit proposé par la commission, 10 mil

lions 526.000 F.
L'Assemblée nationale a réduit les crédits

du présent chapitre de 20 p. 100, à titre indi
catif, pour marquer son désir d'obtenir, d'une
part, que le nombre des délégués rectoraux
soit réduit en faveur des délégués ministé
riels et, d'autre part, que d'une façon géné
rale, l'attribution des diverses délégations soit
.aite avec plus de méthode.
Votre commission des finances, tout en par

tageant le souci de la première Assemblée
de voir améliorer la qualité du personnel ae
l'enseignement, n'a pas été, toutefois, sans
observer que la meilleure manière d'atteindre
cet objectif n'était pas de procéder à âne

réduction de crédit. Comme, en toute hypo<
thèse, le personnel doit être payé, cette me
sure aboutit purement et simplement à re
porter sur l'exercice actuellement en cours
une charge qui, plus normalement, devrait
incomber à l'exercice écoulé

En outre, l'administration n'a pas la possi
bilité de réduire comme il pourrait être sou
haitable le nombre des dcléLués restoraux,
en raison du manque de candidats titulaires
de diplômes. On ne saurait dom la rendre
responsable de la situation actuelle.
Dans ces conditions, nous vous proposons

de rétablir la dotation deman.Be par le Gou
vernement.

Chap. 113. — Manufacture nationale de Sè
vres. — Rémunération du personnel contrac
tuel :

Crédit demandé par le Gouvernement,
199.000 F.
Crédit voté par l'Assemblée nationale,

199.000 F.

Crédit proposé par la commission, 47.000 F.
Des précisions ayant été demandées à l'ad

ministration de l'éducation nationale concer

nant cette demande de crédit, il a été ob
servé :
1° Que le chiffre total du crédit nécessaire

était non de 199.000 F, mais de 126.847 F ;
2» Qu'une fraction de cette somme égale

à' 79.404 F était afférente aux payements de
l'indemnité de' cherté de vie, alors que les
crédits destinés à la couverture de cette ca

tégorie de dépenses, sont prévus à un chapitre
global du ministère des finances aux fins da
répartition entre les différents budgets.
Do ce fait, le crédit nécessaire n'est que

de 47.000 F et c'est à ce chiffre que votre
commission vous propose de limiter ia dota*
tion supplémentaire a prévoir.

Finances.

Chap. 95. — Agences financières à l'étran»
ger. — Traitements.
Crédit demandé par le Gouvernement,

3.472.000 F.
Crédit voté par l'Assemblée nationale,

2.778.000 F.
Crédit proposé par la commission, 2 millions

431.000 F.
L'Assemblée nationale a réduit cette dota

tion de 20 p. 100 pour inciter l'administration
intéressée a gérer avec une rigueur plus
grande les crédits- concernant le personnel
de ses différentes agences à l'étranger.
Estimant indispensable d'accentuer encore

ce caractère de rigueur, votre , commission
vous propose de porter à 30 p. 100 le taux de
l'abattement.

Chap. 211. — Contrôle des missions à l'étran
ger et missions à l'étranger:
Crédit demandé par le Gouvernement,

40 millions de francs.
Crédit voté par l'Assemblée nationale, 32

millions de francs.

Crédit proposé par la Commission, 28 mil
lions de francs.

Môme observation qu'au chapitre précédent,

Information.

Chap. 32 bis (nouveau). — Participation de
l'État au capital de la société Agence Havas:
Crédit demandé par le Gouvernement, 5à

millions 750.000 F.
Crédit voté par l'Assemblée nationale, 5£

millions 750.000 F.
Chap. 32 ter (nouveau). — Régularisation de

la participation de l'État au capital de la so
ciété Les Actualités françaises:
Crédit demandé par le Gouvernement, 8

millions 355.000 F.

Crédit voté par l'Assemblée nationale, 8 mil
lions 355.000 F.
A l'occasion de l'examen de ces deux cha

pitres certains commissaires et, en particu
lier, M. Laffargue, ont fait remarquer que la
participation de l'État dans les entreprises
privées ne doit pas prendre un caractère sys
tématique et qu'il convient que l'État ne
s'engage qu'avec le maximum de garanties.
La commission des finances a confirmé le

désir déjà exprimé que chaque fois que l'État
participe à une entreprise, la communication
,au Parlement des bilans et des comptes l'ex-
picitation de ces sociétés soit obligatoire,


